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Avertissement . 

En faisant des recherches historiques sur ~onassut-Audiracq,commune 
voisine et limitrophe de Lussagnet- Lusson , j'ai t rouvé de nombreux documents 
concernant cette dernière aux archives départementales .Aussi,ayant t erminé ma 
notice historique sur la première, j 'ai essayé d'en faire une sur Lussagnet-Lusson. 
Si je l'ai menée à terme c'est grâce à l'accueil des A. D,mais aussi à celui de 
tous les habitants de Lussagnet et Lusson que j'ai pu,je crois,faire une étude 
assez précise dans la mesure de mon faible savoir. J 'ai peut-être fait quelques 
erreurs,mais d'aprés quelques échos,nn ~na pas trouvé. 

La plupart des documents exploités proviennent des archives départementales 
comme je l'ai dit,mais aussi des archives de la mairie que Monsieur le Maire 
Mr Michel Laborde a bienvoulu me permettre de Consulter . 

Une autre source trés importante,à mes yeux,pour Lussagnet-Lusson,sont 
les archives privées de Mme Laborde- Arnautou qu'elle m'a permis d'exploiter,et 
qui se trouvaient dans les malles de son grenier,qui ne sont pas que des archives 
familiales mais aussi des vestiges d'actes créés par ses ancêtres pour le 
bénéfice de nos habitants.Je dois à Madame Laborde un merci particulier . 

Je ne voudrai oublier personne,et remercier Mlle Julia Rey,Ma dame Salamagnou , 
Mr Jean-Louis Grangé,Mr André Larrouyat et bien d'autres qui ont eu à coeur de 
me renseigner ,de me confier de nombreuses et anciennes photogra.phies pour les 
reproduire,amenant un plus dans cette notice.En bref,je remercie tous les habitants 
de Lussagnet- Lusson qui m'ont reçu en ami .Et Monsieur l'abbé Aloys de Laforcade 
qui m'a donné .quelques"tuyaux"ou pistes à suivre. 
Les chi ff.res.-.ea.:·s urimpression correspondent aux sources d'archives en fin de cette 
étude:'° 
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3tymologie de ~ussagnet et de Lusson. 

D'après Yiichel Grosclaude: 

Appellation officielle:Lussagnet (Lussagnet-Lusson ) 
Dénominations historiques: 

Lucenhet 12e siècle,dans Histoire du Béarn par Marca 
Lusanhetum 1312,charte de Béarn,E 634 
Lucin~eg 1385,recensement de Gaston Fefus 
Lussanhet 1402,censier 
Lussanhet,1482,Foi et Hommage de Jehan de. 
Luxaniet 1538 Réforme de Béarn ( B851) 
Lusaulhet 1540 ID (3805 f4) 
Lusseignet 1681 ID (B820) 
Lussagnet fin XVIIIe siècle 
Lussagnet- Lusson 

D'après Dauzat et rtostaing:Nom d'homne latin Lucianius,variante de Luc~anus et 
suffixe diminutif ittum. 
Il vient à l'esprit nous dit Mr Grosclaude que Lussagnet serait un diminutif du 
nom du village voisin,et serait :le petit Lusson.Je crois dit- il qu'il faut 
refuser cette hypothèse,car dans ce cas on aurait vraissemblablement Lussonet 
ou Lussoet et non Lussagnet . 
?our mon avis personnel,je pense effectivement que ~ussagnet est le diminutif 
àe Lusson,pour au moins troisraisons.La première c'est que du XIVe au XVIe 
siècle Lusson était plus peuplé,la deuxième l'importance àe Lusson sur Lussa-
gnet semble se démontrer par les seigneurs féodaux de Lusson qui jusqu'au début 
XVIIe siècle était dans la main de seigneurs issus àe la famille De Béarn..C~rderest 
enfin la troisième r aison ~tdans la surface territoriale des deux villages,où 
il y a à Lusson 846 arp 00 9 escats,alors qu'à Lussagnet il n'y a que 738 
arpents 1/2 10 escats,je ne suis pas un scientifique com.âe ~r Groclaude,mais 
il faut bien admettre que l'étymologie n'est pas une science ~xacte,et qu'il ne 
faut pas chercher midi à quatorze heures. 
Mr Grosclaude conclue:Lus sagnet : du nom d'homme latin Lucius.Et probablement 
doujle suffixation enh plus et. 

Quant à Lusson,Mr Grosclaude arrive à la même origine : tout semble 
très si~ple- Lus son et Lus sagnet,deux villages dont les noms pr ovie nnent du même 
anthoponyme Lucius,mais affecté de suffixes différ ents . Cependant un doute 
subsiste du fait que Lucius est un anthroponyme qui ne semble pas attes té au 
Moyen- Age en Béarn.Fait-il alors penser à des formations d'époque romaine?. 

Quant à moi je crois en effet que ce Lucius est d'origine romaine,nous 
savons qu'il y avait un site Gallo- romain dans la commune voisine Monassut 
Dessus et également un à Gerderes t.Nous trouvons également un Lussagnet à une 
quinzaine de kilomètres au nord d'Ai re sur Adour et un Lusson entr e St Gein et 
Villeneuve de Mar san . 
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Les seigneurs de Lussagnet. 

Personne n ' ignore qu'à Lussagnet existe une motte féodale entourée de 
fossés,dominant le village,et controlant une partie de la vallée du Gros Lées 
et la route de Bo.as.t à Simacourbe. Elle est intitulée sur le plan cadastral de 
1829,section B:le Château.Le chemin qui y conduit s'appelle "chemin du château" 
et finit en cul de sac.L'ancienne motte est encore bien visible et entourée de 
fossés secs.Nous remarquons sur la motte même des vestiges de murs.D'autre part 
une maison et une grange contigues à cette motte auraient été constuites,d'aprés 
les habitants de Lussagnet,avec les vestiges du château . Elles n'étaient pas 
encore construites en 1829. 

Depuis quand date cette motte féodale? Nous ne le saurons que lorsque 
des fouilles archéologiques seront effectuées.Mais on peur supposer sans se 
tromper beaucoup,qu'elle est du début de l'époque féodale,c'est à dire du Xe ou 
XIe siècle,et devenue noble dès cette époque.Il n'est pas à exclure non plus 
que cette motte soit plus ancienne sur un ancien "Glesias".Là encore seule la 
fouille peut le déterminer . 

Le premier seigneur de Lussagnet connu,est celui mentionné par Pierre de* 
Marca historien sérieux du XVIIe siècle du Béarn qui cite Bernard de Lucenhet entr 
1115-1141 ~rl*sujet du trouble donné à l'évêque de Lescar,dans la jouissance de 
l'église de St Martin de Lar prés de Morlaàs,par Garsie de Romaas et Bernard 
de Lucenhet fut présent à la transaction qui fut passée pour assouvir cette 
querelle. 

Les docu,~ents de cette époque concernant nos seigneurs particuliers man
quent.Il faut glaner tout ce qui les concerne .Ainsi Larcher dans son"dictionnaire" 
cite Arnaud Guilhem de Lussanhet,damoiseau,rendant horn.~age en 1292,au mois de 
novembre,le mardi avant la fête de Ste Catherine ;pour. ce qu'il :possedait.à Bascor 
à Gastohilvicomte de Béarn et Aymon de Genève vicomte de Marsan.Olhagaray au XVIIe 
siècle parle des Lucenhet dans son histoire des comtes de Foix.Arnaud-Guilhem de 
Lussagnet était en 1302 lieutenant de noble Arnaud de Coarraze,bayle de Rivière 
Basse pour Gaston I .·comte de Foix,et il reçut en cette qualité le serment de 
noble Jean de Ribaute sur l es limites de Ribaute,dont il fit la reconnaissance 
seigneurialement(segnoriment)en présence de la cour major(ou majour)de Rivière 
Basse,et entr'autres témoins est norrt~é N'Od de Lussayet,donzel. 

Lors de l'assemblée des Etats de Béarn,à Orthèz le 8 aoüt 1391 suite au 
décès de Gaston Febus,la régence du Béarn est donnée à Yvain son fils bâtard. 
A cette séance est approuvé le règlement de la succession de Gaston Febus fait 
par les députés des Etats.Les Etats délibèrent en outre sur les conditions à 
imposer au vicomte Mathieu, avant de le recevoir corn.~e seigneur et de lui prêter 
serment . Ces actes·furent approuvés,ratifiés et confirmés par l'assemblée des Etati 
dont les membres,en leur nom et au nom des absents,jurèrent de tenir et observer 
ce qui avait été ordonné par le conseil.L'assemblée était composée de prés de 
deux cent représentants de la noblesse,et les députés des communes et les repré
sentants des soumis des seigneurs particuliers.Parmi la noblesse nous avons le 
baron de Gerderest,Aner;de Miossens;le seigneur de Gabaston mais aussi "Lo senhor 
de Lussanhet en Vic-Bil~**entre autres. 
*Histoire du Béarn par Pierre de Marca,1640,p151 TII 

..,1 est probable que Larcher a fait une erreur,car à cette date c'est Marguerite 
épouse de Roger Bernard de Foix qui a succedé à Gaston VII Moncade décédé en 1290 
**téon Cadier:Les Etats de Béarn depuis leurs· origines jusqu'au commencement du 
XVIe siècle. (1888)p 410. 

****De 1115 à 1140 l'évêque de Lescar est Gui de Lons 
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Les documents à partir de la fin XVe siècle deviennent plus nombreux. 
Le 25 novembre 1482 noble Johan seigneur de Lussanhet rend hommage au souverain 
roi Monseigneur François Febus*par la grâce de Dieu roi de Navarre,dans lequel 
il reconnait tenir en fief noble et hommage comme à son seigneur naturel et 
souverain de Béarn,ledit lieu de Lussanhet et ses appartenances,à cause de ce, 
étant à genoux et tenant les mains jointes sur le livre missel tenu ouvert,et là 
devant nous,dessus penché a fait et prêté hommage et serment de fidèlité etc 
dans le castet de Pau en présence de révérend père en Dieu monseigneur Pascat**** 
évêque de Pamiers,:;Je:han de Roqueffort notaire et maitre d'hotel dudit seigneur 
roi~* 

Le 27 décembre 1489 ce même Johan seigneur de Lussagnet échangea avec 
Peyrot d'Abbadie,abbé laique de Lussagnet des terres nobles contre des terres 
de même nature,notarnment trois arpents de terre noble appelée Boué et le Campet 
devant le Cazet,pris par l'abbé contre une autre terre noble prise par le seigneur 
de Lussagnet appelée la vigne de Hau . 

François Febus(ou Phoebus)étant mort sans enfant ses biens revinrent à 
sa soeur Catherine épouse de Jean d'Albret ce qui · causa de grands troubles dans 
le Béarn car Jean de Foix vicomte de Narbonne et oncle de Catherine revendiqua 
l'héritage comme héritier mâle,alors que la loi salique n'était pas en vigueur 
ni en Béarn,ni en Navarre.Mais le vicomte de Narbonne était parvenu à se créer 
un parti parmi les barons Béarnais;Roger de Gramont;Jean de Béarn seigneur de 
Gerderest et sénéchal de Béarn son beau frère,le baron de Coarraze et le baron 
d'Andoins s'étaient déclarés pour lui . La princesse de Viane assembla les Etats 
de Béarn au mois d'octobre 1484 et ceux-ci, fidèles au serment prêté à Catherine 
rejetèrent les prétentions du vicomte de Narbonne et votèrent une levée de 6000 
hommes pour soutenir les droits de leur souveraine. Il y eut dès lors deux partis 
en Béarn,Jean de Béarn baron de Gerderest entrainé par Roger de Gramont et un 
maitre d'hotel(juda)de la reine tentent d'empoisoner cette dernière et sa mère 
en 1488 mais ils furent découvert et coüta la vie au baron de Gerderest et au 
maitre d'hotel*** . Notre seigneur de Lussagnet semble être resté fidèle à la reine 
Catherine et même avoir pris les armes pour défendre son trône . La reine qui 
avait demandé l'appui au roi Ferdinand de Castille,lui confia des places fortes 
pour les défendre qu'il ne rendit jamais,emputant la Navarre de la partie espa
gnole~*** 

*Il s'agit de François Febus roi de Navarre et vicomte de Béarn de 1472 à 1483, 
fils de Gaston de Foix prince de Viane .et Madeleine de France. 
**A.D.P.A.E354 r 
***Olhagaray U3008 1609. 
****Voir les Etats de Béarn de Léon Cadier,chapitre III. 
*****Il s'agit de Pascal Dufour nommé par le pape en remplacement de Barthèlémy 
d'Artiguelouve décédé en 1469. Jean de Roquefort était juge-mage et rendait la 
justice,il était un des plus habiles diplomates de Gaston IV de Fois(Courteault) 
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Le ~8 mars 1489,dans la liste des députés nommés par les Etats pour 
expédier les affaires dans l'intervalle des sessions,au cas où la guerre conti
nuerait avec le vicomte de Narbonne,nous trouvons député pour la cause publi
que Johanot de Lussagnet.Les députés accordèrent l'entretient au mois de mai 
1489,pendant deux mois de plus,des garnisons établies en Béarn.Il sera payé au 
capitaine et aux gens de Morlaas . Le capitaine était Olivier de Montausel et 
avec lui "5 companhos" . Il reçut 240 florins;le senhor de Cassanhe et Lussinhet 
douze florins . Ils étaient tous deux commissaires des Etats chargés de la répar
tition. 

Le vicomte de Narbonne à cette époque est Jean de Foix.Il prétendit à 
la succession de Navarre à la mort de son neveu François Phoebus,à la succes
sion du Béarn et des comtés de Foix et dé Bigorre . Il fit la paix avec sa nièce 
Catherine à Tarbes le sept septembre 1495.Catherine de Navarre a épousé J ean 
d'Albret et devint reine de Navarre et vicomtesse de Béarn de 1483 à 1516 .Elle 
est l'arrière grand-mère è'Henry IV. 

En 1492 Johanet se igneur de Lussagnet assiste au contrat de mariage 
de Jean de Bordeu de Montaner. 

Jean de Lussagnet eût deux filles,Agnez de Lussagnet,qui suit,et 
Jeanne qui épousa noble Guicharnaud de Narcastet,seigneur de la maison noble 
de Soubices à Narcastet.Ces derniers eurent une fille nommée Bertrande de 
Narcastet,qui fut héritière de son père et fut mariée avec noble Jean de 
Rontinhon*Celui- ci,en qualité de procureur de sa femme,reçut d ' Anne ou Agnez de 
Lussagnet~'Done proprietari susdite,le 16 juin 1519 500 écus petits courents de 
18 sols jaqués chacun,et accorda carte de Tournadot à l a dame de Lussagnet,en 
présence du révérend père ( pay)Mossen Arnaud- Guilhem de Doazit,prieur de 
Morlaas~ 

Agnez de Lussagnet ,épousa Gratian de Montaut dont les descendants 
directs se retrouverons jusqu'à la révolution de 1789 à Lussagnet. 

Agnez et son mari baillèrent le 8 juin 1493 des fonds en fief à la 
communauté de Lussagnet devant Jean Daudac notaire à Lembeye . 

Gratian de Montaut fut un des gentilshommes qui prêtèrent serment de 
fidèlité à Madeleine de France mère de François Febus.On assure que le contrat 
de mariage de Gratian de Montaut avec Agnez de Lussagnet a été expédié au 
baron de Courbères par Rives notaire à Lourdes,acquereur de l'office de Dimbar
rere. 

Le 8 juin 1493 Jean Daudac notaire à Lembeye retint un bail en fief 
consenti par En Gratian de Montaulh et Na Agnez de Lussagnet,don propriari de 
l a maison et gentillesse de Lussanhet,mariés. 

Il sortit de l'alliance de Grat i an avec Agnez,François,premier du 
nom,qui suit . Lui et ses descendants portèrent le surnom de Lussanhet,apparem
ment pour satisfaire à quelque clause du contrat de mariage de Gratian avec 
Agnez. 

François de Lussanhet premier du nom,seigneur dudit lieu de Lussagnet 
rendit hommage en 1538 devant Jacques de Foix évêque de· Lescar.Il déclara 
posseder la "place et seigneurie de Lussanhet quy confronte ab Lussoo,Boast, 
Monassut,Simacorbe"et tous l es hommes sousmis qui lui doivent serment de fiàè
lité,ayant cour,bayle,Jurats,Clam Ban Man et la bayllie du seigneur major,toute 
justice basse et moyenne,seps,grue,droits de corriger e punir tous dé linquants 
et tenir prisonnier l'espace de 24 heures,toute ley~ma ors et menors,herbages 

**Leye égale amende 
*Dictionnaire de Larcher 
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carnau,pi gnora l,et tout autres droits juridictionels et''senhoria ls etc. et une 
partie de la dîme. 

"Item un moulii moulant,les habitants son tenus aller moudre en lo 
quel,sous peine de XII sols bons e t perdition de leur farine;charger les mules 
(meules )à la première demande et faire les manoeuvres et l es réparations neces
saires. 

Item sont tenus tous les habitants et soubmis de faire les manoeuvres 
une besiau (cor vée ) et t rava iller à mes vignes e t porter le vin à la borde, de 
porter et charger les fruits de la disme de Cas t illon et de Bordes. 

Item tenus en le loc et place et senhorie de la Hitole,confrontant à 
t erre de Castilho,ab terre de Arricau,ab terre de Bordes o~ tous l es hommes 
soubmis doivent serment de fidèlité,cour,bayle et juratz et tous autres droits 
seignorials en la même forme qu'en l e loc de Lussahet 

I tem tient lad abadie de Bordes et de Castillon la disme de quint(l / 5 
I tem tien en lo lieu,juspatronat et la présentation à la cure pour 

Notre Dame de Bordes e t St Jean de Bordes et St Pierre de Cast i llon etc" 
Il déclara qu ' i l avait acquis la t erre de Castillon sous faculté de 

rachat du Vicomte de Lavedan. 

"Le 29 septembre 1539,par acte de Raimond Bordes,notaire apos tolique 
de Thèze,Agnez de Lussagnet et François son fi l s ,reconnurent avoir reçu de 
noble Arnaud de Belloc seigneur de Charre,la somme de 400 écus petits,dont le 
dit de Belloc étoit débiteur envers l esdits de ~ussagnet pour retour de la dot 
de noble Miramonde de Disse,en son vivant épouse de noble Jean de Gruer,sei
gneur de Charre;présent noble Jean de Barsun~ 

En 15~4 le 27 octobre les habitants de Lussagnet font le dénombrement 
des terres et bois possédés par la com.~unauté et tenus en fief du seigneur de 
Lussagnet;devant J ean Dabot de l a ville de Gan,procureur du"Roy notre seigneur 
souverain de Béarn" .Il s dénombrent à la fin de cet i nventaire 27 maisons; et 
paye tout le village de Lussanhet la taill e au Roy souverain de Béarn.Le jura t 
du moment est François de Pal~ et l e bayle est François de Canary de Lussagnet. 

En 1554,les f i ls de François de Lussagnet sont J ean et Etienne ou 
Esteben que l'on t rouvent coseigneursàu ~:eu et autres en indivis.En effet 
Esteben prit cette année là l e titre de seigneur de Lussagnet,suite sans doute 
au décès de son père,dans un accord passé entre le seigneur de Barinque et les 
habitants de Barinque.Un titre de prébende (bénéfice) de Ste Catherine fondée 
dans l'église de St Jean de Tarbes mentionne que les patrons de cette pré
bende étaient en 1562 noble Jacques de Salles et noble Etienne de Lussagnet, 
cohéritiers de cette maison de Salles à Tarbes. 

Par lettres patent es du 29 septembre 1569 datées de St Maixent, Jeanne 
d'Albret ordonne de faire juger sans délai tous gentilshommes,conseils,communau 
-tés ou autres ayant charges,morts ou vivants,absents ou présents qui a uraient 
porté les armes ou qui se seraient déclarés ~ontre elle;défendant de recevoir 
aux emplois aucun papistes ou suj ets révoltés,quelque répentir qu'il parut 
avoir.Entendant que tous les biens des condamnés fussent saisis,les meubles 
vendus à l'enchère,les immeubles r égis par des com.~issaires fidèles,l'argent 
déposé en mains du receveur général et mis à la disposition du baron d'Arros 
pour la sol de des garnisons* 

Cette même année lors de la saisie cr~s b iPns des cathol iques ordonné.€: 
par Jeanne d'Albrét ·,par dertrând de férr~r~o co~nissai re général de ~ette'àd~~ · 

*Dubarrat U 975 
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et signataire de la lettre du 17 aoOt l 569,Communay4nous signale à qui appar~e
naient nos seigneuries en septembre octobre de la même année"La maison senhoria 
-le et appertenances dequere deu loc de ~ussi~het,accommandate à Arnault de 
Claveres,Odet de Laborde et Johan de Payés j uratz et Arnaud de Clavéres baile 
deu dit loc et ab lo Johan Lussenet habitant en la dite maison". 

~ors de la saisie Jean de Lussagnet n'était pas d'accord et vo1c1 ce 
que mentionne le procès verbal de la ferme et de la vente des biens saisis?le 
13 jui~ 1570,où nous verrons par ailleurs que son frère Etienne était décédé. 

"So fey et en companhie deusd deu Bordiu*,de Montaut,de Paradge et de 
Labaig nos en anam coixan (coucher) lo ser à Simacorbe. 

"Advenent lo dimarcx treàze deud mees noble Johan de Castanh senhor 
de Barinco nos remonstra que en lo procès que lo senhor de Lussanhet a pendent 
per davant lo conselh contre lo procurayre général de la Régine,suus la mai
son,senhorie et biens de Lussanhet,ordonance ere estade per laquoale ere adme
tut à probar(prouver) ses causes d'opposition et nos obtiengut commissari per 
far lad enqueste suus acquerer et feyt assignar au jorn présent per davant nos 
lod . procurayre per voler fer lad enqueste;nos pregant au nom deud senhor voler 
anar aud loc de Lussanhet per aquo far,ond nos sere représentade lad com.~ission 
en forme,à cause de que nos en anam en cornpanhie que dessus en leà loc et reti
ram à la maison deud senhor de Lussanhet . Et après disna lod senhor nos remons
tra so dessus et présenta lad opposition et l'assignation,au dos dequere,valha
de aud procurayre au jorn de ger (au jour à'hier),per voler far l ad inqueste 
per davant nos ,requerien voler procedir au feyt de notre commission,auquoal 
déclaram que attendu l'assignation are passade et que no habé commission en 
forme,que per nos so sere procedit au feyt de lad com,~ission per lo présent,mes 
que luy se provedire de remedis de remedis convenables et mandam aud de Paradge 
s'en aner aud Samsoos per visitar las notes en lasquoales la négine pode haber 
interes per lo regard deus biens rebelles et ecclèsiasticxs**" 

Le 14 juin la commission part de Lussagnet et arrive à Samsons,couche 
à Simacourbe et revient à Lussagnet le 15,c'est à dire le lendemain: 

'' Advenent lo didyaus quinze deud mees et environ le cincq hores du 
matin,lod Johan de Castanh senhor de Barinco au nom deud senhor de Lussanhet, 
nos remontra que lod senhor auré obtengut com.~ission en forme à nos adressade 
et feyt assigna lod procurayre au jorn présent et à oeyt hores du matin***per 
voler far lad inqueste aud loc de Lussanhet que nos présenta,supplicant aquere 
acceptar et nos tranporta aud loc per far lad inqueste,auquoal,après haber 
vist lad commission et assignation déclaran en acceptar lad commission,que nos 
nos en anarem aud loc per aquo far,si que fem tot incontinent en companhie deud 
de Paradge et nostre homme et nos retiram à lad maison senhoriale deud loc~ • 

"Et advengude la hore assignade de oeyt hores,nos en anam au devant de 
la maison de .... en companhie àeud senhor de Lussanhet,de Johan deu Bordiu procu 
-rayre ,de Paradge,de maeste Pierre Barrau et de plusieurs autres oud estang lod 
Barrau au nom deud senhor recita lo feyt de notre commission que nos représenta 
requerien prodedi r à la reception deus juramentz deus testirnoniis cornparentz et 
lo autreyar letres penales contre los non comparentz,et procedir à audition de
quetz de laquoale commission mandam aud de Paradge far lecture.Et aquo feyt ,fem 
som.~aix aprinse de l'hore et attestation feyte que oeyt hores erem passades, 
àeclaram per nos seré procedit de lad commission et fem audienciar lod procu
rayre général que cessa comparir en sa conthinuation;ordonam seré procedit à la 

*Deu Bordiu abbé laïque d'Audiracq 
**Le seigneur de Lussagnet était parti de Béarn,banni puis revenu. 
***heure légale d'investigation 
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réception deus jurementz deus testimoniis et audience dequetz.Et de feyt adju
ram loud testimoniis comparentz de diser veritat de so que feu interrogatz.So 
que per lor prometut et jurat far,lod deu Bordiu au nom deud procurayre général 
protesta de objecta~ lesd testimoniis,de que fo mandat rethenir acte et après 
lecture nos retiram à lad maison per dinar". 

"Et habent disnat nos en anam au davant de lad maison suus lo camii 
public and procedim à l'audition.de testimoniis cum·appar per l'incqueste et 
procès verbal à part escriut et que habem remetut devers lo conseilh". 

C'est sous l'orme que se jugeaient les affaire~ publiques de Simacour
be.Le 6 juin 1570 y furent vendues aux enchères les rectories de Lusson et 
Lussagnet"La rectorie de Lussanhet à detz escutz demora à Esteben de Labbat 
(abbé laîque de Lussagnet)deud loc à onze escutz;la rectorie de Lusson*à 
vingt escutz demora audit de Paradge à vingt quoatre escutz et la rente deu 
temple deud loc à nau sol,demora aud de Paradge à cinq ·escutz,et après habem va 
-lhat los rendaments aus personadges seguentz comme estantz de la religion, 
acistentz losd de Laborde,deu Bordiu,de Lussanhet,de Barinco,ab nos et senhs 
préjudicii de lors oppositions et de perseguir aqueres cum bon et vist los sera 

"Aussi lad senhor de Lussanhet dixo que luy es estat si davant présen
tat per rector de Castelhoo(Castillon)ab son annexe de Bordes que an deu loc de 
Escures per lo deffunct Estienne de Lussanhet son fay senhor deud lac qui ere 
patron et abbat laîc de losd rectories et joyt dequeres en virtut de lad présen 
-tation et pod. haber tres ans lod Estienne son fry es discedit(autrement dit 
Etienne de Lussagnet est décédé en 1567)à cause de que Iuy auré succedit à lad 
senhorie de Lussanhet et juspatronat ,talemènt que l'un et l'autre_es resolut et 
unit en sa personneper las ordehances de la Regine et de Monsenhor lo compte de 
Mongomery loctenant général de sa Majestat et tant auparabant que des pux ensa 
continuadement et entra à présent es demorat en la fidélitat et obédience de sa 
Majestat cum à bone affection de continuar.Et habent esgard à so dessus,nos y 
habe loc ·de estar per nos procedit au balh de afferme de lasd rectories et au 
cas per nos y fasse procedi t ,oppausabe et ·protestabe de haber son recors and 
aperthiendre et per nos lo fo déclarat que son bpposition et protestation nonob 
-stant d'autant nos ere comandat de -arrendar totz los beneficis,tant de papis
tes que de la Religion,encore foss en présentation laîque,la reserve per nos 
feyte auperabant nonobstant sera procedit au balh de afferme de lasd rectories, 
que audien (ce qu'entendant) lod senhor de Lussanhet senhor préjudicii de sad 
opposition et protestation,nos préga de lo arrenhar losd biens,so que per nos 
este feyte acistentz ab nos _losd deu Moret,de Castanh et de Talor et telz ren
daments cum s'en secq:la rectorie de Castlhoo ab ab son annexe de Bordes aud 
senhor de Lussanhet à detz escutz". 

Comme nous venons de le voir le seigneur de Lussagnet dut racheter son 
propre bien,aussi bien à Castillon,à Bordes,et aussi à Lussagnet,bien qu'il 
semble _s'être converti,du moins temporairement.Jean de Lussagnet ne s'en tire 
pas trop mal car il aurait pû être condamné cbmme papiste.Peut-être doit-il 
ce traitement de faveur à ses voisins du Bordiu d'Audiracq et du seigneur de 
Barinque. · 

La disme de Lusson,pour la part ap1z_artenant à Jean d'Abbadie abbé de 
Lusson fut acquise par de Bordiu procureur pour la reihe,à 36 escus.La dismr, 
principale de Lusson comme une partie de ·cel·le de Lussagnet appartenant à 1 évê 
que de Lescar revint à la Reine Jeanne.En _1578 la dîme de Lusson appartenant à 
l'évêque fut affermée pour 72 écus par Bernard de Cotillon de Nousti,la rectorie 

*La cure de Lusson était en la présentation de l'abbé laïque du lieu et celle 
de Lussagnet de l'abbé laïque de Lussagnet. 
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de Lusson affermée pour 100 écus par Francès de Labedaa,et celle de Lussagnet 

pour 33 écus à Bernard de St Lane de Lalongue. 

Après la mort d'Henry IV les biens des catholiques leur furent rendus 
par ordre de Louis XIII.Un édit de main levée pour la restitution des biens fut 
promglguée le 25 juin 1617 mais n'entra en vigueur qu'à partir du 26 octobre 
1620 . 

Revenons à nos seigneurs de Lussagnet . Nous avons vu c1-aessus qu' 
Etienne seigneur de Lussagnet mourut en 1567 et que ses biens revinrent à sor. 
frère Jean.Ce dernier,seigneur de Lussagnet,renouvella le deux janvier 1569 
devant Loustau notaire de Pau un cautionnement de 615t . Il mourut fin 1572 
début 1573 car cette même année c'est son fils Bernard qui s'intitule seigneur 
de Lussagnet. 

Bernard de Lussagnet premier du nom,seigneur du lieu en 1573 fut marie 
avec Jeanne de Mondenard de Moncaup,fille de noble François de Mondenard,écuyer 
seigneur de ~oncaup et de Bonelles en Condomois et de Dlle Gabrielle de Ste 
Colomme ,juridiction de la Pllliue en Agenais,qui avait été unis le 25 juillet 
1541 . 

François de ~ondenard eut plusieurs autres enfants: 
l Antoine ,dont l'héritier fut Jean de ~ontesquieu seigneur de Gelas, 

père de Jean seigneur deu Faget. 
2• Marie 
3· Jeanne Dame de Lussagnet . 
4° Antoinette,première femme de Bertrand de Lottière,père de Blaise d'un 

second mariage avec noble Catherine de Coudures ou Coutures,fut Baron de Mon
caup,et transigea le 1er novembre 1573 avec le seigneur de Lussagnet,et lui 
paya 6000t des droits de sa fem,ue,en présence de noble François seigneur de 
Diusse et de noble Gaston de Castaing seigneur de Barrinque,par acte retenu 
par Arnaud de Camps ,notaire à Pau.Joseph de Lottière Baron de Moncaup en 
laissa prendre un collationné le :3 juin 1663. 

7 
Le 8 mars 1607 noble Bernard de Lussagnet' fait l'acquisition â ferme 

de la main en personne de Noble Henri d'Albret seigneur baron de Miossens,tout 
le ~oulin de Lusson,pachère,baniu,droit de moulande,batit ledit moulin sur laye 
appelé le Lées,qui confronte à terre deu Faur,à terre de Marquette et au bois 
Besau de Lusson,pour le prix de 400t tournois et un épervier qui en est chargé 
pour l'extraction et succession des hoirs du seigneur baron de Coarraze mou
vant de Gerderest,et que le présent bailleur promet délivrer au castet de Ger
derest et qui apparait plus amplement par le dit instrument retenu et signê par 
Fortaner de Labat notaire à Nay,et constitué personellement par devant nous 
notaire et témoins,jurant,offrant ledit noble Bernard seigneur de Lussagnet qui 
par lequel de son bon gré et franche volonté pour lui et ses hoirs à fait 
allienation avec pacte et carthe de grâce pour cent ans et à jamais faire et en 
faveur de noble Isaacq de Laborel(marié à Marthe d'Abbadie de Lube )habitant à 
Lube ici présent,le sus dit moulin,matériel,baniau,pachère droit de besiau par 
défaut,déclarant comuter et confronter le tout assis à Lusson avec deux pièces 
de terre labourables au lieu de Lusson appélées"le locq et camp de darrer du 
moulin",qui confronte au bois besiau,le Poey et à l'eau appelée le Leès et le 
baniu du moulin,confronte à Fargue d'Arbos de Salle vigneron,pour l e prix de 
mille franc bordelais comptant et l'acheteur le bailla en monnaie d'argent en 
pistolles,en pièces d'or et en pièces de pistolles . Et à ce,le seigneur vendeur 
ratifia,accorda que en cas de rachat que les réparations nécessaires qui se
ront faites par ledit de Laborel sur le moulin ou autre charge il lui ferait 
payement selon le For,corn.ue il est accordé que les meules qui se trouveraient 
avoir été changées,l'acheteur du moulin quatre ans auparavant seront payées.Le 
moulin était franc de la panhère (étant un bien noble) . L'acquereur devra payer 
le capsoo et la taille chaque année.A ce,jura de Lussagnet le 8 mars mil six 
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cens sept~Ce contrat fut ratifié le 13 juin 1608. 

CoDme on voit les moulins devaient rapporter beaucoup d'argent.Le 
seigneur de Lussagnet possedait déjà en propre le moulin de Lussagnet.En sous
louant le Doulin de Lusson il pensa faire une affaire.Il en était tout de 
même responsable le temps de son bail,et en payer les droits au seigneur 
baron de Gerderest et même lui prêter hommage à chaque mutation de seigneur. 
Car la seigneurie de Lusson à cette époque et le moulin àe Lusso~,tous deux 
terres nobles appartenaient au seigneur de Gerderest. 

Dans le "dénombrement et estat de toutes les rentes,droits et devoirs 
seigneuriaux appartenant à mon seigneur ge Miossens en ses terres et 3aronnies 
àe Miossens,Coarraze et Gerderest de 1612 ~et notamment dans le chapitre du 
baillage de Gerderest,est mentionnée la seigneurie de Lusson : 

"Et le seigneur de Gerderest y peult fere engresser pouceaultx et 
y prendre du bois pour la panhère du moulin la quantité que en fauldra. 

"Et tel privilège de bois se peult vandre à cause que led seigneur a 
affiéfé le malin à aultres.Le malin est affièfé au seigneur de Lussagnet pour 
quatre francs chaque année.Nous y reviendrons au chapitre de Lusson. 

Le testament de Bernard Ier de Lussagnet fut retenu le 29 novembre 1608 
par Gassion Du Faur notaire à Lembeye.Il voulut être enterré dans l'église 
paroissiale de Lussagnet et déclara avoir eu de son mariage avec jeanne de Mo~
caup du pays de Gascogne,onze enfants: 

I
0 

Gabriel qui suit,et qu' i l institua héritier. 
2° Bernard 
3° Simon 
4° Roger 
5° Bertrand,marié le 30 mars 1617 avec Dlle Madeleine d'Ourdan,par le 

canal d'Anne de Gondrin Dame de Miossens.Madeleine fit testament à Pons en 
Saintonge ou Angoumois l e 12 fevrier 1625 depuis la mort de son mari qui fut 
enseveli dans la chapelle de Ste Catherine de l'église de Coarraze . Ils eurent 
deux filles : Anne et Jeanne.Anne de Gondrin,Dame de Miossens avait constitué la 
dot de leur mère. 

Barinque. 

6°Jacques,tuteur des filles de son frè re et mort sans alliance. 
7°Jeanne 
8°Autre Jeanne,mariée avec noble Jean de la Barthe abbé laïque de 

9° Suzanne 
10° Marguerite 
11° Autre Marguerite,qui lors du testament de s on père était au ser

vice de la Dame de Miossens. 
Bernard Ier de Lussagnet choisit pour exécuteur testamentaire noble 

Joseph de Montesquieu,sénéchal de Béarn . Les témoins furent noble François de la 
Borde seigneur de Morrenx,noble Gaston de Castainh seigneur de Barinque,noble 
Jean de la Lanne seigneµr de Hagedet et noble Tristan de Courbères seigneur de 
Courbères. 

Gabriel de Lussagnet fils ainé des enfants de Bernard,épousa par 
contrat retenu le 25 janvier 1600 par Arnaud de Peraud notaire à Lagos,Dlle 
Cathetine de la Borde-Bastanès de Morenx,fille de noble François de la Borde, 
seigneur de Morenx et de Dlle J eanne de St Cricq qui l' assistèrent au contrat 
et lui consentirent une dot de llOOOt.Gabriel était assisté par noble Bertrand 
de Lussagnet son frère et noble René de Navailles seigneur de Labatut.Catherine 
eut de son côté son père et sa mère,noble Jean de St Cricq seigneur de ?ornez 
son oncle et messire Gratien du Pont,conseiller du Roi en son conseil d'Etat et 
privé oncle et beau- frère de ladite de la Borde. 



17 

"Le 22 février 1601,le susdit noble Bernard Ier de Lussagnet père de 
Gabriel,reconnut avoir reçu les llOOOt constituées de noble François de la 
Borde de Lagos sieur de Morenx père de Catherine femme de Gabriel,savoir:75l9f 
comptant et le restant en quittances de sommes payées à sa décharge,savoir 
200 t payées à noble Marguerite de Navailles à qui elles étaient dues par 
actes du 10 juillet î562;1128t à noble Agnez d'Arrosers,suivant l'obligation 
du 5 septembre 1587;1700 francs à noble Charles de St Germs en son nom et comme 
procùreur de Dlles Anne et Yiarie deu Ferré de Bigorre,suivant l'acte de collo
que du 3 septembre 1596;200 écus petits payés à maître Jordan de la Lanne(de la 
Lana)avocat,seigneur d'Agedet,suivant l'acte retenu le 8 octobre 1598 par 
Bernard Castetvielh notaire à Lembeye;enfin 800t dues à nobles Pierre de Sala
hay capitaine,commandant le château de Lourdes par acte du 20 décembre 1600 et 
par la même quittance il fut donné carte de t ournadot!1 

Nous remarquons que la dot de Catherine servit à payer les dettes de 
son beau- père qui courraient depuis 38 ans pour une partie.Le mariage de 
Gabriel ne pouvait mieux tomber.D'ailleurs leurs affaires ne semblent pas 
s'arranger au. fil du temps car le 7 avril 1623 "Nobles Bernard et Gabriel 
seigneurs de Lussaignet père et fils vendent à noble Denis de Batsalle de Mor
laas seigneur d'Espoey avec tout~sacquisitions les seigneuries de Castillon et 
Lahitole,ensemble la disme de tous fruits que peut,tant aux dits lieux de 
Castillon que à Bordes et Arricau et autres lieux àependants de la dite seigneu 
-rie,avec tous les droits seigneuriaux pour 15500 francsbordelais(bordalas) 
payés par le dit seigneur de Batsalle et employés à l'acquit et décharge de 
leurs légitimes des parties des enfants de la maison de Lussagnet: 
Autrement dit il vendent ces seigneuries pour payer la part d'héritage revenant 
à chacun des onze enfants. 

Déjà il en avait vendu une partie le 25 avril 1612 devant le notaire 
De Costa."Depuis ledit noble Gabriel de Lussaignet aurait encore vendu en fa
veur du même seigneur de Batsalle le droit de l'abbadie et juspatronat et le 
droit de députation (droit d'entrée aux Etats de Béarn) du lieu de Castillon et 
son annexe de Bordes,Arricau et Lahitolle.Plus le moulin du lieu et deux pièces 
de terre joignant le moulin,pour la som.üe de 1507 francs 4 sous 9 arditis, 
ainsi qu'il résulte de l'ir.strument de la vente daté à Lembeye le 9 juillet 1619 
et signé par Larroque notaire.Le seigneur paya le capsoo*.Mais le moulin et les 
pièces de terres attenantes furent vendues aux enchères à la demande de noble 
Bernard de Guilhassot,faute de payement de mille francs,en justice et dépens. 
Par sentence du 25 mai 1620 le seigneur de Guilhassot à été relaxé de la fin 
et conclusion desdits de Lussagnet et de BatsalleJ 

11 Le seigneur de Lussagnet promit au seigneur de Batsalle de racheter 
des mains de Guilhassot le moulin et ses terres en lui payant les sommes princi 
-pales et intérêts dus.Ile~ ressort que Gabriel de Lussagnet,l'héritier de 
Bernard son père,devait de l'ar~ent à Guilhassot;que Batsalle remboursa et récu 
-pèra le moulin que Gabriel voulait vendre . 

De plus le sieur de Batsalle aurait fait réparer le moulin et payé 
les réparations et fait signer ce prêt accordé au seigneur de Lussagnet,les
quelles réparations s'élèvent à 101 écus 1 sol 2 arditisf 

Gabriel de Lussagnet doit la part légitime à son frère Bertrand par 
obligation du 6 décembre 1618:" La somme reçue par Gabriel de Lusseignet et 
Dlle Catherine de Laborde sa femme,dernandeurs de la permission de vendre les 
droits à eux appartenants au lieu de Castillon et Lahitole,Bordes et Arricau 
pour l'argent qui en proviendra estre employé au payement des dettes les plus 
privilègiées contre leurs prochains proches parents et le sieur procureur-

*capsoo=droit sur la vente au profit du seigneur dominant 
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"Veule procès,la requête du demandeur disant,le sieur àe Lussaignet 
(Gabriel) que Bernard de Lussaignet son père avoit fait la vente avec carte de 
rachat perpétuel. 

"Et le tout veu,dit a été que la cour,veu le consentement de Jacques 
et Marguerite àe Lussaignet frère et soeur dudit Demandeur,de la dite Damoisel
le de Laborde et Bernard àe Lussaignet,leur fils Pierre de Laborde sieur de 
~orenx et du procureur général.Congédie led dit sieur de Lussaignet (Gabriel) 
qui vendit purement et simplement le droit àe rachat qui lui peut appartenir. 
Les dettes restantes seront assignées sur _a seigneurie de Lussaignet,notam
ment la dot de la Damoiselle de Laborde femme de Gabriel~ 

Nous constatons que comme héritier principal de son père,Gabriel de 
Lussagnet n'en tira que peu de profit ,et surtout des dettes.La vente de Casti
llon-Lahitole Arricau et Bordes ne combla pas tout,car il lui fallait règler 
la part d'héritage de ses dix frères et soeurs. 

Bernard 1er de Lussagnet dut décéder fin 1623 car nous retrouvons son 
fils Gabriel seul le 16 février 1624,oû. il àonne son consentement à un de ses 
sousmis Peyrot de Ruilanne àe Lussagnet'~Bouchet Grimou de Moncaubet . Ils ont été 
fiancé par Labbat recte~r (curé) de Lussagnet en présence de Gratien de Bazil 
jurat de Lussagnet et Ramonet àe Bugnet jurat àe Lusson. 

Le àernier document où je retrouve Gabriel est du 23 avril 1626 où il 
fait une vente avec carte de grâce à tout jamais en faveur de noble Jacques de 
Lussaignet son frère (son fray ) d'une pièce de terre appelée "a~ fray àeu curé'' 
au terroir de Lussagn~0,située et confronte à terre de Prim du midi et à terre 
àe Labat de Lussagnet - ,pour la somme de deux cent francs bordelais comptant . 
Cette somme viendra en déduction de la dette que lui devait son père Bernard de 
Lussagnet pour son héritage .Gabriel se dira content et payé.Cet acte est dressé 
à Lusson devant Arnaud du Fauret de Lusson et Gabriel de Laporte de Simacourbe. 

Bernard 2e du nom fils de Gabriel de Lussagnet et de Catherine de 
Laborde succèda à son père comme seigneur de Lussagnet en 1628,époque où il 
vivait avec sa mère veuve.Il se maria deux fois : 

1° avec Anne fille de noole Jean de Soulé seigneur de Riupeyroux et 
de Anne de Belsunce de laquelle i l eut deux fils:Jacques qui suit et François 
qui fut curé de Casteyde-Candau. 

Bernard 2e de Lussagnet transigea en 1628 en compagnie de sa mère,avec 
nooie Pierre de la Garde seigneur d'Abos et 8000t qui étaient demandées par le 
tuteur furent payées par noble de St Cricq seigneur de Baleix,conseiller au 
Parlement de Navarre qui en fit don à la mère du débiteur. 

Bernard était le 3 août 1641 à Castetpugon chez son cousin noble 
Hector de Courbères,seigneur de Castetpugon,avec les seigneur de Castetz et de 
Heuga,frères.Ils furent attaqués par les sieurs de Castetz et Heuga et le 
sieur de Lussagnet tua ledit Heuga . Il obt i nt sa grâce le 18 février 1644,le 
Roi ayant égard aux services rendus aux sièges de Montauban et du Mas d'Azil 
et en Catalogne.Bernard était capitaine de cavalerie.Il mourut fin 1662 début 
1663. 
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Jacques de Lussagnet succeàa à son père Bernard au début 1663 c'est 

cette.année là au ' il demande son admission aux Etats pour sièger au Parlement 
à Pau11~Brebet deus Estats de Biarn l'anneye 1663, 

"Noble Jaques de Lussagnet sos presentar à l'assemblade qui estat rece
but en lad qualitas de seigneur de Lussagnet comme successeur dou deffunt Sr 
de Lussagnet son pay,et a presta lou juremen requis.Jurant par serment incon
tinent devant Messires D'Abidos de Casaux de Gan,d'Ygon de Bellegarde.Ab j ura 
d ' obserber lous reglemens deu pays . Signé: Labbat d'Audirac~* 

Jacques de Lussagnet rendit hommage au roi le 12 mai 1666.Le 16 septem 
-bre 1667 il vend à Noble I saac d'Arsaus,la maison et jardin noble appelée La 
Tour de France ass i s e en la souverai neté de Béarn ,mouvante en plein f i ef et 
hom:~age de sa Majesté, as s ise en la ville de Morlaas, s ise du côté d'ori ent à la 
rue publique de la ville de Morlaas,d'occident maison et terre de Joandores,du 
midi au jardin du sieur de Labaig et du septentrion les murailles et fossés de 
lad ville . 

Nous avons l'aveu et dénombrement de Jacques de Lussagnet et qui me 
parait impor tant de citer entièrement car il nous explique toutes ses préro
gatives,ses rapports féodaux avec les habitants de Lussagnet et la description 
de ce qu'il possede à Lussagnet.Cet aveu a été remis au greffe le 2 janvier 
1676,mais seulement controlé en 1681 soit cinq ans après:*-ll'.· 

"C'est l'aveu et dénombrement que je,noble Jacques seigneur du dit lieu 
mets et baille par devant Vous Nosseigneur s les Commissaires Députés par le Roy 
pour la confection du papier terrier dans le ressort du Parlement de Pau,de la 
terre et seigneurie de Lusseignet scise et située en la souveraineté de Béarn 
et Sénéchaussée de Morlaas,mouvante en plain fief hommage,de sa Majesté mon 
souverain seigneur à cause de sa ditte Souverainetté.Laquelle seigneurie m' est 
escheüe par succession de feu noble Bernard de Lussaignet,vivant mon père et 
de feu Damoiselle Anne de Soulé ma mère. 

''Consistant en justice moyenne et basse ,maison seigneurialle,motte,sal
le entournée de fossés,basse-cour,jardin verger,vignes,chastaignerées,taillis 
bois,landes,touyas,terres cult es et incultes,enclos,terres nobles,censives,et 
droits seigneuriaux.Confrontant du costé d'orient avecq terre de Barrère,de mi
dy avecq terre de Capdebosq,couchant ,terre de ?eyré,septentrion terre de 
Bardis et autres droits ainsi que s ' ensuit;Contenant ledit enclos octante {80) 
arpens ou environ. 

11 Premièrement,Je suis seul seigneur dans toute l'étendue de maditte 
seigneurie de Lussaignet où j ' ay toute justice moyenne et basse**~avecq tous 
droits et esmolumens,authorités,prérogatives , coertions et privilèges attribués 
auxdits degrès de justice en faveur des austres seigneurs médiats,par le For, 
Stil et Règlement du présent pays.Laquelle ditte seigneurie,confronte du costé 
d'orient avecq la terre seigneurie de Simacourbe;du costé de midy avecq la sei
gneurie de Monassut;du costé d ' occident avecq la seigneurie de Boast et du 
costé de septentrion avecq la seigneurie de Lusson. 

9Item,comme seigneur de la ditte seigneurie de Lussaignet,j ' ay droit 
d'entrée aux Estats Généraux de la province de Béarn,et de donner mon suffrage 
et voix délibératrice .Tout ainsi que les autres nobles de prendre sur les 
habitans et terres tenant icelles,les fiefs et r edevances avecq droit de capsoo 

**A partir de cette époque beaucoup d'actes sont en Français,mai s les actes du 
Parlement seront en Béarnais jusqu'à la Révolution 

*.t~La. haute justice ap;:iarte::1.ait au vi comte de Bée.rn ,8n l' o·~curence au Roi 
·- .i::-' ............ ~ ·. .. . • ..... • • • .~ 

*Comme tous les documents précédents Je l'ai recopié dans l'orthographe d ' ori-
gine pour éviter de le dénaturer. 
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des ventes rigoureuses et amoureuses,Cour,vic,baile,jurats,clam,man,ban,avecq 
tous les autres droits juridictionels et seignorials,à raison les leys grandes 
de douze sols bons et les petites de deux sols bons. 

"Item,tous les habitans de la ditte terre et seigneurie de Lussagnet 
sont tenus de ~e prester ser~ent de fidèlité à m y et à mes successeurs à cha
que mutation,à la réserve du sieur Abbé dudit lieu.Tous lesquels habitans com
me étans mes iommes et sousmis j'ay droit de les mettre aux seps et grue vingt 
et quatre heures pour les punir lorsque le cas le requiert. 

"Item je perçois e t retire annuellement de tous les habitans dudit 
lieu de Lussaignet le fief,à la réserve dudit sieur Abbé;sinon tant seulement 
de quelques arpens qu'il en possede dans le dit lieu qui ne sont pas nobles;et 
desquels il me paye le fief et qu'il a acquis puis sa noblesse(depuis ) .Et tels 
fiefs les hajitans me payent à raison de quatre liards par arpen de terre. 

'Item je suis seigneur et maistre dans le dit lieu de Lussaignet,de 
toutes les eaux et rivières,tant que la ditte seigneurie s'estend,avecq pouvoir 
d'y bastir moulins,faire des fossés,canaux e t autres choses necessaires pour 
ledit moulin;affiever toutes terres vacantes et faire pacager les herbes mortes 
comme estant ~aistre et seigneur d'icelles ;et tenir un berger estranger puis le 
premier novembre jusqu'au vingt et cincq mars annuellement. 

~rtem,jé un moulin dans la ditte seigneurie de Lussaignet sur le ruis
seau appelé le Lèes,moulant à trois mulles (meules),avecq le droit de banalité* 
à l'exclusion de tout autre . Auquel moulin tous les habitans dudit lieu de 
Lussaignet sont obligés d'aller mouldre tous leurs grains sans nulle exception, 
à la réserve dudit sieur Abbé à peine de douze sols bons et perdition de leur 
farine,aller chercher les mulles (meules) besoing et necessaires pour ledit 
moulin,faire les manoeuvres pour la réparation du canal et paisselle dudit 
moulin en leur administrant la despense. 

'Ite~ sont tenus tous lesdits habitans sousmis de me faire une besiau 
(corvée) pour aller travailler à mes vignes une fois l'année et une autre bé~ 
siau pour vendanger . 

Terres nobles: 

~Item dans ma terre et seigneurie de Lussaignet,je possede noblement 
une piesse (sic) de terre lavorable (labourabl e ),lande ,touya,tout en un tenant 
appelée Sarrat,qui confronte du costé d'orient et de midy avecq terre de Pagès, 
du costé d'occident avecq terre de la com.~unauté de Lussaignet,du costé de 
septentrion avecq terre du Capot de contenance de douze arpens ou environ . 

"Item je possede noblemen: une grange,basse- cour et terre lavorable et 
pré,le tout en un tenant , à la réserve d'un chemin qui est au milieu des dites 
terres qui va de Monassut à Lusson appelée la borde du cazet,confronte du costé 
d 'orient avecq terre de Palu,du costé de midy avecq terre du Sarthou,du costé 
d 'occident terre et maison du Prim,du costé de septentrion terre de Palu,de 
contenance de seize arpens ou environ. 

''Item je possede noblement quatre pièsses de terre lavorables et prés 
appelées le champ de St Jacmes,cour-nexot,poutet et artigau,tout en un thenant, 
et qui confronte du costé d'orient avecq le ruisseau appelé le Les,du costé de 
midy avecq terre de Couyé,du costé d'occident avecq terre de Bordis ,du costé de 
septentrion avec terre et petit ruisseau appelé l'Arriu,de contenance de neuf 
arpens ou environ . 

qltem je possede noblement une pièsse de terre lavorable appelée Darré 
le moulin,confronte du costé d'orient avecq terre du Faur,du costé de midy avec 
terre de Riulanne,du costé d'occident avecq terre et l'eau appelée le canal du 
moulin,du costé de septentrion avecq le chemin qui va de Lussaignet à Sima
courbe,de la contenance de cincq arpens et derny ou environ. 

*Le droit de banalité était l'obligation des soumis d'aller moudre leurs 
grains au moulin du seigneur, cuire leur pain au fo~r du seigneur et pareille
ment pour le pressoir 
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"Item,je possede noblement une pièsse de terre lavorable et pré appe

lée l e Cassaignau et Courrege,en un tenant,confronte du costé d'orient avecq 
terre vigne du sieur Dauture (seigneur de Lusson) avocat en la cour,du costé de 
Midy avecq terre du sieur de Doazon,du costé d'occident avecq terre et l'eau 
appelée le Lès ,du costé de septentrion avecq terre de Cousin de Lusson,de con
tenance de dix arpens ou environ. 

Terres ruralles que je possede audit lieu: 

urtem je possede rurallement(sic)une piesse de terre lavorable appe
lée Larriberot,confronte du costé d'orient avecq terre de Pagès,du costé de 
midy avecq terre et petit ruisseau appelée de Palu,ducosté d'occident avecq 
terre de Pailhassot,du costé septentrion avecq le chemin allant de Lussaignet 
à Simacourbe,contenant quatre arpens ou environ. 

~Item je possede une pièsse de terre lande touya et chataigné appelé 
Du Boy,confronte du costé d'orient avecq le chemin qui va de Lussaignet à 
Audiracq,du costé du midy avecq terre du Capot,du costé d'occident avecq un 
ruisseau appelé Larriu darré,du costé de septentrion avecq terre de ?agès,de 
contenance de cinq arpens ou environ. 

urtem je possede une pièsse de t erre lande touya appelée l e touya de 
Peyré,confronte du costé d'orient avecq terre de Borié,àu costé de midy d'occi
dent et de septentrion avecq terre de moy dénombrant,de la contenance de deux 
arpens ou environ. 

uitem je possede une pièsse de terre pré appelée le pré de L' abbaye, 
confronte confronte d 'orient avecq l e ruisseau appel é le Lès,du costé de midy 

avecq un ruisseau,d'occident et septentrion avecq un chemin qui va de Lussai
gnet à Simacourbe,de la contenance de cincq arpens. 

"Item je tiens une pièsse de terre vigne,àes appartenances de la mai
son de Couyé et ycelle j e possede,confronte du costé d'orient avecq terre de 
Pucheu de Simacourbe d'occident terre de Palu,de midy terre de Piarrette de 
Simacourbe,du costé de septentrion avecq un petit ruisseau appelé l e Bachès,àe 
contenance de dus arpens et derny ou environ. 

''Item j e tiens et possede une piesse de terre lavorable des dépandan
ces de laditte maison de Couyé,appelée de Darré Couyé,confronte avecq terre 
maison dudit Couyé,du costé d'orient et du costé àe midy avecq terre de Barrere 
du costé d'occident avecq terre de Pailhassot,du costé àe septentrion terre de 
Gayet,contenant deux arpens ou environ. 

uitem je tiens et possede une autre piesse de terre taillis et lande 
des dépendances àe la ditte maison de Couyé,appelée le Busquet,confronte du 
costé d'orient,de midy d ' occident,de moy dénombrant,de septentrion avecq terre 
du sieur Abbé,de contenance de deux arpens ou environ. 

~Item Je tiens et possede par voye d'engagement deux parts de l andes , 
touyas des appartenances de Bordis dudit lieu appelées Les parts,confronte 
d'orient de midy d'occident et septentrion avecq terre àe la communauté dudit 
lieu contenant derny arpent . 

Fief de poulles que ie perçois annuellement et 
argent de divers particuliers dudit lieu comme s'ensuit: 

"Première ment,je retire annuellement de la maison de Mengueu,une 
poule de fief. 

Item je prens et retire de fief annuel de la maison de Croutzet une 
poulle. Item ie retire une poulle de fief annuel de la maison de Boyo du lieu 

Item ie retire d'un affievement faict au Capot annuellement quattre 
sols bons de fief. 

Droits Decimaux: 

11 Item j 'ay droit de prendre et percevoir annuellement, l a disme des 
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fruits,comi~e sont froment,seigle carron, avoine,millet et vin,dans le dit 
lieu de Lussaignet et terroir,à raison de dix un,et disme d'aigneaux,couchons 
poulets et oeufs;et ce conformément mes prédecesseurs l'ont perceue comme 
icelle disme m'estant escheue par la succession de ~ondit feu sieur 3ernard de 
Lussaignet en son vivant mon père et feue Damoiselle Anne de Soulé ma mère : à 
raison de la ditte terre seigneurie et disme de Lussaignet sy dessus dénombrés. 

"J e dois au Roy mon souverain seigneur les foy et hommage avecq le 
serv:ce personnel comme les austres Gentilhomi~es du présent pays de Béarn,sui 
vant le ?or,usage et règlement. 

"Lequel aàveu et dénombrement je certifie estre véritable sauf le plus 
ou le moins,promettant que s'il vient autre chose à ma cognoissance,d'en faire 
la déclaration au Roy ou à ses officiers . 

~ Faict à ?au le deuxième janvier mil six cens soixante seize. ( signé ) 
Lussaignet~ 

Sui~e à cet aveu,d'une autre main,daté de 1681 : 

"Le second de février mille six cent quatre vingt un par rnoy soub
signé,baile de Lussaignet,en vertu de l'ordonnance donnée le vingt neuvième 
j anvier 1681,le présent dénombrement a été publié dans l'église dudit lieu de 
Lussaignet à l'issue de la messe,sans que personne y ayt fait aucune opposition 
au dit dénombrement,présens et témoins : Jean Malhage de Lube et Pierre de 
Monsecq de ~ounassut. 

''2 ° affichage:le 9 février à l'issue de la messe où la plus grande 
partie de la communauté de Lussaignet estoit,sans que personne n'y aie fait au
cune opposition ,présens et tesmoins Jean de Nougué de Lusson et Bertran de Bro
quaret de Mounassut habitant Lusson moy qui fés relation. 

"3 ° affichage:le 16 février,tesmoins Pierre de Cassou habitant à 
Lussaignet et Pierre de Lom de Sévignac et moy,de quoy fait relation. 

"Nicolas joseph Foucault,chevalier,conseiller du Roy en ses conseils, 
maistre des requestes,ordonnance de son hostel,Commissaire départ i pour l'éxé
cution des ordres de sa Majesté,et pour refformation de son domaine,confection 
du papier terrier,reception et vérification des aveux et dénombrements dans le 
ressort du Parlement de Pau. 

"Vu l e dénombrement fourni par jacques de Lussaignet de la seig~eurie 
dudit lieu,circonstances et dépendances à ce 28 janvier 1681, avec les exploits 
de publication deument controllé au bas d'icelluy,acte d'hommage rendu à sa 
Majes té en la chambre des comptes de Navarre ,de lad seigneurie le 12 may 1666 . 
Dénombrement rendu par devant Jacques de ?oix,com.~issaire à ce député de lad 
seigneurie du lieu de Lussaignet le 6 janvier 1538.Requeste présentée par Pier
re Bourgeois f ermier général des domaines de Navarre et Béarn,contenant les 
blasmes et contredits par luy fourny aud dénombrement,concluant du procureur d~ 
Roy en la réformntion desd domaines. (signé)Bêricourt .Tout considéré nous avo~z 
déclaré ledit seigneur Lussaignet avoir mal dénombré le droit de canal porté 
au second article du dénombrement par luy fourny,ensemble la propriété des 
rivières qui coulent dans la dite seigneurie mentionnée au cinquième article; 
couvre aussi l'obligation aux habitans de Lussagnet de nettoyer le canal du 
moulin appartenant aud dénombrant,de charrier les meules dud moulin quand il 
faut les renouveler et de faire deux manoeuvres pour façonner et vendanger les 
vignes dudit dénombrant,le tout énoncé es articles 7,8,9. 

"Et avant faire droit sur le 30e article,Avons ordonné que led sieur 
de Lussaignet justifiera dans la quinzaine la dixme exprimée en icelluy,pour 
ce fait,ou à faute de ce faire dans les tems estre par nous ordonné,ce qu'i l 
appartiendra et au surplus avons déclaré led dénombrement bien et deüment fait, 
leu et publié.Avons icelluy receu et authorizé et en conséquence maintenu led 
dénombrant en la seigneurie de Lussaignet e t biens nobles y contenus. 
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"Faisons deffenses aud procureur du Roy,Pierre Bourgeois fermier du 

domaine et tous autres de troubler pour raison de ce,le dit dénombrant à peine 
de tous dépens,dommages et intérêts,le tout sous le devoir d'un fer de lance 
doré lors de la prestation des foy et hommage,et à la charge de rendre le ser
vice personnel et autres droits et devoirs deüs à sa Majesté,suivant le for et 
l'usage du pays,et en outre de laisser au greffe de nostre com.~ission copie en 
bonne forme dudit dénombrement de nostre présent jugement.Fait à Pau le 28 may 
1685." 

Cette vérification n'est pas faite à la légére;le seigneur ne peut 
s'arroger des droits qu'il n'a peut-être pas.Mais pour les contestationsdu 
maitre des requetesle seigneur dut fournir les preuves que ces ancêtres avaient 
ces droits,car dans l'aveu de son petit fils François nous verrons que l'obli
gation de charrier les meules est rèpétée et tout ce que le maitre ci-dessus 
contestait est rétabli .Toutefois l'évêque de Lescar possedait et percevait une 
partie de dime sur les habitants de Lussagnet comme sur ceux de Lusson.Nous 
verrons une grande diffèrence quant au détail dans le dénombrement de 1752. 

Comme nous l'avons déjà vu,c'est Jacques fils de Jacques de Lussagnet 
et de Suzanne de Lomagne Terride qui succeda à son père comme ainé à la sei
gneurie de Lussagnet,et le cadet François fut curé comme c ' était souvent la 
mode à cette époque,pour ne pas disperser le patrimoine familial. 

Jacques 1er de Lussagnet mourut probablement début 1698,car le 15 
septembre de cette même année son fils Jacques se présenta pour être reçu aux 
Etats de la Province de Béarn à Pau: 

"Ses présentat aussy noble Jacques de Lussaignet ,louquoal es estat 
recebut comme filh et herete r deu defun sieur de Lussaignet son pay en la qua
litat de seigneur de la terre et seignorie de Lussaignet,composade de baile 
jurat et cour et a presta leu jurement acoustumat". 

Jacques 2e comme ses prédécesseurs assitait aux sessions des Etats du 
Parlement à Pau et était rémunéré par ce qu'on appelait le tailluquet,qui était 
évalué suivant son assiduité aux sessions.Les sommes qu'il percevait chaque 
année étaient inscrites sur un registre spécial.Le baron de Gerderest d'un rang 
plus élévé dans la noblesse que Mer de Lussagnet toucha en l727,116t pour son 
tailluquet de l'année tandis que Jacques de Lussagnet n'eut que 64t ~~ur la 
même année et l'abbé laïque de Gerderest pour sa part eut 77t lOsols- . 

Jacques 2 de Lussagnet seigneur du lieu épousa le premier juin 1722 
Damoiselle Jeanne d'Arrousail héritiere de sa maison.Leurs enfants furent: 

l°François qui suit 
2°Pierre-Paul,lieutenant au régiment de Normandie 
4°Clément,sous diacre puis curé de Verdun sur Garonne,héritera de 

Lussagnet à la mort de François . 
5° Catherine 

En 1734 un état de la répartition de la somme qui compète aux posses
seurs des dimes laïques ,moulins et biens nobles situés dans la Sénéchaussée 
de Morlaas,Mer de Lussagnet est taxé à 17t 10 sols pour sa dîme,13t 10 sols 
pour ses terres nobles et 3i pour son moulin. 

Sur la fin de sa vie Jacques donna sa seigneurie à son fils François le 
22 may 1746 comme nous le verrons à l'article sur François. 
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Le 22 mai 1746 François de Lussagnet devient possesseur de la sei

gneurie de Lussagnet que vient de lui donner son père . Il demanda à être reçu 
aux ~tats e t fut_reçu com~e i l apparait dans l'acte de reception le 14 juin 
1748 comme ceci1

?: 

"Sur la requeste p::-ésentade per nobl e François de Lussagne t tendante à 
esta recebut aux Estats corn mestre et possesseur de la terre et seigneuri e de 
Lussagnet , en vertut d'une donation entre vifs feyte en sa fabour lou 22 ma~ 
1746 per messire Jacques de Lussagnet son pay,lad donation retengude per ~ re 
Guilhemarnaud notary à Lembeye lo 13 may de la presente année 1748, del l'insi
nuation feyte lou lendeuma deban ~ers lous jurats de lad ville et au s ietge deu 
Sénechal de Morlaas lou 16 dou medix mes etc .Suplican sie recebut comme meste 
et possesseur de la terre seigneurie de Lussagnet en vertu de la donation,en 
prestan lou sermen accoutumat,juran d'ailleurs tant luy que Mer de Lussagnet 
pay donateur.Donnat i on acqueste per procurayre que la donation n'est f icte ny 
simulat. 

"Ses présentat Mer de Lussagnet,loquoal en exécution de la délibéra
tion du 8 du present mes (1748) es estat recebut en l'assemblade et a prestat 
lou sermen accoutumat. (signê) + Har .Evêque de Lescar - Lostalo . 

François de Lussagnet rendit hommage pour sa seigneurie et dîme, 
moulin et biens nobles le 14 aoüt 1750.Dans l e rôle des vingtièmes payés par 
la ~oblÎgse et les communes de Béarn,de Lussagnet est taxé à 30t e n 1758 et 17t 
en J. 779 . 

François fit aveu et dénombrement le 15 mai 1752 .Son aveu est diffè
rent de celui de son grandpère,mettant en avant tous ses droits suivant le for, 
ne lais sant aucune de ses prérogatives. Il fait peu de place à ses possessions 
mais donne les surfaces possedées en journaux a lors que Jacques son grand- père 

l es donnait en arpents. Il nous précise le rôle de ses jurats,et du ba:le. Le 
rôle des jurats est précisé dans le for de 1551 sur 13 articles,et celui des 
bailes est en : 1 articles.Le baile tient le role d ' un huissier,et il doit obéir 
au jurat.Pour être jurat ou baile il faut savoir lire et écrire . Pourtant j'ai 
pu co:1stater quelques fois que le jurat "n'a pas signé pour ne savoir" . 

" C'est l'aveu et dénombrement que noble François de Lussagnet sei 
gneur dud lieu met e t baille par devant nos seigneurs de Parlement,Chamjre des 
comptes aides et finances de Navarre,de la terre et seigneurie de Lussagnet 
avec ses apartenances (sic) et dépenàances,sc ituée en la souveraineté de Béarn 
sénéchaussée de Morlaas,laquelle ie tiens en plein fief et homage*de sa Maj esté 
mon souverain seigneur ,à cause de la souveraineté de Béarn. 
Consistant lad terre et seigneurie,en justice,fiefs,dixme,moulin,lots et ventes 
préparences et autres droits seigneuriaux ainsy que le tout sera exprimé,la 
quelle terre seigneurie et droits qui en dépendent me sont echeus par mes 
autheu:-s. 

"Premièrement,je suis seul seigneur de la terre et seigneurie àe Lussa 
-gnet,co.mronte du midy avec l a terre de Monnassut dépendante de la Baronnie de 
Gerderest,et terre et seigneurie d'Auàiracq ,du nord,avec terre et seigneurie 
de Lusson ,de Boast;du l evant avec terre e t seigneurie de Simacourbe et du 
couchant avec la terre et seigneurie de Boast. 

2 
•iJ' ay dans toute 1' étendue àe lad terre la justice moyenne et basse, 

avec les mêmes autorités et prérogatives dont jouissent les autres seigneurs 
mëdiats de la province qui sont atribuées avec justice par les fors et 

*Recopié dans l'orthographe du document. 
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réglemens de la province. 
3 

"Je fais exercer la justice par des jurats que j'ay droit de créer et 
déstituer quand bon me semble,lesquels doivent tenir cour une fois pour le 
moins chaque semaine et ont droit d'administrer la justice aux habitans en tou
tes causes civiles,réelles et personelles sauf les matières pocessoires. 

4 
"Mes dits jurats ont droit de taxer les vivres,de faire tenir les mesu

res et les poids justes;de faire réparer les chemins et ponts et de règler la 
police avec pouvoir de décerner les peines et amandes contre les contrevenans 
et surtout en fait de Bées de sang,sauf entre nobles.Lesquelles amendes décer
nées par mesd jurats m'apartiennent suivant l'exignece des cas marqués par le 
for. 

5 
11 Mes jurats jugent en dernier ressort dans les causes dont l'amande n' 

éxède point trois livres,à moins qu'il fut de fief ou autre droit perpétuel . 
Comme aussi en fait d'orgueilh et Bées de sang en ce qui regarde les droits 
seigneuriaux sans qu'on puisse appeler de leurs sentences aud cas. 

6 
'1 J'ay droit de me pourvoir devant mesd jurats si bon me semble,pour 

tout ce qui regarde l'exploitation de mes droits seigneuriaux. 
7 

hJ'ay droit d'avoir dans led lieu des fers;traux et grües et des 
prisons avec pouvoir de faire mettre par moy ou par le ministère de mesd 
jurats,mes soumis délinquans et de les y retenir pendant huit jours,suivant 
que je verray ou mes jurats,qu'ils l'auront mérité,à moins que leurs délits 
méritassent peine de sang ou banissement perpétuel ou temporel,ausquels cas 
lesd délinquans ne peuvent être retenus que vingt quatre heures,passé les
quelles ils doivent être remis aux officiers du Roy après que mes jura ts en 
seront requis;le tout précedente sommaire réquisition,excepté en crime flagrant 
auquel cas je puis ou mesd jurats les faire mettre en prison,sans information 
précedente,le tout conformément au for. 

8 
''J'ay droit de créer un baile dans led lieu pour faire toutes les 

fonctions dépendantes du droit de Bailie pour tout ce qui regarde la juridic
tion de mes jurats,avec droit de clam,man et ban,comme aussi pour ramasser mes 
fiefs;et j'ay droit de destituer led baile quand bon me semble. 

9 
"Tous les décrêts des biens ruraux scitués aud lieu se font devant 

mesd jurats qui en sont les juges;ensemble les inventaires des biens des 
pupilles,provisions des tuteurs et tous autres actes tutellaires suivant le 
for. 

10 
ùMes jurats ont droit et doivent faire chaque année le rolle de la 

taille sur toutes les terres tenans duà lieu,suivant la billette des trésoriers 
des Etats,lequel ils remettent entre les mains des gardes qui sont nommés cha
que année par mesd jurats eux seuls pour en faire le recouvrement et ensuite 
mesd jurats recoivent et jugent le compte desd gardes contre lesquels ils ont 
droit de proceder par voye de pignoration et de contraindre soit pour reddition 
du compte soit pour le payement du reliqua. 

11 
11Mesd jurats ont droit pareillement,et doivent faire le rolle des impo 

-sitions faisables sur les habitans dud lieu,lequel rolle ils remettent entre 
les mains des collecteurs qui sont nommés par eux pour en faire le recouvre~ent 
et ensuite mesd jurats recoivent et jugent le compte desd collecteurs,contre 
lesquels ils ont droit de proceder par voye de pignorat i on et de contrainte, 
soit pour la reddition du compte soit pour le payement du reliqua. 
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12 

4 Mesd jurats ont droit pareillement et doivent administrer et bailler à 
titre les revenus de la fabrique de l'église dud lieu,recevoir et j uger les 
comptes des marguilliers qu: sont par eux nor::més,contre lesquels ils ont droit 
aussi de proceder par voye de pignoration et de contrainte soit par la reddi 
tion du compte,soit pour le payement du reliqua. 

13 
"Tous les habitans dud lieu sont obligés de me prêter serment de fidèli 

-té à chaque mutation de seigneur et de soumis,sur tous lesquels soumis j'ay 
léés petites et grandes (amendes ) et autres dro:ts seigneuriaux,conformément au 
for et règlement de la province. 

14 
•1 J 'ay dans led lieu le droit de désherence pour les biens immeubles 

scitués dans ma directe et justice . 
15 

" J 'ay droit de préparence sur toutes les aliénations et ventes qui se 
font dans led lieu et le droit de capsoo à raison de douze un. 

16 
''En lad qualité de seigneur de Lussagnet,j'ay droit d'entrée,séance et 

voix déliberative aux Etats généraux de la province comme les autres seigneurs, 
et de ne pouvoir être assigné ni poursuivy en justice pendant la tenue des 
Etats pour quelque cause que ce soit. 

17 
"J'ay droit de ne pouvoir être exploité dans toute l'étendue de lad 

terre que par un huissier ou beguer. 
18 

hJ'ay droit prohibitif de chasse dans toute l'étendue de lad terre,et 
j 'ay droit prohibitif de pêc~e dans le canal supèrieur de mon mo~lin . 

19 
ÙJ'ay droit d'avoir dans led lieu des pigeonniers ou colaumiers (sic ) 

des voîers et des garennes et empêcher qu'aucun autre n ' en ait dans led l ieu. 
20 

•r En qualité de seigneur dud lieu,je suis exempt de toute sorte de con
tributions aux réparations de l'église,ponts et chemins et autres charges 
locales,desquelles espèces qu'elles soient.Comme aussi je suis exempt de ponta
ge,ense~ble de péage pour mes provisions,le tout conformément au for. 

21 
ùJ 'ay droit en qualité de seigneur d'avoir banc dans l'église duà lieu 

et dans l'endroit où mes auteurs ont droit pour y sièger avec ma femme et en
fans de l'un et de l'autre sexe,j'ay aussi dans lad église le droit de sépultu
re sans r ien payer,et dans l'endroit que je voudray choisir pour ma femme et 
mes enfans et tous autres honneurs et droits dont jouissent les autres sei
gneurs de la province. 

22 
''Mes jurats ont droit d'avoir un banc dans l'église immédiatement après 

le mien,ou de l'autre côté de l'église et de veiller à la police dans lad égli
se pour empêcher les scandales,les indécences et le trouble qui pourrait être 
fait au service divin. 

23 
•~es herbes mortes m'appartiennent dans toutes les terres dud lieu, et 

personne ne peut introduire du bétail étanger dans lad terre de Lussaignet sous 
quel prétexte et en quel temps de l'année que ce soit,de carnaler tel bétail 
étranger ,en conséquence duquel droit de carnal les épaves ou bêtes egarées qui 
sont trouvées dans led lieu m'appartiennent,en faisant faire les proclamations 
marquées par les féodistes. 

24 
"J'ay droit de faire vendre dans l'endroit mes vins du cru par préfè

rance et privativement à tout autre pendant le mois de may de ch .que année. 
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25 

''J 'ay droit d'introduire dans led lieu un berger étranger pour y faire 
pacager les moutons et brebis de puis que les fruits sont cueillis jusqu'au 
25 mars. 

26 
''J' ay droit de faire bâtir des moulins et faire des canaux et pesselle 

et d'empêcher qu'aucun autre ne fasse dans l'étendue de lad terre et aucun habi 
-tant dud l ieu ne peut démolir sa maison pour la transporter dans une autre 
juridiction à la distance d'une portée de mousquet du droit de moulande.S'ils 
le font la terre dépendante de la maison démolie doit m'appartenir,à moins de 
faire voir qu'elle a été affiévée,à la charge de ne payer que le simple fief, 
sans être obligé de tenir maison bâtie. 

27 
"Je suis seigneur et maitre des eaux vives, ensemble des terres vaca:ites avec 

pouvoir fiéver ~t~arnaler.Desquelles eaux vives les habitans peuvent néanmoins 
se servir pour l'arrosement de leur terre,pourvu qu'ils ne détournent et ne 
diminuent pas l'eau du moulin.Les habitans ne peuvent d'ailleurs prendre l ' eau 
dans le canal,ni y toucher en aucune façon . 

28 
"La communauté me fait de fief annuel dix sols Morlaas pour trois 

torcins de lande affiévée par mes auteurs. 
29 

J'ay droit de prendre la dixme non seulement du vin des vignes et 
hotins,mais encore des treilles et des hautes branches et généralement de tout 
le vin qui se fait des raisins qui croissent dans led lieu,sans exception et 
j ardin;ensemble des pois fèves et aricots que l'on ramasse en sceq même dans 
les jardins sur le pied de dix un. 

30 
"J e ;:,rens la dixme de la laine et des ;:,ourceaux,agneaux et chevraux 

qui naissent aud lieu à raison de dix un et de cinq cinq la moitié d ' un et au 
dessus de deux sols par tête. 

31 
"J'ay droit de prendre annuellement le fief de toutes les terres sans 

aucune exception scituées dans led lieu à raison de quatre liards par arpent 
payable chaque jour de la Toussaints,et en outre le notaire Capdeboscq me fait 
un fief annuel de sept sols payables chaque jour de Toussaints. 

32 
• outre lesquels fiefs en argent j ' ay àroit de prendre de deux habitans 

scavoir de Magnet une poule et de Croutzet une autre poule. 
33 

11J'ay droit en lad qualité de seigneur de bannalité du moulin sans 
qu'il soit loisible aux habitans d'aller moudre ailleurs. 

34 
11 Item les habitans sont tenus de curer le canal du moulin une fois 

l'année sans que l e seigneur dénombrant soit tenu de rien payer pour raison de 
ce. 

35 
' 11 tem j 'ay le droit de faire transporter les mules (meules ) necessaires 

pour led moulin par les habitans de quel endroit de la province que ce soit . 
36 

«Item chaque maison est obligée de faire des corvées aud seigneur 
dénombrant soit pour tailler et bêcher les vignes et vendanger. 

37 
"Item lesd habitans sont tenus et obligés de faucher et fener le foin 

et le transporter sur les granges du même dénombrant. 
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Moulin à eau de Lussagnet.Existait déjà au XVe siècle et appartint jusqu'à 
la Révolution de 1789 aux seigneurs de Lussagnet. Le 30 thermidor de l'an 2 
Clément de Lussagnet vend ce moulin à Pierre Prétou de Lal ongue qui le revend 

le 9 brumaire an 7(30 oct . 1798)à Paul Dassy natif de Villenave en Gironde demeurant 
à Simacourbe.En 1856 c'est son fils,Paul Dassy né en 1813,qui est encore meunier 
de Lussagnet . Je pense que c'est ensuite qu'il deviendra la propriété de la famille 
Grangé qui le détient toujours. 

Sur ce plan cadastral de 1829 nous voyons le moulin et ses canaux . 



J 

J 
' 

/ 
1," . . ! (, _., .,. 
•(' 

lt\i/\-) 
f. ,t~t. : 

' 

\ · 

... . ___ _ 

J \\ 
\ ~ 
~· 

:4-
. 

;. ... . . 
.,.: .. ·_ ~, ' J ' ' 

·· - · •• . ..;~ 

P

. ~'li 

1 
,., ' .,. 

l'1 -· 
t ,;,:, ,"1 

Lussagnet. 
gn parfait é t at 
de marche.Mr 
J.L.Grangé s ' en 
sert toujours 
pour écraser du 
grain pour 

fabriquer la 
farine pour s es 
[animaux. 

Deux jeux de 
meules et dans 
bac à farine on 
voi.t"la pugnèr.e' 
due au meunier, 
dans l'ancien

Hégime. 

( 
~ • 

~1 .. .,,, 
. • 1 ~ 

;Il' ' , -ï1:, 
" " J "1 ;.\. ~_, c,Ï 



..,.. 

LE MOULIN lfü LUSS1îGNET. CONNU DEPUIS 1\U MOINS 
XVe 8 iècle. l\ /\PPi\trl'ENlJ Jllsqu 1 /\ Li\ lŒVOLUTION 
Ali SEIGNEUR DE LUSSAGNET. LI!: DlmNJEH ,CLEi'·füN'l' 
DE MONTJ\UT DE LUSSAGNET LE Vl~NIHT LI~ JO Tlllm 
-MIDOH DE L'AN SECOND DE LI\ lfüPUBLH}UE 1\ 
PIEHHE PlŒTOU DE LALONGUE . CE DEBNI IŒ LE 
lŒVENil 11 ANS PLUS TAHD A PAUL DASSI rm 
SIMACOUHlm .... .. . . 

PHOTOS DE (;/\lJCHE ,ANCIENNES MEULE~i DU 2c MOULIN 
/\, F/\HINE DONT UNE VANNE FAISAIT FONCTIONNIŒ um 
SCIEHrn AU DEBUT XXe siècle. 
scm1nE, INDlWENDANTI-: DU MOULIN A F,îHINE. 
Au XIXe s no\ls avions donc 3 jeux de meules qui 
fonc tionnaient,deux tournent encore. 

phutoH ,\1. V. 

~ .... } 
0 



31 

TErtRES NOBLES 
38 

I> 
?lus led seigneur tient et possede noblement aud lieu de Lussaignet ses terres 
qui sont premièrement: 

39 
qUne maison seigneuriale entourée de fossés,granges,basse-cour , jardin 

et son domaine qui conciste en bois taillis,chataignerée,vignobles,hautins,et 
labourable,le tout en un tenant.Contient quatre vingt journaux trois quart et 
derny neuf escats cy 80 jx 3/4 1/2 9 esc 

40 
''Plus je tiens et possede noblement une piece de terre labourable et 

lande appelée au Sarrat qui contient dix journaux trois quart et derny 
cy 10 jx 3/4 1/2 

41 
~Plus je tiens et possede noblement une pièce de terre touya qui est 

de la le ruisseau appelé Larriou Darré qui contient vingt neuf journaux trois 
quart et derny 

42 
''?lus je tiens et possede noblement une pièce de terre appelée au champ 

de devant le Hau qui contient trois journaux et derny. 
43 

''Plus je tie:1s et posseàe noblement une maitérie,basse-cour,hautin,pré 
et labourable appelée au Cazet,le tout en un tenant qui contient vingt huit 
journaux . 

44 
''?lus tiens et possede noblement une pièce de terre vigne et hautin 

appelée Darré le moulin de contenance de cinq journaux un quart et derny. 
45 

''Plus je tiens et possede noblement une pièce de terre pré et laboura
ble appelée à la Coureye et le Cassignau qui contient douze journaux . 

46 
''Plus je tiens et possede noblement une pièce de terre pré labourable 

appelée à Lartigau et le champ de St Jaimes et le pontet qui contient dix 
journaux. 

47 
µMonte le nombre des articles cy-dessus contenant les terres nobles, 

cent quatre vingt journaux et demy neuf escats. 
TERRES RURALLES 

48 
•• Premièrement je tiens et possede une pièce de terre pré appelée au pré 

deu Prim,confronte du levant avec terre de Barrere,midy avec terre de Capde
boscq,couchant avec terre de Boüé,setp.avec terre de Pagès de contenance de 
deux journaux. 

49 
''Plus led seigneur tient et possede autre pièce de terre pré joignant 

la précedente appelée à Laribèrote,confronte au levant avec terre de Pages,midy 
sa même terre et de Boué,couchant terres de Maignet et de Pages,sept.avec che
min publicq de contenance de quatre journaux un quart et demy,sept escats . 

50 
q?lus possede une pièce de terre appelée à Lagabarre,confronte du 

levant avec la riviere du Lées,midy sa terre noble,couchant chemin publicq de 
contenance de cinq journaux et derny treize escat. 

51 
'Plus je tiens et possede une pièce de terre appelée à Miqueralle, 

confronte du levant avec la rivière du Lées,midy sa terre noble,sept.chemin pu
blicq de contenance de deux journaux un quart. 

52 
11Plus je tiens et possede une pièce de terre appelée au champ deu 

Booy et confronte du levant avec chemin nubl?. r-1 ,::1-:ii i. qve~ t"'~'."'"'' "~ Ç"-lïl!J.e?oscq 
- > 
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avec terre deu Boy,sept.avec terre de Boué et àe Pages de contenance de quatre 
journaux un escat. 

53 
''Finalement leà seigneur tient et posseàe une autre p1ece de ter~e a;ipe 

- lée au touya deu pré,confronte du levant et sept.avec terre àe Boué,midy avec 
sa terre de contenance de trois journaux*un quart. 

54 
''Monte le nombre des articles cy-dessus contenant les terres ruralles 

vingt deux journaux trois quart. 
11Lequel aveu et dénombrement je certifie véritable,sauf le plus ou le 

moins,ne pouvant faire présentement d'autre déclaration,et au cas (où)il 
vienne quelqu'autre chose à ma connoissance j'en feroy déclaration le ;>lus p~om 
-ptement possible.A Lussagnet le quinzième may mil sept cer.s c:.nquar:te deux." 

De Lussagnet .'1 

D'après la surface des terres comparées avec celle du àénombrement èe 
1666,le journal semble être la même surface que l'arpent,quoique certaines 
pièces de t erre ont une mesure diffèrente comme celle de Lartigau et St Jaimes 
qui a 9 arpents dans le premier et 10 journaux dans le second.Par contre la 
terre de Laribérote fait quatre arpents ou environ d'une part et quatre jou~
naux un quart d'autre part.Est-ce qu'un ajustement n'a-t~il pas été fait? .. . .. 
Les iabitants de Lussagnet saurons reconnaitre leurs fonds parni ceux énoncés. 

Si mes calculs sont bons ce seigneur possedait 203 journaux ou arpents 
en tout,ce qui était considérable vis à vis des habitants de Lussagnet où seul 
?agès avait 69 arpents pour la plus grande surface et l a plus petite était de 
1/2 arpent.203 arpents faisaient environ 77 hectares ,alors que 69 arpents ne 
faisaient que 26 hectares.La suppression de la seigneurie de Lussagnet augmenta 
largement les avoirs de certains habitants de Lussagnet. 

En 1767 ayant assisté aux Etats,François de Lussagnet toucha 64 ~ àe 
tailluquet pour l'année,par contre les barons touchaient chacun lOOt. 

François de Lussagnet épousa Elisabeth àe Labarthe,lOe enfant de Pier 
-re de Labarthe et de Marie d'Espalungue,née le 19 mai 1705 et baptisée le l en
demain.Elle hérita de l'abbaye la!que d'Arudy et la lègua par testament du 2: 
mai 1781 à Mers Jean-Raymond de Courreges président à mortier au Parlement de 
Navarre et Joseph Ignace de Courreges son fils.François et Elisabeth n'eurent 
pas d'enfants et c'est Clèment de Lussagnet curé de Verdun sur Garonne qui iér~ 
ta de Lussagnet . Il reprit son nom d'origine,de Montaut en y ajoutant Lussagnet. 

François de ·Lussagnet refit hommage le 20 décembre 1776, sui te 
à la saisie et signification du 14 avril 1767 par l'opposition de Guilhem Gayet 
et Jacques Paillassot de Lussagnet.Il.décèda eti 1787 et aussitôt son frère 
Clément ,prêtre,demanda à être admis aux Etats et prêta serment comme ceci: 

"Sus la requeste présentade ·per noble Clément de Montaut de Lussagnet, 
prestre et curé àe Verdun- sus- Garonne,tendante à estat recebut aux Estats per 
razon de la terre et seigneurie de Lussagnet ,rebestide de moyenne et basse 
justicy,bayle,jurats et cour;à laquoale luy à succedat par lou decez de noble 
de Montaut de Lussagnet son fray aynat et per justificau la certitude deu dret 
que luy souhaite d'exploitau,luy emplegue l'acte de reception deu feu sieur son 
fray de l'année 1748 relatif à un autre. de l'année 1726 qui fé mention de di ver 
-ses pesses justificatives et notamment à'ùn autre acte de reception de 1662 
,et après lecture,Mer d'Oloron ês de medix abis que lous seigneurs commisar is 
à la requeste,en conséquency que lou suplicant sic recebut per razon de la sei
gneurie de Lussagnet en qualitat d'hereter ~e Mer son fray,en prestan lou ser
ment accoutumat.(signé)Mer de Poey,Mer Labat de Béost,Mer de Lomagne. 

*Le journal ou la journaàe,est l'étendue· qu'un laboureur pouvait labourer en un 
jour.On peut considèrer qu'il a la mêr:1e surface que l'arpent. 
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Clément de Lussagnet fut le dernier seigneur féodal de Lussagnet.La Révo

lution remit tout en question,nous le retrouverons dans les chapitres des curés 
et de la Révolution. 

Tous ses biens furent acquis par les habitants de Lussagnet bien qu 'il 
essaya de les remettre en valeur ils étaient ruinés.Le 10 thermidor l'an second 
de la République (28 j uillet 1794 ) il vend devant le notaire de Sévignacq ~ondos 
en faveur du citoyen Pierre Pagès une pièce de terre en nature de pré a ppellée 
Larribérote pour le prix de 1600 livres.Cette acquisition ne sera enregistrée 
que le vingt février 1815~ 

Le 15 mars 1789 Clément de Montaut seigneur de Lussagnet est en procès** 
contre d'autres cohéritier de feu noble François de Lussagne t son frère~La cour 
de Pau a déclaré l es prétentions de la partie de Hourcade en la qualité qu'il 
agit avec l'hérédité de feu Elisabeth de Labarthe de son vivant épouse de Fran
çois de Lussagnet,reduites à la somme de 5052t 13 sols déduction faite de toutes 
les reprises prétendues par les parties de Séguinotte avec les meubles et autres 
effets retirés par la partie de Hourcade etc~Il ne restera que les biens de 
Lussagnet à Clément de Montaut. 

Au tout début de la Terreur,nous voyons le "Citoyen Clément Lussagnet"vendre 
tous ses biens en l'espace de quelques mois comme vous le verrez dans la liste 
ci- jointe,depuis le 3 thermidor de l'an 2 (21.7.1794) au 11 ventose de l'an 5 (1.3 
Nous trouvons presque tous les habitants de Lussagnet acquereurs,la plupart du 
temps à crédit,par obligations étalées suivant leurs moyens.Pour faire fructifier 
l ' argent de ses ventes nous constatons que Clément de Lussagnet prêtait à ses 
acquereurs et à d'autres au denier vingt(5%),avec des conditions particulières. 
Ainsi lorsqu'il vendit le moulin de Lussagnet à Pierre ?retou troisième né natif 
de Barinque,demeurant à Lalongue pour la somme de 6000 francs,le vendeur s'est 
réservé le droit de moudre le grain qu'il aura besoin pour l'entretien de sa maiso: 
pendant son vivant seulement et gratuitement,ainsi que de retirer la récolte du 
vin pendant au hautin.Cette vente se fit sur paiement du capital en neuf années. 

Pierre Pretou ne garda l e moulin de Lussagnet que quatre ans.En effet il revend 
le moulin pour 3895 francs au profit de Paul Dassi,natif de Viellenave,demeurant 
à Simacourbe,portant obligation d'icelle somme consentie en faveur de Clément 
Lussagnet demeurant à Barinque le 9 brumaire de l'an 7( 30 oct 1798).Paul Dassy 
est décédé dans "son moula.in" le 27 décembre 1830 et son fils Pierre Dassy meunier 
en est témoin.Je n'ai pas trouvé jusqu'à quelle date les Das sy sont meunier au 
moulin de Lussagnet,mais il est probable que la famille Grangé prit la suite et 
l'occupe encore en 1998 et le conserve en état de fonctionnement,j'ai vu la farine 
couler.Au début du XXe siècle deux roues supplémentaires sur un canal séparé 
faisaient actionner une scierie. 

Revenons à notre motte féodale.Clément de Lussagnet vendit aussi son château 
et ses dépendances probablement peu de temps a.prés ses autres ventes,l'obligeant 
à se retirer à la cure de Barinque.Je n'ai pas trouvé cet acte de vente,par contre 
comme je suis persévérant j'ai trouvé qu'en 1812 le château et la grange et les 
terres dépendantes appartenaient au Sieur Mazéau,c ' est à dire que Clément de 
Lussagnet n'était pas encore décédé puisqu'il est mort en 1818.Le document que 
je vais citer est un acte d'échange entre Nicolas Mathis et Jean Rey de Lussagnet. 

"11 septembre 1828.*** 
"Par devant nous Michel Cames notaire royal résident à Lembeye chef lieu de 

"canton,arrondissement de Pau,témoins soussignés. 
"Furent présents Mr Nicolas Mathis et Dame Rose Nolien son épouse,de lui 

*Document des archives de M.Michel Laborde. 
**A.D B4799. 
***IIIE14027(1828) 
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"autorisée,à l'effet des présentes,propriétaires demeura:1t actuellement à Vialer, 
"canton de Garlin,d ' une part. 

"St Jean Rey,se:cond né,et Dame Margue:rite Mathis son épouse,qu'il autorise 
"pour tout ce qui sera dit ci-aprés,aussi propriétaires de:neurant à Lussagne t 

"canton de Lembeye d 'autre.Entre lesquelles parties i l a été fait la permutation 
"s uivante: 

"Les dits S.Nicolas Mathis et Dame Nolien mariés ont donné en échange aux 
"dits Rey mariés,la maison tout à fait détruite,n'éxistant actuellement que la 
"four:'lière. le sol et masures de 1 ' a:1c ien château dit de Lussagnet. une grange trés 
"délabrée menaçant ruine~son sol,basse-cour,jardin et enclos en nature de labourable 
"bois essence de h~tre ,paccage ,touyaa,le tout de contenance de neuf hectares e t 
"cinquante ares,situé à Lussagnet,borné et limité:levant,taillis de Pages;midi 
"terre de Pouey;couchant ,de Canton,Clabérès et Marquet ;nord,de Lauhé;au couchant 

"de a ussi Pailhassot et à Labat .Barrère confronte aussi au levant.Ces objets faisant 
"partie des immeubles que Mr et Dame Mathis reçurent en échange du Sr Mazéau ,par 
"contrat du seize août mil hui t cent douze,au rapport de Me Escalup notaire à 
"Condom,enregistré à ce que les comparants viennent de certifier. 

"Et ils ont reçu,en contréchange,des dits Rey, mari et femme,1° Un hectare 
"et quatrevingt dix ares de terrain en labourable,prairie,inculte,borquet e t friche 
"en un tenant, situé à Lussagnet,prés le ruisseau le Le èz dépendant de la pièce 
"dénommée Lartigau et St Jammes,au levant de la pièce;limité orient ruisseau le 

"Leèz,midi Ambroise Bordis,couchant e t nord terre du Sr Seîple,évalué la somme 
"de vingt cinq francs par an. 

"2° La maison appelée Pédebidou,me::1açant ruine,son sol,cour ,j ardi::1 et enclos,en 
"nature de labourable et bois,formant un enclos néanmoins séparé par un chemin, 
"le tout de contenance d'environ six hectares et quatre vingt quatre ares,plus 
"ou moins,évalué la somme de quinze cent francs donnant u:1 revenu de soixante 
"quinze francs par an;total de l'évaluation des biens donnés en contre échange 
"la somme de deux mille francs"etc 

Nous avons vu que l'ancien château en 1828 était e:1 ruine.Il se ruina rapide
ment se:mble-t-il car vingt ans auparavant il était encore habité par Clément de 
Lussagnet.Il reste la propriété de Julia Rey encore en 1998,les autres terres 
échangées étant revenues à Marguerite Mathis femme de Jean Rey en 1859 par héritage: 
des époux Nicolas et Rose Mathis ses père et mère. 

Quant à Clément de Lussagnet,il termina sa vie à Barinque comme desservant 
de la cure où il mourut à quatre vingt ans comme nous le confirme son acte de 
décès~L'an mil huit cent dix huit et le sept juin,acte de décès de Clèment 
Lussagnet,desservant de la commune de Barinque âgé d'enviro:1 quatre vingt ans, 
d'hier au soir vers 3 heures dans son domicile à Barinque,canton de Morlaas, 
département des Basses-Pyrénées,sur la déclaration à nous faite par le sieur 
Michel Lussagnet,en présence des sieurs Jean Prie~tisserand âgé d'environ 45 ans 
et de Clément Segnoules instituteur âgé d'environ 63 ans,tous domiciliés de la 
commune de Barinque qui ont signé avec nous maire aprés lecture fai t e:,nous 
Bertrand Millet Maire de la commune de Barinque faisant son nom de l'état civil. 
( signé )Seignoules-Prieur-Millet Maire': 

Il a donc désservi Barinque du 10 frimaire an 6 (30-il-1797)au 7 juin 1818 .Sa 
pierre tombale est encore sous le porche de l'église de Barinque,recouverte d'un 
carrelage,mais la co:1:lPune a inscrit son épitaphe sur le mur au-dessus de sa tombe 
"ci-git Clément de M Lussagnet curé de Barinque",sans donner de date,ce que nous 
pouvons rectifier en"ci-git Clément de Montaut Lussagnet curé de aarinque,décédé 
le 7 juin 1818". 

*Souligné par moi. 

*~egist re des décès de Barinque 5MI95(1793 · i842 ) 
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Comme nous venons de le voir le château de Lussagnet en 1828 était en 
ruine.Or apparemment il ne l'était pas en 1812 comme nous allons le voir .Le 
Sieur et Dame Mathis qui ne l'habitaient pas l'ont laissé se détériorer faute 
d'entretien.Ayant appris par le précédent document de 1828 que l'acte de mise 
en possession de l'ancien château a été passé à Condom,j'ai écrit à l'archiviste 
communal qui a bien voulu m'envoyer les photocopies des documents en question~ 
Ces documents (il y en a trois) sont du 28 août 1812 dont je vais transcrire le 
plus important : 

"Par devant moi François Escalup notaire impérial du premier arrondisse
ment du département du Ger,résident à Condom soussigné présens les témoins bas 
nommés. 

"Ont comparu Sr Jean Mazeau négociant,habitant de la présente ville d'une 
part.Dame Rose Nolien et Sr Nicolas Mathis mariés propriétaire habitant aussi 
audit Condom,le dit Sr Mathis autorisant sa femme pour la validité des présentes 
d'autre part. 

"Lesquelles parties pour leur plus grande comodité font echange des immeu
bles dont la désignation suit: 

"Ledit Sr Mazéau donne au dit titre d'échange au dit Sr Mathis et à la 
dite Roze Nolien sa femme le domaine de Lussaignet qu'il jouit et possede dans 
la commune de Lussaignet département de Basses-Pyrénées Arrondissement de Pau, 
consistant en batimens pour le maitre et pour les colons,granges,décharges et 
autres édifices,basses cours,jardin,terres labourables,bousigues ou terres inculte 
bois taillis et la futaye,preds et autre nature de fond,dépendant dudit domaine 
ne réservant absolument rien de ce qui était joui par le ci-devant fermier,mais 
ledit Sr Mazeau réserve et n'entend point donner le grand pred de Labadie avec 
la terre labourable qui y est attenante et qui était ci-devant en pred;le tout 
se trouvant séparé des objets qu'il entend donner du côté du levant par un petit 
fossé qui va se prendre dans le Léz.Ledit Sr Mazeau s'oblige à donner passage aux 
dits Mathis et Nolien sur les im.~eubles par lui réservés et à l'endroit qui lui 
portera la moins de domage pour la culture des terres et preds adjacents aux 
objets réservés.Il leur permetra aussi de prendre l'eau qui découlera du pred 
réservé pour l'irrigation de celui qui est donné en échange aux Mathis et Nolien 
qui prendront également toute la récolte cueillie et à cueillir la présente année. 

"Et en contre échange les dits Sr de Dame Mathis Nolien mariés donnent 
audit Sr Mazeau,la métairie du Bourdilet située dans la commune de Condom avec 
ses appartenances et dépendances sans en rien réserver ni excepter,pas même la 
récolte de la présente;non plus que les bestiaux et charette,attendu que les dits 
Sr et Dame Mathis prendront tout le mobilier qui se trouve à Lussaignet avec les 
bestiaux de toute éspèce qui pourront appartenir audit Sr Mazeau et le tout leur 
sera remis par les fermiers ou régisseurs qui retiendront trois louis. 

"Le présent échange est fait sans soulte (supplément)et les parties décla· 
rent que chaque objet échangé est de valeur de dix mille francs.Se transportant 
les échangeurs les objets echangés et contre-échange qu'ils promettent mutuelleme 
de se garantir de fait et de droit.Dont acte.Fait et passé à Condom dans l'étude 
le vingt huit août mil huit cent douze.Suivent les signatures du notaire,échangeu 
et témoins". 

Malheureusement le Sieur Mazeau ne dit pas quand il avait acheté le 
château et ses dépendances.Il n'y avait pas longtemps qu'il le possedait puisque 
le ci-devant seigneur de Lussagnet était encore vivant et habitait Barinque.En 
tout cas le château n ' était pas encore ruiné. 

*Archives com.~unales de Condom cote ii année 1812.Je tiens à remercier ici Mr 
l'archiviste. 

**Recopié dans l'orthographe d'origine;sauf les majuscules aux noms propres. 



Le même jour 28 aont 1812 le Sr Mazeau loue par bail à titre de ferme 
pour trois années en faveur de Dame Rose Nolien et du Sr Nicolas Mathis son 
mari la grande prairie et pièce et pièce de terre labourable que ledit Sr Mazeau 
possede dans la commune de Lussagnet,appelée de Labadie pour trois cent francs 
par an,et les dits Mathis pour garantir cette somme hypothèquent"Le Domaine de 
Lussaignet". 

Encore ce même jour une reconnaissance de dette de cinq cent francs 
est délivrée à Nicolas Mathis et sa femme qui ont emprumté cette somme à Jean 
Mazeau pour l'espace de cinq ans avec l'intérêt légal.Les Mathis garantissent ce 
remboursement sur"Le Domaine de Lussagnet situé dans la commune du même nom,con
sistant en maison de maitre,terres labourables et bois . 

Le lendemain 29 aoOt 1812 les Mathis se constituent encore débiteur 
envers Jean Mazeau de la somme de deux mille cinq cent francs remboursable dans 
cinq ans avec l'intérêt légal et hypothèquent aussi"Le Domaine de Lussaignet" 
completement. 

On comprend que les bâtiments du château ne les intéressaient pas, 
c ' était uniquement pour faire un placement.C'est dommage car s'il était appelé 
"maison de maître" c'est qu'il était encore imposant. 

Hêtre 
quadri-séculaire 
prés de la motte 
féodale dans la 
"basse-cour" de 
Lussagnet. 
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VESTIGS cl;.; CHATEAU DE LiJSSAGNET SUR I...A IviOTTE FEODALE DSJ Â RUIN2: EN -~828. 

Photographie prise dec~is le fessé e~tcurant la ~otte. 

\ .• -
CI-GIT. LE CORPS 

DENOBLE MONTLT 

CLC MA.LUSAGNET 

CURE DE BARINQUE / • 
,î 

EPITAPHE DE C~EMENT JE MONTAUT LUSSAGNET EX-SEIGNEUR DE ~USSAGNET 
CURE DE BARINQUE DE :. 79·; à :.818 ,DECEDE :...E 7 JUIN .:.8:.8 à 80 ANS. 
Sa pierre tonoa:e se tro:::ve au so:. sous cette plaq_:~e ,el.le est 
rec:o;.;.·,,erte d' u:-: fa:;.x dal.2.age.saus le porche de l'église de Barinque. 



Liste des biens vendus par Clément de Montaut de Lussagnet devant Mondas 
notai~e à Sévignaca. 

*Du 3 thermidor 2e année Républicaine une et indivisible:contrat de vente de fonds 
scis à Lussagnet,le droit de légitime,le tout pour 600t,consenti par le citoyen 
Jean Capdevos grand oncle,de Lussagnet au profit du citoyen Jean Capdevos son 
petit neveu,portant obligation de 600t consentie par ce dernier au profit du citoyen 
Clément Lussagnet,dudit lieu,(au Cam de devant Peyré de 1 arpent et demi. 

Du 10 thermidor an II:Vente par Clément Lussagnet à Pierre Tachoires fils 3e né 
d'une pièce de terre labourable appelée Cazet de 9 arpents,compris dans la présente 
vente,une grange qui se trouve batie sur ledit fonds,l ' ensemble pour 1800t à 
raison de 90t par an plus l'intérêt au denier vingt. 

Même jour:vente par le même à Pierre ?agès d'une pièce de terre appelée Larriberote 
avec le droit de prendre et percevoir les eaux accoutumées pour son irrigation 
pour la somme de 1600t. 

Même jour:vente par Clément de Lussagnet au citoyen Philips dit Haü,de Lussagnet 
de 2 arpents un quart de terre à prendre sur la pièce appelée Champ de Poey,du 
costé du midy en triangle,séparée d'avec le vendeur du surplus par des pierres 
bornes. 

Même jour:vente par le même au citoyen Pierre Rey de Lussagnet,d'une pièce de 
terre appelée Las Marlères,de 6 arpents,confronte avec terre de Tachoires 3e né; 
de Cazet,terre restante du citoyen vendeur qui se trouve séparée par une haie 
vive et par un ancien fossé;plus une autre pièce en nature de fougerée et chatai
gerée appelée Tara,de 4 arpents,confronte avec terre du vendeur séparée par un 
fossé,avec terre de Boué,le ruisseau,terre Laulhé,avec le droit d'entrée et de 
sortie par l'endroit accoutumé pour la somme de 2300t. 

Même jour:vente par le même au citoyen Jean Clavéres de Lussagnet,d'une pièce de 
terre en nature de fougèrée appelée Comi~et de Baix,avec tous les arbres y existants 
confronte avec terre restante du citoyen vendeur,séparée par un fossé duquel le 
vendeur demeure maitre et propriétaire et avec terre de la commune,de Boué,Larrieu 
et autres pour la somme de 360t. 

Même jour: vente par le même au citoyen Pierre Barrére dudit lieu d'une piece de 
terre labourable appelée Prim de 2 arpents,confronte avec l'acquereur,de Landresse, 
de Pagès,de Couyé,pour la so!Th~e de 500t,avec condition que pendant quatre échéances 
que le vendeur puisse retirer les fruits pendant la récolte prochaine. 

Même jour:vente par le même en faveur du citoyen Cabanot jean,natif de la commune 
d'Arros,et la citoyenne ?raban Bonnecaze,native de Dangaîs son épouse,demeurants 
à Lussagnet,de 4 arpents un quart demi quart huit escats à prendre dans la pièce 
de terre appelée Sarrot,confronte avec le citoyen vendeur,séparée par des pierres 
bornes,arpentée par le citoyen Lamothe,arpenteur juré de Lusson,avec terre de Pagès 
par deux côtés et avec terre de la commune de Lussagnet,avec compris dans la vente 
le droit de passer et repasser sur le fonds et sur le bas du fonds restant au 
vendeur,pour la som.~e de 975t plus les frais,somme qui restera dans les mains de 
l'acquereur à titre de rente constitué qui paieront 48t15 sols chaque année pour 
l'intérêt au denier vingt. 

*IIIE9365 A! D 
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Six frimaire an III(26.ll.1794)* 

Vente par le citoyen Clément Lussagnet en faveur de la citoyenne Jeanne Couyé de 
3 arpents trois quart de terre en touya appelée Touya de Peyré à Lussagnet,con
fronte avec terre de Boué,midi et couchant avec terre restante au vendeur et avec 
terres de l'achetrisse cy-devant acquise des mains du vendeur,qui s'en trouve 
séparée par un vieux tertre,compris dans la vente le droit de passage,pour la 
somme de 825t. 

Même jour,vente par le même vente à Jeanne Couyé d'un lopin de terre,depuis le 
coin du fonds de Barrère appelé Castagnet de ?aillassot jusques à une mugue qui 
demeure au citoyen venàeur,pour la som.~e de lOOt plus les frais,plus douze oisons 
que cette dernière sera tenue de payer et délivrer au vendeur pendant 4 ans et 
au 21 brumaire(ll novembre)de chaque année de 3 en 3 par chaque année jusqu'à 
concurence de 12 oisons. 

~ême jour,vente par Clément Lussagnet en faveur de Bernard Haü du lieu,d'un 
arpent de terre labourable à prendre dans la pièce appelée Touya de Camboy à la 
suite de l'enclos du l'acquereur et le long du chemin publicq du côté du levant 
pour 200t qui resterons dans les mains de l'acquereur à titre de rente constituée 
au denier vingt pendant 3 ans,garantie sur le fonds même. 

13 frimaire an 111(3.12.1794) 
Vente par le même en faveur de Jean Lanne,une piece de terre appelée Tricoulet 
de 10 arpents 24 escats,confronte avec terre de l'acquereur,de Laulhé,de Tachoires 
cadet,de Lianàor,de Capcarrère,de Rey,avec chemin publicq et autres confrontations 
pour la somme de 2258t plus les frais dont 400t comptant et le reste quand bon 
lui semblera avec intérêt au denier vingt. 

16 frimaire an III(6.12 . 1794) 
La citoyenne Marguerite Gayet femme de ~rançois Couet àemeurants à Lussagnet se 
sont reconnus débiteurs vers et en faveur de la citoyenne Marie Courtade,native 
de Navarrenx àemeurante en service chez le citoyen Clément Lussagnet duà lieu 
prenante et stipulante et acceptante de la somme de 180t qu'ils lui doivent pour 
raison d'argent réellement prêté,que les débiteurs ont déclaré en présence de moi 
notaire et témoins,et s'obligent à payer à la créancière la dite somme de 180t 
pendant un an avec l'intérêt au denier vingt. 

17frimaire an III, 
Vente par Clément Lussagnet en faveur du citoyen Jean Loubiou et la citoyenne 
Marie Lahorgues veuve de J ean Duchet et avec elle son fils le citoyen Bernard 
Duchet premier né,une pièce de terre en touya appelée Coste de Haurou,de 2 arpent~ 
huit escats,confrontant avec terre restante au vendeur où il sera posé des pierre~ 
bornes et le long duquel les acquereurs s'obligent solidairement de construire 
un tertre depuis le fond du coin de Pagès à la ligne directe jusqu'au ruisseau 
appelé Larrieu,confronte avec terre de Pagès et un petit chemin de service le loni 
de Larrieu pour la comi~unauté,pour la somme de 420t plus les frais,payable à leur 
convenance au denier vingt d'intérêt. 

23 pluviose an III(ll.2.1795) 
Vente par Bernard Cantou de Lusson,demeurant à Lussagnet,en faveur de du citoyen 
Dominique Pouey de Lusson,un arpent de terre labourable,emplacement d'une maison 
et jardin appelée Cantou d'un arpent,situé à Luss on pour la somme de 400t outre le 
*IIIE9366 A.D 
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frais,l'argent àe 400t reçu de Cantou est versé au citoyen Lussagnet de la commune 
de Lussagnet à qui il devait cette somme . 

Même jour,le citoyen Tachoires Pierre fils 2e né,vend à Bernard 3ruzou dit Nabarette 
de Monassut,2 arpents de terre bouzigue à prendre dans la pièce appelée Cazet dans 
le terroir àe Lussagnet pour la somme de 450t plus les frais;50t sont payés comptant 
déjà et le reste en espèces en cours.Le vendeur a employé ladite somme de 400t à 
la payer au citoyen Clément Lussagnet dudit lieu acompte de ce qu'il lui doit en 
vertu d'un acte du 10 thermidor dernier qui l'a retiré. 

7 ventôse an 11(25.2 . 1795) 
Pierre Barbé forgeron et laboureur à Monassut,reconnait être débiteur en faveur 
du citoyen Clément Lussagnet de la somme de 800t qu'il lui doit pour raison d'argent. 
réellement prêté,que ce dernier a tout présentement compté et réalisé aux espèces 
de cours de ce jour prises e t retirées par ledit Barbé débiteur et déclaré vouloir 
employer icelle pour acheter une paire de boeufs pour la culture de son bien dont 
il s'en tient pour satisfait.Argent prêté au denier vingt jusqu'à effectif rembour
sement. 

Même jour:Joseph Dabat de Moncaube t se reconnait débiteur envers Clément Lussagnet 
àe 400t pour raison d'argent réellement prêté que le créancier a r éalisé et compté 
aux espèces de cours prises et retirées par ledit Dabat qui déclare vouloir employer 
icelle partie d'icelle à la payer payer au citoyen Dartès d'Anoye,auquel il la 
doit pour résidu de l 'acquet de la pièce de terre appelée Arigau.Il s'oblige de 
payer au créancier la somme de 400t pendant un an avec intérêts au denier vingt.Il 
a hipothèquê la terre qu'il a acheté.(ces actes sont faits à Lussagnet ,on peut 
supposer que le notaire ~ondos se déplaçait). 

30 thermidor l'an second de la République(17 août 1794)* 

Vente du moulin de Lussagnet oar Clément Lussagnet. 
•Le trente thermidor l'an second de la République française une et indivisible.Par 
devant le notaire publicq garde notes demeurant à Sévignacq soussigné et témoins 
bas nommés,fut présent le citoyen Clément Lussagnet de la commune de Lussagnet, 
lequel de son bon gré a vendu et allièné purement,simplement et irrévocablement 
sans nulle réserve de droit de rachat,survaleur ni autrement,vers et en faveur 
du citoyen Pierre ?retou troisième né,natif de la commune de Barinque,demeurant 
actuellement à la commune de Lalongue, auss i pr ésent.Stipulant et acceptant,savoir: 
Le moulin appelé de Lussagnet avec tous ses aboutissants et canal accoutumé,ainsi 
qu'un vacant qui s'y trouve où il y a quelques pieds de chaine,ensemble un petit 

jardin en suite,le tout situé dans le terroir de Lussagnet,de la contenance que 
le tout se trouvera dans l' enceinte de ses bornes;confrontant avec le ruisseau 
le Leès et avec le canal du moulin et terre de Cergé et autres confrontations;si 
du plus juste,il y a en second et dernier lieu une a utre pièce de terre appelée 
"derrière le moulin" de la contenance d'environ 5 arpents un quart et demi ou 
toute celle qui s'y trouvera dans l'enceinte de ses bornes,sans que le plus ni 
le moins puisse augmenter ni diminuer le prix,en nature de hautin et labourable 
appelée "Jucarot" située dans le même terroir,confrontant avec terre de Curtan, 
de Barrère,avec le canal àu moulin,avec le chemin public et autres confrontations,si 
de plus juste il y a . 

"Et telle vente sous la réserve que ce fait,le citoyen venàeur de moudre 
le grain qu'il aura besoin pour l'entretien de sa maison pendant son vivant seu
lement,gratuitement,ainsi que de retirer la récolte prochaine le vin pendant au 

*IIIE9365,devant Mondas notaire à Sévignacq 
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hautin.A été faite et acceptée moyennant le prix et somme de 6000t outre les frais 
du présent contrat,prix fixé entre les parties;et laquelle dite somme de 6000f 
l'acquéreur s'oblige de payer au citoyen vendeur pendant neuf ans à compter de 
ce jour avec l'ntérêt au denier vingt,depuis ce jourd'hui jusques effectif payement 
exempte de toute retenue d'imposition créée ou à créer,l'acquereur les assument 
sur les options;au vendeur de se faire payer le capital de la dite soITL~e de 6000t 
au bout des dites neuf années,ainsi que des rentes à supposer qu'il s'y en trouve 
alors déchues et payer la suite,et pour la sureté du payement de la dite somme 
de 6000f et intérêts qui écherront d'icelle à l'avenir,l'acquéreur a obligé spé
cialement tout le moulin et fonds ci-dessus vendu,ains i que la généralité de tous 
ses autres biens et causes sans que la spécialité déroge à la généralité,moyennant 
quoi le vendeur du moulin et fonds ci-dessus vendu s'est dépouillé et l'acquéreur 
en a investi par vertu du présent contrat,pour en jouir ainsi et de la même manière 
que le citoyen vendeur avait droit d'en jouir lui- même actuellement,à la charge 
par lui d'en payer les charges incombantes à l'avenir,ainsi que les frais du pré
sent contrat et une expédition pour le citoyen vendeur,moyennant quoi ce dernier 
a promis de garantir et faire valoir la présente vente envers et contre tous qu'il 
appartiendra.Et pour l'observation de ce dessus,les parties chacune la concernant 
ont fait les obligations,soumissions,constitutions et renonciations à ces neces
saires.Fait à Lussagnet les jours et mois et an que dessus,en présence des citoyen~ 
Jacques Daubous de la commune de St Laurent,Jean Capdebosqdud lieu de Lussagnet 
qui ont signé avec les parties et moi notaire. (signé)Clément Lussagnet-Pretou
Daubous-Capdebosq-~ondos notaire~ 

29 prairial an 12 (8.6. 1804)* 
Paiement par Pierre Rey à Clément Lussagnet,prêtre,demeurant à Barinque,de la 
somme de 30 francs pour le final de paiement de celle de 1012 francs qui était 
due au dit Clément Lussagnet .Mais il doit remettre à Monsieur de Lussagnet deux 
paires de chapons chaque année pendant son vivant,au dix nivose (30 décembre)de 
chacune d'elle. 

Dans cet inventaire ne se trouve pas la vente du château que je n'ai pas trouvé 
mais elle a eu lieu avant 1812 comme je l ' ai expliqué plus haut. 
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I~térêts versés au" citoyen 
Clément Lussagnet sur les 
...J · ' uiens qu il a vendu aux 
habita~ts de Lussagnet. 

j 

t 

• 



Motte féodale de Lussagnet.ColII!le nous le voyons sur le plan ci-dessous les 
deux maisons n'éxistaient 
pas.Elles furent construites 
dit-on avec les ruines du 
château. 

La grange de droite fut 
;,;onstrui te au déb:1t XXe s. 
La maison fut .;onstruite par 
la famille Rey 1re moitiè 
du XIXe s.Contrairement à 
l'inventaire des M. H. 

Le château est cadastré 
sous le N°208 et la gran~e 
à, de,n.i. ruiné.E: sous le N ° 210 
d'après acte de 1828. 

La maison Poey correspond 
à l'actuelle maison d'André 
Larrouyat. 
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L'Abbaye Laïque de Lussagnet 

Qu'est qu'uneabbaye Laîque?.Cette dénomination que l'on trouve dans 
presque toutes les paroissesdu Béarn est trés souvent une maison noble,la plu
part du temps à côté d'une église,et mentionnée sur les plans cadastraux Laja~ 
A cette maison sont attachées la possession d'une partie de la dîme et la pré
sentation du curé à la cure paro:ifiliale,et quelques fois le droit d'entrée aux 
~stats de Navarre qui se généralisera grâce à l'appui de Jeanne d'Albret. · 
Ces droits étaient considerés comme noble et pouvaient être vendus par le pesse 
-sseur de l'Abbaye,c'est à dire l'Abbé ,séparément.L'acquéreur devenait suite à 
l'acquisition du droit d'entrée aussi abbé laïque sans en posseder la maison . 
L' église est généralement construite sur le terrain contigue à l'abbaye ayant 
probablement appartenu à l'Abbé.Ce titre n'avait rien de religieux si ce n'est 
qu'il possedait une partie ou toute la dîme,généralement réservée aux ecclé
siastiques.L~usage de payer le dîme aux ministres du culte se fit à l'époque 
Carolingienne .Charlemagne par l'ordonnance de 788 voulut qu'elle se paya aux 
églises paroissiales de son domaine et son fils Louis le Débonnaire ordonna 
que toutes les dimes du district où l'on établirait une paroisse appartien
draient à l'église du lieu.Mais aux Xe et XIe siècles l'invasion des Normands 
et les calamités climatiques poussèrent les religieux à se mettre sous la pro
t ection d'un laie.Il règnait un tel désordre dans ces temps malheureux qu'on 
vit souvent des gentilhom.~es,quoique laïcs prendre . . le titre d'abbé,par-
ce qu'ils jouissaient des biens de l'église.Hugues le Grand,le père d'Hugues 
Capet fut abbé laïque de plusieurs bénéfices religieux.Il est probable que nos 
abbés laïques Béarnais ont suivi la même ascension.Les abbayes laïques même si 
elles possedaient la dime et la présentation à la cure,n'étaient pas toutes 
nobles et de ce fait n'avaient pas droit d'entrée aux Etats.Par exemple celles .. .. 
de Monassut et de Lusson n'étaient pas nobles mais dites rurales. 
Par contre celles d'Audiracq et Lussagnet étaient nobles "depuis des temps im
mémoriaux'; 

A Lussagnet l'abbaye laïque se trouvait à côté de l'église où se 
trouve le corps de ferme appelé Labat.Nous la trouvons mentionnée et bien éta-· 
blie en 1385 lors du dénombrement ordonné par Gaston Febus où elle est dénommée 
I'ostau de l'abadie domenger"c'est à dire noble,au même titre que la seigneurie 
féodale qui est appelée:"l'ostau de Lucinheg,domenger". 

Dans l'hommage prêté à Eléonore de Comminges tutr ice de Gaston Febus 
et sa mére,lors de la prise de possession de la Vicomté de Béar n,nous y trou
vons parmi les nobles Arnaud-Gassie abbé de Lussagnet lui rendre hom.~age. 

~: ·:·.poiili~ la vérification de l'aveu et dénombrement de l'abbé de Lussa
gnet en 1674,il donne comme preuve de sa noblesse 2 extraits de rôle de 1338 
et de 1540 où l'abbé est qualifié noble; "un aveu de 1538 et un échange de ter
re en 1549, où Peyrot d'Abbadie Abbé du lieu fait échange de terre noble avec 
le seigneur de Lussagnet,duque l resulte que les terrespermutées par l ed Abbé 
étaient nobles comme déscendants de la dite abbaye en date du 27 décembre 1489; 
plus onze productions fournies par le sieur Abbé où les Abbés ont été qualifié 
de noble*du 12 décembre 1524,12 may 1558,18 décembre 1565;15 septembre 1571,dix 
février 1586,six février 1593,27 avril 1594,29 mars 1615,18 septembre 1618,et 
cinq avril 1619;plus tois actes de présentation à la cure,de 1422,1482 et 1534" 

Nous retrouverons autant de preuves mentionnées jusqu'à la Révolution, 
mais depuis beaucoup àe ces documents ont disparu par le feu pour la plupart. 
Nous savons que nombreux docaments ont péri à la Révolution,dans l'incendie 
des archives de Pau en 1908,mais aussi lorsque les archives particulières des 
de Curtan ont été brulées pour "netoyer",ce qui est dommage. 

*Recopié dans l'orthographe d'origine 
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~ous venons de voir qu'en :489 c'est Peyrot qui est "seigneur de 
l'abbaye de Lussagnet".En 1538 c'est Gratian d'Abbadie qui est abbé,où i l rend 
foi et hommage et bailla son dénombrement par devant Jacques de Foix commis
saire pour le Roi de ~avarre.Car il faut préciser que l'abbé de Lussagnet 
n'avait de compte à rendre qu'au Vicomte de Béarn,étant noble et était indépen
dant,s~non presque l'égal du seigneur féodal de Lussagnet. J e dis presque parce 
l'abbé devait quand même l'hommage pour ses terres non nobles au seigneur de 
Lussagnet . 

Par lettres patentes du 29 septembre :569 de St ~aixent,Jeanne d'Al
bret ordonnait de faire juger tous gentilshommes qui auraient porté les armes 
contre elle.Déjà en 1562 e lle enjoint aux jurats de chaque paroisse de faire 
l'inventaire de tous l es revenus écclésiastiques de chaque paroisse~etensuite 
l es meubles,vases sacrés,argenterie,linge et autres effets appartenant aux 
égl ises du 3éarn. Un tableau des proscrits fut affiché dans tout le Béarn . 
Le 9 novembre 1370,la Reine incorpore à son domaine les biens de pl usieurs rebe 
- lles notallù~ent ceux du baron de Gerderest .Mais notre seigneur de Lussagnet et 
notre abbé laïque durent se convertir(pr ovisoirement) car ils sont présent l ors 
de la ''fer me" aux enchères effectué à Simacourbe le 6 juin 1570: 

"La rectorie (cure ) de Lussaniet à detz escuts demora à Esteben de 
Labbat deud loc à onze escuts. La rente deu temple deud loc à nau sols demora 
aud de Paradge à un escut.Et après haben valha t los rendaments aus personadges 
seguentz comi~e estant de la religion (protestant e )acistentz losd de Laborde,deu 
Bordiu(abbé laïque d'Audiracq ) ,de Lussanhet,de Barinco,ab nos et senhs préjudi
cii de lors oppositions et de perseguir aqueres cum bon e t vist los sera". 

C'est donc Esteben de Labbat qui est abbé laïque de Lussagnet et que 
nous retrouvons le 14 juin 1608 où il acquiert une terre castagnet,de Manaud du 
:auret de Lusson;la dite terre située à Lussagnet appelée "lo castangnet de 
Granger" pour la somme de 60 écuts petits plus le capsoo en faveur du seigneur 
de Lussagnet. 

Esteben de Labbateût un fils,Ramonet de Labbat, qui fut après son père 
Abbé l aïque de Lussagnet.Ramonet fait son testament le 5 août 1626 où il insti 
t ue son héri~ier son premier fi l s 3ernard de Labbat de son premier lit ,et pour 
exécuteur testamentaire Bernard de Labat recteur(curé) de Gabaston. 

De son premier mariage avec Marie du Poey de Lusson,Ramonet eût Ber
nard et Peyrot l 'hérit i eret une fille J eanne défunte au moment de s on testament. 
En deuxièmes noces avec Marie de Pagés de Lussagnet (défunte )il eut deux fils 
dont Bernard fut curé de Lussagnet*et une fi lle,Agathe.Ramonet de Labbat der.ne 
50t à chacun d'eux quand ils se marieront,et veut être enterré "sous lo temple 
deuà locq où sont inhumat ses prédecesseurs"Ramonet vivait encore en 1625 puis
qu'il assista aux Etats et toucha 8 êcus de tailluquet. 

Peyrot de Labbat eût une fille,Magdeleine qui suit,et un fils,Etienne 
qui fut curé de Lussagnet que nous verrons dans la liste de nos curésPeyrot de 
Labbat épousa Jeanne de Bernadet héritière de l'abbaye Diusse*~ar contrat du 21 
octobre 1623,dont la dot fut promise "audit Peyrot de Labbat son mari adventice 
par Ramonet de Labbat pére dud Peyrot ". Magdeleine leur fille eut un procés au sujet 
de cette dot contre Magdeleine de Labbat et Jean de Serer abbesse et abbé de Diusse. 
Le solde dedot de 25frs est réputée avoir été payée le 6 septembre 1625,ce que 
l'abbesse de Diusse conteste.Cette dernière étant la nièce de l'abbesse de Labbat 
de Lussagnet.Ce procès a l'avantage de confirmer la généalogie des abbés ou 
abbesses de Lussagnet,ainsi que leurs alliances.Autrement dit le procès est au 
sujet d'une dot non versée. 

*Bernard de Labat en 1624 marie Peyrot de Ruilanne 
**Ce procés se trouve dans les archives de Madame Laborde dont j 'ai pris copie. 
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~agdeleine de Labbat que l'on appelera aussi d ' Abbadie,comme habi

tante et abbesse de l'abbaye laïque,épousa Pierre de Doués qui devint par ce 
mariage1 gbbé Laïque de Lussagnet du chef de sa ferr.me.Sa réception aux Stats es t 
de 1640· ,le 7 décembre pour la maison noble et juspatronat. 

De leur mariage Magdeleine de ~abbat (ou Labat ) avec Pierre de Douès 
eurent un fil s prénommé Gaston qui prit le nom de sa mère ou plutôt de la 
maison noble de sa mère d'Abbadie comme il est courant en Béarn où les nouveaux 
habitants étaient nommés du nom de la maison. 

Gaston d'Abbadie fit son aveu et dénombrement le 29 novembre 1666 qui 
fut vérifié par l a cour des comptes en 1669,et approuvé seulement le 29 novem
bre 1674.Je l'ai transcris entièrement car il nous fournit des renseignements 
qui me semblent intéressants pour la justification de la noblesse de cette 
maison,mais aussi quels sont ses rapports vis à vis du seigneur e t des habi
tants de Lussagnet,ses droits et ses devoirs.La transcription d'un document 
vaut ~ieux qu'un mauvais discours à mes yeux: 

"Gaston d'Abbadie abbé de Lussaignet bailhe par devant nos seigneurs 
les commissaires,députés du Roy en la chambre des comptes de Navarre et dit: 

"Que cy devant,et l e neuvième de février mil cincq cens trente et 
huict ,~oble Gratian d'Abbadie Abbé en son vivant dud lieu de Lussaignet et son 
prédecesseur,rendit les foy et hommage de son abbaye qu'il tient noblement et 
bailha son dénombrement par devant Jacques de Foix,commissaire dépputé aud tems 
pour la réparation de ses foy et hommage. 

"Dans lequel dénombrement led feu d'Abbadie dénombra lad abbaye et 
ses dépendances comme il appert dud dénombrement en datte que dessus; signé pa~ 
led Jacques de Foix et scellé de son sceau,contresigné par de Maucor son secret 
-aire ,lequel en parchemin est cy produit et cotté àe l ettre. 

"En conséquence de quoy et depuy led temps,tant luy que ses prédeces
seurs,com~e abbéslaîques de Lussaignet ont jouy noblement de lad abbaye,terres 
e~ droits en dépendans exemptz de tous fiefs et tailhes et de tous autres de
voirs et charges réelles et personnelles,sauf le service qu'il est obligé de 
faire au Roy au temps de guerre comme il doibt apparoir au trésor. 

"Il est veritable encore qu'il tient noblement la maison abbatialle, 
granges,champs,jardin,vigne,pré,cassallaa, l e tout en un tenant appellée l ' abba
die de Lussaignet ,quy contient environ trente arpens de terre,qui confronte 
avecque l'église du lieu,terres de 3ordis et de Gayet dud Lussaignet,terre du 
Hau Anricq de Lusson,le ruisseau et chemins publicq par le milieu. 

''Plus tient noblement les te~res abbatialles quy en dépendent,,xemp
tes de tous fiefs et tai lles:Scavoir une pièsse de terre lavorable appelée le 
fondz du chata ignerou,contenant deux arpens,confronte avecq terre de Bordis par 
trois endroits et chemin publicq. 

"Plus une autre piesse lavorable appelée le Broquaa,contenant un ar
pent,confronte avecq chemin publicq et terre àud d'Abbadie qu'il a acheptée de 
la maison de Bordis. 

"Plus autre piesse de terre lavorable,vigne appelée le Peyragaa et la 
hon,contenant cincq arpens et demy,qui confronte avecq terre de Lamarque,terre 
vigne de Capcarrère de Lussaignet,terre vigne de Piluzet de Simacourbe,avecq au 
-tre terre que led sieur abbé a acquis et chemin publicq. 

"Plus autre piesse de terre lavorable,contient trois arpens et derny, 
appelée La Taste,confronte avecq terre de Bordis,terre de Sarthou de Lusson, 
terre du Hau Henricq que possede le sieur de Rimbaut de Morlaas et chemin pu
blicq. 

"Plus autre piesse de terre lavorable contenant un arpent et demy,ap
pelée le Bertout,confronte avecq terre de Barrère par deux costez,terre du 
Chrestiaa et r uisseau entre deux. 

"Plus autre piesse de terre vigne a ppelée Laberou,contenant deux 
arpens ou environ,confronte avecq terre de Pagès par deux côtés,terre àu sieur 
de Poey de Pau et chemin publicq. 

"Plus autre piesse de terre chataignerée appelée,lo Clrecq,contenant 
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trois quart d'arpent et derny ou environ,confronte avecq terre tailhys du sieur 
àe Lussaignet,terre tailiys àe ?agès,terre duàit sieur d'Abbadie qu'il a achep
té. 

"?lus autre :;:>iesse de terre lavorable appelée la Boràe de la vigne, 
confror.te avecq terre de Gaye:,de Couyé,terre àe ~arquet et chemin publicq,con
tient un arpent. 

"Plus autre piesse de terre,contenant un arpent et àemy ou environ, 
ap:;:,elée les Gouarenes,confronte avecq terre àe Nougué de Lusson,terre de Boràis 
et chemin publicq . 

"Plus autre piesse de terre chataignerée et lanàe contenan: quatre 
arpens ou environ appelée derrière Castaihbert,confronte avec terre dudit Cas
taihbert par deux côtés,terre touya du sieur de nimbaut de ~oriaas et la lande 
de la communauté de Lusson. 

''Plus une autre piesse de terre noble lavorable contenant trois ar
pens et derny appelée"devant 3oué" y compris le campot de devant le cazet et 
qu'il a prins en eschange du sieur de Lussaignet;le tout en un tenant et qui 
confronte avecq terre du sieur de Lussaignet,terre de Peyré appartenante à l'ex 
-posant et chemin publicq; et en contre échange il bailha aud sieur de Lussai 
gnet une autre piesse ::1oble dépendante àe son abbaye ,appelée "la vigne de Haut'' 
confronte avecq terre àe Boràis,terre du sieur de ~ussaignet,terre de Lane,com
me appert du contract du treize janvier mil six cens cinquante deux,retenu à 
Lussaignet par jean de Gouyaguet notaire qu'il produit et cotté de la lettre B. 

"Plus autre piess de terre lavorable appelée"la Boupillete"contenant 
un arpent ou environ qu'il a prins aussy en eschange par le même contract dud 
sieur de ~ussaignet pour la susdite vigne noble dépendante de l'abbaye appelée 
"de Haut",confronte avecq terre dud d'Abbadie par trois costés et ruisseau du 
Lées. 

"Plus autre piesse de terre noble contenant derny arpent ou environ 
appelée''Larrotude" qu'il a aussy prins en eschange dudit sieur de Lussaignet 
par le susdit contract,encontréchange de lad vigne de Haut,confronte avecq ter
re desd sieurs Lussaignet et à'Abbadie,et terre àe Bordis . 

"Plus autre piesse de terre appelée"au touya àe là de Lées"contenant 
cinq arpens ou environ,confronte avecq terre de ~arcoy de Simacourbe,terre de 
Ruilane,terre du sieur de Poey et chemin publicq. 

"La disme àe toutes lesc;.uelles terres,comme abbatialles et nobles se 
paye de toute ancienneté au curé àu lieu àe Lussaignet. 

"Item et outre ce dessus des dépendances de laditte abbaye et noble
sse sont piesses suivan:es pour raison desquelles les abbés de Lussaignet sont 
en droit de retirer les fiefs s uivans

7
àes maistres des maisons soubz escrithes 

pour les terres dépendantes de laditte abbaye*. 
"Premièrement:la maison de Clav~res audit terroir de Lussaignet,qui 

confronte avecq terre de Barrère,du Prim,du Fau et du sieur de Lussaignet quy 
fait de fief audit abbé la so~me de neuf liards a nnuellement. 

"Item,Guilhem de Campaigne,Sarthou de Lusson à accoustumé payer fief 
audit abbé la somme de trois liards pour une piesse de terre qui confronte avec 
terre de Laborde ,terre de Campaigne et ce annuellement pour raison des quelles 
piesses nobles et abbaye il ne peut estre exécuté par autre officier que par 
le Begué de Lembeye. 

"Item Blaize de Pucheu de Simacourbe fait de fief audit sieur abbé 
six liards annuellement pour raison de la piesse appelée"Casenabe'',confronte 
avecq terre dudit Pucheu,terre de Justalaa dud Simacourbe. 

"Finallemént a dit ledit sieur abbé que tant par son moyen que àe ses 
prédecesseurs,il est depuis tout temps dont ~l n'est mémoyre du contraire,en 

*Comme d'habitude tout est transcrit dans l'orthographe d'origine. 



droit et pocession de présenter curé en l'église dudit Lussaignet en callité 
d'Abbé Latque et partant: 

"Conclud et demande à ce qu'il vous plaize de VOS GRACES NOSSEIGNEURS 
en veriffiant ledit dénombrement de la sorthe qu'il est sy dessus exprimé.ORDON 
-NER qu'il continuera de jouyr noblement de laditte Abbaye de Lussaignet,terres 
et droits quy en dépendent et quy luy appartiennent en la susditte calitté d' 
Abbé.(signé)d'Abadie". 

Nous avons vu que l'oncle du dénombrant était curé de Lussagnet,et à 
ce titre il ne pouvait pas comme membre de la famille de l'abbé publier l'aveu 
lui-même à la porte de l'église de Lussagnet.Et comme le curé n'avait pas de 
vicaire c'est l'archiprêtre de Simacourbe qui en fut chargé.Cet aveu fut publié 
la première fois le 28 février 1666,la deuxième fois le 7 mars 1666 et enfin la 
troisième fois le 14 mars suivant: 

"Je soubsigné Archiprêtre de Simacourbe,député par ordonnance de la 
chambre du premier fevrier mil six cens soixante six,par la suspection du curé 
de Lussaignet,pour la publication du dénombrement sy dessus escript,certifie 
avoir bien et duement publié pour la troisième fois ledit dénombrement,en l' 
église paroissialle de Lussaignet au prosne pendant la messe paroissialle,en ce 
jour de dimanche sans aucune opposition,en présence du peuple,après avoir adver 
-ty les paroissiens s'ils prétendent aucun intéretz à la vérification dudit dé
nombrement et sy aucun veut s'y opposer,fait à Lussaignet ce quatorze mars 1666 
Présents et tesmoings à la ditte publication Pierre de Prat jurat de Lussaignet 
Pierre de Pagès,Estienne de Cassou dit Couyé,Pierre de Bordis habitans dud lieu 
quy ont signé avec moy.(signé)de ?rat,de ?agès,de Cassou,de Bordis présents et 
Bénéven archiprêtre de Simacourbe". 

Suite à cet acte nous avons la réception du dénombrement du sieur Abbé 
par la chambre des comptes de Navarre à Pau,qui nous fourni de nombreuses preu
ves historiques sur cette abbaye: 

"Sur la requeste présentée par Gaston d'Abbadie Abbé de Lussaignet* 
tendante à ce qu'il pleut(sic)à la chambre,recevoir le dénombrement des biens 
nobles qu'il possede,mouvans de sa Majesté au présent pays,pour raison de sa 
ditte maison Abbatialle et appartenances dont il a rendu l'hommage le dix et 
huictième jour du mois de janvier de l'année mil six cens soixante et six.Ce 
faisant,procèder à la vérification dudit dénombrement,laquelle requeste signée 
d'Abbadie. 

"Respondue,l'ayt monstrée au procureur général du Roy.Les conclusions 
dud procureur général du Roy requerant que ledit dénombrement soit publié par 
trois jours de dimanchesconsécutifs au prosne de l'église de Lussaignet.Autre 
requeste présentée par led d'Abbadie avec l'ordonnance de la chambre,au pied 
portant que led dénombrement sera publié au prosne en la messe paroisialle de 
l'église de Lussaignet par trois dimanches consécutifs par le curé ou vicaire 
dudit lieu qui certifiera de lad publication et oppositions s'il Y en a,en pré
sence de tesmoins quy auront assisté auxdittes publications.Autre requeste du
dit d'Abbadie demandant com.~ettre un autre curé plus proche dud lieu de Lassai
gnet pour faire lesd publications;attendu qu'il n'y a point de vicaire et que 
le curé est son parent.Appointement mis au bas,portant com.~ission du curé de 
Siwacourbe de faire lesd publications comme estant le plus prochain dudit lieu. 
Autre r equeste remonstrative dud d'Abbadie narrant que conformément à l'ordon
nance il aurait fait faire les publications de son dit dénombrement sans qu'il 
y aye eu aucune opposition et que pour prouver plus amplement le contenu en 
icelluy,iJ produit '~s ritres justificatifs demandant s'adjuger les fins de la 
première: ,,. 
*Nous remarquons-quê'L:ûssagne.::.· s'écrit tOUJours avec un.,_ 
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"Veu lesd requestes,un dénombrement en original baillé devant Jacques 

de foix évêque de Lescar,par noble Gratian d'Abbadie quadrisayeul du suppliant 
datté du neuf février 1538 signé Jacques de Foix,contresigné Maucor.Deux ex
traits du rôlle des personnages nobles qui se présentèrent à l'assemblée convo
quée par le Roy(de Navarre)à Lescar où se treuve le seigneur de l"Abbaye de 
Lussaignet comme étant noble,dattés des cincquième juillet 1338 et de l'année 
1546 . Autre instrument de permutation passé en le seigneur de Lussaignet et 
Peyrot d '-Abbadie Abbé dudit lieu, duquel resul te que les terres permutées*par 
led sieur Abbé estaient nobles,comme déscendants de la ditte abbaye en datte du 
27 décembre 1489.0nze productions four~ies par ledit suppliant résultants que 
lesd abbés de Lussaignet ont ésté califiés Nobles,dattés des 12 décembre 1524 
12 may 1558;18 septembre 1565;15 septembre 1571;10 février 1586;six fevrier 
1593;4 décembre audit an;27 avril 1594;29 mars 1615~**18 septembre 1618 et 5 
avril 1619 .Trois actes anciens contenant le droit de présentation à la cure dud 
lieu de Lussaignet par les Abbés,des années 1422,1482,et 1534 tirés du registre 
des collations de l'évesché de Lescar,signez par Boulin secrétai re.Coupie du 
titre de Mer Estienne d'Abbadie curé de Lussaignet présenté par Damoiselle Mag
daleine de Labat et de feu sieur Pierre de Doues père et mère du suppliant pour 
raison de laditte Abbaye appartenances et dépendances rendu en la chambre le 
dix huictième janvier 1666 signé de Doat par le Roy.En sa chambre des comptes 
de Navarre,du Som et scellé le dénombrement baillé par ledit suppliant en con
séquence dud hommage contenant 25 articles,signé par ledit d'Abbadie au pied du 
- quel sont les trois actez de la publication faite au prosne de l aditte église 
de Lussaignet par Mtre Anthoine de Bénéven archiprêtre de Simacourbe sans aucu
ne opposition en datte des 28 février et 4 mars de la ditte année 1666 signez 
par ledit Bénéven et par les tesmoins quy furent présens à ces publications . 
L' ordonnance de la chambre du 21 juillet dernier portant communication au pro
cureur Général du Roy.Les conclusions par luy baillées consentant à l a vérifica 
- tion dud dénombrement et qu'il soit mis au trésor du Roy.Autre requeste dud 
d'Abbadie à ces fins et tout veu,eut sur ce délibération. 

"La chambre en déclarant ledit dénombrement pour bien et deüement 
véri fié en tous ses chefs,a Maintenu et Maintient ledit d'Abbadie en la poces
sion deladitte Maison noble Abbatialle de Lussaignet avec ses appartenances et 
dépandances pour en jouyr par luy,ses successeurs et ayant cause au devoir d'un 
?ER de LA~CE DORE,tout ainsy que ses prédecesseurs en ont jouy ou deub jouyr; 
faisant inhibitions et deffenses à tous ceux qu'il appartiendra de luy troubler 
ny porter aucun empêchement quelconque aux peynes de droit.Ordonne,laditte 
Chambre que le dénombrement sera registré es registres de la ditte chambre et 
l'original remis au trésor du Roy et estre adjousté à l'inventaire des titres 
pour y avoir recours quand besoin sera,sans préjudice des droits de sa Majesté 
s'il y eschait.Fait à Pau en la chambre des comptes de Navarre,le vingt et deux 
novembre 1669". 

Ce document ne peut être plus officiel,mais il a une suite en rapport 
direct avec le dénombrement de l'Abbé de Lussagnet: 

"Le 28 novembre 1674 les commissaires généraux députés pour la confec
tion du papier terrier,réception et vérification des aveux et dénombrements 
dans le ressort du Parlement de Pau etc,nous avons en tant que de besoin con
firmé et confirmé la ditte vérification et ce faisant Maintenu et Gardé,Mainte
nons et Gardons led vassal dans la possession et jouissance des biens et droits 
par luy dénombrez à la charge des foy et homi~age,redevance d'un fer de lance 
doré,devoir et service personnel deub en guerre pour raison dud fief et autres 

***Plusieurs de ces documents ne sont plus visibles les archives de Pau ayant 
brulées en 1908. 
*Il aurait été impensable d'échanger des terres nobles contre des terres rotu-
rières. 
**Il est certain que lors de l'anoblissement de cette abbaye les terres qu'elle 
possedait le furent en même temps,de même que pour le seigneur féodal de Lussa
gnet 
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occasions où led vassal pourra estre mandé par sa Majesté suivant le for et rè
glement militaire du présent pays,en outre de fournir par devant le commissaire 
subdélégué pour la confection du papier terrier aud-lieu,une déclaration au me
nu des biens par luy dénombréz,y marquant précisément la contenance de chaque 
pièce avec les confrontations par tenans et aboutissans,par orient,occident, 
midu et septentrion sans que pour le subdélégué,procureur du Roy ou greffier de 
la commission puissent prétendre aucuns droits dud dénombrant,à peine de con
cusion(malversation) et de laisser au greffe de nostre commission un extrait en 
bonne forme , tant àud aveu,arrêt de vérification que du présent jugement dans la 
huictaine,à peine d'estre privé des fruits,lad confirmation pour estre enregis
trée au registre des aveux et dénombrement de lad Sénéchaussée de Morlaas,qui 
doivent estre remis au trésor de sa Majesté pour y aussi retrouver quand besoin 
sera". 

Si mes calculs sont bons l'abbé de Lussagnet possede 62 arpents de 
terres nobles,c'est à dire qu'il n ' a pas dénombré ses terres en roture dont il 
en faisait aveu au seigneur de Lussagnet.Nous verrons qu'au 19e siècle ses 
descendants en possedent presque le double.Il devait d'ailleurs payer la dime 
et le capsoo au seigneur pour ses terres non nobles.Nous avons remarqué,r que • 
dans son dénombrement il ne mentionne pas son droit de sépulture dans l'église 
de Lussagnet alors qu'il l'avait puisque son arrière grand-père Ramonet le 
déclare dans son testament en 1626. 

Lors de la taxation des nobles du Béarn pour la convocation du Ban et 
arrière Ban Gaston de Doués dit d'Abbadie est taxé à six livres. 

Blason de Curtan 

*Sable=noir;or =j aune;Azur=bleu. 

De sable" à 
un écusson d'or 
à trois bandes 
d'azur. 
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André d'Abbadie fils de Gasto:1 succèda,épousa Jeanne àe Boucoue,en 
1734 il est taxé pour ses biens nobles à 7t 10 sols.Le 6 septembre 1737 André 
d'Abbadie vend à Bernard de Labat curé de Lussagnet une pièce de terre,vigne 
ruinée,faisant partie de la dot de feu sa femme.En 1737 comme patron de la cure 
de Lussagnet,il présente à celle-ci devenue vacante Josep~ de Belloc Abbadie. 

André d'Abbadie et Jeanne de Boucoue eurent trois filles,Jeanne 
qui suit,une deuxième Jean:1e et Françoise. 

Jeanne d'Abbadie épousa en 1757 Pierre de Curtan,et dont la posses
sion de l"abbaye laîque restera dans cette famille jusqu'à ~ô fin du XIXe siè
cle.Voici le curriculum vitae de cette famille à Lussagnet: 

Noble Jean Baptiste de Curtan 3e du nom,écuyer,2e fils de noble Jean
Baptiste de de Curtan 1er du nom,seigneur de Montestruc et de Lucgarrier*et de 
Damoiselle Catherine de Montestruc,épousa Marie de Capdevielle dont il eut 
Pierre de Curtan dont l'article suit:les armoiries de la famille de Curta:1 sont 
de sable à un écusson d'or à trois bandes d'azur. 

Noble Pierre de Curtan*~écuyer,épousa le 31 janvier 1757 dans l'égli
se de Lussagnet,Dap~iselle Jeanne d'Abbadie fille de noble André d'Abbadie et 
Jeanne de Boucoue: "Lundy tre:1te unième jour du mois de janvier de l'année mil 
sept cens cinquante sept,après la publication des bancs du futur mariage entre 
~oble Pierre de Curtan,écuyer,fils majeur de feu Noble Jean-Baptiste de Curtan, 
de la paroisse de Lucgarrier et de feu Damoiselle ~arie de Capdevielle d'une 
part,et Damoiselle Jeanne d'Abbadie fille mineure de Noble André d'Abbadie et 
de feu Damoiselle Jeanne de Boucoue de la présente paroisse de Lussaignet,fai te 
au prôsne de la messe paroisiale le 26 décembre jour àe St Etienne de l'année 
derniere,le premier janvier jour de la Circoncision et le sixième dudit mois 
jour de l'Epiphanie de l'année courante,tant dans cette église qu'en celle de 
~ucgarrier sans qu'il se soit trouvé aucun empêchement ou opposition ainsi qu' 
il m'a paru par le certificat du sieur Brana curé de Lucgarrier, en date du 
vingt huit du susdit mois et de la déclaration du sieur Biscarros curé de cette 
paroisse . Je soussigné prêtre et curé de Sévignac avec la permission du sieur 
Biscarros,ay receu ce jourd'hui en cette église leur mutuel consentement de ma
riage et leur ay donné la bénédiction nuptiale avec les cérémonies prescrites 
par la Ste église,en présence de Noble Jean- Baptiste Mirasol (de Mirassor ) sei
gneur de Moncaubet,Mer Georges Dubourg de Juillacs,Mer Jean de Baile de Lusson 
et du sieur Jean de Biscarros curé qui ont signé:Tonliu curé;Biscarros curé; 
Jeanne d'Abbadie;de Curtan;Mirassor-Moncaubet;Baîle;Dubourg". 

Le six novembre 1784"Damoiselle Jeanne d'Abbadie,autorisée de Pierre 
de Curtan abbé laïque de Lussagnet son mari vendit une pièce de terre située à 
Lussagnet,en faveur de Jean Baile dit Burette àe Lusson". 

Le 4 novembre 1785"Damoiselle Jeanne D'Abbadie abbesse de LUSsagnet,hé 
-ritière de feu noble André d'Abbadie son père,assistée de noble Pierre de Cur
tan son mari,s'obligea pour une somme de 600 livres en faveur du sieur Pierre 
Benquet dit Terrade de Cosledaa" . 

Un an après leur mariage Pierre de Curtan et sa femme Jeanne d'Abbadie 
eurent un fils prénommé André:"Ce vendredi 4e du mois de novembre de l ' année 
1757,(dix mois après leur mariage)a été baptisée par moy curé soussigné,nooie 
André de Curtan né d'aujourd'hui du légitimé mariage de noble Pierre de Curtan 
et Demoiselle Jeanne d'Abbadie***son épouse.Le parrain a été noble André 

*La seigneurie de Lucgarrier fut acquise par Jean de Curtan en mai 1644. 
**Quelques personnes de Lussagnet doutaient de la noblesse de De Curtan,ils se 
trompaient. 
***La maison mère était l'abbaye laïque et l'héritage de Jeanne;les enfants 
s'appelerons d'Abbadie et non de Curtan,du moins jusqu'à la révolution. 
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d'Abbadie père de la susdite Jeanne et la marraine Demoiselle Jeanne d'Abbadie 
soeur de la dite Jeanne qui ont signé:Jeanne d'Abbadie;d'Abbadie;3iscarros curé· 

Pierre de Curtan ~ourut à ~ussagnet le 25 juillet 1793.Sa veuve décéda 
dans la même commune à l'âge de 80 ans,le premier janvier 1807 . Ils eurent de 
leur mariage:André de Curtan,dont l'article suit;Marie de Curtan née à Lussa
gnet le 17 janvier 1759,décédée dans cette commune le 6 décembre 1767: 

"Ce jeudy dix huitième jour du mois de janvier de l'année mille sept 
cens cinquante neuf,a été baptisée par moy curé soussigné,Demoiselle Marie de 
Curtan dite d'Abbadie,née d'hier du légitine mariage de Koble Pierre de Curtan 
dit Abbadie et Demoiselle Jeanne è'Abbadie son épouse.Elle a été tenue aux 
fonts baptismaux par Demoiselle Françoise à'Abbadie tante de la susdite bapti
sée,à l'absence de ~oble Jean-Pierre de Curtan seigneur de Lucgarrier et de 
Dame Marie de ?erii(Peyré)son épouse,parreins.La susdite Françoise a signé:3is- . 
carras curé;d'Abbadie".:vlarie décéda à huit ans: 

"Le sizième du mois de décenbre de l 'année mille sept cens soixante 
sept est décédée Demoiselle Marie de Curtan dite d'Abbadie,agée de huit ans 
onze mois,fille de noble Pierre de Curtan dit Abbadie et de Dmoiselle Jeanne 
d'Abbadie son épouse.Son corps a été inhumé dans l'église du présent lieu,le 
septième dudit mois,enprésence de Pierre Barrère et Pierre d'Arreu du présent 
lieu qui ont signé avec moy:Biscarros,curé;Darreu;Barrère fils" 

Le troisième enfant de Pierre de Curtan et Jeanne est une fille: 
"Anne de Curtan née à Lussagnet le 25 avril 1760 a été par moy curé 

soussigné,Demoiselle Anne de Curtan dite Abbadie,née d'hier du légitime mariage 
de noble Pierre de Curtan dit Abbadie et de Demoiselle Jeanne d'Abbadie son 
épouse.Elle a été tenue aux fonts baptismaux par Demoiselle Françoise d'Abbadie 
tante de la susdite baptisée,à l'absence de Bernard de Catalan de la ville de 
Pau et de Demoiselle Anne de Lichigaray son épouse,parreins.La susàite Françoi
se a signé:d'Abbadie;Biscarros curé~Anne de Curtan fut mariée avant le premier 
germinal de l'an V (28 mars 1797)à Pierre 3arrère de cette commune. 

Les de Curtan étaient donc proches des habitants de Lussagnet,il est 
vrai que la Révolution dut jouer dans les mentalités,car les de Curtan voulu
rent marquer leur diffèrence comme nous le verrons un peu plus loin. 

L'ainé,André de Curtan né le 4 novembre 1757,épousa suivant contrat 
du ~remier septembre 1787 ,rédigé en acte public le 21 octobre suiva~t,dans la 
maison abbatiale de Lussagnet,Demoiselle Marie- Claire de Mirassor de Moncaubet, 
fille de noble Jean de Mirassor de Moncaubet(seigneur de) et de feu dame Marie 
de Nouseilles. Le futur époux fut assisté dans ce contrat de"Noble Pierre de 
Curtan son père,de Demoiselle Jeanne d'Abbadie abbesse laîque de Lussagnet sa 
mère,Noble Jean-Baptiste de Curtan seigneur de Montestruc son cousin et de 
Demoiselle Anne de Curtan sa soeur'.'André de Curtan était agent municipal de 
Lussagnet le 15 thermidor de l'an V(2 août 1797)et maire de cette commune le 
4 fevrier 1808 et 18 novembre 1811.Il mourut à Lussagnet le 19 février 1812 . Sa 
veuve déceda au même lieu le 3 fevrier 1835.Ils eurent 7 enfants: 

l
0

Jean- Baptiste de Curtan IVe du nom qui suit. 
2° Autre Jean-Baptiste de Curtan né à Lussagnet le 27 messidor an III 

(15 juillet 1795 ) . 
3 • Pierre de Cu:i:-tan né à :,ussagnet vers 1796 ,q•1i épousa l e 25 février 

1829 à Lube Marie Bourdieu. Il mourut à Lussagnet- Luss-:,n l~ :;R ~ o.1 '.'l ::.83 :' ,-::.près 
avoir eu de son mariage deux fils:Clément de Curtan né à Lube le 30 avril 1831 
qui déceda le 21 août suivant;et Jean de Curtan qui s'est mar ié et habitera à 
Camblanes-Meynac en Gironde . 

4°Clément de Curtan,né à Lussagnet le 3 floréal an VII (22 avril 1799) 
marié à Mlle Catherine de Pene de Buros,déceda à Artix le 1er janvier 

1874 ;sa veuve est morte dans la même commune le 28 décembre 1876.Ils eurent une 
f ille nommée Claire de Curtan née vers 1825. 
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5°Autre Jean-Baptiste de Curtan Ve du nom,né le 19 prairial an X 
(8 Juin 1802),marié à ~orlaas le 14 avril 1833,à Demoiselle Catherine-Emilie 
Contois.Il mourut sans postérité. 

6° Jean de Curtan né à Lussagnet le 22 décembre 1807,sans postérité. 
7°Autre Jean de Curtan,né à Lussagnet le 24 décembre 1808.11 épousa 

Mlle ~arie-Eléonore Goignet,il mourut à ?aris le 15 mai 1846 après avoir eu de 
son mariage:Pauline-~rnestine-Marie de Curtan née à Paris le 13 aoQt 1843,ma
riée à Morlaas le 18 février 1868 avec Mer Jean-Adolphe Heff receveur des con
tributions directes,qui mourut à ?au le 7 juillet 1885.Ils eurent trois en
fants:~milie,André et Vincent Heff. 

Jean-Baptiste de Curtan IVe du nom né à Lussagnet vers 1792 épousa à 
Villenave près 3éarn dans les Hautes-Pyrénées,le 23 aoQt 1815 J eanne Fontarra
bie,fille de Jean Fontarrabie et de Marie Capdevielle et en deuxièmes noces le 
7 décembre 1852 à Lussagnet ~agdeleine Cazenave.Jean- Baptiste de Curtan fut 
maire de Lussagnet de 1848 au 23 juillet 1865.11 mourut dans cette commune l e 
28 février 1878 après avoir eu de son premier mariage 10 enfants qui suivent, 
et de son second mariage un fils,Bernard de Curtan. 

Un jugement du tribunal de première instance de Pau,en date du 11 
janvier 1862,a rectifié les actes d'état civil des enfants d'André de Curtan et 
de ~arie-Claire de Mirassor de Moncaubet dans lesquels la particule De avait 
été omise. 

l°Clément de Curtan né le 4 octobre 1820, décédé à Séméac- Lapèdes le 
8 avril 1880,aprés avoir eu de son mariage avec Victoire Latapie deux enfants: 
Jean- Baptiste de Curtan né à Lussagnet le 8 jcin 1852,décédé célibataire à Sémé 
-ac- Lapèdes le 18 mars 1891.2° Magdeleine-Geneviève de Curtan née à Lussagnet 
le 4 janvier 1854,mariée à Séméac-Lapèdes le 28 novembre 1877 à Mer Jean Este
ben. 

2° Jean de Curtan né à Lussagnet le 15 septembre 1826,marié dans 
cette commune en premières noces le 29 avril 1856 à Catherine Thoumieu et en 
deuxièmes noces le 29 octobre 1869 à Marie Conderine Candau.Il eut du premier 
lit Jean-Vincent de Curtan né à Lusson le 29 juillet 1860,décédé au même lieu 
sans postérité le 1er février 1891.11 donna la croix de mission en pierre de 
taille devant le cimetière de Lusson en 1891 peu avant son déces,et du deu
xième lit Jean de Curtan eut Rosalie- Françoise de Curtan décédée à Lusson le 
14 fevrier 1892. 

3°Jean-Vincent de Curtan dont l'article suit,né le 22 janvier 1830 à 
Lussagnet . 

4°Clément de Curtan né à Lussagnet le 9 octobre 1833,décédé à bord 
de la ~loride,armée à St Nazaire,le 4 octobre 1868 

5°et 6°Deux fils décédés en bas âge. 
7°Claire de Curtan. 
8°Marie de Curtan née à Lussagnet le 18 décembre 1818. 
9°Anne de Curtan née à Lussagnet le 4 juillet 1824,mariée à Miossens

Lanusse le 24 avril 1842 à Jean-?aul Cazaudehore. 
10° Autre Claire de Curtan,née à Lussagnet le 31 octobre 1831,mariée 

dans cette commune le 23 février 1851 à Pierre Lamothe. 

Un document déposé aux archives départementales par Mer Aloys de 
Laforcade(abbé) daté de 186~1 nous éclaire sur Jean-Baptiste de Curtan et son 
fils Jean-Vincent de Curtan -. 

Jean-Vincent de Curtan chef du nom et des armes de sa maison est né 
à Lussagnet le 22 janvier 1830.Il a épousé à Paris-Passy le 3 novembre 1864 
Mlle Nathalie- Elisabeth Cuilhé.Le document qui va suivre est celui dont je 
viens de parler,nous donne un récapitulatif sur la famille de Curtan,qui je 
pense ne peut qu'apporter des renseignements supplémentaires.Le nom du notaire 
~~v,Alphonse Massignac à Morlaas,il possedait l'ancienne abbaye d'Audiracq . 



"1862 .A comparu Mer Jean-Baptiste Curtan (1 de a momentanément 
disparu) père,propriétaire demeurant à Lussagnet-Lusson,lequel a par ces pré
sentes vendu,avec la garantie ordinaire de fait et de droit:Au profit de ~er 
Vincent Curtan son fils 3e né,négociant à St Pierre,Ile Martinique,demeurant 
actuellement à Morlaas,à ce présent et acceptant: 

1° Le domaine appelé de Curtan,situé à Lussagnet-Lusson,composé de 
batiments d'habitation et d'exploitation,sol du tout,basse-cour,jardin et terre 
en nature de labourable,pré,vigne,bois futaie,bois taillis,touya,châtaignerée, 
échalassières,pâture inculte et autres natures s'il en existe . (suivent les numé 
-ros des parcelles caàastrées)le tout de contenance de 47ha 79a 10c. 

2° Un moulin en construction et en mauvais état,existant sur cette 
propriété avec tous ses accessoires. 

3°Une pièce àe terre,nature de vignoble hautin à Simacourbe appelé 
Lacoste. 

4°Une pièce de terre labourable à Monassut appelée Bergé . 
5°Et une pièce de terre nature de châtaigneraie à Gerderest appelée 

lou castagnet de Gonvu. 

?ropriété:Ces biens appartiennent exclusivement au vendeur et sont possedés par 
lui,Savoir:Ceux désignés au N°l pour les avoir recueillis en grande partie àans 
la succession de Mer André Curtan et Marie Mirassor mariés,ses père et mère, 
cultivateurs décédés à Lussagnet- Lusson o~ ils demeuraient,lui le 19 février 
1812 et elle le 3 février 1835,à la survivance de 5 enfants,comme étant aux 
droits de ses autres frères,en vertu de titres authentiques et pour avoir 
acquis l'autre partie par titres en bonne forme,promettant de justifier du tout 
à la oremière réouisition. 

• Du mouÎin,désigné au N°2 pour l'avoir fait construire lui-même. 
De la pièce de terre désignée au N°3 pour s'en être rendu acquereur 

de Marie-Françoise Régis Basillon veuve de Jean Justalas et de Marie Justalas 
mère et fille,ménagëres domiciliées à Simacourbe et de la nommée Marthe Justa
las ménagère demeurant à Lanne canton de Castetnau le 25 septembre 1839 . 

De la pièce désignée au N°4 pour l'avoir acquise de Mer Charles 
Taurion de Juillacq le 13 décembre 1840. 

Et de celle désignée au N°5 pour l'avoir acquise du sieur Michel 
Bruzou dit Navarette premier né et de ~arie Lardonnère son épouse,laboureur 
demeurant à ~onassut le 29 juillet 1839,suivant acte passé devant Mtre Cames 
notaire à Lembeye . 
Stat civil :Le vendeur déclare qu'il est veuf en premières noces de Jeanne 
Fontarrabie,2e née de Viellenave,que par le contrat qui règla les conditions 
civiles de leur union passé devant Mtre Dufau prédécesseur médiat du notaire 
soussigné le 18 avril 1815,ils adoptèrent le régime dotal et qu'il fut consti
tué à la future épouse,outre un ameublement,une dot pécuniaire de 3500 francs . 
Et en second mariage de Magdeleine Cazenave de Lussagnet-Lusson avec laquelle 
il n'avait pas passé de contrat règlant les conditions civiles de leur union. 

Dans cette vente sont compris les bestiaux,les instruments aratoires, 
tout ce qui est interprêté immeuble par nature ou par destination,ainsi que le 
mobilier quel qu'il soit,garnissant les édifices compris dans la vente,ou qui 
trouvent sur les biens vendus. 

Le vendeur reserve pour lui,sa vie durant:1° ia jouissance d'un petit 
domaine appelé Clerc,situé à Lussagnet-Lusson,composé d'une petite maison et 
d'un petit enclos,le tout de contenance d'environ 60 ares. 

2• Le droit de prendre dans la maison Curtan,un cheval ou jument pour 
son usage quand il le jugera à propos et sans qu'il soit tenu de l'entretenir. 

3° Le droit aussi d'y prendre le bois qui sera necessaire pour son 
usage. 
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EPITAPHES DES DE CURTAN AU-DESSUS DU CAVEAU DE FA!~ILLE.Cette concession est 
du î2 mai 1880. 

LINTEAU CONSTRUIT EN 1859 AVEC LES DENIERS DES DE CURTAN.De 1856 à 1860 Qe granàs 
travaux ont été fait dans l'église àe, êk§.,sag~et comme nous le dit le regi~tre 
de la, Fabrique,et grâce aux don~ des _De Curtan. 
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Ancienne abbaye laïque 
noble de Lussagnet . 

Labat correspond à l'abbaye laïque et apparte~ait au 
XIXe siècle déscendants directs des abbés laïques de 
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Tombeau de la famille 
De Curtan adossé à 
l'église de Lussagnet . 
Cette concession lui est 
accordée le 12 mai 1880 . 

Jeanne FONTARABIS.Jean Vincent 
Epouse de CURTAN 

J.B de CURTAN Chef du nom e t 
1793.1847 des armes de sa 

Maison. 1830 .189 
• J . B de CURTAN 

IV du nom 
1792. 1878 

N~thal ie CUILHE 
V de J .V de CUR 
1844.1910. 

Elisabeth CUIU 
1800 . 1878. 

E.BONSSIN' 
V. CUILHE 1812. '. 
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Explications: 
Il est expliqué que les biens vendus se touvent dans un grand 

état de délabrement et que les édifices réclament des reconstructions ou des 
réparations urgentes et que toutes les terres ont grandement besoin d'être amen 
-dées. 

Que le sieur Curtan,parvenu qu'il est à un âge avancé,et n ' ayant au-
près de lui qu'un enfant mineur,était hors d'état de pourvoir à toutes les dé
penses nêcessaires pour entretenir ses biens,qu'il ne trouvait même pas dans 
leurs revenus de quoi subvenir à son entretien et à ses charges annuels,notam
ment au paiement des intérêts des capitaux dont il est débiteur;de sorte qu'il 
était à craindre que ces dettes allâssent toujours en augmentant;que c'est pour 
conserver à ses enfants la valeur des dits biens,déduction faite de ces dettes, 
qu'il a proposé à son fils Vincent de s'en rendre acquerreur,et que c'est dans 
le même but de conservation que celui-ci s'est décidé à accepter les proposi
tions de son père. 
Prix: 

La présente vente a été faite et acceptée moyennant un prix de 40 mille 
francs dont 31 mille francs pour les immeubles proprement dits et 3 mille frs 
pour le mobilier. 

A compter duquel prix le vendeur reconnait avoir reçu de son acquereur 
et pour ses besoins personnels la somme de 3262frs32,en bonnes et valables 
espèces de cours,hors la présence du notaire. 

Quand au surplus le vendeur délègue la somme de 4100frcs pour la payer à 
ses huit enfants issus de son premier mariage avec feu Jeanne de Fontarrabie, 
afin de les remplir des reprises qu'ils ont à exercer de sonchef contre lui,en 
raison d'une dot de 3500 frs qu'elle lui avait porté suivant le contrat de 
mariage". 

Finalement il ne restera que peu de chose au vendeur lorsqu'il aura 
payé les dots de ses filles et l'hêritage de ses autres fils.La concession pour 
la construction du caveau familial des de Curtan fut accordée à la famille par 
la commune de Lussagnet-Lusson le 12 mai 1880:"Considérant que la famille de 
Curtan fait assez de dons aux églises de la commune et qu'elle a donné tout 
recemment environ un are et demi pour l'agrandissement du cimetière.La commune 
leur vendra la concession à 25 frs le mètre carré. 

Jean-Vincen~ de Çurtan mourut en 1895 comme nous le rappelle sa pierre 
tombale ou plutôt le caveau de la famille de Curtan. 

L'ancienne propriété des de Curtan est occupée par Mr Touya,cultivateur. 
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La Population de Lussagnet et Lusson au fil des siècles. 

Le plus ancien dénombrement connu pour le Béarn est celui de 1385, 
ordonné par Gaston Febus Vicomte de Béarn.Ce dénombrement est effectué par pa
roisse,c'est à dire où se trouvait une église avec un curé et une autorité laî
que,le seigneur ou les seigneurs,si l'on considère que l'abbé laîque en est un. 
Ce dénombrement,comme tous ceux qui s~~vrons jusqu'à la Révolution de 1789 se
ront faits par feu ou maison habitée .Il n'est pas sür qu'il représente exac
tement tous les feux,mais au moins ceux qui payaient la taille.Voici les feux 
de nos deux paroisses en 1385: 

"Lucinheg {Lussagnet)7 feux 

L'ostau de l'Abbadie,domenger.(abbé laïque) 
de Arnaut deu Prat 
de Lucinheg,domenger.(seigneur châtelain) 
de Guilhem de Paluu. 

aute ostau deu diit Guilhem 
après lo de Berdolet deu Coyer 

de Berdolet deu Coyer 
après lo deu diit Berdolet." 

Pour Lussagnet nous avons l'abbaye laïque et le château féodal 
A Lusson il y avait aussi une abbaye laïque rurale (non noble) et un seigneur 
féodal mais apparemment ils ne sont pas mentionnés comme tels dans ce dénombre
ment: 

"Luyssoo (Lusson) 11 feux. 

L'ostau de Bru de Lane- Longue 
de Fortaner de Carrère 
de Monicolo de la Bugue 
d'arrer lo àeu diit Fortaner 
de Monaut de Perer 

aute hostau après lo deu diit Monaut,fo àiit deu diit Monaut. 
L'ostau de Fortaner de Pometaa 

de Arnaut deu Faur 
deu diit Arnaut,loenh de l'aute 
de Arnaut de Cosii 
de Fortic de Noguer 

aute hostau deu diit Fortic 
l'ostau Dafore après Lucineh,fo diit que ere de Fortaner de ?ometaa. 
Nous verrons que tous ses feux seront mentionnés jusqu'à la Révolution auxquels 
s'en ajouteront d'autres. 
On peut penser que ces dénombrements représentent seulement les feux qui paient 
la taille,car nous ne voyons pas figurer l'ostau du curé ni du Chrestiaà*hors 
nous voyons qu'ils étaient présents l'un et l'autre.Toutefois le curé de tout 
temps desservait les deux paroisses. 

Le Chrestiaa ou cagot ou capot est cité dans un aveu de Lussagnet.Le 
seigneur de Lussagnet le nommait Capot,et l'abbé laïque le dit Chrestiaa,ce qui 
est la même chose.A Lussagnet c'était Capdebosq.Beaucoup d'encre a déjà coulé 
pour déterminer l'origine àes Chrestiaa,leurs "diffèrences" d'avec les autres 
habitants.Or il semblerait qu'il n'y avait aucune àiffèrence du commun Béarnais 

*Le Chrestiaa est cité dans le dénombrement de Gerderest- Monassut-Audiracq dé
nombrés ensemble,la maison du curé est nommée Caperaa. 
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Pour cette dernière question tout les chercheurs sont d ' accord pour àire qu'ils 
avaient la même PhY5ionomie qu'un Béarnais ordinaire.Par contre,certains au
teurs les font descendre àes Wisigots,qui après l'an 406 s'établirent entre Loi 
-:-e et ?yrénées,chassés en 507 par Clovis qui défait Alaric II leur roi à 
Vouillé.Les Cagots seraient des déscendants de ces Wisigots restés en Béarn ,et 
le no:n de Cagot pour:-ait àire"chien de Goths",mais je crois que c'est pousser 
le bouchon un peu loin . Au contraire,nous savons que les Cathares,qui avaient le 
seul tort de ne pas interprêter le christianisme comme la règle imposée par l'é 
-glise romaine à la fin àu XIIe siècle début XIIIe,ont été pour beaucoup massa
crés par la bêtise humaine,mais ayant eu la sympathie des comtes de Foix et vi
comtesde Béarn,il est possible qu'ils en aient hébergé quelques-uns.Il ne faut 
pas oublier que la propre soeur du comte de Foix était"hérétique".Encore fal
lait-il qu'ils soient acceptés par le peuple Béarnais. Nous savons que les Cat~a 
-res étaient aussi appelés "Chrestiaa,c'est à dire Chrestiens,ce qui correspond 
exactement à la dénomination de nos Cagots0n a aussi dit que les cagots déscen
daient àe lépreux;or la lèpre n'est que très peu contagieuse et dans beaucoup 
de provinces Françaises les lèpreux ne sont reconnus comme tels que dans l'es
pace d'une génération,je ne vois pas pourquoi il devrait en être autrement en 
3éarn.Toujours est-il que nos Chrestiaas furent confinés dans une maison parti
culière où ils ne devaient avoir de relations qu'avec leurs semblables.Ils 
avaient leur propre puits,leur hon ou fontaine était réservée à eux seuls,leur 
propre bénitier aussi quelquefois à l'extérieur de l'église comme il en exist

23 encore un à Lucarré.Au début XVe siècle on les obligea même à- coudre su:- leur 
vêtement une palme rouge l es différenciant des juifs qu'on obligeaient de por
ter une palme jaune.Mais en Béarn la diffèrence entre les lépreux et les cagots 
était prècisée dans le for de 1551,où dans la rubrique de la qualité des person 
-nes il y a deux articles sur les cagots et un article sur les lèpreux: 

"l
0

Les cagots ne doivent pas se mêler avec les autres hom.~es pour des 
raisons familières.Ils doivent dorénavant habiter séparés des autres habitants 
et ils ne se mettrons pas devant les hommes et les femmes à l'église ni aux 
processions,sous peine d'une amende majeure chaque fois qu'ils contreviendrons . 

2°Et il est interdit à tous cagots de porter d'autres armes que celles 
dont ils ont besoin pour leurs métiers, sous peine d'amendes majeures pour cha
que arme toutes les fois qu'ils contreviendront.Et les jurats auront la faculté 
de se saisir de leurs armes,lesquelles iront au profit du seigneur du lieu et 
de la communauté par parts égales. 

3°Les lèpreux ne peuvent s'établir davantage ni en d'autres lieux que 
dans les maisons qui leurs sont affectées pour leur domicile.Et dans chacune 
des lèproseries ne doit demeurer qu'un seul lèpreux avec sa famille.Mais ceux 
qui passent et repassent pourrons s'y reti:-er et y rester pour deux jours seu
lement". 

Au XVIe siècle le"Crestia de Lusanhet est taxé à 102t,et celui de 
Cosleda même somme" 

Je ne sais quel acceuil les habitants de Lussagnet faisaient à leur 
famille de cagots,mais même s'ils les considéraient comme faisant partie de 
leur communauté,ils n'oubliaient pas de marquer leur diffèrence en lesnommant 
Chrestiaa,qui était une marque de racisme inconsciente. 

Un autre dénom~rement de 1488,c'est à dire à la24in de la guerre dite 
de cent ans,Lussagnet n'a encore que 9 feux et Lusson 11 .Général ement on com
pte cinq habitants par feux,mais là encore il faut se mèfier car si l'impôt se 
prélevait par feu il était plus économique de vivre à plusieurs ménages par feu 
Il se peut également que le nombre de feux ait été plus important au XIIIe siè
cle qu'en 1385 car il ne faut pas oublier qu'au tout début du XIVe siècle de 
grandes calamités météorologiques,la guerre civile,les routiers,les soldats ré
liers aussi qui vivaient sur l'habitant,les famines et les épidémies meurtriè
res agravèrent la dépopulation de nos campagnes comme de nos villes."En 1316 l' 
année de la mort de Louis X roi de France,le blé fut très cher,il y eut très 
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grande mortalité et si soudaine "que les aucuns mourraient en allant au mous
tier".En 1347,1348 et 1349 la peste noire vint ajouter ses horreurs à celles de 
la guerre.Touchant toutes les couches de la société.Le nom de peste d'ailleurs 
n'était pas prononcé,on disait"l'épidémie''.On accusa les Juifs et les lèpreux, 
dans toute la france ce fut le massacre.La population de l'Europe fut décimée 
de moitiè par endroit,par la peste qui après une acalmie ressurgit en 1360 et 
1362.Il suffit de lire les chroniques de l'époque pours~npersuader,notamment 
Froissart,le bourgeois de Paris,Juvenal des Ursins etc.La population n'aura 
remonté en nombre identique au XIIIe siècle qu'à la moitié du XIXe siècle. 

Dans le dénombrement àes terres possedées par la communauté àe Lussa
gnet du 27 octobre 1544,à la fin et au dos du rôle sont comptées 27 maisons ~ 
~ussagnet seul,alors que le rôle des tailles de la même année il n'es t comp
tabilisé que 8 feux pour la même paroisse,ce qui confirme que l'on ne peut guè
re se fier au dénombrement par feu . D'après des études démographiques faites 
pour l'époque du Moyen- âge ,en 1328 il y avait dans les frontièresde la France 
d'alors 16 à 17 millions d'habitants dont on ne retrouve plus qu'une dizaine de 
million un siècle et demi plus tard.La moyenne de vie àes adultes du XIIe au 
XVIe siecle est de 30/35 ans et celle des enfants seule la moitié atteint l' 
âge de 10 ans.Le manque d'ygiène,la malnutrition et toutes les maladies infan
tiles dont nous n'avions pas de remèdes.Les hommes comme les femmes vivaient 
avec la mort comme d'une chose naturelle,enàurcis par la force des choses et 
des croyances. 

On pourrait peut-être consulter les rôles des tailles et les comparer 
à ceux de la gabelle mais pour cette dernière les enfants de moins de huit ans 
sont exclus.?our avoir un dénombrement complet de toute la ?rance il faudra 
attendre 1709 où il sera publié en 1709 et réedité en 1720 par Saugrain . Lusson 
à cette date à 27 feux et Lussagnet 32 feux.Par comparaison pour la même pério
de Monassut a 62 feux,Audiracq 15 feux et Gerderest 52 feux.Nous constatons que 
la population de nos deux villages s'est inversée quant au nombre de feux. 

En 1790 nous avons un inventaire nominal de chaque feu pour Lussa
gnet où il est dénombré 202 habitants pour 33 feux soit une moyenne de six habi 
-tants par feu,ce qui est possible car il y a pour la plupart du temps deux 
générations par foyer.Par contre le châtelain de l'époque appelé dans l'inven
taire"monsieur l'abé" devait êt:-e seul,sauf s'il avait un ou des domestiques à 
demeure. 

"Liste de la communauté des Lussagnet des citoyens* 

Monsieur l'Abé (Clément de Lussagnet) 
Monsieur Labat (l'abbé laïque) 
Mocut le curé Cégoma (Saubamea) 
Tachoire 
Castaiber 
Laplace 
Gayet 
Laborde 
Marquet 
Couyé 
Barrère 
Clabéres 
?aJeis 
Pallacot(Paillassot) 

Magnet 
Lanhe 
Giraudet 
Laule (Laulhé) 
Rieulanne 
Bane 
Léondor 
Duchet 
Laubiou 
Peiré 
Contou 
Cuberbie 
Courtial 
Cas sana be 

Filips 
Capdebos 

Population toutal 
dus cens dus. 

(soit 33 feux) 

*écrit dans l'orthographe du document,sauf rectification entre parenthèse par 
moi. 
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Nous pouvons faire le même recoupement en comptant tous les possedants d'après 
le terrier de 1778,où je trouve égalenent 33 feux,je le donnerai dans le chapi
tre suivant.Nous pouvons faire le même recoupenent pour ~usson,bien que nous 
n 'avons pas sa population en 1790 ,rnais dans le terrier se rapportant à cette 
paroisse en 1780,nous avons 30 feux ou maisons avec en plus une forge tenue par 
Dufai.: de Lube . 

A la veille de la réunion des deux cornnunes en une seule en 1831 Lussa 
-gnet a 234 habitants et Lusson 190 habitants. 

A partir de mars :831 le décompte se fera ensemble sous le no~ de ~us
sagnet - Lusson mais dans les premiers temps chaque communauté sera dénombrée à 
part puis additionnée .. Le premier dénombrement sérieux est fait en 1851,où nos 
deux villages réunis totalisent 409 habitants qui se décomposent en 79 maisons. 
La commune pour ce faire est divisée en sections: 

"Quartier de la Carrère 
Section de la Croix 
Section ceste de Courtialh 
La rue du haut 
De Courreye longue à l'église 
La section de Lusson 
De la Taste à Pondicq. 

On y trouve des familles assez nombreuses:chez Gayet 7 personnes;Claberes 5; 
chez Prat 9;Magnet 6;3aîle 15;Machorre lO;Poutou :O;mais aussi 5 enfants trou
vés,39 cultivateurs;26 domestiques;5 servantes;l meunier;4 ménagères;8 fileuses 
1 forgeron;et un apprenti tailleur. 

Rien que chez de Curtan nous trouvons 11 personnes: 
"Jean-Baptiste de Curtan,cultivateur chef de ménage 
Clément de Curtan son fils ainé 
Jean de Curtan cadet 
Vincent de Curtan 
Denis de Curtan 
Hourcade Bernard,domestique 
Eutrope Edouard id enfant 
Laubet Pierre id 
Lagabarre J eanne,servante 
Gayet André cultivateur chef de ménage 
Gayet Jean son fils ainé 

trouvé 

58 ans. 
30 ans 
24 
21 -
17 
19 -
18 
24 ans 
30 ans 
63 ans 
42 ans 

En 1856 :Lussagnet 44 maisons,Lusson 34 maisons total inconnu 
Chez Arnoutou veuve Pagès 8 habitants dont 6 domestiques. 

1866 : Lussagnet 47 ménages 206 habitants;Lusson 34 ménages 130 habitants 
total 336 h 

1872:Lussagnet 47 maisons,47 ménages 207h;Lusson 35 maisons 36 ménages 139h 
soit un total de 346 h dont 93 garçons,63 hommes mariés,11 veufs 

90 filles 63 femmes mariées 26 veuves. 
l876:Lussagnet 47 maisons 48 ménages 267h,Lusson 35 maisons 35 ménages 135h 

soit un total de 402 h 
1891:Lussagnet 41 maisons 42 ménages 190h,Lusson 34 maisons 35 ménages 135h 

soit un total àe 313 h,nous voyons que 5 maisons sont inhabitées ou 
àétruites àepuis cinq ans.Cette année là il y a chez le maire Arnoutou 7 mem
bres de la famille plus 4 ouvriers dont : l ménagère,2 laboureurs et un vacher . 
Il n'y a plus de Curtan à Lussagnet,mais il y en a un à Lusson avec sa femme,sa 
belle-mère et 5 ouvriers dont un vacher,2 laboureurs,1 cuisinière et 1 ménagère 
A Lusson il y un meunier nommé Clercq;à Lussagnet 2 meuniers dont Grangé,plus 
un marchand de jétail,Maumoura. 



Toujours en 1891 nous avons un vicaire nommé Cazenave. 
Nous verrons la population baisser régulièrement e t continuellement . 
En 1896 : 

Lussagnet 46 maisons 43 ménages ,185h, Lusson 37 maisons 32 ménages,l23h 
soit 308 habitants.Le maire est Arnoutou,le curé est Lascabettes Pros

per,et l'instituteur est Armand Lubemolou. 
Sur les 75 ménages des deux communautés nous avons 65 cultivateurs,65 ménagères 
4 charpent iers, 9 fileuses ,l courtier en bestiaux,1 apprentie couturière,2 tail
leurs d'habits, l couturière,3 forgeron~4 cordonniers,7 métayers, 1 cuisinière , 
2 charrons,3 meuniers,l aubergiste,2 lattiers,l serrurier. 

Tableau d'après INSEE:Lussagnet-Lusson,code 361. 

1876 1881 1886 1891 1896 190:.. :.906 191 1 1921 1926 1931 1936 1946 
342 344 320 313 308 309 306 304 246 238 233 212 188 

1954 1962A 1962B 1968 1975 1984 1990 
162 157 162 157 156 143 132 

J e ne sais où l'insee a eu ses sources mais je crois qu'une erreur a été faite 
pour l'année 1876 de leur part car après vérification j e trouve bien 402 habi
tants. 

Sn 1886 Lussagnet-Lusson qui a 320 habitants en a perdu presque la 
moitié en 1975 soit en 89 ans puisque notre village n'en a plus que 156 et en 
1984 il n'a plus que 143 habitants,soit une variation de moins 55,31% de 1886 

à 1~84, e t de 1975 à 1984 moins 4,06%.C' est à dire que tous nos villages se 
sont fortement dépeuplés au bénéfice des villes i ndustrialisées. 

Dans la même période la population de Morlaas a augmenté de 1886 à 
1984 de 55,85%,surtout de 1975 à 1984 où elle a augmenté de plus de 32 ,19% . 

Par contre Lembeye notre chef-lieu de canton,a baissé de 1886 à 1984 
de 36,62%,et de 3,4% de 1975 à 1984 . Cette dernière ville étant restée essent i el 
-lement agricole.De 1962 à 1975 Gerderest a baissé de 1%,Monassut de 0 ,6%,Lussa 
-gnet-Lusson de 0,5% et Lembeye de 0,7% . 

En 1982 i l y a 13 nouveaux résidents à Lussagnet-Lusson s oit 8,3% ou 
1,2 par an.3 résidences secondaires,6 logements vacants,sur un total de 55 l o
ger:ients.Le canton de Lembeye a 28 communes avec 4137 habitants en 1990 alors 
que le canton de Morlaas avec 27 communes a 10443 habitants.Le canton de 
Lembeye est classé"très agricole" par l 'INSEE,alors que celui de Morlaas es t 
"très ouvrier,àominante indus trie ". 
Les ouvriers sont de moins 23% ayant un emploi dans le canton de Ler:ibeye en 
1990,alors que la population active des agriculteurs est de 25% environ. 

La superficie de Lussagnet- Lusson est de 674 hectares ,soit une den
sité de 23 habitants au Km 2 en 1975,avec 48 immeubles,42 résidences pour 156 
résidents soit 3, 7l habitants par foyer en 1975 et 4,26 en 1962. 
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Preuve historique. 

Opinion de Pierre de ~arca s ur l'origine des Cagots dans l'nistoire du Béarn 
publiée en 1640. Tome I page 95 à 98 chapitre XVI. 

"Je suis obligé d'examiner l'opinion vulgaire qui a prévalu dans les esprits 
"de plusieurs,et qui mesmes a esté publié par Belleforest,touchant cette condi-
" tion de personnes qui sont habituées en Béarn e t en plusieurs endroits de Gasco
" gne,sous le nom de Cagots ou àe Capots,à sçavoir qu'ils sont descendus des 
"Vuisigots*,qui restèrent en ces quartiers aprés leur déroute générale.Cette 
"difficulté ne peut estre bien résolue sans avoir représenté l'estat de ces misé
" rables,qui sont tenues et censées pour personnes ladres et infectes,ausquelles 
"par article exprès de la coustume de Béarn et par l'usage des Provinces voisines 
"la conversation familière avec le reste du peuple est sévèrement interdite,de 
"manière que mesme dans l es églises ils ont une porte séparée pour y entrer,avec 
"leur bénestier(bénitier )et leur siège pour toute la famille,sont logez à l'écart 
"des villes et des villages où ils possedent quelques petites maisons,font or di-
" nairement mestier de charpentiers,et ne peuvent porter autres armes ni ferremens 
"que ceux qui sont propres à leur travail .Ils sont chargez d'une i nfamie de fait, 
"quoique non pas entièrement celle de droit,estans capables d'estre ouïs en tesmoi-
" gnage;combien que, suivant le For ancien de Béarn,le nombre de sept personnes de 
"cette condition fust nécessaire pour valoir la déposition d 'un autre homme ordi-
" naire.On croit donc que le nom de Cagots leur a esté donné,comme si l'on vouloit 
"dire Caas Goths,c ' est-à-dire Chiens de Gots,ce reproche leur étant resté,aussi 
"bien que le soupçon de ladrerie,en haine de l'Arianisme que les Goths ava i ent 
"pr ofessé et des rigueurs qu'ils avaient exercées dans ces contrées,et l'on se 
"persuade qu'ensuite pour une peine de leur servitude on leur avoit imposé la néces
" sité de couper le bois,comme l'on fit aux Gabonites". 

"Mais je ne puis gouster cette pensée,qui ne prend son fondement que du ren-
" contre de ce nom de Cagot avec l 'origine qu'on lui donne,d'autant plus que cette 
"dénomination n'est pas si propre à ces pauvres gens que plusieurs a utres qu'on 
" leur à données,et ne se trouve escrite que dans le Nouvelle Coustume de Béarn · 
"reformée en l' an 1551.Au lieu que les anciens Fors escrits à la main,d 'où cet : 
"article a esté transcrit,portent formellement le nom de Chrestiaas ou de Chrestiens 
" e t de là l'endroit des paroisses où ils sont bastis se nomme par le vulgaire le 
" quartier des Chrestiens,comme aussi on leur donne plus ordinairement dans les 
"discours familiers le nom de Chrestiens que de Cagots.Dans le cayer des Estats 
" tenus à Pau l'an 1460, ils sont nommés Chrestiens et Gezitains. Ce s oupçon de ladre-
11 rie estoit si fort en Béarn en 1460,que les Etats demandèrent à Gaston de Béarn 
"prince de Navarre qu ' il leur fust défendu de marcher pieds nuds par les rues,de 
"peur de l'infection ,et qu'il fust permis,en cas de contravention,de leur percer 
"les pieds avec un fer,et de plus que,pour les distinguer des autres hommes,il leur 
"fust enjoint de porter sur leurs habits l'ancienne marque de pied d'oye ou de 
"canard,laquelle ils avaient abandonnée depuis quelque temps .. .. . . . . 

"J e pense donc qu'ils sont descendus des Sarasins qui restèrent en Gascogne 
11 aprés que Charles Martel eut défait Abdirama,qui en son passage avoit occupé les 
"avenues des monts Pyrenées et toute la Province D'Aux comme l'écrit formellement 
"Roderic de Tolède en son histoire Ar abique.On leur donna la vie en faveur de l eur 
"Conversion à la religion Chrétienne,d'où ils tirèrent le nom de Chrestiens,et néan
"moins on conserva toute entière en leur personne la haine de la nation Sarazine 
11 d'où vient le nom de Gézitains,la persuasion qu ' ils sont ladres et la marque du 
" pied d' oye etc etc" 

Nous pourrions citer mains écrits de ce genre dont aucun soit vraiment satisfaisant• 

*Recopié dans l'orthographe d'origine. 



Bénitier dE;s Cngots ù l' éxtérif.:,!P d.e l' égli.8e de; L;ic1: rré . 

Cli. ,. hé M. V. 
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L'Abbaye Laîque de Lusson 

~ous savons d'après divers documents que ~usson avait aussi comme 
Lussagnet son abbaye laîque,mais que l'on ne trouve que trés peu mentionnée 
tout simplement parce-qu'elle est restée rurale,c · est à dire non ~oble comme 
celle de Monassut,contrairement aux abbayes de Gerderest et d'Audiracq et aussi 
Lussagnet qui étaient nobles et avaient droit d'entrée aux Stats de Kavarre,ce 
que n'avait l'abbaye de Lusson.L'Abbé de Lusson à chaque mutation de seigneur 
devait l'hommage à son seigneur immédiat c'est à dire le seigneur féodal de 
Lusson .Les papiers particuliers ont dut disparaitre dans la tourmente révolu
tionnaire et n'ai pu savoir ce qu'ils pouvaient posseder en terre.Par contre 
nous savons que cet abbé possedait une partie de la dîme et le droit de pré
sentation à l a cure.L'autre partie de dîme appartenait à l'évêque de Lescar. 

En 1570,1624,l'abbé laïque déclare qu'il a la dîme.En 1683 il la dé
nombre pour la moitié,n'accordant à l'évêque que le quart,l'autre quart étant 
au seigneur de Lusson,mais le jugement de vérification en demande la justifi
cation .Sn 177l l'abbaye laîque est la propriété du seigneur et il ne mentionne 
pas la dîme dans son hommage. 

En 1734 Mer du Lys de Ste Colomme seigneur de Lusson est imposé pour 
sa dîme de Lusson à 3t15 sols. 

Dans un cencier du 15e siecle nous trouvons Labat de Lusson. 
Le 27 mai 1570,lors de la vente aux enchères des revenus ecclésias

tiques,la dîme de Lusson appartenait à Johan de l'Abbadie (abbé laîque ) est éva
luée à cinq écus,remise à 40 écus puis à 35 ecus"demora aud de 3ordiu p:-ocu
rayre à trente sieys ecus (36).Le sieur de Bordiu était abbé de ~onassut et 
Audiracq. 

J'ai eu des difficultés pour localiser cette abbaye car sur le plan 
cadastral de 1829 elle n'est pas signalée alors que celles de Monassut,d'Audi
racq ou Lussagnet e lles sont signalées par le nom de Labat .Je l'ai trouvé~ en 
lisant le terrier de Lusson qui nous dit en 1780:"Noble Jacques de Pondicq 
seigneur du lieu de Lusson,possede noblement une ~aiso~ appelée l'Abbaye,qui 
confronte avec le semetière et l'église dédiée à St Jacques,contient sept 
escat'1 (soit environ 185m2 .D'autre part dans ce même terrier,dans les posses
sions de Pierre Plassot on voit qu'il possede"une pièsse(sic) de terre labou
rable appelée de Labadie,confronte d'orient terre de BaYle,midy de Burette, 
occident avec l'église et le cimetière et che~in publicq,septentrion terre de 
Larrieu et qui contient l arpent 1/4 19 escats (soit environ 56 ares 60 centia
res . 

Jean de Pondicq père de J acques seigneur de Lusson posseda également 
l' abbaye laique et en fait l 'aveu pour la dî~e et juspatronat qui fut vérifié 
le 20 juin 1771.11 rendit ho!Tu~age pour la dime et juspatronat le 30 décembre 
1776 . 

Il est certain que cette abbaye se trouvait tout près de l'église et 
du cimetière comme toutes les autres abbayes. L' église a probablement été cons
tuite sur son terrain. 

En 1706 l'abbaye laîque de Lusson est encore entre les mains d'un 
particulier qui se dit seigneur de cette abbaye.En effet lors de la démission 
Pierre de Sepet dernier titulaire de la cure de Lusson';Noble Jean J oseph de 
Salies Uzein seigneur dud lieu de Lusson (seulement l'abbaye) et autre places 

nomme et prébende à lad cure de Lusson en lad qualité d'Abbé lay et patron de 
lad cure Saint Jacques de Lusson,Mer Jacques de Carrère prêtre et curé de la 
paroisse de Lussagnet~ 

Mais à force de chercher on fini par trouver et à confirmer par un document ce 
qu'on avait présenti.En effet dans les aveux et dénombrements j'ai finalement 
retrouvé celui de notre abbé laïque de Lusson de 1683.Ce document nous dit que 
cette abbaye est noble,mais n'a pas d'entrée aux Etats de Béarn,elle est au bas 
de l'échelle nobiliaire et est comme celle de ~onassut rurale,alors que celles 
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d'Audiracq,de Lussagnet et de Gerderest était d'un échelon au-dessus ayant droit 
d'entrée aux Etats et percevaient en assistant aux séances le tailluquet. 

"Abbaye de Lusson-Aveu et dénombrement.* 

"Dénombrement que noble Hiérosme se Salies~s.as.d±t seigneur de Doazon,de Caubios 
"et abbé laïque de Lusson,mets et baille de ladite abbaye de Lusson qui m'est 
"aussy advenue par la succesion de noble Guilhaumes de Salinis mon père,consistant: 

"Premièrement je possede en la ditte qualité d'abbé laîque,une petite maison 
"noble appelée l'Abbaye avecq une petite aire au devant joignant le cimetière de 
" l'église,confronte du costé du nord avecq la maison appelée de Burette,du costé 
"de midy et d'occident avecq le chemin publicq. 

"2°Item,en laditte qualité d'abbé laïque je possede une vigne appelée la vigne 
"de l'abbaye de contenance d'environ un arpent et demy,confronte du costé d'orient 
avecq un pré appelé du Hauret à moy appartenant,du costé de midy avecq un tailhis 
"du Baîle,du costé d'occident avec l'église et du costé du nord avecq chemin 
publicq. 

11 3° Item,en laditte qualité d'abbé laïque ie possede une petite pièce de terre 
"de contenance d'un derny arpent appelée sy Devant Lou Carnot de l'Abbaye et présen
"tement appelée Lou Cazala du Hauret,confronte du costé d'orient avecq la maison 
"et jardin appelée de Plassot,du costé de midy avecq le jardin et granges appelés du 
"Hauret à moy appartenans,du costé de nord avecq une chataignerée despandante de 
"la maison Laragnou,et du costé d'occident avecq un chemin de servitude quy va 
"à la fontaine. 

11 4° Ttern toutes lesquelles maisons et terres cy-dessus ie possede Noblement 
"sans en payer fief ny tailhe ny aucune sorte de subside ni redevance,sauf unE: 
"paire de gants blancqs que je paye au Roy mon souverain seigneur,conformément 
"à l'acte d'hommage que je luy ay rendu. 

"5° Item,ie suis patron laique de l'église paroissialle de St Jacques dudit 
"lieu de Lusson,ayant le droit dE: présentation à la dite église en cas de vacation 
ët en ceste qualité ie jouys de tous les droits honorifiques dont jouissent les 
"patrons laïques dans les églises dont ils sont patrons. 

11 6° Item,ie suis gros dimier dudit lieu de Lusson dont je jouys,le sieur 
"curé retirant pour la prémisse seulement de quatre un,Monsieur l'Evesque comme 
"évesque diocèzain des trois restants un quart et le reste m'appartient à moyen 
"qualité de gros dimier avecq ceste circonstance que le sieur évesque de Lescar 
"ne prend point du tout de disme du vin pour raison de son dit quart. 

"7° Item jE: déclare que la disme se payE: dans ledit lieu de Lusson à raison 
"de dix un;le dismier orenant le dixième oour toute sorte de fruits. 

11 8° Item ie décla~e que je prends la· disme des agneaux et des laines sur le 
"pied cy-dessus. 

"9° Itern,ie déclare que chasque maison dudit lieu de Lusson me paye pour 
"raison de la disme des oeufs et poulets,à chaque feste de Pasques deux oeufs et 
"à chasque feste de Notre-Dame d'aoust un poulet. 

11 10° Lequel adveu et dénombrement ie certifiE: véritablE:,sauf le plus ou le 
"moins,promettans s'il vient autre chose à ma connaissance d'en faire la déclara
"tion au Roy ou à ses officiers,en foy de quoy ié signé le présent adveu et dénom
"brement dE: mon seing ordinaire et j'ay scellé de mes armes à Pau le troisième 
"février mille six cens quatre vingt trois.Sallies Douazon. 

Cet aveu et dénombrement fut affiché et lu à haute voix à l'issue de la messe 
paroissiale trois dimanches de suite,en présence du curé De Sepet et de deux 

*B654,microfilm 2MI16,vérifié le 2 avril 1687 . recopié dans l'orthographe d'origine. 
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témoins.Les deux premiers dimanches il n'y eut aucune contestation de la part 
habitants de Lusson,mais le troisième dimanche,sans doute aprés concertation,il 
y eut quelque opposition sur certains détails comme nous allons le voir: 

"Le vingt et sinquiècme juillet mil six cens quatre vins trois par moy 
"soubsigné baile (procureur )de Lusson a esté peublié à haute voix pour la troisième 
"fois,le présent dénombrement à l'issue de la messe,le peuble estan assemblé en 
"conséquence de la déclaration qu'y en avet faite par le sieur curé du lieu,au 
"prosne,auquel dénombrement se sont rendus oposans Antony de Baîle et Pierre de 
"Larrieu jurats dudit lieu,tant en leur nom qu'en celluy de la cormnunauté,savoir: 
"premièrement en l'article cinquième où il est dit:toutes lesquelles maison et 
"terres j e possede noblement sans en payer ni fief ni tail l e ni aucune sorte de 
"subside ni redevance,sauf une paire de gants blancqs que je paie au Roy mon sou
"verain seigneur conformément à l'acte d'hommage que je lui ai rendu,ce n' est pas 
"seulement opposer à la noblesse des terres appelées vignes de la Haü et lou carnot 
ae l'Abbaye,oubliant que la maison appelée Labaîe joignant l'église est noble,et 
"en outre le tout opposé à l'article huictième qui:Item ie déclare que la disme 
"se paie dans le dit lieu de Lusson à raison de dix un,le dismier prenant le dixièn 
"pour toute sorte de fruits et se sont seulement opposés à la fin dudit article 
"qui dit :le dixmier prenant le dixième de toute sorte de fruit en oubliant que 
"la disme se paie dans led-lieu de dix un;et ils se sont encore opposés au dixième 
"article qui dit:Item ie déclare que chaque maison dud lieu de Lusson me paie pour 
"raison de la dixme des oeufs et poulets,à chasque feste de Pasques deux oeufs 
"et à chasque feste de Notre- Dame un poulet,et ont déclaré ne vouloir signer l ad 
"opposition quoiqu'ils sachent signer. 

"En outre ledit s ieur De Sepet curé dudit lieu s'est opposé à la vérificatio1 
au sixième article et a déclaré qu'il est en droit de prélever la disme par entier 
"des terres abbatialles nouvelles et exclues et en la qualité de curé a signé. 

"St finalement les marguilliers de lad-église demandant faire réserve des 
"droits de fabrique de l'église St Jacques de :..usson,de tous les fruits qui leur 
"appartiennent . (s igné) Deu Casau,marguillier- Deu Faur,marguill ier'.' 

Suit le controle de l'aveu et dénombrement et en tenant compte des opposi
tions des habitants de Lusson,qui conclu;4 ans aprés: 

"Nous avons ordo:-mé que dans la quinzaine le dit sieur de Sallies justifiera 
"le contenu du dénombrement par luy fourny pour ce fait,faute de ce faire dans 
"ledit temps estre fait droit ainsy qu'il appartiendra.Fait à Pau le deuxième 
"avril 1687 . 



72 

~a Seigneurie de Lusson 

Cette seigneurie ,qu'il ne faut pas confondre avec l'abbaye laîQUe 
existe comme celle de Lussagnet depuis des temps immémori aux . Mais apparemment 
elle n'était pas entourée de fossés,du moins dans la description faite dans le 
cadastre de 1780,ni d'ailleurs dans la vente de cette seigneurie en 1614~ 

Dans le terrier de 1780 elle est décrite ainsi:"Noble Jacques de 
Pondicq seigneur du lieu de Lusson,possede noblement un château,granges,escu
ries,pigeonnier,basse-cour,jardin et enclos en nature de labourable,pré,hautin 
touya,taillis ruinés,châtagnierée vieille détériorée et inerte,le tout dans un 
tennement(qui)confronte d'orient avec terre de Sarrot,chemin de service,midy 
chemin publicq,terre de la communauté,de Burette et Larrieu,septentrion à Mer 
de rtiupeyrous et la communauté de Lube et Lamothe e t chemin de service.Contient 
le Château,grange,basse- cour et jardin O arpent 1/2 10 escats"(environ 21 ares 
62 centiares)c'est à dire un trés petit enclos. 

Dans le dénombrement de 1385 nous ne voyons pas la mention du domen
ger,mais peut-être parce que cette seigneurie appartenait à la famille de 
Gaston Febus,du moins c'est ce qui ressort des premiers doc~~ents que nous 
avons pu consulter oè elle est possedée par une branche issue de la famille de 
Béarn . En 1565 nous la trouvons possedée par Ramon de Navailles. 

En 1607,le 8 mars,3ernard de Lussagnet loue à ferme d'Henry d'Albret 
le moulin noble de Lusson comme je l'ai dit dans le chapitre des seigneurs de 
Lussagnet .On peut également remarquer que comme bien appartenant à une bran-
che des d'Albret,la seigneurie ne fut pas saisie en 1570. 

? 6 En 1612,lors de l'inventaire ou dénombrement de la"baronnie de Gerde-
rest- où sont au même baillage(justice)St Laurens,Monassut et Audirac",il est 
dénombré également la seigneurie de Lusson . Ce dénombrement est une copie del' 
aveu du 12 novembre 1587: 

"De:1ombrement et estat de toutes les rentes,droit et devoir seigneu
riaux appartenant à monseigneur de Miossens en ses terreset Barronnies de 
~iosse:1s,Coarraze et Gerderest qui son: escriptz cy après: 

"Baronye de Garderes 
Garderest XX.f. 
Monassut XXt 
Audirac XXE: 
Saint Laurens XXE: 
Lusson XXVIIt 
Moulins batans des susdites Baronnies 
Moulin de St Laurens . 
id de Gerderes. 
id de Lusson 

-----------------Lusson 
Ledict seignor·est direct fermier dudict lieu où il a baille,juratz et court, 
jurement de fidelité,capsooz,préparance,avec toutes exécutions et leys grandes 
e t petites**et bes de sang. 

*Les hommages des seigneurs de Lusson ont été détruits lors de l'incendie des 
archives départementales en 1908 
*tes leys grandes et petites sont des amendes 
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"~edict seignor tire annuellemant ( sic )dudict l ieu vingt trois escus 

neuf soubz de fief,comprins vint deux soubz que le guarde du lieu faict audict 
seignor pour raison du boys commun,et led seignor y p;71t fere engresser pour
ceaulx et y prandre du boys pour la pangnere et malin- la quantité que en 
fauldra.Et tel privilège de boys ce peult vandre à cause que le seignor a affie 
-vé le malin a aultres. 
?cules: 

"La maison de Nogué faict au seignor une poule 
" La maison de Péré une aultre,la maison de Pinyalet ung aultre qui sont 

trois et n'en y a plus audict lieu. 
Avoyne: 

"Les susditz maisons de Nogué et de Péré et de Pinyalet chascune paie 
ung cartau d'avoyne et n'en y a plus a udict lieu. 
Baillie: 

"La Baillie dudict lieu vauldroit cinq escus sy s'affermoit. 
1' Le molin est affiefvé au seignor de :...ussaignet pour quatre francz 

chescune an:1ée '.' 

A cette époque,en 1614 le baron de Gerderest vend la seigneurie de Lusson à 
Théophile de Laclau avocat au conseil: 

"Le 3 avril 1614 messire Henry d'Albret sire de Pons,seigneur baro::1 
de ~iossens,Coarraze,Gerderest et autres places,lequel de son bon gré a vendu 
et alliené purement et simplement sans aucune reserve de droit,sans aucune 
simulation ny autrement à Messire Théophile de Laclau,advocat au conseilh pré
sent;ce so toute acquise seignorie,gentilhesse et juridiction du locq de 
Lusson quy confronte ab locqs et terradours de Lussaignet, Lube,Moncaubet, 
Lalongue et aultres locqs,desquels il a toute en la ferme fiefs,poules,cassoe 
préparences,carnaux,herbages,aigues mortes inertes et courantes ou non couran
tes,hommes et officiers quy son en lad seignorie du locq de Lube et Cosledaa 
avec leurs jurements de fidèlité quy seront tenus prester au crompadour (ache
teur ),le tenir et le recevoir pour leur seigneur avec les honneurs respectifs 
etidevoin ,quy, son tiengut et aultres à présent au seigneur vendeur sous pré
séances et auhorité et dignitnt franchise et libertats,hommadges,privilèges 
proffits e t émoluments réservés et reconnus,Clam Ban Man,bes de sang,drets de 
cour et de jurade avec pouvoir d'y poder, nommer tous les jurats et baile quy 
à présent y sont et en y mettre d'autres tels que bon lui semblera,dretz de 
battère et généralement tous autres dretz quelconques tels que fiefs de lad 
appartenance de lad gentillesse et juridiction de Lusson en quel lieu et part 
qui soient.Laquelle vendition et allienation lou dit seigneur vendeur sera taxé 
a u rôle,ayant feyt audit crompadour pour le prix et somme de huit cens escus 
petits que ledit seigneur vendeur recognoit et confesse avoir pris et reçu deud 
crompadour,en dette del800 francs bordalais au mo~en de l'obligation de pareil~ 
le somme par ledit a-~e~ .. octro;tée· .. en~.t'aveur dudit seigneur vendeur etc le 
vendeur se dit bien payé en francs,pistolles doubles pistolles et escus d'or 
etc fait à Coarraze le 28 janvier 1614 devant le notaire Jean de Vignau de la 
ville de Nay". 

L'obligation une fois payée Henry d'Albret sire de Pons de Miossens, 
de Coarraze et Gerderest se dira payé et content de la dite somme pour la ven
dition de la seigneurie de Lusson le 9 juillet 1614 devant le même notaire. 
La seigneurie de Lusson dut appartenir en indivis entre Henry d'Albret et son 
frère Apollon d'Albret car ce dernier fut solicité pour ratifier cette vente. 
Apollon d'Albret frère d'Henry fut nollli~é en 1615 protonotaire du St Siège;il 
dut se àésaisir de son héritage car c'était lui qui avait hé.ri ter d' Henry 1er 
d'Albret de la baronnie de Gerderest.En 1603 nous le trouvons capitaine de 
Mauvezin.C'est lui qui dénombra Gerderest en 1612 dont dépendait Lusson.Comme 
nous l'avons vu ses biens revinrent à son frère ainé Henry Il d'Albret. 

Théophile de Laclau demanda à être admis aux Etats de Béarn,et prêta 
serment le 6 octobre 1619?9 .Les biens de Théophile passèrent à son fils Pierre 
que l'on retrouve en septembre 1667 à demi ruiné,ses biens à Pau vendus aux en
chè:'es. 
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Sn 1681 Lusson par clause de rachat est revenue entre 13~ mains de la 
Dame d'Albret qui revend la seigneurie pa~ contrat du 3 mai 1681 ,à Noble 
Charles d'Auture qui demanda à être reçu aux Etats le 17 décembre 1681 et prêta 
serment: 

"Sus la requeste présentade per Noble Charles d'Auture,per estar rece
but aux Etats en qualitat de seignor de Lusson;terre et seigneurie qu'il a ac
quise de la Darne d'Albret per contract du 3 may 1681,de l'avis de ~r de Lescar 
que led sieur d'Auture sie recebut aux Etats en lad qualitat de seignoeur de 
lad.terre et seignorie de Lusson en satifaisans au règlemens,mes attendut l'é
loignement et la qualitat de la Dame benedour qui empêche la prestation de son 
sermen,l'assemblade que led sieur suplian rapportera pendant les Estats pro
chains un acte de sermen de lad Dame,presté per davant notary ou magistra en 
lou locq de sa résidence,qu'ainsi que ledit contract de vente,n'y est interve
nu aucun dol,fraude ni insinuation et que a tranpor tar purement et simplement, 
faisan dudit sieur d'Auture le propriatar de lad seignorie et dretz en dépen
dans,sans aucune réservr de parole ni per esc~i à peine d'estre descader(déchu) 
de sa reception" . 

Charles d'Auture garda la seigneurie de Lusson jusqu'en 1695,où est 
encore intervenu une clause àe rachat car c'est encore la Dame de Béarn qui 
vend à Charles Deschiens de Laneuville,conseiller au ~3rlement,la seigneurie dP. 
~usson et de Lalongue qui fut admis aux Etats et prêt~ serment le 23 mars 1696. 
Devenu maitre des requestes et président audit Parlement,Mer de Laneuville 
revendit le fief de Lusson ainsi que les seigneuries de Lalongue,Vialer et Besa 
- co~tt à ~oble Jean de Dufau le 31 décembre 1717 par devant Batsale notaire à 
?au •. 

"Reception de Mer Dufa u pour la terre de Lusson que s on père lui a 
fait donation le 18 juillet 1725 . 

"Sus la requeste prés entade per Noble Jean-Baptiste Dufau tendante 
à estar recebut aux Estats per rason de la t erre et seigneurie de Lusson,rebes
tide de bayle,jurats et cour,de laquoale seigneurie Noble Jean de Dufau sei
gneur de Lalongue son pay qui l'abé acquise per contract du 31 décembre 1717, 
luy feyt donnation entre vifs,ensemble deu dret d'entrade y estacat,ainsy que 
pareus de l'acte passat à ?au deban Batsale notary lou 16 deu présent mes 
degu donné et insinuat lou 17 deud.mes deban lous sieurs jurats et cour de Len
beye sue laquoale requeste lous sei gneurs conseillés à lad requeste son estas 
d'abis que seré rentrade au gran corps per estas délibérat sur aquere et sur 
lad pesse y mentionarades ainsy qualifia.En conséquence,et que lou souplian 
raporte lou contract d'achat de ladite terre de Lusson passat en la fabour du 
sieur son pay,per Mer de Laneuville président,louà.jour 31 décembre 1717 . En 
bertut douquoal luy es estat recebut perla terre et seigneurie de Lalongue.La 
vente de laquoale y es pareillement comprise;lou suplian raporte aussy loud 
acte de donation en bonne forme . 

"Mer de Sauvelade bist lad pesses et attendut que es de notoriétat 
publique que la terre et seigneurie de Lusson es composade de bayle,jurats et 
cour,et que lou pocessour daquere son entrates aux Estats,que lou suplian sie 
recebut per rason de la terre et seigneurie de Lusson en prestan lou sermen ac
coustumat et juran d'ailleurs tant luy que Mer son pay,donnateur que l'acte de 
donation dont(il)s'agei non es ficte ny simulat.Tout incontinant suite à l 'abis 
il preste sermen". 

Nous devons rappeler que le fait d'entrer aux Etats de Béarn confir
mait la noblesse du demandeur;et de plus le tailluquet perçu par la présence 
aux Etats arrondissait ses fins d'annéesici nous l'avons vu le seigneur de La
longue a acheté Lusson pour l a donner à son fils. 
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La terre de Lusson ne resta dans la famille de Dufau que 25 ans.En 
effet Jean-Baptiste de Dufau revendit la seigneurie de Lusson par contrat du 29 
juin 1742,devant Laffite notaire public,à Noble Philippe Dauge du Lys Sainte 
Colomme ,qui au vu de la réception de son vendeur qualifié de seigneur de ~alon 
-gue

3
§u'il a hérité de son père,le 18 juillet 1725 fut admis aux Etats le 9 mai 

1744 . Cette dernière réception nous donne l'emploi du sieur de Dufau:receveur 
général du domaine.La reception ci-dessus reprend les mêmes termes que la précé 
-dente. En 1759 Mer du Lys Ste Colomme. est taxé pour le vingtième à 40 livres . 
Philippe du Lys est juge au Parlement de Navarre en 1713 .Sa fille prénommée Eli 
-sabeth épousa noble Hubert d'Espalungue le 29 août 1770. 

Veuve de Philippe Dauge du Lys Ste Colomme,Dame Marie Elisabeth de 
Maure tutrice de leur fille revendit la seigneurie de Lusson par contrat du 9 
mai 1759 devant Joseph Puyo notaire du Montanérés ,au sieur Jean de Pon:iicq pro
cureur au Parlem3gt.Celui-ci,au vu des actes de réception précédents fut reçu 
le 23 avril 1760 . Nous verrons au chapitre de la chasse qu'il eut de sérieux 
problèmes avec son voisin seigneur de Moncaubet.Voici s on acte de réception aux 
Etats: 

"Sus la requeste présentade per lou sieur Jean de Pondicq procureur au 
?arlement,tendante à estar recebut aux Estats per rason de la terre seignourie 
de Lusson à laquoalle luy a feyt l'acquisition de la maas de Dame Elisabett de 
Baure veuve de Noble Philippe Dulis Ste Colomme tutrice de la damoiselle sad
fille ainsi qu'il pareix de l'expédition du contract retiengut lou 9 may 1759 
per maître Joseph ?uyo notary royal deu Montanérés,controlat lou 14 à Lembeye. 
Laquoalle expédition es estacade la quittance deu capsoo et insinuation feyte 
lou 12 juin seguin deban Mers lous jurats de Lembeye.Lou suplican rapporte aus
si lou laud de Monseigneur lou loctenen deu Rey sus la datte deu 15 deu présen 
mes d'aprilh.Et lecture aben estade feyte,tan deud contract,quittance deu cap
soo,insinuation,laud que deu collationnat de l'acte de reception de f eu de 
Dauge Dulis Ste Colomme du 9 may 1744 fol. 46 . 

"Mer de Sauvelade es medis abis que lou seignour commissarii à las 
requeste;et en conséquence bist l'acte passé en bonne forme que lou suplican 
sie recebut comme mestre et possesseur de la terre seignourie de Lusson et 
presta lou sermen accoustumat et jura d'ailleurs tant luy que la Dame benedoure 
acqueste per procurayre,que lou contract de vente non es ficte ni sumulat. 

"Incontinen ses présentat lou sieur de Pondicq,louquoal es estat re
cebut en l'assemblade corn seignour de Lusson a prestat lou serment accoutumat 
et d 'ailleurs tan luy que loud Lassalle huissier deud-Estats an juran que loud
contract et vente non es ficte et simulat". 

En 1771 Jean de Pondicq procureur en la cour rend hommage pour la 
dime et l'abbaye laïque de Lusson et juspatronat.Je n'ai pas trouvé son acte 
d'acquisition de l'abbaye laîque ,qui nous l'avons vu se trouvait auparavant 
dans d'autres mains. 

Jacques de ?ondicq le fils du précédent rentra en possession de la 
seigneurie de Lusson avant le décès de son père qui lui en a fait donation en
tre vifs en 1776.Jacques rendit hommage le 30 décembre 1776 pour sa seigneurie 
et pour l 'abbaye laïque . En effet Jean de Pondicq par contrat du neuf janvier 
1776 devant Lafargue notaire Royal,donna à son fils Jacques de Pondicq,la sei
gneurie de Lusson .Ce dernier est avocat au Parlement,il fut admis aux Etats et 
prêta serment le 12 juin 1776.Il a épousé la Dame Daleman.Il fut le dernier 
seigneur de Lusson.Il mourut à Lusson le 7 nivose de l'an trois de la Républi
que(27 décembre 1794) . 
La famille de Pondicq laissa son nom à un chemin à Lusson.Il ne reste rien du 
château . Depuis le XVIe siècl e les seigneurs de Lusson ont changé souvent. 
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A l'époque de la Révolution Jacques de Pondicq habitait encore à Lusson. 
Il manquait d'argent semble-t-il,car nous le voyons le 22 janvier 1793 reconnaitre 
une dette* qu'il a envers le citoyen Jean Clavé de Boast,de la somme de 700 livres 
que ce dernier lui a prêté,remboursable l50t par an jusqu'à épuisement de la dette . 
Cet acte est dressé devant Mondes notaire à Sévignacq,et l'ex-seigneur de Lusson 
s'intitule:"Citoyen Jacques Pondicq (le DE n'est plus de rigueur)homme de loi 
demeurant à Lusson".L'argent lui manquait à t e l point que devant le même notaire 
Elisabeth Daleman sa femme se porte garante pour son mari: 

"Par devant le notaire public garde notes du Navaillez,demeurant à Sévi
gnacq souss igné les témoins bas nommés,fut présent et constituée personnellement 
la citoyenne Elisabeth Daleman épouse du citoyen Jacques Pondicq fils ,demeurante 
à Lusson.Laquelle de son bon gré a fait et constitué pour son procureur général 
et spécial l'une qualité ne dérogeant à l'autre,le citoyen Jacques Pondicq f i ls 
auquel elle donne pouvoir de pour elle et en son nom de s e constituer débitrice 
solidairement avec lui envers le citoyen David Lacoste chef de bureau des impo
sitions demeurant à Oloron,ou tout autre,chargé de stipuler pour lui de la som,~e 
de 2700t d'un coté,et en celle de lOOOt d'autre et plus s 'il le juge à propos, 
consenti toutes obligations à tel terme qu'ils fixèrent . Promettant d'avoir pour 
agéable tout ce qu'il sera fait ce concernant par sonà.procureur fondé et au rien 
ne le r évoquer,au contraire de le relever franc quitte et indemne,et ce sous 
obligation et a ainsi l'a juré.Fait à Oloron le 29 octobre 1793,en présence des 
citoyens Ambroise Legros marchand demeurant à Pau;Clément Segnoret demeurant 
Régent des petites écoles audit lieu de Lusson qui ont signé avec la constituante". 

Jacques de Pondicq et Elisabeth Daleman eurent un fils prénommé Pierre 
et deux filles,Eugénie-Marie et Jeanne,du moins qui soient encore en vie au moment 
de la révolution. 

Jacques Pondicq mourut à Lusson le 7 nivose an troisième de la République, 
(27 décembre 1794)à six heures du matin. 

** "Le 9 vendémiaire de l'an 11(30.sep.1802) la citoyenne Eugénie-Marie Pondicq 
fille légitime de feu jacques Pondicq Lusson et de la citoyenne Prébau-Daleman, 
première née,assistée et autorisée du sieur Jean Martin demeurant à Lusson;laquelle 
de son bon gré a fait et constitué pour son procureur général et spécial le dit 
citoyen Jean Martin son mari,auquel elle donne pouvoir de pour elle et en son 
nom,réprésenter par tout ou besoin sera afin de faire liquider tous droits successi 
qui peuvent revenir à la constituante,soit du chef paternel que du chef de feu 
citoyen Pondicq son ayeul en son vivant demeurant à Lembeye;faire tous actes en 
demande de tout droit qui pourrait appartenir à la constituante quelle part qu'ils 
soient,faire faire toute citation,poursuivre tous jugements,les faire éxécuter, 
constituer etc etc.Fait à Lusson le neuf vendémiaire an onze,en présence du citoyer 
André Curtan,Jean Pourgalanne de Moncaubet.(signé)Curtan- Eugénie Pondic-Mondos". 

Je ne sais ce que Eugénie et son mari sont devenu ,par contre sa soeur 
Jeanne de Pondicq a épousé Jean Boupeilhère de Lalonquette et elle est déjà veuve 
le 26 avril 1806,où trois actes du même jour concerne cette Dame qui habite la 
maison de son mari à Lalonquette.Le premier acte est une vente par cette Dame à 
Jeanne Haü de Lalonquette,un pré appelé "Lou mès de Labesque" de 19 ares pour 
200 francs***.Le deuxième acte est une reconnaissance de dette de Jeanne de Pondicc 
envers Jean Gougi de Lalonquette qui lui même se trouve débiteur de la même somme 
envers Mr Lamanestre.La Dame de Pondicq se trouvant sans argent dans le moment 
pour pouvoir payer led Gougi,elle hipothèque la rnaison,grange,basse-cour appelée 
"Pondicq" à Lalonquette. 

elle 
Enfin le troisième acte,toujours du même jour,cite Jeanne de Pondicq où 

constitue pour son procureur général le sieur Jean Lalanne maire de 
Lalonquette pour recouvrer du sieur Bernard Berdot de Sévignacq dùneurant à 
*IIIE9364 devant Mondas notaire à Sévignacq.**IIIE9373 .***IIIE9376 



82 
Lasclaveries la somme de 564 frs qu'il lui doit verballement.Aussitôt qu'il 
aura reçu la dite somme de 564 frs,il la placera dans àes mains solvables afin 
que l'intérêt qui en proviendra soit employé à perpétuité aux réparations et en
tretient de l'église de Lalonquette". 

Quand à Pierre Pondicq je n'ai trouvé qu'un seul document le concernant 
mais qui me semble intéressant car il concerne le moulin de Lusson:* 

"Fut présent le citoyen Pierre Ponàicq premier,natif de la commune de Lusson 
demeurant actuellement à la commune de Pau,lequel de son bon gré et volonté a 
reconnu avoir reçu du citoyen Jean Moulié de la commune de Lalonquette,demeurant 
à la com.~une de Lusson aussi présent et stipulant la somme de l00francs qu'il lui 
a payé à compte de la ferme du moulin de Lusson dont ledit Moulié l'a en fermier 
en vertu d'un bail sous ferme qu'on dit enregistré au bureau de Lembeye.~n laquelle 
ferme de cent francs ledit Pondicq a déclaré en présence de moi notaire et témoins 
avoir reçu dudit Moulié avant ce jour aux espèces d'argent et autre monnaies 
métalliques ayant cours dont il se tient payé et en dernier en a acquitté et 
acquitte d'icelle et promet garantir et faire valoir la présente quittance à peine 
de réparation et des dépens dommages intérêts.Le dit Moulié demeurant tenu de 
payer les frais du pr enant .Ce pour l'éxécution duquel il a obligé tous ses biens 
et causes prenant . (signé)Pondicq-Moulié-Roger- Gelise-Mondos". 

Pierre de Pondicq vendit son moulin avant 1810 car le dix huit août de cette 
année nous assistons au mariage de Pierre Pagès meunier à la présente commune de 
Lusson,âgé de trente trois ans né à Cau- Armous canton de Montesquiou département 
du Ger le 21 novembre 1777,fils légitime de feu Jean Pagès et Marie Mailles,le 
père décédé au Can-Armous le 19 juillet 1791 et la dite Marie Mailles demeurant 
à Lusson etc~En 1820 c'est le fils de Pierre qui est meunier à Lusson et il y est 
encore en 1827,je n'ai pas trouvé la relation entre les Pagès de Lussagnet,mais 
il est probable qu'ils soie.nt. cousins. 

*IIIE9370 P55 
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Moulin de Lusson,restauré en 1997.Existait déjà au XVe siècle.Il appartenai· 
aux seigneurs de Lusson au-delà de la Révolution,puisque le 11 brumaire de l'an· 
(1.11 . 1798) Pierre Pondicq(ci- devant seigneur) afferme son moulin à Jean Moulié, 
Lalonquette.Pierre de Pondicq le vendit avant 1810 car. en août de cette année c', 
Pierre Pagès natif de Cau-Armous dans le Ger qui est meunier.En 1820 c'est son 
fils Jean qui est meunier à Lusson et l'est encore en 1827 .En 1891 le meunier 
est Clercq.A notre époque,complètement désafecté il appartient à Mme et Mr Berdu 
qui l'habitent. 

Plan cadastral de 1828 sur lequel nous voyons le moulin et ses canaux . 



MOULIN DE LUSSON AVANT RENOVATION AU DE3UT XXe siècle 
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La Vie quotidienne des habitants de Lussagnet-Lusson. 

Nous avons vu que tous les habitants de Lussagnet étaient"soumis"à 
leur seigneur féodal à diffèrents degrés suivant leurs possessions.En tous cas 
ils devaient tous hommage à leur seigneur à chaque mutation de l'un ou de l'au 
-tre,sauf l'abbé laïque qui ne rendait compte pour ses biens nobles qu'au Vi-
comte de Béarn,à part les terres rurales ou en rotures qu'il en devait aus-
si l'hommage et en payer le fief au seigneur de Lussagnet.L'abbé de Lussagnet 
avai t ses propres"soumis" et leur faisait payer le fief.Même les forains de 
Lusson ou Simacourbe qui possedaient des terres dans sa dépendance devaient le 
fief au seigneur de Lussagnet . La dépendance des habitants de Lusson envers leur 
seigneur était s emblable à celle de Lussagnet,sauf l'abbaye laïque rurale de 
Lusson qui elle aussi dépendait du seigneur du lieu. 

Nos deux communautés qui possedaient des biens chacune dans sa propre 
paroisse en devaient aussi l'hommage à leur seigneur respectif. 

Cette imbrication des seigneuries nous parait compliquée mais ne l' 
était pas en réalité pour ceux qui en subissaient l'usage journellement.Le ter
rier de Lusson nous dit qu'en 1780 la collù~unauté du lieu possedait 68 arpents 
1/4 quatre escats de fonds communs,sur un total de 777 arpents 3/4 5 escats*. 
La communauté de Lussagnet possedait 73 arpents 27 escats en fonds communs sur 
un total de 738 arpents 1/2 dix escats**.Autrement dit,les deux paroisses ont à 
peu près la même surface. 

Parmi les communaux se trouvaient surtout des landes et des bois.Ain
si en 1785 les statistiques des forêts des communautés béarnaises ordonnées par 
le Parlement de Pau,dénombrent pour Lusson 31 arpents de haute futaie,chênes 
et chataigniers en mauvais état et pour Lussagnet:"quelques bouquets de haute 
futaie chêne au milieu de 73 arpents de landes.Pour comparer avec les paroisses 
voisines ,Monassut avait 130 arpents de haute futaie en mauvais état et Audiracq 
2 arpents de landes avec quelques chênes plantés en 1783. 

Contrairement à ce que j'avais entendu dire par les habitants de Lus
sagnet que les Guizots appartenaient anciennement au seigneur,j'ai la confir
mation du contraire.En effet"Lou Guizot" faisait partie des biens de la commu
nauté de Lassagnet d'une surface de 38 arpents 1/2 dix huit escats et était 
divisé en parto.En 1608 Gaston de Pagès en possedait deux parts.Une partie du 
Guizot fut défrichéeen 1967.Cette année là,la commune de Lussagnet-Lusson a 
fait défricher 20 hectares de communaux pour une somme de 14500 francs.En 1982, 
sui te au défrichement,il y a 12 locataires au Guizot qui ont en moyenne chacun 
2 hectares 39 ares. 

Avant les défrichages des années 60 nos paysans ne possedaient que 
peu de labour et avaient surtout des landes qui servaient à la litière,et à la 
nourriture des bovins,le défrichage a relancé à fond la culture du mais.Notre 
village est resté essentiellement agricole. 

Dans l'ancien régime nous trouvons une grande disparité entre les 
surfaces possedées par chacun.La plus petite surface à Lussagnet en 1778 est 
possedée par Jeanne Crouscel qui n'a que sa maison et un petit lopin de terre 
1/2 arpent 34 escats pour l'ensemble,alors que la plus grande surfacel:nrmise 
celle du seigneur,est celle de Pierre ?agès qui a 69 arpents 1/4 25 escats. 
A Lusson la plus petite surface est possedée par Cantou qui avec sa maison sa 
basse-cour et son jardin n'a 3/4 d'arpent 31 escats;la plus grande surface est 
possedée par Pierre Baile avec 70 arpents 21 escats,maison comprise.Mais les 
plus grandes surfaces sont posseàées par les seigneurs.En effet,en 1752 celui 
de Lussagnet possede 180 journaux,l'arpent a la même valeur,rnais il ena quelque-

*Voir en annexe le terrier de Lusson 
id pour Lussagnet 



-

Dénom~rement des biens possèdés par la Communauté de Lussagnet le 27 octobre 
1544. Dans ce dénombrement ne sont pas comprises les terrES ie"noble François de 
Lussanhet" ,ni celles de"Labat de Lussanhet". 
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unes incultes étant dans des pentes et en ravin . Sur la même commune de Lussa
gnet l'abbé de Lussagnet possede rien qu'en t erres nobles en 1674,62 arpents,et 
leurs déscendants,les de Curtan possedaient en 1862, 47hectares 79 ares ce qui 
correspond aux terres nobles de leurs devanciers plus les terres en roture réu
nies ,la noblesse n'ayant plus cours . A Lusson nous savons que le seigneur avait 
près de 79 arpents 3/4 5 escats dont la faible surface de l'abbaye qui n'avait 
que 7 escats . 

Ils ont tous des terres labourables,mais ça ne veut pas dire qu'ils 
les labouraient toutes car s ouvent dans une même pièce elle est appelée"laboura 
- ble pré touya bouzigue hautin",ou encore "labourable pré chataignerée".Les 
châtaignes étaient très prisées pour la nourriture ainsi que le milhoc (maïs). 
Ils ont pour les trois quart une vigne simple ou en hautin c'est à di~~ la. vi
gne pousse en hauteur à l'aide d'un échalas ou d"un arbre . 

La vie pourrait-on dire était chiche,car le peu que l es habitants 
arrivaient à gagner était absorbé par les dîmes,la capitation qui était répar
tie sur tous les feux,et dont les critères d'imposition nous échappent car 
en 1729 ~ussagnet était taxé de 43 livres et Lusson 50 livres alors que dans 
cette paroisse i l y avait trois feux en moins.Il y avai t aussi les corvées sei
gneurial es e t les r oyales pour entretenir l es routes et les chemins . Ce système 
de corvées en nature restera en vigueur jusqu' en 1960 environ avant d ' être ren
placé ·par un impôt.Il ne faut pas se leurrer toutes ces redevances seront rem
placées.par d'autres,avec des noms différents mais encore plus importantes de 
nos jours . 

La région Béarnaise de tous temps a toujours été sujette à la grêle 
rendant le peuple encore plus misèreux car ce fléau arrivait souvent au moment 
où l es récoltes sont en train de mûrir.Les Etats de Béarn en étaient conscients 
etessayaient dèsoulager les plus touchés.Les orages du premier j uin et 12 juil
let 1727 ont atteint plus de 150 communautés dans le Béarn;le roi consent une 
diminution de la capitation. 

L' année terrible fut entre autre,celle de 1709 dans tout le roya~~e de 
France après un terrible hiver.Le ?arlement de Pau fit faire une répartit ion 
des grains dans le parsan du Vic-Bilh pour essayer de soulager les misérables. 
Les curés et les jurats furent sollicités pour faire la distribution dans leur 
paroisse. "A Lussagnet Monsieur le curé et jurats nous ont certifié qu ' il y a 
dans le lieu dix huit fanilles misérables (plus de la moitiè àes feux)de 50 per
sonnes . Nous leur avons prêté dix quartaux de millet chez l e sieur àe Soulé qu ' 
i l s ont promis di stribuer a ux necessiteux de l'avis dud sieur curé avec les 
précautions cy dessus et de lever auà terme la s omme de 55t à quoy vienne~t le 
prix deud millet à raison de 5t 10 sols le quintal ,et lesd jurats n'ont seu 
signer,présens et témoins,le sieur Bégué maire de Lembeye et Pierre Ducos d' 
Arrosès §3/i ont signé avec le sieur curé:Carrère,pr être;Bégué; Ducos ;Lauga com
missaire " 

Le même document nous donne les misér ables de"Lusson :Monsieur le curé 
e t jurats nous ont cer tifié que dans led lieu il y a dix familles ( un tiers ) mi
sérables composées de soixante personnes . Nous leur avons prêté huit quartaux 
de millet à prendre chez le sieur de Soulé que lesd jurats ont promis distri 
buer de l'avis dud sieur curé auxd. nécess iteux avec les précautions cy- dessus 
que nous leur avons expliquées et ont promis de lever l a somme de 44 livres, 
à quoy reviennent le prix duà grain à raison de 55 sous la mesure,lorsqu'elle 
sera demandée par les Estats;et Larrieu et Parage jurats ont signé avec led 
sieur curé:Carrère prêtre;de Larrieu jurat:de Parages jurat; Lauga commissaire~ 

Comme nous le constatons ce n'est qu'un prêt et la somme déboursée 
pour le millet sera répartie sur l'ensemble de la com.~unauté,notre siècle n' a 
rien inventé quant à la sol idarité.A Gerderest il y eut 15 familles dans la 
misère avec 80 personnes.A ~onassut sept familles avec 40 personnes et Audiracq 
33 personnes dans la souffrance. 
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Nous venons de voir que les jurats de Lussagnet ne savaient pas signer , 
alors que ceux de Lusson savaient.C'est assez rare que les jurats s oient pris 
parmi ceux qui ne savaient pas écrire car leur charge qui était de règlementer 
la police,règlementer les taxations sur les vivres,faire l es procès verbaux des 
ordonnances de police etc,ils représentaient le seigneur et avaient à peu prés le 
rôle d'un maire à notre époque . La rubrique des jurats du for àe 1551 spécifie 
bien : "Aucun jurat ne pourra retenir à'actes authentiques s'il ne sait lire et 
écrire et signer l es actes sous peine d'une amende majeure et il délivrera et 
rapportera celles-c i aux notaires du lieu dans le mois;sans cela de tels actes 
seront sans effets et sans valeur,et on fera appel à des témoins pour la réten
tion de ces notes~ La plupart du temps ils savaient signer que ce soit à Lussa
gnet ou à Lusson.Les seigneurs les renouvellaient souvent,par exemple en 1570 
nous avons trois jurats à Lussagnet:Arnaudet de Claveres,Odet àe Laborde et 
johan de ?ayes,et un baile:Arnaud de Claveres.La plupart des familles citées à 
cette époque se retrouvent pendant les quatre siècles qui suivent.Et certains 
même ont été cité en 1385 tels ?rat,Palu,Couyer pour Lussagnet et Carrere,la Bu 
gue ou la Bugne,Peré,?ometaa et Nogué .Au XVIe siècle Pagès,Lamothe,Baîle,Clave
res ou Clabères,?lassot sont tous cités dans des actes notariés. 

En plus du grand froid en 1709 nos deux paroisses eurent encore à 
subir le passage des troupes ou tout au moins le paiement des étapes pour 
nourrir les troupes qui se dirigeaient vers l'Sspagne au moment de la guerre de 
succesion de ce pays,où PhilippeV petit- fils de ~ouis XIV,roi d'Espagne en 1700 
dut s'imposer,aiàé par son grand-père.Mais comme d'habitude ce sont les peuples 
qui patissent des ambitions de leurs dir igeants et ce fut le ca~

9
pour le Béarn 

comme nous l' expl ique le document qui va suivre avec pour titre : 
"Payement des étapes dues à la province à l'occasion du passage des 

t roupes du roi dirigées sur l'Espagne. 
"19 novembre 1709:Sur ce qui a été représenté par Monsieur de St Maca

ry,com.~issaire subdélé~ué général,qu'il a receu une lettre de Mer Legendre par 
laquelle il leur mand~0 etrois régimens de gardes Valones d'Espagne doivent pas
ser dans peu de jours par cette province pour retourner en ~spagne et loger à 
~embeye,?au,Oloron et à la vallée d'Aspe,ainsy qu'il est necessaire de prendre 
incessament des mesures les plus convenables pour faire fournir la subsistance 
aux troupes dans led lieu de Passage;sur quoi les dits seigneurs CO!Thilissaires 
se sont trouvés dans un grand embarras par l'imposibilité où ils sont de trou
ver aucune soITu~e à'argent en prêt.D'ailleurs la ressource de faire une réparti
tion sur les communautés de la province des denrées necessaires pour lad-subsis 
-tance ne peut pas être d'un grand secours parce que la plus grande part des 
communautés ont déjà fourni considérablement pour remplir les magasins établis 
dans les lieux où les troupes ?rançoises qui étoient en Espagne ont passé et 
passent actuellement .Enfin il est moins possible de faire aucune levée sur le 
pied de la taille parce que le temps du passage desdits trois régimens étant 
trop court les communautés ne sauraient payer assez tôt les sommes qui pour
roient estre imposées.Cependant comme le service du Roy est pressant et qu'il 
ne permet aucun retardement,les dits seigneurs commissaires pour ne pas exposer 
les lieux de passage à leur ruine totale par le deffaut de la subsistance nece
ssaire auxdittes troupes ont jugé à propos d'y pourvoir,du moins pour la ville 
de Lembeye qui est le premier passage par la voye à'une répartition d'une 
somme de deux mille livres qu'ils ont creu devoir accorder à la dite ville pour 
subvenir au passage desd troupes à la charge d'en rendre compte.A laquelle ré
partition il a été procedé sur les communautés dépendantes du Capdeuil et qui 
sont cy- dessous nommées à proportion de la taxe de la capitation,espèrant bien 
que lesd communautés quoique misèrables seront en estat de payer chacune son 
contingent;elles n'ayant en rien contribué pour la subsistance des autres 
troupes qui ont passé,et à l'égard des autres lieux de passage,il y sera pour
veu cy-après.S'ensuit lad répartition entre autres: 

"Lembeye fournira 300 t,Arricau 40 t,Audirac 7 t,Gerderest 13 t, 
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Lusson 14 t,Lussagnet 10 t,Monassut 23 t ,Simacourbe 43 t etc 
"Il est ordonné aux communautés dénommées dans le présent rolle,de 

porter chacune les concernant leur cotité,en main àu sieur de la Puyade esta
pier de Lembeye,et ce sans aucun délay,à peine contre les jurats desd communau
tés d'y estre constraints en leur propre et privés noms par logement effectifs 
des gardes ou archers du prevôt ,même par corps,et de repondre d'ailleurs dure 
-tardement du service du Roy et de tous autres évenemens pour estre lad somme 
employée par led de Lapuyade à l'achat des denrées necessaires pour fournir à 
la subsistance desdits régimens des troupes Valones qui doivent loger dans lad 
ville de Lembeye incessamment.Et afin que la présente ordonnance soit rendue 
notoire,elle sera dénoncée aux jurats de chaque communauté à la diligence des 
maires et jurats de lad ville de Lembeye,lesquels répondront de la solvabilité 
et gestion dud Lapuyade et rendront compte de la dite somme de 2003t lors qu' 
ils en seront requis,et la présente ordonnance sera exécutée nonobstant toutes 
oppositions,reformations ou appellations quelconques sans préjudice d'icelles. 
Fait à ?au au bureau des seigneurs commissaires des Estats à l'assistance de Mr 
de Saint- Macary commissaire subdélégué général le dix neuf novembre mil sept 
cens :-1.euf" . 

Heureusement le trajet des troupes est modifié et ne passeront plus 
à Lembeye :"Les troupes au lieu de Lembeye passeront à Pontacq,Nay,Arrudy,Olo
ron et à la vallée d'Aspe.Le 23 novembre il est envoyé au maire de Lembeye de 
suspendre la levée,même de rendre ce qui pourrait avoir esté payé en l'éxécu
tion de lad répartition,ce qui est d'autant plus necessaire qu'il est de noto
rièté publique que les communautés du Vi~-3ilh sont très pauvres et hors d'état 
èe ne rien pa;yer pour raison de ce". 

Toutefois les troupes passèrent une première fois à Lembeye car un 
inventaire des bouches à nourrir de toutes les villes de passage a été dressé. 
A Lembeye il y eut: 

"5444 places 
686 id 
442 
442 
9i 4 
9i4 

èe 
de 
de 
de 
de 
de 

bouches d'infanterie à 
fourrage à 
cavalerie à 
fourrage à 
cavalerie en plus que 
fourrage à 

soit 

7 sols soit 1894::. l 8sols 
8 sols 274f'.. 8 s 
7 sols 154f'.. 14s 
8 sols 176::. 16s 

la précedente 319f'.. 18s 
8 sols 365::. 12s 

un total àe 3186::. 6s 

Comme on peut le supposer nos communautés ont du être fortement sol
licitées pour subvenir à la subsistance des troupes . De plus nous le constatons 
el l es durent fournir une partie de leur fourrage pour nourrir la cavalerie. 
Elles avaient déjà dû fournir aux étapes de 1706 pour lesquelles en 1715 on 
leur versa les intérêts sur les sommes versées pour huit années,faute de leur 
rembourser le capital: 

"L'an 1715 et le dix du mois d'avril au lieu de Lusson,estant assem
blés dans l'endroit accoutumé,les sieurs Jean Puyou et Bernard de Porte dit 
Péré,jurats et avec eux le reste de la communauté,les sieurs jurats ont fait 
rapport d'une lettre à eux écrite par le sieur de Bégué maire de Lembeye dattée 
du setième du courant.Lequel sieur donne qu'il n'a retiré des mai ns de Mer de 
Day trésorier des Estats le capital des étapes fournies à la dite communauté de 
Lembeye en l'année mil sept cent six,parce que le dit sieur de Day n'a pas reçu 
l'ordre pour le compte~mais qu'il a retiré les intérêts à ce que la province 
impose qu ' il faut que chaque communauté nomme un sindicq pour retirer leur por
tion des mains dudit sieur de Bégué quy en doit faire le paiement au nom dudit 
sieur de Day.Sur quoy a esté délibéré que le même jour Jean de Joanchicot sin
dicq se portera en ladite ville de Lembeye incessamment pour retirer des mains 
dudit sieur àe Bégué les intérêts de huit années au denier 20 àe la somme de 
20f'.. huit sols pour le capital de sa fourniture faite en la ditt e année 1706,par 
la présente communauté auquel ledit sindicq avons donné pouvoir d'octroyer quit 
-tance des dits intérêts en faveur du dit sieur de Day,et (à)ces fins a été nom-
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mé pour sinàicq et sur sa quittance le àit sieur de Day en demurera bien et 
valablement déciargé et ceux quy ont seu escrire ont signé:Puyau jurat;de ?orte 
jurat;De '.'1icle". 

Pour Lussagnet nous avons la même lettre dont les jurats sont Pierre 
Gayet et ~athieu Couyé,le sindicq nommé est de Capcarrère.Ils furent invités à 
retirer les intérêts de 8 années sur un capital de 36t au denier 20. 

~n ce funeste XVIIIe siècle nous assistons à des séries de petites 
catastrophes naturelles qui eurent àe grandes répercutions sur la vie des habi
tants de notre région et en particulier de nos deux communautés.Il est diffici
le de comprendre sur quels critères les taxations étaient calculées car tantôt 
~usson payait plus que Lussagnet et tantôt c'était le contraire. 

?ar exemple Lussagnet payait en 1729,43t de capitation répartie sur 
l'ensemble de la communauté et Lusson en payait 50t.Au contraire pour les 
étapes Lusson en 1706 payait 20t et Lussagnet 36t,mais en 1709 cette communauté 
lOt et Lusson 14t , peut- être qu'à cette date le nombre de familles misèrables 
ont été prisesen compte.La diffèrence se retrouvait pour la taxation des ving
tièmes et de la capitation due par la noblesse,en 1759 le seigneur paye 30t et 
celui de Lusson 40t pour la capitation.Er. 1779 le seigneur de Lussagnet est 
taxé à 17t et celui de Lusson à 34t. 
Les assemblées des communautés se faisaient dans l'endroit accoutumé sans plus 
de précision,est-ce à l'église à l'issue de la messe ou au presbytère ou dans 
un local communautaire je n'ai pu le savoir.Je sais qu'à Lusson au chemin de la 
Carrère après la révolution il s'y trouvait la mairie mais je ne sais depuis 
combien de temps ou même si elle était louée. 

?resque tous les habitants de nos deux paroisses avaient leur vigne 
pour leur consommation personelle aussi le climat avait une grande importance. 
En 1719 il y eut des ravages causés par la grêle à laquelle s'ajoutèrent de 
fortes gelées puis une grande sécheresse.L'année suivante encore de la grêle . 
Les réserves s'épuisèrent par deux années de dérangement climatique.Le passage 
des troupes agrava et affola les populations qui eurent peur d'être affamées. 
"L'unique remède pour éviter une famine est d'avoir recours à sa ~ajesté". 
D'autre part la peste se déclara en 1721 à Marseille et par le parcours des 
marchandises et des personnes on trouva des familles touchées même en Béarn par 
ce fléau car à quelques jours d'intervalles plusieurs personnes mourraient dans 
une même famille.Lors de ces grands fléaux même si les denrées ne manquaient 
pas elles étaient vendues à des prix trés élevés et les petites gens n'avaient 
pas i' argent pour faire face ,d'autant que les impots "ordinaires" cormne la dîme 
la taille ou la capitation continuaient à être per çus. 

On fit une mauvai se récolte en 1751 et l'hiver les prix ont augmenté . 
les plus favorisés spéculaient sur le dos des faibles et pour y palier on créa 
des "greniers" pour stocker les grains et l es vendre au moment de la pénurie . 

Il grêla encore en 1775 et 1776 et la pluie puis les grandes chaleurs 
excessives avaient compromis la récolte de maïs.On avait commencé à le cueillir 
en août alors qu'il était encore vert et la suite fut que le Vic- Bilh manqua de 
grain et d'argent pour en acheter . Puis un fléau de plus s'abattit sur le Béarn, 
l'épizootie de 1774- 1775. 

D'abord qu'est-ce que l'épizootie? C'est une épidémie frappant toute 
une espèce d'animaux,surtout domestiques . Pour notre région ce fut les bovins 
qui furent touchés . La lutte contre les épizooties (fièvre aphteuse,tiphus des 
bovidés,morve,farcin des équidés,clavelées du mouton,affections charbonneuses) 
consiste en vaccination quand elle éxiste,isolement et destruction des cadavres 
Cette maladie priva les populations de produits laitiers,àe viande et de bétail 
pour . les travaux agricoles,car on attelaitles vaches comme les boeufs . Cela 
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occasionnait une pénurie de fw~ure,donc d'engrais alors que les rendements 
étaient déjà médiocres. Les marchés n'étaient plus approvisionnés en bovins, 
nota~ment ce:ui de Morlaas qui était très i~portant et procurait des numéraires 
à la population,mais suite à cette épidénie elle n'avait plus rien à vendre, 
plus d'outil pour travailler. 

L'épidémie co~mença à se répandre en aoQt 1774 d'abord en pénétrant 
dans la ~avarre et la Soule,puis dans le Béarn.Elle se répandit très vite.La Sé 
-néchaussée de Morlaas connut la dernière la maladie.75 com:nunautés furent tou
chées après le 30 janvier :775,43 après le 6 novembre.~e Vic- Bilh fut atteint 
de plein fouet dés le début 1775. 

Dés le mois d'août 1774 le Parlement de Navarre prit des mesures dans 
le bon sens en suspendant la circulation du bétail sous la surveillance des 
jurats . Il fallait interdire la vente de tous comestibles au dehors du Béarn 
pour éviter une prochaine pénurie,notamment le porc.Nous avons

39
es états des 

bestiaux malades de Lussagnet et de Lusson pour cette épidémie : 

"Sénéchaussée de Morlaas . Lusson . 
En deux états:le premier,d'avant le 30 janvier 1775 et le second depuis 

le 30 janvier 1775:Bestiaux morts de maladie épizootiques 
1er état: 
Propriétaires,Boeufs Esti:nés 
Larrieu 5 505.:: 
Plassot 
Lamothe 
Bourdet te 2 180::. 
Sailhe 90::. 
Joanchicot 1 962. 
Burette 2 140.f: 

totaux 11 9- , !' ::>--

Vaches Estimées 

2 100.:: 
2 220.:: 

1 69t 
2 :20.:: 
3 147.t. 

10 656t 

Genisses Estimés 
ou veaux 

2 40t 

2 40.f: 

Totaux 
505.:: 
240.f: 
220.:: 
180.:.: 
159::. 
156.:.: 
287~ 

1747:. 

"Ces états des bestiaux devront être adressés à :-1er de Lussagnet corr.rnissaire 
des Etats dans votre quartier qui voudra bien nous l es faire parvenir. 

2e état:Sacrifiés depuis le 30 janvier 1775 et dont le tiers de la valeur a été 
payée ou doit l'être aux propriétaires en éxécution des ordres du Roi . 
Lusson: 
Mer de Pondicq 3 
Larriu 
Laragnou 
Pouey 
Courteze 
Borde 
Couey 
Péré 
Courreyat 
Machorre 
Mazerolles 
Burette 
Lassonde 
Bourdet te 
Baîlle 

Totaux 

2 

l 
l 
2 

1 

l 
11 

900.t 

390.f'.. 

220.f: 
180::. 
400.f. 

220.:: 

90.t 
2400.t 

2 
.L 

3 

1 
2 
2 
2 
2 
2 
2 

20 

200.:: 
240.t 

340.f: 

160:: 
300:: 
270t 
290t 
400.f: 
450t 
480t 
108.t 

3230.f'.. 

2 

1 

2 
2 

l 

l 
10 

77t 

60t 

llOt 
130.t 

90f. 
120.:: 

21.f: 
608:. 

900f. 
277t 
630.:: 
400.t 
220.:: 
180.:: 
400!'. 
270t 
430.t 
270.:: 
510t 
400t 
540t 
6oor. 
219:. 

6246.:: 
11:1este de tête de bétail dans la cormnunauté~Douze tettes petits et grands"La ma 
lladie a cessée depuis environ cinq semaines". 
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~ous constatons qu'il y a une granàe disparité àe prix entre l es bêtes perdues, 
sans doute évalué par rapport à l'âge,si elle donne du lait,si elle est pleine 
ou vieille ou ni l'une ni l'autre.Si nous faisons le total pour les deux états 
nous avons perdu 22 boeufs,30 vaches et 12 genisses ou veaux sacrifiés.Certains 
l aboureurs ont peut-être tout perdu,comme Joanchicot qui d'après le terrier n'a 
que 11 arpents et qu'il a perdu l boeuf et deux vaches il devait en avoir guère 
plus . Si on compare cet état et le terrier il y a 19 laboureurs ayant perdu du 
bétail sur 30 ~aisons c'est déjà beaucoup et s'il ne reste plus que 12 têtes de 
bovins on peut considèrer que certaines ~aisons n'en avaient pas du tout. 

A Lussagnet la maladie a aussi ~rappé mais seulement (et heureusement) 
qu'à partir du mois è'aoüt: 

"Lussagnet 6 novembre 1775:La maladie des bestiaux ne s'étant manifestée 
àans cette paroisse que depuis le 28 août dernier cet article premier ne peut 
que demurer vuidé pour passer à l'article second où l'on trouvera le ravage 
considérable que cette épizootie a causé dans le cours de septembre. 

":l'om des propriétaires Boeufs estimés vaches estimées Genisses estimés Totaux 
ou veaux 

Mer de Lussagnet 
Pagés 
Barrere 
:'1er de Curtan 
Sarthou 
3aile 
Areu dit Couyé 
Capcarrere 
Gayet 
Marque t 
Rey 
Lanne 
Laulhé 
Capdebosq 
Ruillanne 
:'vlagnet 
Peyré 
Loubi01.: 
Duc:iet 

Totaux 29 

7 
4 
4 
3 
2 
1 
2 
l 

.L 

2 

1390.f. 
1200::. 
1080.r. 
760.r. 
430.:'.. 
200f. 
300::. 

90.f. 

200.f. 
90.t 

600.f. 

5865.f. 

2 

4 
1 
l 

2 
2 
1 
3 
2 
2 

2 
2 
3 
l 
2 

34 

340:'.. 

130.f. 
520.r. 

60.f. 
160.t 
140.f: 
320.f. 
300::. 
160 
430.:'.. 
200.f. 
230.r. 

320:: 
220:: 
350.:'.. 
160.t 
280.:'.. 

4605.f. 

l 

1 
1 

1 

l 
2 
l 

2 

1 

13 

602. 

60! 
40.f: 
6or. 

28.f: 
60f. 

60.f. 
l05f. 

36.t 

73:. 

90:: 

2290!: 
1200::. 
1210:'.. 
1340:. 

530f. 
420.r. 
440:'.. 
438.f. 
360.f: 
360.f. 
380:: 
305f. 
266.f: 
600f. 
320.f. 
293.f: 
350.t 
160.f: 
370f. 

672f. 11142.f'.. 

La maladie a cessé depuis environ six semaines.Il ne reste àe tête de bé
tail dans la communauté six têtes petits et grands." 

20 laboureurs de Lussagnet ont été touché par l'épizootie . Et s'il ne 
resta plus que six têtes de bétail il fut pour la plupart très difficile et 
occasionérent de grands sacrifices pour remonter leur cheptel.Beaucoup durent 
emprunter,encore fallait-il être solvable.En Vic-Bilh les habitants ne trou
vaient plus àe bailleurs de fonds prêts à prendre le risque de n'être pas rem
boursé.L'épizootie ajoutée au dérangement du climat dut décourager l e peuple. 
Un dégrèveme~t de tous les impots s'imposait et surtout pour combattre une éven 
-tuelle rechute de l'épizootie il fallait des mesures rigoureuses d'isolement 
des bêtes malades par l'abattage pur et simple comme il fut fait dernièrement 
pour la "vache folle",de notre décennie.Le secrétaire d'Etat Bertin fit distri 
buer le 8 septembre 1774 une brochure intitulée :Traitement pour combattre la 
maladie épizootique.Mais le mal était fait ..... 
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Au sujet des plantations de vignes ou de bois,le Parlement de ?au dut 
faire une règlementation car c'était au détriment de l'élevage et des semences 
que les paysans avaient enclos une partie de leur bien pour protèger les vignes 
"~e 1er juin 1728 sa Majesté (le roi Louis XV)a ordonné qu'à l'avenir i l ne sera 
fait aucune plantation de vigne ou hautin sur les fonds des plaines,landes et 
artigues s uj etes au pacage co:nmun et propre à produire des grains et du foin , 
aux peines portées par icelle.Il est d'ailleurs porté que toutes les fermetu
res des fonds sujets au pacage commun,qui auraient été faites depuis dix ans, 
avant la publication de ladite déclaration autour des vignes et hautins scitués 
dans les plaines,landes et artigues seront arrachées à la diligence des su
pliants.Le motif qui a promu cette déclaration est l'intérêt général de la Pro
vince . Le vin des plaines est de ~auvaise qualité et fait perdre la réputation 
des bons vins de Béarn chez l'étranger.D'ailleurs les récoltes en grains dans 
cette Province sont courtes et elles diminoient sensiblement pour les nouvelles 
plantations .Enfin les particuliers se trouvoient privés d'un pacage necessaire 
pour leurs bestiaux dont le prod,.lit fait la seconde ressource des habitants" . 
C'est à la fin du XVIIe siècle qu'apparut la culture du maïs en Béarn permet
tant de faire un assolement biennal,c'est à dire semer le maïs au printemps,le 
récolter à l'automne et semer du blé derrière. 

Le 25 juillet 1739 l'intendant de Navarre- Béarn et généralité d'Auch, 
l e sieur de St Contest ordonne"aux jurats de chaque lieu de faire démolir les 
fermetures aux frais et dépens de s propriétaires,à peine de trois cent livres 
payables par les jurats en leur propre sans répétition sur la communauté*, 
Ordonne pareillement que les lopins de terre qui n'éxcéderont point derny ar
pent et au dessous qui aurons esté emparés auprès des enclos des maisons ou 
joints à des tènements fermés de tous les temps demeureront fermés pour l'uti
lité des propriétaires" . 

Les jurats de Lusson firent l'inventaire des fermetures et planta
tions sur leur territoire en 1738 pour être en règle : 

"Estat des plantations et fermetures au lieude Lusson depuis l'année 
: 718 quy baillent les jurats dud lieu.En conséquence de l'ordonnance de ~onse:
gneur de St Contest intendant ,du premier avril mil sept cens trente huit et de 
la lettre de messieurs les sindicqs généraux de Béarn,nous déclarons que nous 
n'avons pas veue l'ordonnance de l'année 1738 . 

"Premierement,Pucheu de Simacourbe ( a )acheté à Monsieur de Day Garderes 
en l'année 1739 une pi èce de terre brane et fougère de contenance de environ 
trois arpents qu'il a emparé avec des fermetures de bois,mais monsieur de Day 
l'a laissée ouverte qu'il étoit sujet au pacage commun. 

''Plus,Cousin de Lusson a complanté un hautin en l'année 1734 ,de conte
nance d'un arpent et un quart ou environ,situé dans un planchant(penchant) et 
propre pour vignoble . Il a englosé dans ce tenant environ d'un arpent de pré su
jet au pacage commun. 

"Plus le ~ême Cousin a fermé en l'année 1739 une chatagnérée taillis,de 
contenance d 'environ cinq arpents,sujet au pacage commun . 

11 Plus Sarthou du lieu de la extirpé et complanté un hautin d'environ un 
arpent dans une pièce de contenance d'environ deux arpents et ce fonds paroit 
être propre pour vignoble. 

11Plus le r:iême Sarthou a englosé dans son ancien casala et enclos, trois 
arpents de terre lavorable (sic) et pré qu'il a fermé d'un fossé et haye vieue 

*Voir:les Etats de Béarn et la phisiocratie,de Maïté Lafourcade,revue de Pau et 
du Béarn N°13,et Pau et le Béarn au XVIIIe siecle par Christian Desplat 2t 1992 



95 

ayant de ruiné,ce quy ferme son ancien enclos les dits trois arpents.Etoit 
sujette au pacage commun. 

"Plus ~onsieur du Lis (seigneur de Lusson)a planté environ un arpent 
de hautin sur un pré joignant en son vignoble,dans,son enclos il a complanté 
aussy environ deux arpents.Ce fons n'est propre que pour vignoble . 

"Plus Serrot du lieu,a planté un arpent environ de hautin dans son 
enclos et ce fan n'est propre que pour vignoble. 

"Plus le même a fe:-mé un derny a:-;;>ent ou envi:::-on en la chatagnérée et 
environ un arpent de champ.Est suje t au pacage commun. 

1'?lus Nogué a acquis de monsieur de Day Garderes une piece de terre 
pré et champ de contenance de trois arpents et possede tout en s uite deux ar
pents de cham, le tout bien fermé,sujet au pacage commun. 

~Plus Péré du même lieu,a fermé environ un arpent et demy de te:-re, 
cham et touya et chatagnérée quy avoit resté.Ce fons étoit sujet au pacage com
mun. 

~Plus Lamothe a planté environ un arpent de hautin dans une pièce de 
terre vigne anciennement il périt ;;>ar la gelée en 1709 . 

lrPlus Labugne a un enclos de contenance d'un arpent y comprise la mai 
son,grange,basse-cour,jardin,le reste est complanté en hautin de contenance 
d'environ demi-arpent. 

''Plus Baile possede une piesse de terre cham et pré de contenance de 
vint arpents ou environ,bien fermé . Il est sujet au pacage commun. 

"Plus Puyou a fermé un pré et terre labouradise de contenance d'envi
ron deux arpents de la campagne commune.Est sujet au pacage commun. 

"Plus le même a fermé un bois d'un arpent ou environ,tout joignant au 
bois de la com.~unauté qu'il étoit sujet au pacage com.~un. 

"Plus Larriu du même lieu a planté un hautin de contenance d 'un arpent 
ou environ dans une pièce quy étoit vigne et fut déraciné lors de la gelée de 
1709 .Ce fans n'est propre que pour vignoble. 

"Plus Mazerolles,a fermé d'un côté une pièce de terre cham et pré de 
contenance de un arpent un quart ou environ et deux cotés sont fermés àu Lees 
et d'un canal du moulin .Et ce fons est sujet au pacage commun . 

~Plus Borde a complanté environ derny arpent de vigne dans son enclos 
et ce fons n'est propre que pour vigne. 

11Plus Mimbiele de Lube a fermé à clef une pièce de terre cham,située 
au présent lieu,èe contenance de six arpents et ce fans est sujet au pacage 
commun. 

'
1Plus le sieur Dufau de Lube,a fermé une pièce de terre cham,chatagne

rée et brana située au présent lieu de contenance de sept arpens ou environ. Le 
tout sujet au pacage commun. 

'
1Plus Laragnou du présent lieu a planté derny arpent de hautin au bas 

de sa vigne,le tout bien fermé à clef.Ledit hautin avait péry l'an de la gelée. 
Il y avoit anciennement un hautin.Il l'a renouvelé en l'année 1728,et ce fans 
est propre pour hautin. 
Lussagnet: 

"Plus Monsieur Dabadie a complanté dans son enclos environ deux ar~ 
pents de hautin et tout de suite d'une plus grande pièce de hautin.Les dits 
deux arpents sont situés au présent lieu.Il est propre pour vignoble . 

11Plus Junca a fermé une pièce de terre champ et brana de contenance de 
trois arpents trois quarts.Il y a fait une maison et le tout est sujet au paca
ge corrm1un. 

"Les dites plantations et fermetures ont été faites depuis l'année 
1718.Les jurats certifient le présent état véritable et ont signé:Laragnou 
jurat". 

Cet inventaire nous confirme que l'hiver de 1709 fut terrible et aus 
- si que ce:-tains propriétaires fermaient leur enclos à clef,ce qui devait occa
sionner des conflits puisque ces mêmes enclos étaient sujets au pacage commun . 
Le pacage était autorisé aux habitants après les"fruits cueillis" 
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D'autre part il est bizarre que seuls l'abbé laïque et Junca de Lussagnet 
soient inventoriés avec Lusson.Il est certain que ces deux "laboureurs" n' 
étaient pas les seuls à avoir faits des fermetures à Lussagnet □ais je n'ai 
pas trouvé d'autre inventaire pour ce village à cette date. 

Malgré leurs problèmes d'existance la vie continue à Lussagnet comme 
à Lusson et nos communautés chacune de leur côté travaillent pour l'avenir car 
elles replantent des arbres aux endroits où on ne peut y mettre autre chose,sa
chant que c'est pour la génération suivante qu'elles travaillent .Elles plan
tent des chênes où les porcs pourrons se nourrir de glands,et des cnâtaigners 
pour la nourri ture des hommes;ces deux essences d'ailleurs très prisées pour 
la construction de maisons et de meubles. L'ordonnance royale des Eaux et Forets 
de 1669 avait dépouillé les Etats de cette administration et réglait l'admins
tration des bois des communautés et habitants des paroisses.Notamment à l'arti
cle premier uii il est dit:"Tous les bois dépendans des paroisses et communautés 
d'habitans seront arpentés,figurés et bornés dans six mois,à la diligence des 
syndics et les procès verbaux à figurer incessaJTuüent portés aux greffes des Maî 
trises à qui:Nous enjoignons à nos Procureurs de tenir exactement à main" . Ce 
titre comporte XXII articles.Une Maitrise des Eaux et Forets fut crée spéciale
ment au Béarn.Les Eaux et Forets controlaient l'état des bois de nos communau
tes co!Thüe nous le décrit la visite faite par les commissair0s envoyés à cet 
effet à Lussagnet et à Lusson entre autres le 13 mars 1725~: 

"Lussagnet: De plus nous susdits commissaires nous serions transportés 
dans le lieu de Lussagnet où nous aurions t r ouvé que lad communauté avoit plan
té le nombre âe 50 arbres autant de chênes que de chataigniers,de quoy nous 
susd.commissaires avons signé,non Larrieu leur jurat pour ne scavoir,fait à Lus 
-sagnet le 1er mars 1725,signé Barinque. 

Nous avons un état des cadastres de 1780 remis aux archives des Etats 
par les communautés de la Sénéchaussée de Morlaas ,et entre autres celui de"Lus 
- son:Maisons 13 arpents 23 escats . Fond labourable 293arpents 1/2 34 escats. 
Prairies 71 arpents 1/ 4 18 escats.oois appartenants aux particuliers 27 arpents 
1/2 17 escats.Touyas fougères et incultes des particuliers 328 arpents 1/2 28es 
Vignes 39 arpents 25 escats.Communs 68 arpents 1/4 4 escats.Soit un total de 
846 arpents 9escats.Observation:Sur les 328 arpents de touyas il y a 89 arpents 
1/2 31 escats en touyas;45 arpents 1/2 en landes,35 arpents en branches et brou 
- ssailles,130 arpents incultes et 27 arpents en chataignerée. 
Sur les vignes il y a 6 arpents 3/4 en vignes et 32 arpents 32 escat s en h~utin 
Les communs sont en chataignerées,fougères,landes incultes et un petit pré*. 

En 1785 nous avons une visite des bois de kyssagnet et de Lusson du 
cinq novembre avec à la suite l'avis du com.~issaire· : 

"1785:Lusson 
"l'an 1785 et le cinq novembre,nous Jean Valentin,lieutenant du maire 

de Lembeye , commissaire des Estats pour la visite des bois,nous nous sommes ren
du au lieu de Lusson en conformité de l'arrêté de la commission des Estats du 
premier juillet dernier.Aurions interpelé le sieur Dominique Laragnou,jurat de 
pour déclarer si la communauté possède aucun bois commun. Nous a réponàu qu'il y 
en a un d'environ vingt huit arpens où chaque particulier a son canton;disant 
où il éxiste aujourd ' hui très peu à'arbres qui ne sont bon que pour le chauf
fage.Led jurat nous a déclaré posséder encore cinq arpens de lande commune et 
trois arpens de chataignerée ou prairie,la Maîtrise n'y est jamais entrée . Nous 
luy avons demandé à quel âge on exploite le haut taillis? Nous a répondu qu'à 

*A.D(Cl057) 



quinze ans pour le bois de construction,il n'y en a presque pas du tout.Le lot 
du bois de chauffage se vend dans le lieu environ quarante sols.Les bordures 
des possessions y sufisent à peine,avec le secours du bois pour la provision 
des habitans.Avons recom~andé aud.sieur jurat de faire faire les plantations en 
conformité des règlemens et de l'arrêté de Messieurs les sindicq.Qu'on a négli 
gé de faire,le terrain y serait assez bon pour la venue des arbres,c'est de 
quoy et de tout ce(que) dessus que nous avons dressé le présent procès verbal 
que nous avons signé avec le sieur jurat : De Laragnou jurat" . 
?uis suit le tableau des bois de Lusson et l'avis du commissaire: 
Sssence de bois Bois taillis Age d'exploitation.Les bois ne 
Chesnes chataignés 31 arpens 15 ans suffisent pas Vacans 

aux habitans . 5 arpens 
~er Valentin Comre:Les habitans ont partagé leur bois,chacun pour 7 de sa por
tion,il est en mauvais état,les a:::-bres fort vieux". 
Voici maintenant le contre rendu sur l es bois de Lussagnet: 

"1785-Lussagnet:L'an mil sept cens quatre vingt cinq et le cinq du mois 
de novembre,nous Jean de Valentin lieutenant du maire de Lembeye,comi~issàiEe~àes 
Etats pour la visite des bois,nous nous so:nmes rendus au lieu de Lussagnet en 
conformité de l'arrêté de la commission desdits Stats ài premier juillet der
nier . Aurions interpellé le sieur Pierre Barrère jurat du Lieu de nous aecLarer 
si la cor:ununauté possede aucun bois commun ni landes.Nous a déclaré qu'elle 
possede environ soixante treize arpents de lande commune où il y a quelques 
bouquets de bois que l'on a planté anc iennement qui ne valent pour rien,le 
chêne et les chataignés o1 on y plante toutes les années qui ne pouvaient pas y 
venir . Nous luy avons demandé à quel âge on peut y exploiter le tout taillis n'y 
en ayant pas d'autres? Nous a répondu de quinze ans les arbres pour construc
tion,n'en n'ayant plus aucun dans le lieu,les bordures des possessions ne suffi 
-sent pas pour les besoins des habitans.~e bois de chauffage vaut environ vingt 
à trente sols .Avons recommandé au sieur jurat de faire les plantations lors 
qu'ils en fairont en confor~ité des règlemens et de l'arrêté de messieurs les 
sindics;C 'est de quoy et de tout ce dessus que nous avons signé le présent pro
cès verbal que nous avons signé avec led sieur jurat qui nous a représenté le 
cadastre pour nous certifier la vérité;Valentin Lt de ~aire et commissaire, 
Barrere jurat ." 

Les habitants de Lussagnet devaient être vigilants pour protèger leur 
terrains communaux ou leurs chemins notamment l'usurpation opérée par le sieur 
Dabadie,l'abbé laïque du lieu,qui est mise en évidence dans les observations du 
géomètre en 1778 :"Et pour confondre dans son cazalas noble un chemin royal que 
le sieur Dabadie son beau- Père entreprit en son vivant d'intercepter et donc de 
distraire les fermetures des deux côtés d'un bout et de l'autre pour les réunir 
à son domaine quoique de tous les temps ce chemin eut servi de route aux trou
pes qui passoient,allant ou venant àe Lembeye à Thèze et sur laquelle entrepri
se il y a un procés pendant à l a cour" . Les habitants réclamèrent encore pour ce 
chemin dans leur cahier de doléances:"Observant néanmoins que dans le lieu i l y 
avoit un chemin public où les troupes y passèrent,demeur que la possession du 
lieu un particulier du lieu l'a fermé cela porte un préjudice à la communauté 
étant voyaigeurs.Il sera juste que ce particulier soit tenu de l'ouvrir et de 
le rendre en l'état qu'il étoit". 

Nos deux communautés gardèrent leurs bois et landes communs et les 
possedent encore aujourd'hui,sauf près de quatre hectares que la commune de 
Lussagnet- Lusson dut vendre en 1876 pour avoir un pécule pour construire l' 
école,et dut vendre le presbytère de Lusson pour la même cause.Le reste a été 
pour une partie défriché et loué par la commune. 

Il y eut aussi au XIXe siècle des usurpations de terrains commises 
au préjudice de la commune . Deux délibérations du conseil municipal nous éclai-
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rent sur ce problème,mais cela semble plutôt un malentendu, car les habitants 
continuaient à exploiter les communaux qu'ils avaient avant la révolution mais 
c'était la commune qui en payait les impots.La première délibération est du 
14 novembre 1864 où la dissolution du conseil est prononcée par ordre préfecto
ral:"Empire Français:Vu les renseignements parvenus,recue::.llis sur les usur
pations de terrains,commises au préjudice de la commune de Lussagnet- Lusson. 
Vu la loi du 5 mai 1855,le conseil municipal de Lussagnet-Lusson est suspendu. 
Une commission municipale est intituée pour examiner la question des usurpa
tions de t errains communaux et adopter toute mesures propres à assurer la repre 
ssion de ces délits.Les anciens conseillers sont nommés pour la com~ission et 
prêtent serment à la constitution et à l'Empereur." 

"Le 23 décembre suivant 1864,séance extraordinaire:Etaient présents 
~ - ~ de Curtan maire,Pehéaa adjoint,Machorre,Castaybert,Labugne et Clabêrès fils 
Le maire dit que l ' objet de la réunion consis te dans la repression de cer tains 
délits d'usurpation des terrains cornnis par les particuliers au préjudice de 
l a dite commune.Les propriétaires ajoute ~er le maire exploitent ces terrains 
depuis un temps immémorial,mais ils n'ont jamais élus les parcelles et le pa
cage commun s'y exerce.De plus la commune en est chargée et c'est elle seule 
qui paie les impositions,circonstances qui semblent créer des droits de proprié 
- té incontestables en sa faveur.~er le Maire dit encore que selon l'ordre qu'il 
en avait reçu de l'autorité supérieure,i l avait mis les usurpateurs en demeure 
de déclarer s'ils voulaient se déssaisir à l'amiable des dits terrains.Sur leur 
refus et pour se conformer aux instructions préfectorales,il adressa le 18 octo 
- bre dernier des procès verbaux contre les détenteurs de ces biens.Aujourd'hui 
il propose à la commission municipale de demander au conseil de Préfecture l'au 
torisation de poursuivre devant les tribunaux les usurpateurs en question.Sur 
quoi la commission municipale opine qu'il convient de faire décider judicière
nent le droit de propriété desdits terrains et de demander au conseil de Prefec 
- ture d'autoriser Mer le Maire à poursuivre les usurpat eurs devant les tribu
::iaux ordinaires" . 

Cela dut s'arranger à l 'amiable car on er. entendra plus parler.Les 
élections eurent lieu le 23 juillet 1865. 
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300 fr. 

DOI!Zltn LOT 

Mi:eà. prL-c . .. ,. 1,000 fr. 

EnregMrG l Pau le ,·in;:t-un l.:v,i,,r 
(alti, t,~ouo ~3 .rco:o~•u G. H,.<;11 tm 
!ra.110 olnquo.M.u c.3otlmr.; céclm-.•-t 
lrcnlo-hul, oc,ntl:c••· 
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Autre aspect de la place 
du marché de Lembeye. 
En 1900. 

Gare de Monassut. 
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La place du marché de Lembeye 
en 1900 

Pour aller au marché,soit à 
Lembeye,soit à Morlaas ou 
encore à Pau,les habitants 
de Lussagnet-Lusson prenaient 
le tramways à la gare de 
Monassut construite en 1910 
La l igne fonctionna de 1905 
à 1930. 
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Ci- dessus Mr André Capcarrère 
fils de Marie . Il était aveugle 
et rempaillait les chaises,il 
est décédé en 1930 

1922/1925.Fête des Félibres à Pau.(groupe de jeunes qui parlaient Béarnai s et 
Bigourdan et jouaient des pièces de Simin Palay,Baudorre etc ... 
Sur cette photo:Irma Arnautou,Marie- Hélène l a Reine,Henri Arnautou etc 
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1920 à LUSSON. Mariage de Paul BAYLE de LUSSON et de Jeanne MONDET de I ... USSAGNET . 
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La pelère à Lussagnet 
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On d6coupe.Attention ça taille!!! 

On ouvre,à chacun 
sa spécialité. 

~ ~ ~~~: ~ u~tl.t \;~-«' cv:J.eMi ~:~ 
ôiWttiu.-t-"CHL- a: ~ -- J!~ \/e.MAM-- du. CP-lDt.fJvi.: 
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La pelêre à Lussagnet 



Un petit moment de détente 
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desremises ou modérations , ~ •• • · '~ -~ • • - •· f 
ëcssurlcs r.:cTatna tioÔsp;é. - •• ••. , ~-.:•-'. ;.: '--:~ : .. 7T·: •• • .._. ·•·-~--•" 
par le; )foires, par suite • : ,.. ' : • • • • 

c, i~cendie,. o~ 1n2tz~·n,,:- . . . . . . : . .. ., ~-:' ,·'1 ...._f 7. • • • . • • • . , • 
, impr"éTaa. • • .:. :r·,- • ·: · :. ·J' ,I] l'honrieùr de 'vous infa_rfjz.er.:ae·:·la ·décisiou.- reizdu.e par M. le Préfet sur ' 

la pé~tion . qu~ . ??-_?ù_S i~_ez pré{i~tée ~ '- ~<o_r? / •• • • , . . , en jm;~ur _des-· 
• confri.hü.ahles dont les. propri.étés~on_t êf! endoni~éés par /4-.:..,-~~ 

M. le PrJftt , · ap,:ès à119ir 1.~xià1ii~ cette pititio:·t, -ainsi que le p~cè;-verbal dressé 
_par le Contrôleur· des contrib~-ti_ons directes ef les ar>is du Sous~prifct ei du Directeur, 
a décidé, -eu égard à • za sommè 'mise .à sa dispositio_n -~U(' le ·fonds de . non,-'Valeurs' • 
qu'il de11ait être .accordé aux contribuables <!énommés au • tableau ci-1"oint, .les 

. , ~~..,.._-
remises et modérations portées da_ns·la cirzquiè1al6 colonne de ce tableau. 

. . ~ . . . 
Je vous engage à faire a:.ffi_cher. ce tableaU,-à l'issue de la messe paroissiale , 

afin, que les contribuables pu.is/e.J:it ·se présenter chez le pcrcepteu'r_ pour émargër -
fordonnance r~ndue par M f; _;:Pré.fet." _Le Per:cepteur leur déli11~ra quiuancc de 
la somme qui y est portée; et-dans .. le cas où ·les contribuables aura~ent payé . 
une somme pfus forte que celle à laquelle . leur· cote totale se tro~ve fixée par "ia 
décision de M le Préjet,, le Percepteur .leür .remboursera, sur lezÎ.r récépissé, · ce 

·-' qu'ils auraientpa!é d[! trop. ' .. •. _ :· 

J' ai-f honneur, M ons~eu1' le Maire, de v _ous saluer av~c ùn bien sincère attachement. . . . 
-Le Directeu:r des Contributions directes , 
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1940 . . . . .. 1942 A LUSSON 

rang du haut:ALICE MAGNET ALEXIS GRANGE HORTENSE PARAGES 

rang du bas de gauche à Droite. 

LUCIEN GARSAULT GEORGETTE GAYET DENIS BERDU MARIE-JEANNE BEROU GILBERT CLERCQ 

AURELIE PILAT ALPHONSE CLABERES VICTOR RIULANNE 

acroupi: HENRI MAGNET 
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Ma ise:: Castaybert de ~~sso~.~es boe~fs 
attelés .. Photos ~~c i.e::ne ,êl :4?Je s~::..~~r::e.g::o·.; 
née C2.staybert. 

--'7~ 
··~ l 
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_ :~~/ 

Luss~g~et vers 1920 

par Mr A~::2. 0.:tm;. et 
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Notes sur la famille Pagès de Lussagnet-Lusson. 

Je ne veux pas de cette étude faire de la généalogie,mais je voudrai 
démontrer qu'il ne faut pas toujours se fier au nom usité de nos jours et 
celui qui devrai l'être. 

En faisant des recherches historiques sur la coITu~une de Lussagnet- Lusson 
je m'aperçus que la famille Pagès dont on trouve mention au même lieu depuis au 
moins début XVIe siècle prenait le patronyme de la maison "de Laa Pagès'~et était 
à mi - chemin entre le roturier laboureur et le "bourgeois laboureut\c'est à dire 
ayant des petits privilèges,contrai rement aux soumis ;peut- être par l'étendue de 
sa terre car ses possessions venaient tout de suite aprés celles de l'abbé laique 
et le seigneur,quant à la surface. 

Il est probabl e que la f amille Pagés*se soit insta llée à Lussagnet par 
alliance dés le début XVIe siècle car en 1569 dans l'inventaire des biens saisis 
par ordre de Jeanne d'Albret,par l'historien Communay,Johan de Payès est jurat 

de Lussagnet avec Arnaudet de Clavéré et Odet de Laborde . Or on ne peut être jurat 
du jour au lendemain,il faut avoir la confiance du seigneur et des communautés.· 
La fonction de jurat était de rendre la justice pour et au nom du seigneur,préleve 
les impôts,assister à toutes les manifestations officielles en compagnie ou au 
nom du seigneur de Lussagnet.Même si cela accordait des privilèges,les contraintes 
étaient importantes,car à chaque fois qu'un soumis ne faisait pas ses corvées , 
ne payait pas ses redevances ,usurpait un morceau de terrain ou refusait de répon
dre à une convocation de la milice,c'était le jurat qui devait répondre sur sa 
personne et ses biens. 

Les contraintes éta ient telles que Gaston de Pagès (de,veut dire,de la 
maison}arriva à obtenir le 15 décembre 1626 l'affranchissement pour lui,ses héri
tiers et successeurs,de la maison et Laa de Pagès,de la charge de jurat par le 
seigneur de Lussagnet,Bernard 2e du nom.Nous avons les deux dernières pages de 
cet affra nchissement: 

"Prégaxy et condition seguente luy a deschargé et descharge audit de Pagès 
de la àitte charge de jurat,tant per lo présent que per l'advenir que a sousdits 
hers et successours que aussi lous a exemptat et(mot effacé)a luy dit de Pagès, 
que a sous dits hers et successours de pouder estar per ares ny per cy aprés nomat 
chausits (chois is)ny mettuts ny introdusi ts en talle charge de jurats audit locq 
de Lussaignet et so au moyen d'une barrique de vin blancq bon et marchand,que 
loudit de Pagès leu a promettut bailhar tout présentement au moyen de que lou 
medix se igneur la .. .... par jouir de laditte exemption;sus obligation de touts 
et chascuns sous biens et causes présents et futurs.Losquoals per sa far,sousmettc 
à toutes rigours de justicy justes et juradiques;tusso que renontià a toutes 
renontiation,adasso besoin et necessaris,et ainsi(deux lignes effacées),feyt audi1 
locq de Lussaignet lou quinze desembre mille sieys cens vingt sieys.Présens et 
testirnonis Esteben de Bordis jurat dudit locq,Esteben de Laulher,Arnaud de 
Barrère deu medix locq de Lussaignet et lou Micqueu de Peclaver notary de Lembeye 
qui lou présent retengu ,grossé et signé ,pet ;par.t Gas:tor.nde :. Ragès ;cte ·:Pèclav:èr ;n~ 

Je soubs signé confesse avoir prins et receu de Gaston de Pagès une 
ba rrique de vin suivant l'accord et convention qui est passé entre luy et moy. 
Et_parçe gu'il ~st vray luy en ay faict le présent acquit et signé faict de ma 
main ainsi signe Lussaignet~. 

Cet acte est important,car il faut des motivations de part et d'autre préci. 
pour être affr anchi d'une telle charge. 

Pour démontrer le niveau social légèrement plus élevé que ses voisins labou 
reurs il suffit de voir les alliances matrimoniales de cette famille avec la 
petite noblesse de Lussagnet.En effet,à plusieurs reprises une cadette est prise 
dans la famille de l'abbé noble du lieu.La même année de son affranchissement 
de la fonction de jurat,en 1626 ,nous voyons dans le testament de Ramonet de Labat 

*Cette famille n'est pas mentionnée dans le dénombrement de 1385. 
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abbé laïque àe Lussagnet,que ce dernier avait épousé en deuxième noces Marie 
de Payès*,àeffunte à cette date,avec l aquelle il a eu deux garçons:3ernard et 
Etienne et une fille,Agathe. 

Gaston de Pagés que nous avons vu plus haut est fi l s de Johan de Pagès qui 
était jurat en 1569 . Je ne sais pas qui Gaston épousa,mais il eut un fils prénommé 
Jean qui épousa Marthe Dabbadie fille de noble Gaston Dabbadie abbé laïque de 
Lussagnet.Il se marièrent le 17 septembre 1673 par contrat retenu par Isaac de 
Loss notaire.La dot de Marthe s'éleva à 1042 francs;elle sera payée en plusieurs 
fois et n'était pas complètement règl ée au décès de Jean et de Marthe .En effet 
nous avons un contrat de 1711 où l'affaire est liquidée:"En présence de nous 
soubsignés que compte a esté fait entre Mr Pierre Dabbadie abbé de Lussaigne t ,fils 
et héritier de feu Mr Gaston Dabbadie son père d'une part,Pierre de Pagès du mêm~ 
l ieu fils et héritier de feu Jean de Pagès son père sur la dot de feu Marthe 
Dabbadie mère dudit Pagès,promise par ledit feu Gaston Dabbadie et .constituée par 
l e contrat de mariage en date de 17 septembre 1673 etc etc". 

Autrement dit c'est le fils de Gaston Dabbadie, Pierre, qui fini t de règler 
la dot de sa soeur,Marthe,avec Pierre de Pagès fils de Jean et de Marthe .Gaston 
Dabbadie avait donné à Jean • Pâgès.. , en jouissance certaine pièce de terre-pré 
en caution jusqu'à ce que la dot fut payée.Le 13 janvier 1711 tout était règlé 
et la terre-pré fut rendue à Pierre Dabbadie. 

Je ne sais qui Pie~re:Pagès épousa,mais il n'eut qu'un fille qui épousa 
un Capera d'Espéchède prén9rruné Antoine que l'on nomma Oaper.a dit ?agès(il prit 
le nom de la maison de sa femme) . AritoineCapera dit Pagès et sa femme qui n'est 
pas nommée ont un fils,Pierre Capera dit Pagès qui épouse le 7 mars 1758 Jeanne 
Dabbadie fille de André Dabbadie son père,cadette,sa soeur ainée se préno:nmant 
aussi Jeanne épouse de Noble Pierre de Curtan,en présence de noble Jacques et 
François de Lussaignet père et fils,et du sieur curé Jean de Biscarros curé de 
Lussagnet docteur en théologie,le contrat est promis et juré au lieu de Lussagnet 
dans la maison abbatialle.Curieusement à aucun moment on ne parle de la mère de 
Pierre Capera . 

Pierre Capera dit Pagès et Jeanne Dabbadie eurent un fils nommé Pierre 
Pagès qui épousa Marie rtargouette,brassière comme nous le rappelle l e mariage de 
leur fils Jacques Pagès avec Magdeleine Arnautou de St Laurent.La mariage eut lieu 
à Meillacq le 29 germinal a n 9 (19.4. 1801)Jacques est né lé 13 septembre 1778 à 
Lussagnet.Comme nous le constatons le nom de Capéra est oublié,dés le mariage de 
Jacques .Même au XIXe et début XXe les habitants appelaient la maison Arnautou- Pagès 
En effet au milieu du XIXe s Jacques Arnautou de St Laurent épouse l'héritière 
Pagès. 

En 1785 Pierre Capera dit Pagès qui avait refusé d'être jurat com.~e 
l'af-ff>anchissement le lui autorisait,dut faire intervenir la cour de ?au,car l e 
seigneur de l'époque,François de Lussagnet voulait le contraindre,voici ce 
jugement: 

"Sur le mémoire de Pierre Capera dit Pagès de Lussagnet. 
"Le soussigné répond l 0 Que l' acte du 15 décembre 1626 affranchit Gaston 

Pagès et ses hoirs et ses successeurs de la maison de Laa de Pagès de l a charge 
de jurat:Le proposant étant héritier et descendant par sa mère,il est certain que 
l'exemption le comprend,parce que les stipulations pour ses héritiers et successeu, 
comprennent indiffèremme~t les m~les ou filles . 

11 2° Le pére du proposant qui était adventice (par sa femme)accepta l a charge 
de jurat parce qu ' il le voulait bien,il n'aurait pu y être forcé;car il avait 

*A .D E1374 5 aoüt 1626. 
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droit de jouir de l'exemption du chef de sa femme héritière comme les étrangers 
acquièrent par leurs femmes héritières le droit de voisinage.Mais le droit de 
refuser étant de pure faculté,parce qu'on peut n'user pas de son privilège,on 
ne le perd point pour avoir cessé une fois d'en user. 

"3° La règle de gentillesse ne se devine ni reçoit d'application à ce cas, 
un seigneur peut affranchir de sa charge de jurat parce qu'il peut nom~er et 
perpétuer à sa volonté les soumis dans cette charge. 

"Délibéré à Pau le 11 septembre 1785 . (signé)Lambert". 

Au sujet du mariage d'une fille cadette de laboureur avec un fils ainé 
d'un autre laboureur,de vraies transactions financières ont lieu où l 'avis 
de la future épouse ne compte guère.Le père de la cadette,non seulement · donnait 
sa fille,mais en plus il devait fournir une dot importante aux parents et au 
futur marié.Ainsi lorsque Gaston Dabbadie promet sa fille à Jean Pagès il devra 
versé une dot de 1042 francs.Pareillement lorsque qu'André Dabbadie donne pour 
épouse sa fille cadette Jeanne à Pierre Capera dit Pagès,le père de la mariée 
constitue à titre de dot de fille la somme de 1350 livres,mais en plus il lui 
constitue un ameublement composé l

0

d'un lit garny de tout ce qui sera necessaire 
2° de six linceuU;~ (draps)de lin et huit d'étoupe.3°De deux douzaines de serviette 
de lin et une douzaine d'étoupe.4° d'une armoire bien travaillée et 
munie de ferrures necessaires.5° De six cheses(sic) aussy bien travaillées,lequel 
ameublement qui demeure évalué à la somme de 45 livres,compris une barrique de 
vin qu'il promet de donner~ Cela en 1758.En l801(le 29 germinal an 9) nous avons 
aussi l'inventaire ou"articles de mariage''de JacquESPagès et de Hélène Arnautou 
et qui a ceci d'intéressant c'est que l'armoire apportée en dot est toujours en 
possession de ses descendan$1 les Laborde,et dans un parfait état: 

"Le père d'Hélène Arnautou lui a promis et constitué au nom et titre de dot 
l a som.~e de Trois mille deux cent livres pour lui tenir de tous droits de légiti~e 
tant du coté paternel que maternel qu'il promet de payer aux dits Pierre et Jacque: 
Pagès père et fils etc et pour ameublement:Un lit composé d'une paillasse,de trois 
couettes de couttinCcoton?),un traversier,une couverte(couverture?)de laine,une 
contrepointe,et un tour de lit complet de burat vert;vingt-huit linceuls,moitiè 
de lin et l'autre moitiè d'étoupe;six douzaines de serviettes ,moitiè de lin et 
l'au~re moitié d'êtoupe;et un capuçon de valencienne,habillée de la tête au pied 
pour l e jour des épousailles selon la portée de la maison;et un cabinet double à 
quatre portes avec deux tiroirs sur le milieu et un autre sur le bas,ferré et 
fermé à clefs,lequel ameublement le dit Jean Arnautou promet et s'oblige de 
remettre aux dits Pagès la veille des épousailles etc". 

En doit penser que la venue au monde d'une fille à cette époque ne devait 
pas être du gout des parents.Je dois signaler qu'à la signature du contrat la 
futare conjointe ni sa mère n'ont su signer. 

Tous les documents exploités pour cette notice sont dans les arcnives privees de 
Mr et Mmm Laborde à Lussagnet,que je remercie de m'avoir permis de les exploiter. 
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"Cabinet double" 
donné en dot à 
Hélène Arnautou de 
St Laurent pour son 
mariage avec ·"Jacque • 
?agès de Luss~gnet 
le 29 germini~ de 
l'an 9(19.4.1~01) 
Se trouve toujours 
chez les descendant 
chez Mr et i 

i..aborde,en 
état. 
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La Révolution à Lussagnet et à Lusson 

La Révolution dans nos deux villages se passa calmement . Le premier sou 
- ci des habitants était de survivre aux disettes.~ême si elles furent obligées 
de faire comme tout le monde en France nos communautés n'eurent pas de meneurs 
imbéciles comme dans les grandes villes.Leurs relations avec leur seigneur curé 
n'était pas si mauvaise,et leur abbé laique était plutôt considéré comme un 
paysan aisé 11 soit disant :1oble" comme le dit l'arpenteur en 1780.Mais l e mauvais 
sort ne s'abattait pas que sur les pauvres ,le mauvais temps non plus. 

En effet en 1787- 1788 on fit encore de mauvaises mauvaises récoltes sui 
te à des pluies excessives et comme à chaque pénurie les prix s'envolaient au 
profit des spéculateurs sur l es marchés de Morlaas. 

De Lagrèze résume bien l'état d'esprit des Béarnais en 1789. 11 11 est cu
rieux dit-il de lire les délibérations des communes en 1789 pour la nomination 
des électeurs chargés de choisir les délégués qui devaient à leur tour no!Th~er 
les députés.Les habitants des campagnes exprimèrent des voeux divers qui n'ont 
rien de violent.Les uns demandaient la destruction des intendants parce que le 
Parlement suffit;les autres réclament l'abolition de quelques droits seigneu
riaux;ceux-ci désirent que les seigneurs soient tous tenus de resider dans 
leurs terres;ceux-là enfin déclarent qu'ils sont satisfaits de leur seigneur et 
qu'ils n'ont rien à désirer 11

• 

Au fond il a raison,car bien des changements étaient intervenus et d' 
autres étaient à l'ordre du jour.Des changements commençaient à porter leurs 
fruits dans la manière,dans les nouveaux débouchés offerts à l'agriculture et 
à l'élevage mais il fallait combattre des habitudes ancestrales.Tout ce que la 
Révolution a essayé de mettre en pratique pourrait être tiré du Contrat so
sial ou de l'Emile de Jean- Jacques Rousseau,même des mots clefs comme Citoyen, 
République,l'Etre Suprême,le Temple de la Raison.~ais dans les villes le peu
avait peut-être encore le ventre plus vide qu'à la campagne.Dans sa lettre à 
Mer de Beaumont il dit "le seul cas qui force un peuple dénués de chefs de 
prendre les armes c'est quand reduit au désespoir par des persécutio:1s il voit 
qu'il ne reste plus àe choix que dans la manière de périr".Viais hormis quelques 
bourgeois,qui lisait Rousseau? Le peuple avait autre chose à faire.Il n'était 
pas besoin de commettre tant àe crimes et de crier vive la liberté en suppri
mant celle des autres.Il est vrai que quelle que soit l'époque toutes les ré 
volutions ont eut leurs têtes brulées et le reste du peuple dit"Amen" et chan
te les louanges d'une Révolution assassine. 

La Révolution de 1789 devient nationale et éclate au moment où la mo
narchie sombrait dans l'impuissance et la banqueroute.Le roi était l'otage des 
privilègiés.D'autre part la guerre d'indépendance des Etats Unis,avec la parti
cipation de la France prouva qu'on pouvait combattre pour la liberté et l'égali 
-té républicaine.La Fayette le héros des Etats Unis osa réclamer une assemblée 
nationale.La maladresse du roi,l'affaire du collier de la reine,la suppression 
des Parlements régionaux dont celui àe Pau mirent le feux aux poudres.Le Parle
ment de Pau est le premier à rédiger un arrêté àe protestation contre la réfor
me royale et le 31 mai 1788 les magistrats de Pau et de Rennes transgressent 
les ordres en se réunissant publiquement.Le 19 juin les paysans des environs de 
Pau,entrainés par les nobles assiègent dans son hotel l'intendant et l'obligent 
à réinstaller le Parlement.Le 16 août 1788 àe Versailles Loménie de Brienne dé
crête la banqueroute de l'Etat .Puis le 23 septembre 1788,le roi dans une décla
ration,ordonne le rétablissement des Parlements et des cours souveraines dans 
leurs prérogatives.Le roi capitule. 

L'hiver 1788-1789 est très rude dans toute la France.Dans le midi les 
arbres fruitiers et les vignes sont détruits. 

. .. .. 
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Enfin en vue de la convocation des Etats generaux pour le 5 mai 1789, 
i l est d'usage que les assemblées c~argées d'élire les députés,consignent les 
désidérata de toute la population . Les cahiers sont rédigés dans toute la 
France par les paroisses et les corps de métiers . Puis au chef lieu de la cir
conscription appelée baillage ou Sénéchaussée,chacun des trois ordres (nobles
se,clergé tiers-Etat)réunit ces cahiers pour en faire un seul.De nombreux 
modèles de cahiers circulent dans le royaume . ~ais les FranGais quelque peu ins
truits ou sachant tout au moins écrire peuvent mettre en forme les doléances: 
bourgeois,avocats,marchands ou curés ou instituteurs.Les griefs du peuple par
viennent donc rarement jusqu ' à l ' assembl ée des Etats. 

Nous possedons les cahiers de doléances de Lussagnet et ceux àe Lusson 
qui étai ent des paroisses séparées.A Lusson c'est le régent ( l'instituteur ) de 
Lalongue qui rédigera les cahiers comme greffier nommé par la communauté.Pour 
~ussagnet le greffier n'est pas nommé mais il semble que ce soit Barrere le 
jurat qui remplit ce rôle . Ces cahiers débutaient par la nomination d'un député 
pour représenter la paroisse et élire un député à Morlaas pour aller à l'assem
blée de Paris. 

~ussagnet,cahiers de doléances. 

"~'an mil sept cens quatre vingt neuf et le quatorze may au lieu de Lussa
gnet et endroit ou la commur.auté à accoutumé de s'assembler,aux formes ordinai
res,au mendement de Jean Rey et Pierre Pai l lassot gardes;Pierre Barrere et Jac
ques Ruilanne j urats,a été dit par le sieur Barrere premier jurat qu"il a fait 
convoquer tous les habitans chefs de famille en conséquence d'une lettre écrit
te aux j urats le huit may courant par Mer le Marquis de Lons dont lecture en a 
été faite aux habitants.Le dit sieur Barrere continuant,a dit qu ' il s'agit de 
procéder à la nomination d'un député électeur,qu'il paraitra le plus propre 
parmy les habitans à remplir les vues de sa Majesté,et l'intérêt com.~un dans l a 
fonction qui va luy être confiée,ne doutant point que celuy sur qui le choix 
tombera ne fasse tout son possible pour élire dans l'assemblée de la ville de 
Morlaas le seize,les députés qui paraitront les plus capables pour soutenir aux 
Etats généraux de la province et partout où il appartiendra l ' intérêt commun. 
Et sy le choix tombait sur luy ne fasse de même son possible pour procurer au 
pays du Béarn,surtout au tiers ordre,le maintien de ses droits,la réformation 
des abus qui viendrons à sa connaissance et la répartition des griefs qu'on l ui 
remetra,ne*négligent rien d ' ailleurs pour procurer se (ce)double avantage et 
en conséquence le Député qui va être élu sera chargé du cayer des griefs que la 
communauté peut avoir,le sieur représentant nommé dans cet objet. 

"Arretté par la pluralité des sufrages que le sieur Tachouères Député 
demure élu pour assister en qualité de Député et électeur en l'assemblée qui se 
tiendra le seise du courant dans la ville de Morlàas aux fins susdittes.Et com
me les griefs pourront interesser la noblesse et le clergé,il ne pourra point 
concourir à en Députer aucun d'eux.Fait au dit lieu de Lussagnet led . jour et an 
que dessus et tous les habitans délibérants ont signé avec les sieurs jurats, 
les autres l ' ont aprouvé. (signé)Tachoueres Députê;J . D Bordenave:de Courthial : 
Payeis;Couyes :Peiré:Marquet;Capdebosq:Gayet;Sarthou;Barrere jurat;Castaibert; 
Riulanne jurat."(chaque nom est souligné). 

"Ledit jour quatorze may mil sept cents quatre vingts neuf les habitans 
de nouveau assemblés en conséquence de la délibération précedante ont délibéré 

*Recopié dans l'orthographe du document. 
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sur les griefs qu'ils peuvent avoir et après avoir recueilly les sufrages,il a 
été dit généralement par tous les habitans qui leur semble qu'il y a une injus
tice révoltante à ce que les grains qui est destiné pour être semé soit rejeté 
à payer la dixme puisque le propriétaire lui même ne peut en rien tirer dés qui 
le remet de nouveau dans la terre. 

''Presque personne n'a récolté l'année dernière le froment qu'elle avait 
semé,et cependant on en avoit déjà payé la dixme et la premisse avant de la 
mettre en terre et il a falu la payer de nouveau lors qu'on l'a récolté,tandis 
que le propriétaire en a été pour les peines du labourable,la dépence des aman
demens,qu'il a d'ailleurs deub payer la cencive au seigneur,les charges à l' 
Eta t et chercher sa miserable subsistance.Ilseroit donc de toute justice que 
la senence f eut affranchie de la dixme qu'il se paye s ur le champ,il serait 
simple de réduire la dixme de toute espèce de fruits au dousième. 

"Les délibérans ne connaissent pas non plus l'origi ne de la premise , 
elle doit necessairement son origine aux refus que firent les gros décimateurs 
de fournir à la subsistance des prettres.Lors du retour de la religion catho
lique les pauvres habitans durent alors prendre un tiers en sus de la dixme,aux 
dépens de leurs subsistance pour pourvoir à celle du curé;il est de toute jus
tice de la retrancher,attendu que la dixme enlève déjà tout le liquide des pos
sessions ruralles et de rejetter sur elle les payements des cures. 

"Les fraudes que comnettent les muniers font aussy gémir;les seigneurs 
ne leurs afferment certainement que le droit de prendre exactement le droit de 
moulande,et M.~.les juges qui leur ordonnent de metre les mûles au rond les pu
nissent avec rigueur lorsqu'ils sont déférés,mais le grand nombre est pauvre 
surtout les campagnes qui sont hors d'état de leur faire un procès.C'est donc 
seur eux qui retombe fraude,et fraude habituelle et désastreuse,c ' est à dire 
qu'après s'être procurer à la sueur de son frond un peu de grain pour subsis
ter et faire subsister leurs famille ils ont la douleur de voir qu'on leur en
lève une partie au moulin.Il semble qu'il serait juste de leur donner la liber
té d'aller moudre où on leur feroient bonne farine,et bon conte,en conservant 
néanmoins au seigneur le droit Exclusif d'avoir des moulins,ils auraient par la 
moulande légitime,puisque personne que eux ne pourroit l'avoir,la crainte de la 
perdre s'ils ne la feraient pas bien,porteroit le munier à ne pas frauàer;de 
cette manière la Banalité serait dégagée des inconvéniants que les miniers ont 
attaché à son exécution. 

"I l est aussy de la dernière conséquence que le Député de la com.'"!lt:.nau
té réclame s'il est nommé ou fasse réclamer s'il ne l'est pas pour celuy qui le 
sera,l'éxécution de la coutume d'après laquelle le capsoo et la prélation ne 
peuvent être accordés que dans les andrroits où ces droits étaient en usage; 
l'oubly où l'on tombe depuis quelque temps sous l'exécution de cette loy expose 
les habitans à scavoir (se voir) enlever les possessions alienées pour la moi
tié de leur valeur actuelle et les expose pour les acquisitions actuelles à l' 
ambition de la concurrance dont on tire l'occasion d'augmenter les redevances 
,tellement que s'il n'y était pas porté remède la valeur réelle des fonds tant 
et tant diminués d'ailleurs finirait par devenir nulles dans le temps par cet 
endroit. 

!/Il s'est glisé un autre abus au sujet des chemins;ils appartiennent 
au roy pour la propriété et à tous les habitans pour l'usage,et cependant le 
seigneur du lieu est parvenu à les obtenir;enfin,quoique ses auteurs par un 
affievement,il prétend les reprendre,il est dolleureux pour les habitans de 
voir dévorer leurs grains par les corbeaux,par les pies et autres gibier,sans 
pouvoir les en priver. 

1'Les habitans délibérants de la communauté de Lussagnet observent à 
M.M. les commissaires qui seront élus que le seigneur du lieu prétend de jouir 
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de l'utilité des arbres qui sont le long du cannal du moulin;ensemble de pren
dre le terrin :.iecessaire dans d'autres pièces de terre pour l'entretien de son 
moulin attendu que les habitans lui en payent la redevence.Au surplus les ,habi
tans observent à M.M.les commissaires qui seront élus que le seigneur prétend 
avoir un droit de pacages des herbes mortes sur les habitans,il afferme ce 
droit à des pasteurs étrangers qui porte un préjudice considérable aux habi
tans,il seroit de la justice que ce droit feut supprimé. 

"Ajoutant les habitans et communauté de Lussagnet qu'ils observent de 
plus à M.~.les comiùissaires du lieu que ne pouvant faire les rolles des impo
sitions localles à cause qu'il y a des particuliers qui prétendent avoir du 
fonds noble,ce qui porte un préjudice aux jurats et comi~unauté et comme il se
rait juste que ce fonds noble feut séparé avec les fonds rurals. 

"Observant néanmoins que dans led lieu il y avait un chemin public o;} 
les troupes y passèrent,demeure que la possession du lieu,un particulier du 
lieu l'a fermé,cela porte un préjudice à la communauté et aux voyaigeurs.:l 
sera juste que ce particulier soit tenu de l'ouvrir et de le rendre en l'étut 
qu' E étoit. 

"Fait au dit lieu de Lussagnet le dit jour et an que dessus.les habi 
tans délibérans qui E~t sçu ecrire ont signé avec les sieurs jurats et les au
tres l'ont approuvé"." 
Je me suis efforcé de respecter l'orthographe pour ne pas dénaturer le texte, 
j'ai seulement mis quelques virgules pour la compréhension d~ texte . Il va de 
soit que Lussagnet n'avait pas de modèle de cahier et que la communauté essaye 
de développer comme elle peut ce qui ne va pas.Ce ne sontpas les arguments qui 
lui manquent c'est le moyen de les exposer qui est compliqué . 

Comme nous l'avons constaté les habitants de Lussagnet sont grugés 
par les meuniers qui en prennent à leur aise;mais aussi par le seigneur de Lus
sagnet qui était à cette époque Clément de Montaut,prêtre qui en avait hérité 
de son frère ?rançois décédé sans enfants.D'autre part les terres nobles con
testées sont celles de l'abbé laîque qui en avait refusé le dénombrement lors 
de la confection du terrier en 1778.C'est également l'abbé laîque qui avait 
pris le chemin en question et l'avait fermé . En gros les habitants déploraient 
et demandaient l'annulation des droits féodaux,ce qui leur sera accordé un peu 

plus tard .Apparemment les habitants de Lussagnet ne nient pas la légitimité de 
leur seigneur,ils voudraient avoir comme lui le droit de chasser et de circuler 
et vivre sans contrainte. 

Lusson,cahi ers de doléances . 

"L'an mil sept cens quatre vingts neuf et le quatorze may au lieu de 
Lusson et au parquet judiciaire où la Communauté a coutume de s'assembler,nous 
Jean Sedze dit ~aseroles,Pierre Nougué,jurats du dit lieu soussignés ayant fait 
convoqué l'assemblée aux forme s ordinai res par le nommé Bernard Machore garde 
de lad communauté à laquelle ont été appellés tous les chefs de fammille ainsy 
que le susdit garde l'a déclaré par serement entre nos mains prêté pour remplir 
aux intentions de Sa Majesté qui nous ont été communiqués par Mer le Marquis de 
Lons aperd de sa letre du 8 du courant.Avons fait lecture à haute et intelligi
ble voix de la ditte letre à l'assemblée composée de tous les habitants en con
séquence et en exécution des ordres,la communauté ainsy assemblée a procèdé à 
l'élection de l'ellecteur,pour ce,elle a choisi par unité de suffrages le nommé 
Pierre Larrieu du dit lieu pour remplir la corn.~ission en conformité de la ditte 
letre qui lui a été remise en main,tenant pour bon et agréable tout ce que par 
le dit Larrieu ellecteur sera fait et proposé aux députés qui seront nommés 
dans l'assemblée du parsan.Et tous les habitans de cette assemblée qui ont vou
lu exposé dans la présente le grief dont ils se trouvent lésez. 
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1° Les habitants demandent qu'ils leurs soient distrait trois feux tandis qu 
ils ne jouisser.t que de neuf cents arpents de fonds et ils sont chargés pour 
douze cents arpents,attenàu qu'ils sont chargés de douze feux à raison de cent 
arpents par feu. 
2° Les habitants demandent la jouissance des vaquans du long des chemins peu
blicqs qui avoisinent à leurs fonds chacun en droit soi,soit qu'ils puissent 
exploiter les arbres et soutrage le tout croissant aux bordures des chemins 
et attenant à leurs fonds . 
3° Les habitans demandent de leur être permis de tenir des armes à feu chez 
eux et de les sortir pour tuer les bettes faubes ainsy que les animaux qui ra
vagent leur vollaille ainsy que des chiens enragés et nottament les corbeaux, 
pies et gès qui ravagent leurs grains tout ainsy que la vendange; on peut appré
cier le quart de la récolte que ces animaux ravagent tous les ans . 
4° Les habitans demandent qu'ils leur soit permis de prendre les eaux pluvia
les vives ou mortes pour arroser leurs prés sans trouble en remettant ces der
nières dans leur lit ordinaire et que le premier preneur en puisse disposer à 
son utilité et par préférance et sans déduction à tout autre. 

5° Les habitants demandent qu'il leur s oit permis d ' aller moudre l eurs grains 
en quel moulin qu'ils voudrons s ' ils se trouvent frustés ou opprimés par les 
□uniers fermiers ou autres du moulin de leur seigneur pour qui l' en réserve la 
préférance le cas n'échéant point,bien entendu encore que l es particuliers a u
ront la préferance de moudre avant les étrangers,en cas d'insufisance d'eau corn 
-me nous éprouvons souvent dans ce pais. 

6° Les particuliers demandent qu'ils leur soit permis d'aller vendre l eurs den 
-rées bestiaux sans qu'ils soit tenus ni obligés à pa~er au marché de Lembeye 
aucun francal,droits de poignère ni péagers à moins que les officiers de cette 
ville ne montrent des titres justificatifs comme sa Majesté l eur accorde. 

7 Les particuliers demandent qu'il soit supprimé à l eur seigneur de tenir au
cun troupeau sur les biens de leurs vassaux que de leur agrément et que s'il 
prend àe pasteur étranger il soit tenu de le faire pacager par son propre 
domaine. 

8° Les particuliers demandent qu'il leur soit permis de distraire les seman
ces de la dime et du produit du particulier. 

9° Les particuliers demandent finalement qu'il plaise à sa Majesté de leur 
abolir le droit de capsoo de lots et ventes que le seigneir ou domaine leur 
fait payer régulièrement de même que fief extraordinaire ou autres s urcharges 
et sceu qui ontsceu écrire ont signé avec Dominique Martinou régent des écoles 
au lieu de Lalongue,qui a été pris pour greffi er d'office,ayant préallablement 
prêté le serement au cas requis à Dieu et en nos mains au dit lieu de Lusson 
le mois jour et an que dessus: Martinou Geffier;Carrère;Delassonde;Bounet dit 
Hauret;Borde;Courteze;Burette;Pierre de Maserolles;de Laragnou;?ouey;Serrot; 
Joanchicot;Cousy;Plassot;Lamote;Péré;Jouanchicot;Machorre;Marquette;Larriu 
Deputé;De Nougué iurat;Sedze dit Mazeroles jurat~ 

Nous avons 21 signatures sans compter celle du greffier Martinou qui 
étai t de Lalongue .Comme Lusson avait 30 feux à cette époque il y a donc 9 
chefs de famille qui n'ont pas signé y compris le seigneur,mais pour ce dernier 
c'est normal Pour Lussagnet nous n'avons que 13 signatures sur 33 chefs de fami 
lle,si nous enlevons les deux nobles il manque 18 signatures. 
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E.XTRAITDES 
PRocts VERU.l.D( DE 

L"ASSEMBLU. NATIO:S:ALE 

DES 20, 21, 22, 23, 24, 26 AOUT 

& 

PREMIER ocro:sRE 1789. 

DÉCLARATI04 ~ DE§ DROIT§ DE L']HOMME 
ET DU CITOYEN. 

L ES Reprisczi,mts dM Pcuplt F ranç,:is, comiir,,is m AssENBLà NATIONALE, comidhant que l'i~orancc, l'oubli ou lt 
mépris tks droits tk l'H om= sont ks stuks causts dts Tn4ihturs publics tt tk la corruption tks Gou=m:mts, ont 
résolu d't:rpo=, dans unt Diclaration sokrmtlk, ks droits na:urtls, ùuzliin,,J,ks et sacris tk /'Hom=, afin que ctttt 
Diclaratior:, cor.stamment prbmtt à tous k s M ernbrts d,, corps social, leur rappelk sans usst leurs droits tt leurs 
tkwiTs; afin que les actts d,, pouwir ligislatif, et ctiu: du fOMWtrtxkuuf pouvant ttmi: chaque instant comparis awc 
le but tk toutt institution politique, m soimt pb.s rtsp«tes ; af uz que les rklam4lions tks Ciloyms.foruihs âisormais 
sur tks principes simples tl inconttsta.blts, tournent toujours au maintim tk la Constitution, tt a,; bonheur tk tous. 

En consiqumct, l'ASSEMBLU NATIONALE rtconnoît tl die/art, m prisczce et sous le aMSpiccs tk l'ttrc Suprbnt, k s 
droits s,,ivants tk /'Hom= tl du Citoytn. . 

AF.TICU PIU.MIER. 

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en 
droits. Les distinctions sociales ne peuvent être rondécs 
que sur l'utilité commune. 

II. 
Le but de toute association politique est ù coiucrva

tion des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. 
Ces droits sont ù libcru;, u propriété, ù sûreté et la 
résistance à l'oppression. 

I II. 
Le principe de toute Souvcr2ine:é réside csscnticllcmcnt 

<Uns la Nation. Nul corps, nui individu ne peut exercer 
d'autorité qui n"en émane expressément. 

IV. 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit 

pu à auuui; ainsi !" exercice des droits naturels de cluque 
homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres 
Membres de la Société, la jouissance de= mêmes droits. 
Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi. 

V. 
La Loin·• Je droit de défendre que les actions nuisibies 

à la Société. Tout ce qui n'est pas défendu par la Loi ne 
peut êuc empêché, et nul ne peut être contraint à faire cc 
qu'elle n'ordoMe pu. 

VI. 
La Loi est l' exf>rcssion de la volonté générale. Tous les 

Citoyens ont droit de concourirpcrsoriildlcmcnt, ou F 
lcun Représentants. à sa formation. Elle doit être la mcmc 
pour tous, soit qu 'clic protèi;c, soit qu'elle punisse. Tous 
les Citoyens étant égaux 2 ses yeux, son; également 
admissibles à toutcS dignités, plaécs et emplois publics, 
scion leur capacité, et sans 2utre distinction que celle de 
Jeun vertus et de Jeun talents. 

I. 

IX. 
Tou, homme étant P.résurné innocent jusqu'à ce qu'il 

ait été dtd.aré coupaolc, s'il est jugé indispensable de 
l':,n-êter, toute rigueur qui ne scroit pas néuss:,irc !'Our 
s'assurer de sa personne, doit être sévèrem.:nt réprunéc 
p:irù Loi. 

X 
Nul ne doit êuc inquiété pour ses opinions, même 

religicuscs1 pourvu 9.uc leur micifcsution ne uoublc pu 
l'orêrc put>lic établi par la Loi. 

XI. 
La libre communication des pensées et des opinions 

est un des droits les plus précieux de l'Homme: tout 
Citol;'en peut donc F.lcr, écrire, imprimer librement, 
sauf 2 répondre de l'abus de cette liocrté, <Uns les cas 
déterminés par ù Loi. 

X II. 
La garantie des droits de ! 'Homme et du Citoyen 

néa:sszte w,e force publique : cette force est donc instituée 
eour l'avanuge de tous,ct non pour l'utilité particulière 
ëk ceux auxquels clic es; confiée. 

XIII. 
Pour l'entretien de ù force publi9.ue, et pour les 

dépciucs d'administration, une contrioution commune 
est indispcruablc. Elle doit être énlcmcnt répartie entre 
tous les Citoyens, en nison de 1curs facultés. 

XIV. 
Tous les Citoyens ont le droit de constater, pu 

eux-mêmes ou P2". Jeun Représentants, la nécessité oc la 
contribution ~liquc, de la consentir librement. d'en 
suivre l'cmplo1ct d'en déterminer la quotité, l'usiètc, le 
recouvrement et ù durée. 

XV. 
La Société a Je droit de dem:,ndcr compte à tout Agent 

public de son administration. Nul homme ne peut être accusé, :,n-êté, ni détenu que 
d,.ns les cas déterminés par la Loi, et scion les formes 
qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, cx~t, X y I. 
exéaitent ou fontexéaiterdes o~ arbitnires, doivent 1 

1 
être punis; mais tout Citoyen appelé ou saisi en vertu de Toute Société dans ~uelle la g=tie des Droits n'est 
la Loi, doit obéir à l'instant : if se rend coupable par ù pas assurée, ni Ù sépamion des Pouvoirs cléterminéc, n'a ._,rj; 
résistance. point cl.! Coo.stitutlOD.. ~_.s 

La Loi ne doit éubl; :~ ~-es peines strictement et Les propriétés étant:! ~o~/invioùblc et saaé, nul ne 1 
évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en ~~enêtreprivé,sio:n'estlorS<luelanéœssitépublique, 
venud'uneLoiétablieetpromulguéeanttrieurementau Jcgalement constatée, I'~ ~c, et sous ù 1 
délit, C: légalement appliquée. condition d'wie juste ~ ~ indemnité. 

\ . - . 

~}~~~~a 



125 

.l 

.. . 

/ . . ·• 
' ~- ~ . . 

:,;{L\li:~~i . 
- . ./~·,.:>\\:...' 
" ' . . ..... ". . , ... 

. 4,: • 

/4/Y' lt 
Yl O /IZ,/J/' 

i1.P ,dY' /;z_~ 
~ ei.L.-- J✓JdPdÂ'. 

-,L_.A-C,,,r,v-•~ ,,,,_,,._,_ u;,.J,-

7.L--·· 

~o~, l 
CO<>r~;l;, :)!,' • 

vr .ri-e4;1_,e 
, 

lkj. 

j 
. i 
' /, 

f f 
Î\ ' • 

n· ; . 

/ 
I 

.. ·.\ 

u/cu,,z.~-

·Ld,<-

~dL~'71 

, ·. 
~ . t, . 

?·•f-·. . : . • . 
: ~ ··. -~ .;- • " _./ ' 

. 

, •: , ... '" ·--:• 
•- ' --~, ........ 

Citoyens Ac~i~s-e.t citoyens o .assifs de Lussagnet pendant l e Révolution. 



126 

.. 
.. 

aua...:' 

' très-. 

obéiffa7A1 ferviteur , 

;DE BOUC:ÉjEPORN. .... ,, 



..,.__._ 

'.1 Loi dll .a3 Niti I Série ''437 I./.-1-? -~ !'4 rf.: 1.~ ,:,1ç;iJ 11g:J. ,J , h,y,11bh911(; , 

,~is~- [(/)01na~f---rzt//ÙJIUUltV. 
-\%t A ~ • r~.~ , .. i-v.;s1gnat 
lk~ cle,-cing,uarute---&o1s., 

paj-rrlilé--a,1tr-portelu'. 

<( 

fo~ 

• 1• . • ('_!· ,lili,~fl'(l;"">)l.\:'t'•►_:.~ f '~.',,;. ~l;s.:!t.~~ .... ~ ~•·•:f.· 11(:>.>.•• ••• 'J .4 
1.-.,.~ ·::·~~~ ,._,::r.,· .. f---~ 'i4,V'~~,.~,.,~.-•. ·"~· .. ··;';\ .. ~;. J t'i, --~\~~Jii • ;"f!.:~\ 
' • -----~- 1 ..... 

/, u~~ïiüj'':4:; ~'. 

~~ •'"":t{t~r~~~ : 
]~;; ~.,., .. u-c:r, ,. • '._. : ~ J..~{)..'9:, • -·. ,j 
11,~t, i "·'-lllfaJf' ,r }-.':,;•J.•°i';)J ~ , . ~)~ • _;t•~- - , • ,:;, •· , ·•· 'l"~·::i,,J./·1~l~J.-.{f.. • 'Î 
.,;JiA" I'; t .;- .~)}::i i,.Œ~: ·Q' t!. ,,rl'·r. . ·:t,

1 ~I,~ I,. ' ,: , , I " .V ·, ., ~ J ; 1 .1 • -~; Y~l • ; f 
r11,•~_,.,·,: -/~,.'(:' lfl[t~t-»\1~~;t.;/,;;;•~1_~~~,.~;.· :t(:-r.,;•; ~'• •" ; 
, ;- "Ï'I } •' :;t:.,/"-,q•i •• _ • • . J.. r,; ;'\ , • I 

8~ ~1·· .:.:;.i:i~~~~1t.W,t. 
1 

~ --l~1Jt:\ ;,.'l'l ~~-~~~.,.ô~t-: ~•·= 
:t-1 . .:l· J}t.1. ;. .. ~ •• •• i?!~~~~ °P;,m,<;M;y-"J, r 
~'tt.t -~•: • .f/f.t.l~. • .'.-~m~:i ~~~lli~~I i· \M~ ~~t .1ftJ}Wï&. i~,@~~~ ,:Jt - ~ ;f._, 
:~~< ' :;,, ,:, .;:,;!:~•~:~-;~~ Ï.'~i/:- . -i-1 • •. ,;. 
•, , .1c.} • , h , 1 ' • •, ~),{l,.,,.~J:.'\~, • 1 .. ~ ._.,. ; 
tl i'.\· -":~-!;.!'-'~Y. ,; .,;t,-:,,11 ; i • 
. t-'·~\ i~ .. .... -... 1,1:t: ,~ i..~itJ-1.·•r··,. ., .. J!,_ "' • !1 r •1 /'U•. J . , ,IV 

:~t.; ' "'' -·•it <"' 'i'(.'Vtf , •• ,. ;'.~~,; ·â;~~~'i{Nk'ltt,f -t~~ •~H"'~~ • •• 

1t>1•· -,.·· ri:w::,: .. • •.!C.C.,~J!:...;!:;.1!~1-1ti_~:i~ii . . , 
tt-' • -..!!! ..... __ œ_ ;;.,: 
\ ' , ~<IL •~i. .~ ),/. ,,..-~mo,::.,o;,r-- : , 'j 
,;~·: \ ' -~' --~_:~_':: --: • t!-;rt,-..,~,~f: ~ . ~-· . . ";,,r4 

Le 19 décembre 1"{89 l'Assemblée ConstHuante décrète p,)ur combler L déficit national ,la créatfon des 
assignats.Ces titres sont au départ en coupures de lOOOt à concurrence de 400 millions. 
Chaque assignat est comme un bon du trésor portant un intérêt de 5%, 

Le l~T 'clvrll 1{(90 -~ L'Assemblée décrête que les assignats créés à tHre d'emprunt auront valeur 
de monna i e ._Bt par un autre décrêt du 29 septembre 1790 il est décidé de transformer les 
assignats~~ papier monnaie,sans intérêts,pour une somme de 800 millions de francs,mai s 
ils se déprécièrent trés vite. 

Le 11 avril 1793 la Convention décrète le cours forcé des assignats,la pratique du double prix et le 
trafic des numéraires est interdit.En novembre 1794 la dépréciation des assignats est telle 
qu'ils ne sont plus acceptés à l'étranger.Tout le monde demande à être payé en espèces sonnantes 
e t trébuchantes. 

En 1796 un billet de lOOfrcs assignat ne vaut plus que 15 sous en pièces.Le 19 février il est décidé de ne 
plus en fabriquer car 611 mars ils avaient perdu 99% de l eur valeur,et comme d'habi tude ce ser a 
le pauvre qui en subira les conséquences. 

, .... 
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Repères historiques pour l'époque Révolutionnare dans les Basses-Pyrénées. 

Députés à la Conventio.n en saQtembre 1792. 
Meillan i'Amaud-Jean) membre de .Neveu (~~iennl' _, , membre: de l:i 

:a . C,,nrenlion et depulé (l.U Con- Cou ~e1_1L1on t:l déf>Ulê Ut'$ D:1:-~c- -
setl des Anciens, OP. a .!:Savonne Pyreuees au C<mseil d~s Ciuq-
(Basses-Pyrénées) le 6 décérnbre C~n7s, né à Mo.nléon (B:1~ses- Py-
-1748, ou il mourut le 28juin 180!1. renees) le 29 ma1·s ·li55, Jll()rl i1 

Xégociant et échevin de sa Yi!le Mauléon le 18 octobre ·1830. 
natale avant la Rë\·olulion, admi- Dans le procès du roi. il vota 
nistrateur de son département pour la réclusion, el Je haunisse-
àepuid i91; fol élu, le 0 septem- ment après le rétablissement Je 
bre ·l :9:2, député des Ba~ses-PYi·é- la paix. Le 1" prairial an YI. il 
nées il la Convention: fut en,:oYé ~orLi! du conseil des Cinq-Cents·el 
en mission à l'armée des PHéné"es occupa les fonctions de con5td d1: 
Occidentales et devint seèrëtait"e France à Santander, sous Je Direi.:-
au Conseil des Anciens aprè:; y toil'e. 
avoir été élu le 4 brumaire an 1v·. 
Dans le procès du rùi, il avait volé 
pour la détention jusqu'à la paix 
et Je bannissement ensuite. 

Dartigaux (Antoine, chevalier), avo
cat, magistrat et législateur, né a 
Oloron (Basses-Pyrénées), le 20 
septembre ··1766, de « sieur Ber
trand Dartigaux, et de demoiselle 
;iorothée Danglade », mort à Puu 
t Basses-Pvrénées) le ::21 mars ·1836; 
était o.voè'at quand, sous la Révo
lution, il devint commissaire de 
,:rouvernemcnt près le tribunnl 
eivi! d'Oloron. ensuite procureur 
génëral près la cour de Pau. Le ·13 
mai·! 8-15; il fut êl u, par les Basses
Pvrénées, représentant à la Cham
bre des Cent-Jours ; fut sous lu 
Restauration destitué le 2 mars 
·1816. puis parvint à se faire rcin
Lëgrer. Le -1-1 septembre ·!8·19, il 
fut élu député par le collège t:lec
Loral des Basses-Pvrénées et vota 
avec les royalistes ies lois d'excep
tion; fut réélu en ·18:24 et en 1827, 
puis le -13 juillet ·1830, et disparut 
avec le gouvernement de son 
choix après les journées ·de juil
let ·1830. 

Déouté en mission à PAU 
• Dartigoèyte (Pierre-Arnaud), procu

reur syndic et législateur, né à 
Mugron (Landes), le -12 mars ·! 763, 
de « Amand Dartigocytc », mort 
à Lahosse (Landes) le 25 novem
bre 18'12; était procureur syndic 
?u dis~rict de Saint-Sever quand 
il fut elu, le 4 septembre -!i92, 
par les Landes, membre de la 
Convention, prit place à la Mon
tagne, et, dans le procès du roi, 
vol~ « la morte~ la_ prompte e:cé
cut1on »; fut ensuite envoyé en . 
mission dans le Midi oil il montra ... 
une gr1rnde énergie contre les , 
fédéralistes, amis des Girondins, 
en son absence, il avait été élu 
secrétaire de_ la Con:-,-ention. Après 
le 9 th~r~1dor, 11 fut rappelé 
de sa mission et, sur la dénon
ciation de Durand-Maillane, dé
crété d'arrestation; l'amnistie du 
4 brumaire an IV le mit en liberté 
et h. l'expiration de son mandat il 
se rendit dans son pavs où il 
mourut en ·1812. " 

Vidal (Bap~iste-Jean), membre de la 
Conv~ni1on _des . Basses-Pyrènf~s 
en 1 19::.; depute au Conseil de· 
Cinq•C,ents l'an IV, et représen~ 
tant d Orthez (Basses-Pyrënëes·1 h 
la Chambre des Cent-Jours : n~ it 
Orthez (Basses-Pyrénées) le :-;i oc
tobre 1 i64 ; fils de « Jean Yidnl. 
avocat, et de Jeanne Jordan ,, . 
administrateur et procureur ·syn: 
~ic ~'Orthez au moµient de son 
eiect1on. Il fut c~argé d"une mis
sion auprès de 1 armée des Pyré
nées-Orientales. Il· donna sa dé
~ission en l'an V, du Conseil des 
Cmq-pents, et devint, en 1812, 
substitut du procureur impérial il. 
Orthez. Après la session des Cent
J?1:rs, il reprit sa carrière judi
ciatr~ et fut nommé_ juge d'ins
truct1~n en 1~·1_8, puis procureur 
du rot et pres1dent de tribunal 
d'Orthez en 1844. Il êtait cheva
lier de la Légion d'honneur en 
1837. 

Consulat. La Collslilutiondel'an Vlll 
créa trois magistrats suprêmes 
pour diriger le gouvernement de 
la République. Le Premier Consul 
o.vait des fonctions et des attribu
tions particulières; il promulguait 
les lois, nommait les membres du 
conseil d'Etat, ks ministres, les 
ambassadeurs, etc., ele. Les autres 
Consuls n'avaient que voix consul
tatiYe. 

Conte (Antoille), procureur général 
syndic el législateur, né à Oloron 
(Basses-Pyrénées), le 2·1 octobre 
·! !i7 ; était procureur général syn
ù1c des Basses-Pyrénées, quand il 
fut ~lu, le 5 septembre 1792, par 
ce deparlement, membre de la Con
vention ; dans le procès du roi il se 
prononça pour <c la réclusion pen
dant la guerre et le bannissement 
à la paix, sous peine de mort ». 
A prés le 9 thermidor, il se montra 
très ngressif contre les survivants 
de la Montagne et se fit particu
lièrement le dénonciateur de Bour
bolle au sujet des événements du 
12 germinal an lII. Le 4 brumaire 
an l Y, il entra au conseil des An
ciens el en sortit un an après. 

Laa (Anloine de) , aYocat et législa
te1,1r, né à. Oloron (Basses-Pyré
nées) le '14 féniedï48; était aYo
cat en parlement, quand il fut 
pourvu, le Hi janvier 1 ïï2, de la 
charge de juge de Béarn, lieute
nant général .au sénéchal d'Olo
ron. Elu, le 6 septembre 1ï02, 
suppléant des Basses-Pyrénées, à 
1:1 Convention, il fut admis ù y sié
ger, le 8 août 1ï03, en remplace
ment de Meillan, démissionnaire; 
puis réélu, par le même déparle
ment le 22 vendémiaire an IV, dé
pulé au Conseil des Cinq-Cents; 
ensuite, au 18 fructidor, dési
gné comme membre de la com
mission provisoire des inspecteurs 
àe la salle, et sortit enfin du con
seil en l'an VII. 

Contre-révolutionnaire. Etaient :iin,i 
appelés, sous la Révolulion. tous 
les ennemis de la Hérnlution, nri;.
tocrates ou royalistes. 

Convention nationale. As,embi~t oui 
succédaàlaLégis!ative. Dès son dè
but, elle se purtageaenscpt grands 
comitësqui furent: comité decons
titulion ; comité diplomatique ; 
comité mil il.lire; comité de sûreté 
génërale ; comité de légi5lalion 
civile el c1·iminelle ; comité <nns
truction publique ; cornil~ des 
finance;:. Résumé de ses principales 

. œuYres : 1° système décimal : 
2° l'uniformité des poids el me
sures; le bureau des longitudes ; 
le calendrier républicain; le Grand 
Livre de la delle publique; le con· 
s~n-atoire des arts et métiel',: h~ 
conservatoire de musique: l'Et•o\e 
polytechnique; l'Ecole norin:ik; 
l'Instilut; les Ecoles primairt>,: le 
comité de So.nlê; nnstitut des 
aveugles ; l'Institut des sourds· 
muets, des maisons pour les infir· 
mes; des récompenses poin· les 
grandes découvertes; le nrn;:t·t Ju 
Louvre. Elle décréta égalemtt: I la 
1·édaction du Code ciYil. 
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Darnaudat (Louis-Jean-Hen ry:. con
seiller nu parlement et législa
teur, né à Orthez (Basses• Pyré
nées) le ï mars 'l i39, mort en 
·1816; était conseiller au parle
ment de i'iavarre, lorsqu'il fut élu 
le '10 juin 1789 député du Tiers 
aux Etats généraux par la pro
vince de Béarn; fut, dans cette 
Assemblée, un partisan peu en
thousiaste des idées nouvelles et, 
son mandat expiré, de,·int en 179·1 
maire d'Orthez, puis président de 
l'administration municipale de 
r.ctlc Yil!c en 1792. 

Darnaudat {Pierre), officier général, 
né à Orthez (Bn,ses-Pyrénéesl, le 
-11 décembre '1763, du« précédent 
et de dame Marianne de Barrante, 
conjoints », mort à Bagnères 
{Hautes-Pvrénées) le 26 novem
bre ·I80i ;·entra dans l'arméet le 
·JO mai -lii9, comme cadet gentil
homme au 60° régiment et nous 
le retrouvons, ::apitaine le ·J °' juil
let ·! i9~; puis, le 3 septembre 
de la même année, adjudnntgéné
ral , lieutenant-colonel, Le:H sep
tembre 1793 il fut promu général 
de brigade, retraité le -J:-3 ther
midor an VIL rappelé 11. l'acti
vité le ·18 ventôse an Vlll. fait 
chevalier de la Légion d'hon
neur le 19 frimaire an X.II. puis 
commandant ùu même ordre le 
~5 prairial suivant. Il fui déf:ni
tivement retraité le 3 novemnre 
·!S0i. 

Pémartin (Joseph,chevalier),député 
par~e département _des Bass~s-Pr 
rénees à la Constituante, 178 , 
membre de laConvention, député 
~u Conseil des Cinq-Cents et au 
Corps législatif,del'an XIII à ·1815; 
né à Oloron (Basses Pyrénées) le 
l9 janvier ·1 io4, mort dans ce 
lieu le 2?> novembre ·1842; fils de 
« Jean-Baptist~ Pé0:1artin,_ avocat, 
docteur ès ùro1ts etJurat d O~oron, 
et de demoiselleJeanne-)la.ne Ro
dez ,, ; avocat, député de Pa_rs~n
ll'Oloron, chevalier de la Leg1?n 
1l'honneur (·10 aoùt •llH 0), chevalier 
ùe l'Emoire en ·1809. 

Mourot (Jean- François fü•gi~.1 - d::. 
puté ùè la province_ 1e Bé,~r? il h1 
Co11stiluante. en ·1 ,89: ne n P,lu 
(B~ses-P~-rénées) le 1 ~• avril ·l i-H~. 
mort dans la même ville le G a\·rd 
·1813; professeur de droit à _l'Cni
versité de Pau, à l'Assemblee na
tionale il sei-dt avec zèle les inlé
rèts de ses électeurs. 

Noussitou rv mce~it ) . dep,1lé_~;:; 
Bearn à l,1 Constlluanle. en ln·.: 
èt des Ba$ses-Pnénées au Cû n~<' 11 

des Cinq-Cen 1.s·: né à Sarrau1:e• 
(Basses-Pnénées) le 22 jall"~:~r 
1 ï6o, mort à Pau le 6 mai l S:lë• : 

fils de « Mc Jacques Noussilou, 
procureur au parl~mcnt, et de 
dame Elisabeth Murcq ,>, aYocat 
en parlement, député de la ville 
de Pau, il finit comme conseiller 

. à. la cour de celle Yille. 

Députés à l'Assembl ée Législative en Sept embre 1791 

Casamajor (Pierre_} , admini,-;trateur{ 
et législateur, né à Sauveterre~ 
fBasses-Pvrénées): devint, sous la1 
Rëvolutio"n, membre du district; 
de Sauveterre, puis membre du; . 
directoire des Basses-Pvrénées. 
Le ·l ·l septembre ·l ï9 l , if fut élu_~ 
par ce département, député à l _: 
Législative, et siégea à. gauche. · 

Casamajor (Augustin-Bernard), av . 
c:i.t et législateur , né à Oloron 
: [fasses-Pvrênées'i le 28 août ·l 755 
mort dans cette ,:ille en août·l806 
c:tait avocat en parlement, quan . 
il !ut pourvu, le :23 septemb 
l i i 8, de la charge de procureu 
du rni au Parsa.n. d'Oloron. 
~ septembre -'l"i!l!, il fut élu d~ 
nutJ des Basses-P\·rénées à l, 
Lt·gislative. Son mandat termin . 
il devint commissaire civil près J 
tribu nal d'Oloron. 

Leremboure (Salvador-Paul), lé~is!a, 
teur. në à Saint-Jean-de-Luz.: Ba,
ses-Pyrénées) le 2~ jam·ier, l i~li: 
mort au même heu le Hi mal 
1840 fut élu, le 8 septembre I i91: 
par ies Basses-Pyrénées, déput~ à 
la Législative, parla sur le traite
ment des religieux, et, son maud~t 
terminé, il devint membre du D!· 
rectoire de son département, puis 
conseiller général. 

Lostalot (Armand) , législateur et 
magi:;lrat, né à_Jlorl~~ (~asses
Pyrénèes) en -~ 1->~; eta1t .1uge au 
tribunal de d1str1ct de Pau en 
1i91, quand il fut élu, la même 
année, le 11 septembre, par les 
Basses-Pyrénées, député à l_a ~é.
gislatire. SoJ man~a~ term,ine, :1 
de,·int, en -1193, p.res1dent au tn
bunal criminel de Pau. 

Bergeras (Pierre), homme <le loi. 
législaleur et mo.gistrnt,. né il S,t
lie;; (Basses-Pyrénée,;; le ':X ft:Hiér 
Ji37; élait homme de loi. à S:i.lies 
quand il fut élu, en ·lï90, procu
reui· général syndic des Basses
Pyrénées et le ·l 0 septembre ·1 i9 I, 
député de ce département, ù la 
Législath-e. A la fin de son man
dat, il entra dans la magistrature 
et devint président du tribunal 
ci\·il de Pau en l'an II. Le :l6 ge1·
zuinal an VII, il fat élu député au 
conseil. des Anciens par son dé
partement. Ayant adhéré au coup 
d'Etat du 18 brumaire, Bergeras 
e1;1tra au Corps législatif, le 4 ni
vôse an VIII, et y siégea jusqu'en 
l'an XIII. En ·1814, i! eut le triste 
courage de se laisser nommer 
~aire de Salies p:i.r le duc de \Vel
hngton, et en cette qualité, publia 
une adresse de dévou cnient absolu 
à la monarchie des Bourbons. 
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• · l' • e abbaye laïque· t· e.J~o,na,.ss(!Jlt . ?ossedai t anc ienn :uo:o.ESTn~s (JJenoît ), du. J>u.y-de-.vo11u, 
CASENAVE (,\~Tvt);,:. 1:m:l'.\T.um), mcwlll"C homme polilique et magistrat franç.ais, né à 

<le 1:1. Convcution, ùéput.é :.u Conseil l1es C:n<i• La Sauvetat, en 174:., mort à ~lcrmont,_cn 
Cents, :rn Corps Jtigisl:1.tif de l'au Vlll à lSl\l. 1( dait av~ul (a rév,'.luh\lu chanumc 
JSOG 1>Uis de 1810 à. 1815 représentant il, 1:. du chapitre de &11ut-l'1crre, _a Chm'.,out (Au• 
·,,, ', f . 1 C J ! · : ,. ;.,. vergne). Député a l.1 Convenlioa ual1011alc par 
G~:i.1.1 >:e:> ?.es. ent- ours, n~ ~ _Lp.muey~ . le Puy-de-D<>me, il y siégea parmi le, plus 
<l3a~-~s;Ey1~nee~), le !l s~pt~mbie l1GS, roo;t :i. fougueux montag~ds, et vota la mort de 
1.,~I•"', •~ }~ ~v~il 1818, ~t.:it, _I~r:5 ~~ la Rev~ Louis XVI sans sursis ni appel au peuple. Il 
!, ... on, snostitu. du P:ocu1em _..,~nci_al :i.u p~1- se montra adversaire acharné tll'S girondws, et 
lcmc_n~ cle P.o.u. Apr~s 17S!>, 11. devint ~ffic1er après lo:ur chutt1 (31 mai 1793) il ù,ppo~a à 
nHm1c1p.~\, .~t ad~101str:it.our ~e son dep;.rt,e- ce que l'asseml>lfo prltconnaîssanc•· ,k la r<'da-
!ae11~, '11ll l 1;lut (6 septoruoro 1 ,92) meulDre ~e matiuu de Vci,;uiau<l. E1tvoyé à 'l',,rl"" rnnunc 
J:i. Convention, le oc sur 7, I)&r 23S voix r"prés,•uhul ,lu pcupl,: il remplit ,h: cilovcus la 
(•l•lo ,·6t:.i.nts). ll siégea à. la droi~o de l'Assemblte p~ison de: canuc~ <le ~ll<: ville, cl coi,u;,il ta:il 
et \".°,t:1:_ ~ontr.c _la mo!'t du roi. ~< ~a mort p~ ,J'alrocités ,lacis le pays conliè ~ $011 aul~rilé, 
I:,om:s X"\ I, c~1t-il, est, dlrn~ nio1_1 mt.i.11:e COllV,1.:- que le fameux Barrèrc a depuis accole a son 
,inn, le tomoe:i.u de la hberttl publique et le iMn l'é•oilhètc<lc "féroce•· Complice d<>s taro• 
t:-:o:nphe dos ennou1is de la patrie: Les para· rbles il ù,evint kur défenseur après le !l lhcr• 
<1<>xes et los sophismes q_ue:l'art"a iuvontôs, d:ms inido; au u ( 0

).7 jni!:ct 1791, ), et c:it lt: triste 
lo cours <le cetto procédure, me coufii·ment de coura•·c en ::erminal an 111 (mars li% ), t!'cs-
plns en plus dans les priucipos quo j':i.i d&j,". saver"d~ justifier les cruautés tic Co!l,,l dïh,r-
1:.::rnifostés; la cumula.tion ùe but ùë pouvoirs bois. Décrété <l'arr<'.slatiou le 13 prairial an m 
: ucomp:i.tiblès m~ p:i.rnlt_une monstruositétyrn.n- ( 1" juin 17~5 ), " coinine accusé de s·etrc en-
nique ù la.quelle je ue vou::1:. a.voir :iucnne part. tcnclu awc un agent des fourrages de l'•rmèc, 
Le seul Code pén:i.l &p\)iica.ble ii. Loili.s est pour dilapirler en commun, pour avoir fait ver-
celui cmi prononco sa dechéauce : je lle l':i.i ser le sang d,·s citoyens dt concert avec Jacques 
décl:irù coupable quo ùaus ce sens. Le sa.lut Pinctalné, culin pour avoir pris 1,art aux mou_-
nublic commande à son êga.rd. une mesure do vcmcuts d,! prairial coutre la Convention •, 11 
sür~té g~nér~le. Je con_clus en conséquon~e: fut, hi_ 4 bru1n~irn ~ui~aut _(2C. ~l_<>lmi _li_!)~), 
l O :i. l:i. rt:clus1ou. de Louis et da sD. fo,n11Ile JUS- cornpns tians I a11unsl1e 11u1 kn111'."' la. ~~s~zon 
<JU'aprës la pab:, et à. leur oxil perpétuel à. cette c:m,·cntionn:·lk ~01'.111~é par le ,1>m·du1rn 1:ré_-
oporpte; 2° à ce que les :suffrages des -membres ~10!c11t t!11 lr,buna! cr,mmcl du 1 ~y -dt 11.i~u1.. li 
qui. n'ont point été D, l'instruction. do cette I~'".""• :,n 1~00, ~\'CC~•\. rnèu_,c t!tr11,_au t_n½_,u~;il 
:i.ff:ure ae comptent point pour· le JUgoment; cml tl 1,-suu·e. l•n•N•· ,iar la 1~1 d_au11~1,h~. ,,u 
3° à. ce <1uo, pour sup:pléor :i.u défaut de récusa- retour ,l<:s Huud~m,;, M•>ocslwr se r~fu_:.:'•'. _;, 
tion des l membres qui sont suspects pour cetto Uruxclks, et obtint peu apr~ ,le r,•ntrer ,t,,ns s.i 
ilécisiou, b majorité. des ...-oi::c. soit. fixée a.ux p:,tric, où il mourut,aveuç,le, dans on â~c trè:s· 
,Jeux-tiers au moius. Je dem:i.udo acte de mes avancé. H. L-

11
• • · C · • l d t.c Maniûur unlDcr1el, :an s•r (1':~l). Sl>A ~ ;au tt (:":'Q~:, 

]ll0 OpOSlt1OllS. )) asen& Ve lllS!St.:J. 6UCOr6 OrS · U n•• ll~-34;, >n rn, n- ~ 1:18; oo ,v. n• <,: au V, u• IC. 
dùb.:i.t su1· l:i. <JUOStiou du sursis, et proposa 
<l':-.tteudre l':i.ccapta.tion de l.:i. constitution. Pen 
:1•i)ri:s, il demanda la mise en a.ccusa.tion <k 
?, :i.r.:i.t, éeha.pp:i.a.n~ proscriptionsdu311n:i.i 17()S, 
et s.o.uva. de l'échafaud Bara.guay-d'EiUiei·s, lo 
général Kilmaine • et quelques ,a.utres . .A.pi·ès le 
0 thermidor, envoy<' en mission du.ns la Seinc
Inférieure, il y pntdes 1nes_ures poùr l'a.i>provi
sionuement 11.es m:i.rchés, et ordouu:i. ledesanue
lllent d·e l:l, popnlatitm, il. qui des piriues a.:v:1.ic11t 
&.té distribuées. Il 11a.ss:i. :i.u Conseil des Ciuq
Cc11ts, le 4 brum.i.ire an IV, :i..-ec 207 von:, pour 
rP.préseuter sou département, et obtint, lo 
25 germinal an VII, lo renouvellement de sou 
manù:i.t. Casenavo se montra favorable :m 
18 brum:i.ire, et fut llOlUlDO · p.o.1· Bou:il?a.rte, le 
10, membre de la « commission intermediaire )> 

chargée d'ét:i.blir la nouvelle constitution. 
Dêputé.a.u Co~ législatif dès s·on institution, 
le 4 nivôse a.n Ylll, il en deviut secrétaire on 
1800, et fut apP.elé de nouveau à faire partie de 
l'Assemblée, (dont il devint le pi·ésidènt), le 

. 15:i.oût 1810, l>a.r le Séua.t conserva.teur,·toujours 
coll).me re_presentaut des Basses-Pyrénées; il 
avait cesse d'être député de. 1805. a. 1810. L:i 
Restauration le trou.va en fonctions ; il signala, 
le S juillet 1814, los a.bus rësultant du droit que 
s'attribu:i.ient diverses autorités municipales 
ù 'établir des contl"ibutions pour fournir À leurs 
ùëpeuses, et fit décider que le recouvroment en 
serait interdit ju.-1qu':i. leur rô,,..ularisatiou p.i.r 
uno loi; il so prouooça aussi p;u.r la liberté de 
la presse, et 1>ot1.r le i>:i.vomeut des dettes eon
t r.:i.ctêes par Louis XV)II à l'ut.ranger. Elu 
cuiin, le 1:3 m:i.i 1815, représeutant de l'arrondis
sement clc Pa.u 3 la. Ch:unb1,o des Cent-.Jours, 
p:ir -11 voix {80 vot:l.nts) contre 11M. G:i,chet, 
:i.vûc.:i.t, 21 voix, et ~1. Perriu, .i.voc:i.t, 13 voi~, 
il dit, au momeut oii le miuistre de la. Guerre 
viat anuoucer ouo Pi.ris était en .état cle se 
,ii",i'~:nnr~, 't' il sacrifiomit Yolonti~rs los den>.: 
~,_,:i.1"•lll~ ,~t.n il a\·:üt à P.o.i-is, et E;Upplia. ses col-
tl'g"nc" <. 1n11noler to1.t iut,frôt particulier :i.u 
,:,tn r c1e 1O11s. Peu aprGs, il ohtiut un con,,,: 
!'"'.LI' ,·;111~:• :l~ maladie. Les massacres dn ?\lit!i 
l't 1:i 11101:t Ile i;ou ami, le gt➔néral Mo11tlm-D11-
\ 'i~rnet ~ l achev,\r4'nt. (!hAv~)ll\1•~ •~ l1 J."'., un;1•0 ., .. 

i.,.ur.·ru;o,.-·n•: ( 1•,u,·1,-An1w11<.1. ), l101nruc µo
lili!tuc frau~.:,is, né à Lectoure, mort vers !820. 
u,:puléàla Co11v,•11üouuatio11al(: cn Ji92, il pro
posa, le !I octol.,1·1• c!c la rué111c auuéc, <l'abolir 1.: 
scr111eut, qu'il consitlérait comme un reste ,lt:s ins
titulions monarchiqu.:_,; et 111ouacalcs. A l'épotju,: 
du procès ùc Louis XVI, retenu cil~ lui par um, 
;;rave 111aladic , il écrivit à l'a$Stmbléc J><>Ur 
prc:;S<::r le jugement et la condamll.l1ion du roi 
qu'il ~ppcl.üt le plus grand des CQùp<.t.ble/ 
Rél.abh avant le jugenicut, il s'c1nprcssa d'y 
P:-mdrc part: vola la peine d,\ mort, et s'opposa 
~1vemcut à J appel au peuple. J::nvoyé à Bor-
d,:au-x par J~ comité de s.1lut puhlic, on voulut, 
à l:i nouvdle des événem~nt.~ ,lu 31 m:ii r.t <lu 
?. juin, l'arréter par rr.pr6sai!lc.c;; mais il put 
sortir de Bordr,aux, et rcpanit à la Convention, 
où il vînt discuter l'acte r.onstitutionncl et ré
d:nnr.r clc.~ censeurs populaires ·pour surveiller 
les magi~trats. Le 25 juillet il fut élu. secrétaire; 
mais il reçut bicntllt unt: nouvelle mission pour 
les dépa~mr,nt~ du Gers et des Hantr.s-Pyré• 
nl'l'.S. li y mit l.i terrenrà l'ordre du jour, dé
truisit ;i Auch l<'.5 monuments da culte catho
lique, prov,>qna l'accusation presque générale cle 
donner aux mm1m; un caractère cle cyni~me ou 
<le licence que l:i fièvre revolutionn:iirc a pu 
~cule faire confondre avec la libm1é. Rappelé à 
P:iris après Je !) thcrmitlor, il fut :iccusé, le 
1 cr jnin 1795, par Pérè~ du <'..ers, qui lui imputa 
de nombreux excès, d<'.'I tlilapidations et une dé
pravation. inouïe de mmurs. Dartigoyte écouta 
cette alt:ique sans trahir aucune émotion, et re
fusa (le i;c tl<:fondre. li fut décrf.t<: d'accusation 
puis :imni5lié après le 13 vendémiaire an 1~ 
(!, octohrr. 1795). Dartigoytil n'a plus depuis 
lori; rr.p.1ru Rur la M.ènc politique. A. nt L. 

, ,,. lb•, l)vt. oneyc. tic llJ Fr""''· - Ptlltt /liofJrap. 
C:0111>fflti1m,.,.ll•. - 1:a"-"" Allt. 4'11 C<mt,ml)Orauu, 
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Députés au Conseil àes Cinq cents de l'An VII 

Guirail (Charles-Yincenl de). pro
pridaire et législateur, né à Olo
ron (Bas~es-Pyrénées), le 5 juillet 
·1 ,:;;2, de « noble Joseph de Gui rail, 
a,·oca: en parlement et premier 
jurai de la vilie d'Oloron. et de 
dame Marguerite de Casamajor 
T re~lan ». morl dans CC\tle vil le le 
~!t septembre 1833; était proprié
taire dans sa vilie natale,quand il 
devin~ l'un des administrateurs des 
Bas~es-Pyrenée:,;. Elu, le 26 ger
minal an YI!. oar ce ài:nartement, 
au Conseil • des Cinq :cents, i l 
adbéra a,1 coup d'Etat de Bona
!iarle , puis entra , le 4 nivôse 
o.n \' Ill. au Corps législa tif. Il y 
:;Ïl'3·ea jusqu'en -1805. 

Guiroye ( Berlranà ) , magistrat el 
homme poli tique, né à Saint-Jeau
Pied-de-Porl (Basses-Pyrénées). le 
li mai -li45. de ccnoblejeantieGui
roye, avocat au parlement àe Pau, 
et àe dame Marie de Lassalle. con
joints >>; était juge au tribunal 
d'appel quand il fut élu, en 180G, 
dans l'arrondissement de Mauléon. 
candidat au Corps li-gislalif, sans 
être appelé à y siéger. 

Fargues (Henri), juge de paix et lé
gislateur. né à Saint-Jean-Pie<l
<ie-Port (Basses - Pyrénées) le ·l:-3 
mars ·l ï5ï, mort à Auteuil (Seine) 
le '::!4 septembre -l80!t : ~tait maire 
""' ~r..n ni1vs natal. auand il devint 
juge de paix: il entra dans l'armée 
en _1 i9~ el s'y distingua; c·est lui 
11u1 crea_ les chasseurs basques; il 
fut _ensu1l_e arrêt~ comme suspect, 
mais re:m:; en liberté presque de 
s~ite, sur p_arole i fut nommé pré
sident du <l1_recto1re .de son dëpar
temen t et elu, le 23 vendémiaire 
an [V, député des Basses-Pnénées 
au Conseil des Cinq-Cents: .passa 
l Ç)ot • ' ' e _.., ge_rmmal an VIII, au Conseil 
des Anciens et se prononca ouver
tement en favcui· du coûp d'Etat 
d~ B~nal?arle: fit partie de la com
m1ss1on intermédiaire et fut nom
mé, ~e 3 nivôse an VIII, membre 
du Sen~t conservateur, puis mou
ru~ s~b1temcnl â. Auteuil en ·1804. 
li eta1t, depuis le 9 • vendémiaire 
an IV, membr.ede la Légion d'hon
neur· et commandeur du même 
ordre le 2;i prairial suivant. 

Maluquer (Jean-Pierre), chef d'es
cauron -e~ 1eg1~uneur. ne à Pai. 
(Uasses-Pyrénées), lc24 mars·} i5i'.i. 
de « Jean de Maluquer, seigneur 
de Ca:;tera, d'.\rgagnon, d'An.: 
doins, de Gan et d'E$tralecq, avo
cat au parlement de .l\avarre, con
cierge garde-meubles du chàLeau 
de Pau, subddégué de l'inteudnnc,: 
<le lléarn et conseiller au par le
meut <le Navarre, et de Maric-Eli
sab·eth de Larriu », mort a Gan 
(Basses-Pyrénées) le ~8 juillet 
·1828; entra dans l'armée le 4 juil
let -IiW, comme. garde du corp~ 
de Louis XVI, compagnie de Gram
mont, fil ensui te partie du corp~ 
tle la gendarmerie et était parYenu. 
le ·15juin ·1791,au ~rade de capi~ 
laine. Elu. le24vendémiaireau Ir, 
par les Basses-Pyr~oêes, dépull: 
a_u Con~eil ~es Cinq-Gents, e11 sor
l1t en l an, m, et deux ans après, 
le 9 veolô.;c an X, il fut promu 
commandant de la compagnie de 
gendarmerie des Basses-Pyrenées; 
passa, le 16 nivôse ·1810,·chef <l'es
cadron et cr,mmandant des deux 
eompagniesdesLandes et des Bas
i-cs-Pyrénées, cessa se3 fonctions!(' 
5 septembre ·1Sl4, et fut admis ;1 

la retro.ile le ·13 féHier 1815. 11 
avait été fait membre de la Légion 
d'honneur le 25 prairial 1m XII, 
el che,·alier de Saint-Louis le 2~ 
juillet HH4. 

Dauture (Guillaume, baron), officier 
général, né à Pontacq (Basses
Py~énées), le 28 juin 17i0, de 
« Pierre Dauture et de Marie Mon
testruc, mariés » , mort à Pau 
.(Basses-Pyrénées) le 20 avril 18:20; 
entra dans l'armée le 17 octobre 
1791_, comme sergent-major au 
bala.tllon des Basses-Pyrénées: 
était capitaine le 16 floréal an lI1 
et adjudant commandant le 9 mars 
1809; devint le 18 février 18-10 co
l?nel du 9c régiment d'infanterit' 
legère et fut promu général de 
brigade le 25 novembre 1!H3. Il 
reçut deux blessures, l'une à Ma
rengo et l'autre à Arcole. li a,·ait 
été fait membre de la Lé~ion 
d'honneur le 25 prairial an Xll ,et 
créé baron de l'Empire. 

Laussat (Pierre-Clément de). rece
veur général, payeur général, lé• 
gislateor P.t préfet, né à Pat 
(Basses-PHènées). le 23 no,·cmbri 
·1756. de;< ·Jean-Oratien cie Laus 
sat, conseiller-secrétaire, maisor 
couronne de France en la chan 
celleri e près le Parlement de Pau e 
trésorier recevèur général des mai 
son et finances d~ :-,;ava!'re, et à 
Jeanne-Josèphe d'Augerot ». mor 
dans cette ville le ·lOavril ·1835 :fu 
nourrn . le ï mai ·l ï84. de la charrr 
rie receveur gtnéral des finance 
qes navs d'E'tats et abonnés à 
1 intendance ùe Pau et Bavou:-i, 
et le ·l 9 novembr e ·! ï88, puis agr,: 
maire en la ville el communa:11 
de Morlaas, devint suspect sous : 
R.érnlution et fut emprisonuè c 
1793, mis bientôt en liberté . 
nommé payeur général à l'at'nH 
des Pyrénées. Elu . le 28 germin; 
an V, par les Basses-Pyrénées d 
pulè au Conseil des Anciens. il , 
déclara contre le Directoire. ma 
ne fut cependant Pas inouic:t,:• : 
·18 fructidor; appr'ouva lé ·18 hr 
maire et fit partie de la Commi 
sion intermédiaire le ·19 br· 
maire an YIII, le 4 nivôse ~\ 
vant, il fut nommé membre , 
Tribunal . enYové en l'an X 
la L()Uisi'ane comme préfet , 
chargé, en cette qualité. de t 

mettre cette colonie aux Et:i 
Unis, devint ensuite préfet de 
Martinique et fol fait prisomi 
par les Anglais quand ces d crnii 
s'emparèrent,en 1809,de cettci! 
fut envoyé en Angleterre. emu 
échangé à. la fin de cette année, 
nommé préfet à Anvers, de it 
Mons de '1812à18'14et abandon 
ce dernier poste à l'arrivée c 

alliés. Elu, le 15 mai 'll:H5. par 
Basses-Pyrénées, représentant 
la Chambre des Cent-.lours. ii re 
après cette courte législatùre si 
emploi. Le 16 mai 18-19, Lo 
XVIII Je nomma commandant 
administrateur de la Guyé 
française. 
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En comparant les deux cahiers nous voyons que les habitants ne récla

ment pas les mêmes doléances,mais on peut dire qu'on pourrait ajouter l'un à 
l'autre car nos deux communautés avaient les mêmes besoins. 

Les députés prêtent le serment au "Jeu de Paume" à Paris le 20 juin 
1789 de ne jamais se séparer et se rassembler partout où les c irconstances 
l'éxigeront,jusqu'à ce que la Constitution du Royaume soit établieet affirmée". 
Le roi est obligé de céder et d'accepter que les trois ordres se réunissent.Le 
roi renvoie Necker,le peuple àe Paris se soulève et prend les armes,ce qui abou 
- tit à prise àe la prison d'Etat,la Bastille,le 14 juillet 1789.C'est le com
mencement de la fin de la royauté absolue.Les Français prennent leur destin en 
main.Enfin le 4 août 1789 les privilèges sont abolis dans l'enthousiasme,l'an
cien régime n'est plus.Les privilèges fiscaux et les droits féodaux seront sup
primés :c'est l'Egalité et la Fraternité.Bien sûr ce ne sont que àes mots et on 
noie le peuple de bonnes paroles pour mieux le museler . La déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen est adoptée par l'assemblée lors des séances du 
20 au 26 aoüt 1789,mais le 10 octobre la guillotine est acceptée comme moyen 
d'exter mination des opposants,elle a été présentée par le docteur guillotin d' 
où son nom. 

A partir du 2 novembre 1789 l'assemblée Constituante décrête la mise 
à la disposition de la nation des biens du clergé.Le 19 décembre les assignats 
en papier monnaie sont décrêtés,c'est-à dire"assignés" sur les biens du clergé. 
L'assemblée travaille à tour de lois et de décrêts sans relache . Le 12 novembre 
par décrêt,l'assemblée a décidé que les villes et les paroisses rurales auront 
désormais des muni cipalités élues . Elles prirent la place des "s yndics" élus 
dans les villages.Le 26 février 1790 la France est découpée en 83 départements . 
C'est aussi l'année oü débute les deux premiers registres de délibérations du 
conseil municipal de Lussagnet , nous n'avons pas ceux de Lusson qui ont dut 
forcément exister puisque cette commune ne fut réunie à Lussagnet en 1831. 
L'un débute le six mars 1790.Les premi ères pages sont consacrées à la trans
cription des décrêts de l'assemblée nationale depuis 1789,l'autr e commence 
le 12 août 1790 e t n'a que huit pages.Je transcris l e s deux suivant la chrono
logie des dates.Les élections municipales eurent lieu en mars 1790,nous n ' avons 
pas le contre- rendu de cette élection mais nous allons voir que le premier 
maire élu sera Pageis*dont le descendant actuel est monsieur Laborde Yli.che:l Y.aire de 
Lussagnet- Lusson. 

La pr emiere réunion du conseil se tient le 11 avril 1790:"Assemblée au 
sujet du décrêt du don patriotique pour subvenir aux besoins de l'Etat,et ceux 
qui ont des biens à donner un quart de l eur revenu" . La communauté est d'accor d 
mais répond:"que dans ces temps critiques ils se trouvent hors d ' état de rien 
donner,que plusieurs d'entre eux manquent du necessair e pour leur nourri ture, 
d'autres ont été forcé à vendre des meuble s qui l eur étoient t r ès necessaires, 
pour payer les impôts ordinaires et d'autres enfin qui sont forcés de mandier 
leur nourriture;mais si les temps deviennent plus heureux ils ser ont très dis
posés ainsi qu' i l s le seraient déjà s'ils le pouvaient à voler au secours de 
l'Etat et de la Patrie et à témoigner en toute occasion leur fidèlité au Roy et 
à la Patrie" . 

Le deuxième cahier:"Commencé le douze août mille sept cens quatre 
vingt dix,tenant huit pages,ouvert par le Maire et officiers municipaux de la 
communauté de Lussagnet et remis à Marquet secrétaire greffier pour servir à 
l'inscription des citoyens actifs de ladite commune,conformément au décrêt de 
l'assemblée nationale du douze juin mi lle sept. cens quatre vingt dix,sanction
né par le Roy le dix huit dud mois.(signé)PageLs mère(sic)Barrere,Castaibert, 
officiers" . Comme on voit la municipalité est crée;un décrêt du 20 mars oblige 
les maires et offic i ers municipaux à ceindre une écharpe aux trois couleurs de 
la nation.Nous voyons apparaitre le nom de "citoyen actif" qui est le citoyen 
de base qui a le droit de voter,il doit être du sexe masculin,avoir plus de 
vingt cinq ans,et payer .un impôt direct au moios égal à trois jours de salaire 
*Le nom est écrit Pageis mais il faut lire Pages. 
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d'un ouvrier non qualifié.Le citoyen"passif" est cel:.li qui !"le jo:.iit que du 
droit civil.Par contre pour être électeur il faut payer l'impôt direct d'un 
~ontant au moi!1s égal à dix journées de travail.Ces électeurs (pour les députés 

choisiront eux-mêmes les députés.Et pour être député il faut justifier d'une 
imposition directe d'au moins un marc d'argent soit cinquante francsde l'époque 
et posseder une proprièté foncière.Autrement dit seuls les grands propriètaires 
terriens,nobles ou roturiers pouvaient être député .Casenave de Monassut sera 
de ceux là.La Révolution est de ce fait bourgeoise laissant sur le quai les 
plus démunis. 

Le 14 août 1790 est dressé par la municipalité,la liste des citoyens 
• • ... Il ' .... d h ç- • f ·1· l illi ae L:.issagne.... s agi ... es c e,s ae ami 1.e seu ement .. ,nous y trouvons la sj,-
gnature de Clément de Montaut(le ci-devant seigneur) qui signe:Clement de~~ 
Lussaget prêtre,celle de Payes Maire,Barrere off,Castaibert off .Pierre de Cur
tan (ci-devant abbé laîque) Saubamea curé de Lussagnet etc,soit 33 feux d'un 
total de "dus cens dus" habitants. 

Puis l'on voit cette note curieuse,non signée qui nous fait voir que 
l'esprit de troubler l'ordre public a peut-être été engendré par les troubles 
révolutionnaires,avec le titre:"1790:mois rouge,délits de particuliers qui font 
de grands dommages". 

"Ainsi qu'il appert par des b::-uicts publicqs,plusieurs personnes témé 
- raires et malignes ont eut la hardiesse de provoquer des atroupements noctur
nes et partant ensuite en troupe,armés de haut volans,même des pistolets dit- on 
sont allés voyager et faire ravager à leurs bestiaux quelques prairies en posse 
-ssion et jouissance à des particuliers;et non content de faire ravager à leurs 
bestiaux,ils ont détruit en partie des fossés et fermetures,que les dits parti
culiers avaient fermé pour emparer leurs fonds conformément aux édits du Roy et 
arrêts du Parlement de Pau;que même ces téméraires se sont portés à aller tirer 
du lit des gens qui dormoient,avec des menaces atroces et les ont forcés à les 
suivre dans leurs inclusions téméraires,menasses (sic) contre tous ceux qui ne 
veulent pas les suivre et aussi contre les plaignants et même aussi contre la 
municipalité.Il a esté dit encore que le jo:.ir d'hier vingt et deux courant,rnon
sieur notre curé,publiant un décrêt de l'assemblée nationale au prône de la 
messe paroissialle,il y eut des gens qui,sans respect pour Dieu ny pour les 
décrêts nationaux le firent à vive voix au sujet de ce décrêt,et que même au 
sortir de la messe ils attentèrent à l'autorité de la loy et du maire,tant qu' 
ils n'ent faisaient ny plus ny moins pour le àécrêt qui avait été publié à la 
messe,que le maire et municipalité faisaient publier des décrêts supposés et 
qu'on leur cachait ceux qui favorisait leur mauvaises entreprises;instruits-", 
d'ailleurs pour le même bruit publicq que les téméraires entreprises sont ve
nues par l'inspiration et fomentation de deux brouillons de ce village dont l' 
un a quelque employ dans la commune,qu'il sera necessaire de lui ôter si le cas 
échoit lorsque le tout sera suffisamment vérifié.Le tout veu et ou~ le rapport 
de François Couet dit Gayet procureur de notre commune. 

"Nous voulons veiller à l'exécution des décrêts de l'assemblée nationa
le conformément aux devoirs de nos charges,faire cesser des entreprises des té
méraires,même faire punir les autheurs des délits desquels seront vérifiés et 
les coupables reconnus,nous avons dressé procès verbal de tout ce dessus,et de 
suite avons ordonné que les habitans de Lussagnet qui fairont ou diront quel-
que chose contre les décrêts nationaux seront regardés comme perturbateurs et 
punis suivant l'exigence du cas,même dégradés de la qualité de citoyen actif. 

*Cette liste est déjà donnée dans le chapître population. 
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"?aisons inhibitions et deffenses à tous particuliers et habitans du 
présent lieu de former des attroupements,de porter des armes,ny de causer des 
dommages sur les biens situés au présent lieu,principalement sur les prairies 
et biens d'icelles,sous peine de cinquante livres d'amende contre tout contre
venant,même de plus forte si cela y échoit.Ordonnons de plus que la présente 
sera lue,publiée et affichée où besoin sera". 

Ce réquisitoire n'est pas signé,mais il est pro~able qu'il émane du 
maire ce qui est normal puisqu'il est l'autorité élue de la cor.1mune.Les décrêts 
et les lois sont lus au prône de la messe suivant la loi du 23 février 1790, 
c'est à dire que tous les habitants sont censés être à la messe et surtout 
catholique,C'était reconnaitre sans l'avouer la religion catholique religion 
d'Etat,ce que la gauche de l ' assemblée nationale ne voulait pas. 

Le 27 octobre 1790 l'assemblée constituante adopte le système décimal. 
Le système de référence en mat i ère de poids et mesures sera celui de l'échelle 
mathématique décimale.Après avoir décidé le 8 mai dernier d'uniformiser les 
divers systèmes de mesure,la Constituante vient d'entériner le verdict rendu 
par l'académie des sciences . Nul doute qu'il coulera beaucoup d'eau sous les 
ponts de France avant que cette mesure ne s'applique dans la réalité . Tant est 
grande la diversité des unités de mesure et combien sont profondes les habi
tudes qui s'y rattachent.Nous nous souvenons encore que dans les années 60 on 
e::i~)L.)J ', it encore fréquer..nent les anciennes mesures de surface,quitte à les 
trasformer en mesure métrique.C'est la même chose pour nos anciens et nos nou
veaux francs où la plupart des personnes nées avec l'ancien système employent 
encore ou traduisent en ancien franc dés que la somme s'éleve un peu.Quant à 
l'Euro n ' en parlons pas il donne des boutons rien qu ' en y pensant . 

L'unité de mesure,le mètre a été calculé comme étant la mi llionième 
partie du quart du méridien,c'est à dire de l'équateur au pôle boréal.S'il fut 
adopté en 1790,il ne fut décrêté que le 7 avril 1795 ou 18 germinal de l'an 3. 

"~e 14 novembre 1790,élection de la moitié des officiers et notables 
et remplacement du Maire de Lussagnet:Jean Rey,Jean Laulhé et Jean Capcarrere 
sont nomm~notables . Jean Castaibert et Jean Peyré sont nommés officiers(adjoints 

Le Maire reste le même,Pageis~Nous y trouvons les signatures de 'l'abbé de Mo~-
taut de Lussagnet,Saubamea curé de Lussagnet et de Curtan . 

Le 27 novembre 1790 pour contraindre les ecclésiastiques à se soumet
tre à la constitution civile du clergé,la solution radicale adoptée par l'assem 
-blée est de les obliger à prêter serment . Ainsi tous l es membres du clergé de
vront- ils dans un délai de deux mois jurer" d'être fidèles à la nation,à la loi 
et au roi et de maintenir de tous leur pouvoir la constitution votée par l'as
semblée nationale" . En cas de refus les prêtres seront considérés comme démis
sionnaires,et s'ils persistent à éxercer leur ministère,ils seront poursuivis 
comme perturbateurs de l ' ordre public,car la constitution civile du clergé clas 
-sait les écclésiastiques comme fonctionnaires élus et donc soumis à la volonté 
nationale. 

Le temps que les décrêts arrivent en Béar n et dans nos paroisses no
tre curé ne prête serment que le 11 février 1791.Sauf de Montaut qui semble à 
ce moment là sans cure . 

"Demande de prestation de serment par le s i eur Jean Saubamea curé du 
présent lieu et de Lusson,devant le Maire Pages.Le corps municipal s'est rendu 
à l'église paroissiale ce jourd'hui de dimanche trèzième jour de février et la 
messe étant dite et le peuple y assemblé,nous avons été présents et auditeurs à 
la prestation du serment civique du dit sieur Saubamea notre curé,et ayant fait 
il nous a remis la formalité telle qu'il l'a prononcée et signée ainsi qu'il 
suit:Prestation du sieur curé de Lussagnet et Lusson.L'an mil sept cens quatre 
vingt onze et le trezième du mois de février à l'issue de la messe paroisiale 
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de Lussagnet et dans la prése~te église en présence de messieurs les officiers 
municipaux du conseil de la commune et des fidèles y assemblés,préalablement 
avertis pendant la messe,et ma déclaration faite sur le registre de la commu
nauté du dit lieu vendredi dernier(le 11),moi curé de la dite église paroisia
le,persuadé que les loys du royaume et instamment la constitution civile du 
clergé,ne cautionnent rien de contraire à la loy divine,dont les loys civiles 
tirent leur origine.Je jure de veiller avec soin sur les fidèles de la paroisse 
qui n'a été confiée,d'être fidèle à la nation,à la loy et au roy et de mainte
ni r de tout mon pouvoir la constitution décrêtée par l'assemblée nationale et 
sancti onnée par le Roy. 

•~e prie et requiers ~essieurs les officiers municipaux d'en dresser 
un procès verbal,qui soit couché sur le registre de la communauté et que coppie 
d'icelui soit transcrit en collationné par le gr effier sur le liv.re de la fa 
brique de la présente église,affin que les curés successeurs ,tant qu'il appar
tiendra puiss ent tenir compte de ma demande et de l'acte de religion que je 
viens de faire pour me conformer aux loys de l'Etat et ay signé:Saubamea curé. 

''De quoy et du tout avons dressé le présent procés verbal pour servir 
au dit sieur Saubamea curé à telles fins que de raison,présens et à l'avenir. " 
Ce passage est signé de Pierre Lassonde de Lusson et Paye:s Maire et le gref
:'ier :\iarquet. 

Il y eut souvent des divisions entre les curés jureurs et les ncn 
jureurs ditsréfractaires.Le curé de Monassut ne prêta pas le serment et il dut 
même se réfugier en Espagne. 

Après avoir aboli les impôts de l'ancien régime,l'assemblée consti
tuante les rernnlace par une contribution foncière pay·ée par tous les proprié- . 
taires sansexce~tion le 23 novembre 1790,évalués en fonction des revenus de 
leur terre par les municipalités.Et pour mettre en pratique cette nouve lle 
loi : "Le 27 mars 1791 nomination par la municipalité de Lussagnet de deux com
missaires pour estimer les fonds de chaque propriètaire pour payer la contri
bution foncière.La commune est divisée en deux sections séparées par le chemin 
royal qui cortùuence à Mounassut et qui aboutit à Lusson.Cette section quy est 
au dessausde cette route est reconnue sous le nom de "Palu",par le milieu de 
cette section il y a un ruisseau appelé le Lées lequel,rapport à l'inondation 
des eaux déborde fort souvent et cause des damages considérabl es et fort pré
judiciables aux prés et terres labourables de cette section;la dite section con 
-fronte du levant avec terroir de Simacourbe,du midy avec le terroir de Mou
:-:.assut, septentrion avec terre de Lusson '.1 

,iLa seconde section de notre terroir comme il est expliqué dans cette 
première section,est reconnue sous le nom de"Commets".La ditte section est 
entourée de deux hauteurs,celle de Mounassut et Lusson qui l'entourent,mais 
comme le mauvais temps est sujet à ces deux sections,à peine peut-on chaque 
particulier retirer son bien.Laquelle ditte section confronte d ' orient avec 
notre première section,au midy avec le terroir de Monassut,occident avec le 
terroir de Boast,septentrion avec le terroir de Lusson,auxquels les habitans 
délibérans. donnent pleinpouvoir au conseil de la· commune de choisir dans leur 
âme et conscience deux hom.~es capables et dignes de foy pour estimer chaque 
section'! 

Le même jour sont nommés Riulane et Levoy pour le section de Palu; 
Barrere et Capdebosq pour la section de Com.~et . 

A part leurs occupations journalières les habitants de Lussagnet ne 
semblent pas prendre grande part à la Révolution,car les assemblées du conseil 
ne sont pas fréquentes.Mais quand elle se réunit c'est pour faire part de ses 
querelles avec Lusson qui voudrait bien n'être pas qu'unesucursale en matière 
d'office religieux: 

"Le 21 juillet 1791, l e procureur de Lussagnet se plaint qu'il est dou
loureux pour la communauté paroissiale de Lussagnet de se retrouver privée com-
me e l le l'est de · service divin,puisque le sieur curé Lar et manque diman-
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che dernier de messe et de vêpres pour les aller dire dans une autre paroisse 
étrangère et qu'il avoit annoncé qu'il en seroit de même encore quelque temps. 
Mais doutant que cette conduite est peu conforme au droit naturel,que la com
munauté assure l e service spirituel de son curé,le procureur de la commune 
demande qu'il soit délibéré sur le premier article:Il a été unanimement délibé
ré qu'il était de la plus grande importance d'arrêter le cours de ces menaces 
cachées qu ' on pratique pour nuire à la communauté de Lussagnet chef lieu parois 
- sial en voulant empêcher que l'église dud lieu ne soit conservée comme sueur
sale pour en conserver celle de Lusson annexe de Lussaignet;d'autant mieux qu' 
il avet (sic) été proposé par le sieur curé au maire de Lussagnet de vouloir 
concourir avec lui à cet arrangement.C'est pourquoi la communauté de Lussaignet 
voulet (sic)éviter toute surprise et empêcher qu'on ne surprenne la religion de 
M.M les supér i eurs . Il a été délibéré qu'on prioit et qu'onc,~~Get ·1e s i eur 
Payes Maire de se rendre auprès de M.M.les administrateurs du département pour 
leur assurer que dans tout ce qui les concerne elle se soumettra toujours avec 
respect à leurs ordres,mais qu'elle les supplie de ne rien statuer sur l'église 
de Lussaignet sans au préalable avoir entendu lad communauté etc ,, 

La contagion révolutionnaire fait trembler les souverains européens et 
les oblige à prendre des précautions pour protèger l eurs Etats. L'Empereur d'Au
triche et le roi de Prusse s ' accordent pour s'unir contre ce qu'ils appellent 
"la peste révolutionnaire''.Le roi d'Espagne et le roi de Suède s'inquiètent éga 
- lement,et tous voudraient rétabli r Louis XVI.La France en mars 1791 est mena
cée d ' encercleme nt,aussi l'Assemblée pour sauver la paix,prépare la guerre.Son 
armée active de 150000 hommes sera augmentée de 100000 volontaires pr is dans la 
garde nationale.Enfin pour pallier la diminution des effectifs des troupes de 
ligne les députés ont décidé d'établir par décrêt du 11 juin une "conscription 
libre de gardes nationaux de bonne volonté",dans la proportion d'un homme sur 
20 .Ainsi aux côtés des soldats de l'armée roya le,ces bataillons de volontaires 
devront former une armée parallèle toute dévouée à la défens e de la Révolution . 

Le 2 aoQt le conseil municipal de Lussagnet demande des vol ontaires 
pour prendre les armes pour la défense de l ' Etat et de la Constitution:Person
ne ne s'est présenté.On a l'impression que la Révolution ne les intéresse guère 
L'arrestation du roi à Varennes le 21 juin 1791 n'est pas mentionnée ,et les 
décisions se prennent à Paris,et c'est loin. 

Le 3 septembre 1791 la France a une Constitution. Elle sera confirmée 
le 14 parpre~t.ation de serment du roi (par force).Le roi sanctionna le décrêt 
le 26 décembre. 

Le 30 septembre fin de l'Assemblée Constituante,le premier octobre 
début de l'Assemblée législative,c'est-à dire qu'il faut que la Révolutions' 
arrete maintenant que le pays a une Constitution et que maintenant cette Assem 
- blée légifère.Encore faut-il que le roi y souscrive .Tous les députés ont été 
remplacés par les élections du 29 août.Nos députés des Basses-Pyrénées furent 
élus en septembre 

Le 13 novembre 1791 nominat i on d'un nouveau Maire et d'un officier et 
3 notables au conseil municipal de Lussagnet.Nommé Maire Barrere;officiers 
Pagès et Peyré;notables Laulhé,Lanne,Ruillanne,Rey,Laubiou et Capcarrere . Castai 
-bert est nommé procur eur et Tachouères greffier.Nous trouvons la signature de 
Saubamea curé et les autres élus.Le même jour Pagès démissionne. 
Il faudra attendre 7 mois pour trouver une nouvelle délibération.à croire que 
les affaires de la nouvelle cornmune,ou elles n'intéressent. personne ou les s éa~ 
~es ne sont pas toutes enregistrées du moins jusqu'à cette pèriode. 
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~e 27 mai 1792 l'assemblée législative décide que la déportation des 
prêtres insermentés pourra se faire à la demande de vingt citoyens actifs de 
leur canton de résidence.Le :8 juin l'assemblée abolit les derniers droits 
féodaux sans i ndemnité aux ci-àevant seigneurs.~otre seigneur àe Lussagnet com
me celui de Lusson devront se contenter àe leur revenu de leur terre comme un 
simple laboureur.La Révolution se radicalise.Les évènements se bousculent.Le 22 
juillet 1792 la Patrie est déclarée er. dang~r,et le 24 l'Assemblée abaisse à 16 
ans l'âge d'enrolement dans l'armée.Les choses s'agravent de jour en jour car 
le :o aoQt les sans culottes prennent les Tuileries et imposent la déchéance àu 
roi.La Révolution s'encanaille partout on massacre .Si on es t pas po~r on est 
forcément contre. 

Enfin le 22 septembre ~792 la République est proclamée . L'Assemblée lé 
-gislative avant de se retirer avait modifié le système électoral en supprimant 
la distinction entre citoyen actif et citoyen passif ,mais elle avait aussi dé
crété la loi qui ordonne aux prêtres qui refusent de prêter le serment du 14 
août "A la liberté et à l'égalité" de quitter la France dans les quinze jours, 
sous peine de déportation.Déjà le 20 septembre l'Assemblée par un dernier dé - · 
crêt autorise le divorce. 

Le 4 octobre 1792 l'ex-seigneur de Lussagnet Clément de Montaut curé 
( sans paroisse) prête le serment: 

"En conséquence s'est présenté à nous dit corps municipal,le sieur Clé
ment Lussagnet prêtre résident dans notre commune qui nous a dit se présenter à 
nous pour obéir à la dite loy,lequel serment de luy reçu comme et dont la te
neur suit:Je jure d'être fidèle à la Xation et de maintenir la liberté et l'éga 
-lité ou de mourrir en la àéfendant,dont acte que nous luy avons octroyé,que 
nous avons signé avec ledit Clément Lussagnet.(signé seulement l'abbé Lussagnet' 

Que ne faut - il pas dire pour sauver sa peau . La nouvelle Assemblée élue 
prit le nom de Convention .Fut élu Antoine Casenave comme àéputé des Basses-Py
renées fils de Mathieu Casenave notaire à Lembeye qui possedait aussi l'abbaye 
l aîque de ~onassut et dont Antoine hérita.Il est né à Lembeye le 9 septembr e 
1763,mort à Paris le 16 avril 1818.Il était lors de la ~évolution substi tut du 
procureur général au Parlement de Pau .Après 1789 il devint administrateur de 
son départe~ent qui l'élut le 6 septembre _792 membre de la Convention le 5e 
sur sept par 238 voix sur 445 votants. Il siègea à la droite de l'assemblée et 
vota contre la mort du roi~Lorsqu'il se retira quelque temps à Monassut vers 
1810 il eut des àémélés avec certains habitantsdu lieu.Lors àes élections 9/ lüe 
des électeurs s'abstinrent,l 'angoisse,la peur,le dégout de tant de massacre en 
avaient dissuadé plus d'un. 

Le 11 décembre 1793 le roi est traduit en justice,et le 20 janvier 
1793 il est ~ondamné à mort par 380 voix contre 310 . Nos deux députés des Basses 
Pyrénées votèrent contre la mort du roi . Il fut guillotiné le lendemain à 10 
heures 22 minutes. 

Le six janvier 1793 ou 17 nivose an premier de la République,suite au 
déces du ~aire Barrere,nomination du nouveau.Est nommé l e citoyen Castaibertte 
citoyen Peyré officier est remplacé par Laulhé .Le 22 janvier nomination de Sau
baméa curé officier public,de Courthial procureur et Tachouères greffier.Le 
même jour Saubamea donne sa démission 'mes multiples devoirs ne me permettent 
pas de remplir les fonctions d'officier".Il remet ce même jour les registres 
paroissiaux.à la municipalité. 

Le 24 février 1793 la Convent i.on cl.ér- i.de de mobiliser 300 000 hommes, 
Lès veufs,les .hommes .mariés .sans enfants,les célibatair~s tous agés de 18 à 40 

*Voir mon étude sur Monassut- Audiracq pour ce qui concerne Antoine Casenave . 
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ans pou:-rons faire partie àes "volontaires" pour défendre les fro:1tiè:-es.En 
ce qui concerne Lussagnet,le 22 mars 1793 de l'an II le conseil se réunit pour 
la nomination d'un soldat."?ersonne ne s'est présenté comme volontaire,ce pour 
prendre les arme~ au service de la République contre l'ennemi d'icelle . Il a été 
unanimement délibéré que le scrutin fairoit le choix du soldat qui doit être 
fait par la commune de Lussagnet . Est nommé Jea~ Capcarrere,charpentier,pour 
servir de soldat".A la suite des signatures on trouve celle de l'abbé LUssai 
gnet , citoyen. 

Le 19 avril,encore la nomination d'un soldat:"4 sont dans le cas de con 
- courrir,ayant la taille requise,c'est à dire de cinq pieds.Est choisi par scru 
-tin Jean Lanne,mais le 25 du même mois il est renvoyé pour "ses infirmités"par 
le citoyen Darricole corrM-nissaire militaire'.'; "Nouveau scrutin: on a toisé toute 
la jeunesse de la commune et il s'en est trouvé six de la taille requise .Est 
nommé Jean Ba.île qui est aussi renvoyé le même jour pour"ses infirmités".Res
crutin,il s'en est trouvé que sept qui seront capables àe marcher.Est choisi 
Jean Claverie". 

Pour assurer alors le succès de la levée ,la Convention envoya ses répré
sentants dans les diffèrents départements et aux armées.Pour les Basses-Pyré
nées les levées s'effectuèrent sous la directionde Monestier (du ?uy-de-Dôme)et 
de ses collaborateurs Pinet et Dartigoete cité ci-dessus.Mais cette levée ne 
fut pas satifaisante,notre département aurait dut fournir 2080 hommes. 

"8 may 1793,nomination d'un soldat en plus:Est nommé par scrutin Jean 
I...assalle.Le :'1aire n'y a pas assisté,étant malade".Le même jour"Le district de 
Pau requiert de porter les armes des cy-devant nobles et gens suspects.Le ci
toyen Riulanne demeure chargé de porter les dittes armes qui consistent à un 
fusil avec deux pistolets de selle et un couteau de chasse qui avaient été t :-ou 
vé chez le citoyen Curtan".AppareJTu~ent il n'y en avait pas chez le sieur de Lu
ssagnet,ce dernier commence à faire parler de lui et la prudence s'i:npose car 
le 21 mai 1793 les députés légalisent la création du comité de surveillance 
dans chaque commune et dans chaque s.e:ction.Ces comités sont élus et leurs"com
pétences'' se li:ni tent au droit de controler l es suspects et les étrangers ( comme 
dans un pays totalitaire).Pourtant De Lagreze dit justement,jugeant l'esprit 
calme des Béarnais"qu'ils pensaient que pour obtenir ce que sollicitaient les 
Etats,il n'était pas necessaire de tout renverser.Des réformes eussent valu 
mieux que des révolutions,et Louis XVI en avait accordé plus que le Béarn en 
souhaitait".Ce même auteur dit aussi"c'est le modérantisme que l'on reprocha 
surtout aux Béarnais".Pour vaincre l'apathie des rnodérés,la Convention dirigea 
sur Pau des proconsuls sanguinaires,en particulier l'impitoyable ~onestier un 
ancien curé de Clerrnond-Ferranà~' Je ne vais pas m'attarder sur ce personnage, 
mais c'est seulement pour montrer le climat qui règnait en Béarn.Les délibéra
tions sont trop peu nombreuses pour tout dire et tout comprendre sur l'esprit 
de cette époque à Lussagnet. 

Le 14 juin 1793"nommination de Claverie et de Canboy pour servir à 
l'église Notre-Dame ou sucursale de Lussagnet,en bons citoyens,pour servir à 
la messe au sieur curé et faire blanchir le linge qui se trouve à l'église;l

0 

deus aubes,2° dus Suberperris (surplis)3° trois amis?,4°neuf serbiettes,5° sept 
tavalles,et tous ces articles ont été remis à Claverie". 

Le 17 septembre 1793,la Convention adopte le loi contre les suspects. 
La définition des"suspects" est assez large et assez floue pour englober beau
coup de monde.Ce sera le début de la terreur légale.Lorsque nos historiens ra
content la terreur des pays totalitaires du XXe siècles,il me semble qu'ils ou
blient un peu trop facilement ce qui se passa chez nous à la névolution,où 
tout le monde pour un délit d'opinion contraire à celle de son voisin est sus
pect. 
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Le 5 octobre i793 la Convent i on adopte le nouveau calendrier Républi 
cain.L'ancien calendrier est interdi t sous peine de nort. le peuple se s oumet 
par force,ma is garde dans son coeur les anciennes dates qu' il reprendra aisé
ment lorsque que ce nouveau calendrier sera aboli par ~apoléon le premier j an
vier 1806 . L'ére républicaine étant censée avoir commencé lors de la fondat ion 
de la République,le 22 septembre l792.Le cal endrier qui doit entrer en vigueur 
le lendemai n portera donc la mention de l'an II,et s era employé pour la premiè
re fois à Lussagnet le 24 novembre 1793 : 

"Le 4e jour de la t roisième décade de novembre 1793,l' an deuxième de 
la République Françoise une et indivisible;la commune de Lussagnet étant assem
blée au lieu accoutumé (peut - être à l'église ) ,le citoyen Clément ~ussagne t nem
bre de la dite commune s'est présenté et a dit à haute voix:Citoyen frères et 
amis,les sacrifices que j'ay fait jusqu'à aujourd 'huy à la République ne sont 
pas assez considérables pour carathériser (sic ) mon entousiasme républicain.Les 
circonstances deviennent chaque jour plus pressantes,et il n' est plus tems de 
se borner à de simples paroles,il faut des effets qui renferment tout ce qui 
est possible.Le vrai Républicain se montre par les grandes choses et son zèle 
ne doit s 'arreter qu'à l'impossible;notre terre est couverte de ces soi-·disant 
Républicains qui n'ont que de langue e t point d ' effets et ils ne se conduisent 
que par l eur propre intérêt e t ils cessent d'être ce qu'ils ont juré d'être si
tôt qu'il fut y mettre du leur ou q~e leur intérêt se t rouve blessé.Vous 
les voyez ces gens lâches et perfides remettre à peine les objets exigés par la 
loi.Et encore malgré leur fortune ou leur aizance.Si en reversant-ils le paye
ment ou l'indemnité.C'est pour cela qu'ils doivent être regardés comme ennemis 
de la chose publique et aussi dangereux que les plus décidés aristocrates. 

"Il y a environ àux ans citoyens frères et amis que la nation demande 
à tous les citoyens de cette commune un don patriotique . Nous r épondismes avec 
vérité comme yl compte par nos régions que les tems étaient trop malheureux e t 
que nous étions sens pain,mais que sitôt que notre position serait devenue plus 
heureuse nous volerons au secours de la République . Nous en sommes resté là.La 
loi sur cet objet comme sur bien d'autres , est dans l'inexécution parmi nous . Le 
don patriotique est toujours réclamé par l'autorité. Nos ressources sont auj ourà' 
hui plus abondantes que par le passé.Les besoins de la République deviennent de 
jour en jour plus pressantes à reson des dépenses enormes que la gerre ( sic ) 
nous occasionne .~ous avons juré de àéffendre jusqu'à la mort l' égalité et la 
liberté,hatons nous donc àe secourir le République et Retranchons pour cela de 
notre necessaire~ 

''Pour moy citoyens frères et amis vous scavez que je suis devenu héri 
-tier d'un bien perdu et totalement ruiné. Vous scavez que j e l'ay remis un peu 
en valeur en le travaillant moy-même . Vous scavez que pour le mettre dans l'état 
médiocrement bon où i l est, je n'ay eu d'autres ressources que les revenus ecclé 
-siastiques dont j'étois jouissant à raison de mais services rendus à l'église 
durant trente et trois ans consécutifs et dont la Nation a jugé convenable de 
me priver pour le bien de la chose publique.Vous scavez qu'en reprenant ces re
venus et pour me faire subsister la loy m' avoit accordé mille livres chaque an
née .Vous scavez que je paye des intérêts considérables pour les dettes dont ma 
maison est chargée.Vous scavez en un mot et je vous le certifie en bon Républi
cain que je s uis trés pauvre puisqu'il est notoire que nes domaines ont peine à 
me donner de quoy les faire travailler~mais citoyens frères et amis je fais corn 
-pte que j e n'ay d'autre famme et d'autre enfans que la République.En conséquen 
- ce pour lui témoigner mon inviolable attachement,je déclare que je l ui fais 
avec plaisir un pur et entier dont (sic ) de la pans ion annuelle de mille livres 

~ecopié dans l'orthographe du document 
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qu'elle m'avoit accoràé ainsy que des deux trimestres qui me sont àus jusqu'à 
présent,voulant que ma renonciation à la ditte pension ait lieu durant tout le 
tems de la guerre,mais attendu co~.me je l ' ay déjà exposé qu ' il me reste trés 
peu de quoi vivre et qu'il faut pourtant continuer de faire travailler mon 
bien,même pour l ' utilité de la chose publique; j 'espère de la bonté et de la 
justice des citoyens administrateurs,que je seroy déchargé du payement des impo 
-sitions nationales j usqu'à ce que je sois réintégré dans la jouissance de ma 
pension.De quoy et de t out ce dessus j'ay requis la transcription sur le regis
tre de la commune.Ay requis en même tems les officiers municipaux d'en faire 
passer incessamment un collationné en bonne düe forme au directoire du direc
toire de ?au.Le citoyen Clément Lussagnet.Transcrit mot pour mot par Tachouères 
greffier". 

17 juillet 1794 mise en service du télégraphe optique. 
Comme nous le constatons Clément de Lussagnet est prudent et il n'a 

pas tort car un mouvement antireligion a débuté déjà le 10 août jour de l'an
niverssaire de la chute de la royauté où on a fêté la déesse Raison; mais aussi 
dans la cathédrale de Nevers où le 9 octobre 1793 on inaugure le buste de Bru
tus.Si le ci-devant seigneur de ~ussagnet dit vrai,il n'était plus que paysan 
parmi les autres,avec les mêmes difficultés et s'il lui fallait survivre avec 
ses faibles revenus,il le fallait aussi contre l'adversité car il avait un dou
ble andicap,celui d'être ancien seigneur et celui d'être prêtre mais le mal ne 
serait pas venu semble- t-il des habitants de Lussagnet qui ne lui jettent pas 
la pierre.D'autre part le fait d'empêcher le culte ne faisait que le renforcer. 

"Le 11 floréal de la 2e année Républicaine ( 30 avril 1794 )les citoyens 
de la commune de Lussagnet étant duement assemblés au lieu accoutumé,il a été 
nom.~é à la pluralité des voix pour commissaires,à l'effet de procèder à la fa
brication du salpêtre ordonné,et d'aller prendre à Lembeye les renseignements 
necessaires y relatifs.Les citoyens Pagès et Courthial sont nommés.De plus pour 
procèder au ramassement du lard et du salé réclamé pour les secours de nos frè
res de ?aris,ladite assemblée a nommé les citoyens Lussagnet,Bordenave agent,et 
Castaibert Maire et ont signé tous ceux qui ont seu" . Le 16 floréal seul Pagès 
est retenu pour la fabrication du salpêtre. 

En effet les nécessités nationales commandent;les soldats manquaient 
de poudre à fusils et à canon.Dés le 19 février la réquisition de salpêtre or
donnée par Carnot pour préparer la poudre à canon met brusquement à la mode ce 
sel devenu"l'allié des patriotes".Chaque commune dut y participer.Des chapelles 
désafectées servirent même de salpêtrière.Les habitants durent apporter toutes 
leurs cendres pour cette fabrication.Il fut dispensé des cours accelérés aux 
cit oyens nom.~és pour cet obj et pour leur apprendre la fabrication du salpêtre. 

D' autre part pour communiquer rapidement avec les autres villes du 
district de Pau,le 15 floréal de l'an Ze, (14 mai 1794 ) ,"nomination de Jean 
Tachouères père,citoyen de la présente commune à l'effet de marcher et voyager 
quand besoin sera pour les affaires de lad.commune ,et pour cela ladite commune 
s'oblige solidairement de luy payer par jour la somme de trois livres,et par 
luy justifiant de sa commission". 

Puis les délibérations deviennent moins fréquentes.Le 4 messidor de 
l'an 3,(22 juin 1795) de la République Française une et indivisible,le citoyen 
Clément Lussagnet prêtre habitant dans cette com.~une et résident constamment 
sur ses domaines depuis environ neuf ans,a déclaré à notre municipalité que con 
- formément au décret de la convention nationale concernant la liberté de l'exer 
-cice du culte en date du III prairial dernier(23 mai )il choisissait dors et 
déjà l ' édifice de cette com.mune pour y exercer intérieurement son culte reli~ 1 
gieux de la manière prescrite par la loy,déclarant en outre led citoyen prêtre 
qu ' il sera soumis aux ~01s de la République,comme nous témoignons qu'il l'a tou 
-jours été par le passé;en conséquence nous avons retenu acte de sa déclaration 



:.42 

et avons signé avec luy les jour s et an qu'il est àit cy- dessus".Je n'ai pu 
savoir s'il a effectivement éxercé :omme curé à Lussagnet ou Lusson car les 
actes de mariages et déces sont devenus civils,toutefois en l'an 4 et 5 je trou 
ve Clément de Lussagnet agent municipal élu pour recevoir les actes ci~dessus . 
Lè curé ~ussagnet s'est trompé semble- t - il,car ce n'est pas l e III prairial,.:. 
mais le III ventose de l'an III,c'est à dire le 21 février 1795 que la liberté 
des cultes est reconnue.Le décrêt de la Convention instaure une co□plête sépara. 
tion entre l'église et l'Etat . 

~lais avant d'en arriver à la liberté des cultes on assiste le 9 trœrmi 
-dor àe l'anII(27 juillet 1794) à l'arrestation de Robespierre qui met fin à 
la grande terreur sans la supprimer complètement car les accusés deviennent ac
cusateurs et les guillotineurs sont guillotinés.~'hiver 1794/ 1795 fut très rude, 
toutes les rivières sont gelées,la disette se transforme en famine.Dans les vil 
-les le chômage crée de nombreux troubles.Le prix des denrées ne cesse d'aug
menter.Le grand froid de décembre a même fait sortir les loups,on les a vu ro
àer autour de Toulouse.Enfin la Convention restitue le 30 mai 1795 (2 prairial 
de l'an III)au culte tous les temples non aliènés en échange d'une àéclaration 
civique du clergé . 

Le 5 fructidor àe l'anIII, (22 aoüt 1795)1a Convention vote le renouvel 
-le□ent des députés aux 2/ 3. C'est pour cette occasion que le 21 fructidor l e 
citoyen ?agès maire ( peut - être par intérin ) est nommé pour aller représenter l a 
commune comme député à Lembeye en assemblée primaire .Nous nous souvenons que le 
~aire était Castaibert. 

"Le 21 brumaire de l'an quatre de la République(12 novembre 1795 )est 
comparu Clément Lussagnet prêtre,habitant sur ses domaines situés dans la pré
sente com,~une,lequel a fait la déclaration dont la t eneur suit : Je reconnais que 
l 'universalité des citoyens François,est le souverain et je promets soumission 
et obéissance aux l aies de la République. Nous luy avons donné acte de cette dé
claration et il a signé avec nous;Clément ~ussagnet prêtre,Castaibert Maire, 
Riulanne officier". 

Le 28 brumaire de l'an quatre (1 9 novembre 1795) la municipalité reprenà 
la terre labourable appelée le Presbytère cy- àevant baillée à titre de colon 
au citoyen Laborde et cette terre est relouée à bail pour neuf ans,aux enchères 
à Jean Claverie. 

Des réquisitions sont ordonnée s aux communes dont celle de Lussagnet . 
Le 9 ventôse de l'an IV(ou 19 novembre 1795) ';livraison au magasin militaire de 
?au àe 14 quintaux de foin de marc,provisoirement,par ordre :par le citoyen 
Murrel valet de peine chez Couyé,d'emporter 3 quintaux chez Peyré dépositaire 
ad hoc (approprié);au citoyen Curtan d'y en porter un;au citoyen Pages d'y en 
porter un autre; au citoyen Barrere un autre;au sieur ~olhé (Laulhé ) agent un 
autre;au citoyen Gayet un autre;Riulanne un autre;Lanne un autre;Capcarrere un 
autre;Peyré un autre;Tachouères un autre .Total 14~ Cette notification est si
gnée par Clément Lussagnet,agent. 

"Le même jour,avertissement de l'agent Lussagnet,que les militaires qui 
ont quitté leur poste,notamment les déserteurs,les invitent à gagner leur poste 
sans délai".Je ne sais pas s'i l y avait des déserteurs à Lussagnet . 

Le 10 germinal de l'an V ( 30 mars 1797)remplacement de l'agent munici 
pal Lussagnet et Anàré Curtan a-.djoint .Le premier est remplacé par le citoyen 
~ey et le second est réélu.Clément àe Lussagnet fut curé de Barinque e t mourut 
le 7 juin 1818. 

Le registre s'arrête ici,nous n'avons plus les autres mais nous avons 
quelques petits renseignements complémentaires dans les registres de naissance, 
mariage et décès àe l'époque . Ainsi nous trouvons le 29 janvier 1793 Jean Tachou 
- ères,membre du conseil général de la commune de Lussagnet qui est élu pur rece , 
- voir les actes de naissances,mariages et décès des citoyens.Les actes sont sou 
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vent s:gné par André de Curtan,et Jean ~arquet est térnoin,qui en 1793 a 32 ans. 
Tachouères signe';officier publicq,fait au lieu ordinaire de nos séances de Lus
sagnet".On peut penser qu'il y avait une mairie mais je ne l'ai pas trouvée. 
Du 23 vendémiaire de l'an IV au 5 ventose de l'an V c'est Clément Lussagnet qui 
signe comme agent rnunicipal.Ensuite,le 20 ventose de l'an V c'est "André de 
Curtan adjoint municipal de la commune faisant fonction d'officier public en 
l'absence de l'agent de la municipalité''.Le 30 ventose de l'an V il s'intitule 
''moi André Labat dit Curtan adjoint municipal en l'absence de l'agent~Le 22 
~luviose André de Curtan est "agent municipal officiel de Lussagnet élu le 2 
floréal de l'an auatre".Il sera agent municipal jusqu'en l'an 8. 

Le 19 prairial de l'an 8 (8 juin 1800),transcription de la nomina
tion de Pagès Maire de Lussagnet et Tachouères adjoint . Ils ont été nommés le 8 
du même mois par le Préfet Guinebaut. 

Pour Lusson,je l'ai dit nous n'avons pas les registres municipaux, 
mais là encore j'ai pu glaner quelques renseignements sur cette municipalité 
à part entière dans les registres paroissiaux. I l avait le même curé et dési
rait avoir son église paroisiale principale et rejeter l'annexe sur Lussagnet 
ce qui créa des frictions entre les deux paroisses.Elles avaient d'ailleurs le 
même registre pour les rnariages,décès et naissances(on ne dit plus baptême pen
dant le période révolutionnaire.Au tout début de ces registres n'est pas men
tioné l e nom du maire mais seulement l'adjoint ou l ' agent chargé de constater 
les décès et naissances ainsi que les rnariages.?ar exemple le 25 septembre de 
l'an second nous voyons:"Jean Borde membre du conseil général de la commune de 
Lusson,département des Basses-Pyrér.ées élu le huitième janvier pour rédiger les 
actes".En l'an III,l'officier de l'état civil de ~usson est ?ierre Lassonde,et 
en l'an IV Jean Mazerolles est agent municipal de la commune de Lusson . Cette 
fonction est exercée par Pierre Laragnou adjoint en l'an V,puis il l'est encore 
le 20 thermidor de la même année . 

Enfin en l' an 1800 Jean Laragnou signe comme Mai re de Lusson et Jean 
?eyré e s t adjoint.On les retrouve tous deux dans les même s fonctions en l'an 9. 
A partir du 15 germinal de l'an 11 (5 avril 1803 ) jusqu'au 3 juin 1807 Pierre 
Barette est ~aire de Lusson.Pour la suite des Maires de Lusson et Lussagnet 
voir la liste des Maires en annexe. 

J'ai d'ailleurs relevé une anomalie au sujet du conseil municipal de 
Lusson.En effet,normalement pour être élu au conseil il faut habiter la commune, 
hors le 16 mars 1807 je vois dans un acte notarial de Lembeye"Le sieur André 
Cur tan adjoint au Ma ire de Luçon,habitant Lussagnet".Il faut dire que ces deux 
communes faisaient déjà beaucoup de choses en commun. 
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Liste des Maires et de quelques travaux ef fectués sous leurs ,,maridàts. 

Lussagnet seul: Maires et Adjoints 

12 octobre 1790:?agés Maire,Barrere et Cast aybert officiers municipaux. 
~ise en place de la législation Royale et Révolutionnaire et 
de l'ordre nublic. 

14 novembre 1790:Pagés Mair~- Jean Castaybert et Jean ?eyré officiers. 
au 

13 novembre 1791:Barrere Maire-Pagés et Peyré officiers 
au 

6janvier 1793:déces du Maire Barrere;remplacé par le citoyen 
Jean Castaybert.Laulhé nommé officier en remplacement de Jean 
?eyré. 

22 août 1795 le citoyen Pagés est cité comme Maire.Il est député à Lembeye pour 
5 fructidor an 3. représenter la commune pour l'assemblée primaire pour élire 

les députés à la Convention,le 22 fructidor an 3. 
21 brumaire an 4 ou 12 novembre 1795 on retrouve Castaybert Maire,Riulanne 

Officier.En l'an 5 André de Curtan est adjoint. 
19 prairial de l'an 8 ou 8 ~uin 1800,Pagis est nommé Maire,Tacouères adjoint 

Pagés est Maire jusqu'en l'an 12 ou 1804 . 
Première réunion Lussagnet- Lusson: 

"L"an treize de la République,Pierre Burette Maire,officier de l 'état 
civil de la commune de Lusson ~ussagnet réunis,canton de Lembeye,municipalit é 
de Lusson". 
A partir de l'an 14 ( 1806 ) les imprimés sont libellés au nom de la commune de 
Lusson- Lussagnet."L'an 14 de la République le 7 vendémiaire jour de dimanche, 
moi ?ierre Burette Maire,officier de l'état civil de la commune de Lussagnet,dé 
-partement des Basses-?yrenées,canton de Lembeye maire atitré de Lusson-Lussa
gnet réunis . 
Jusqu'en juin 1807 le Maire est Pierre Burette. L' adjoint cité en septembre 1806 
est André de Curtan. 
18 août 1807 Mazerolles Maire pour les deux communes réunies.Il est dit "munici 
-palité de Lusson-Lussagnet,jusqu'en mars 1808.Il semblerait que la mairie pour 
la commune réunie se trouvait à Lusson,car il est dit presque à chaque fois 
municipalité de Lusson. 
Lussagnet séparé: 
1er janvier 1808:André de Curtan Maire et officier àe l ' état civil de Lussagnet 

au 
20 mars 1812:Pierr.e Castaybert Maire jusqu ' en 1817 
1817 Jacques Pagès fils,~aire jusqu'en mars 1831 à la réunion définiti

ve des deux communes en une seule devenue:Lussagnet-Lusson. 

Lusson seul 
25 septembre de l'an seconà ou 4 vendémiaire de 1793.Jean Borde membre du con

seil général de la commune de Lusson,elu le huit j anvier pour ré
diger les actes d'état civil. 

An trois 1794 officier d'état civil pour Lusson Pierre Lassonde 
An quatre1795 officier et agent municipal Jean Mazerolles de Lusson 
10 brumaire an V,Pierre Laragnou adjoint municipal devient agent. 
An 8 :Jean Laragnou Maire de Lusson et Jean Péiré(sic )est adjoint. 
An 9 id 
An 11 15 germinal (5 avril 1802 )Pierre Burette maire de Lusson 
à j uin 1807 
18 août 1807 Pierre Mazerolles maire pour Lussagnet-Lusson jusqu ' en 1808 puis 
Lusson 1808 à 1818 Jean Baile est adjoint de Lusson.De 1818 à 1821 Jean Larriu 

est adjoint. 
Del821 à la réunion des deux communes en 1831 Jean Baile ou Bayle est Maire àe 

Lusson 



146 

Maires de Lussagnet-Lusson réunis en ~ars 1831. 

1831 au 

24 mars 

1835 

à 
1848 
réelu en 
mai 1855 

14 novembre 

Jacques?agès Maire de Lussagnet- Lusson 
"Le_29 1835 les registres d'état civil sont remis par Jacques ?agès 
ex-Maire au présent adjoint de la commune de Lussagnet-Lusson ,remis 
à Jean Baile de Lusson Maire des dittes communes et installé le 24 
mars 1835 par Casenabe d'Anoye et fait l'inventaire de toutes les 
pièces,que je donne un receu y inventorié" . 
En 1835,Jacques Pagès devient Adjoint 
Jean-Baptiste de Curtan Maire 

Maire Jean-Baptiste de Curtan,Adjoint Péhéaa Georges.Prestation de 
serment à l'Empereur . Nombre de votants 50,38 pour Lussagnet pour 
élire 6 conseillers municipaux et 24 votants pour Lusson pour élire 
4 conseillers municipaux . C'est sous le mandat de J.B de Curtan que 
fut construite la première Mairie-Ecole,en 1852;qui fut tranformée 
en 1877 en presbytère. 
1864 :àissolution du conseil municipal,réintégration du Maire aussi-
tôt 

3 juillet 1864 :élection de Péheaa Georges Maire,adjoint Arnautou Jacques,consei 
-llers:Dassy;Rey Pierre ;Rey Julien;Plassot;Claberes;Péheaa;Machorre : 

Nougué;De Curtan;et Arnautou . 
au 1866.1867 travaux aux deux églises,achat d'un poêle pour chauffer 

l'école et achat de mobilier et livres pour l'école. 
6 janvier 1871: Décès du Maire .Mer Péheaa maire étant déc.édé il est remplacé par 
28 jan. 1871Mer Péheaa,notaire,acte officiel du:28 . 1.1871 
l mars 1874;Election de Mer Arnautou Jacques Maire.Plassot Jean adjoint. 
21 janvier 1878:Réelection de Mer Arnautou Maire ,Grangé Bernard adjoint. 
23 janvier 1881 id id 
6 mars 1884 id id 
20 mai 1888 id Jean de Curtan adjoint 

Mer Arnautou est Maire jusqu'en mai 1896 soit 22 ans . C'est sous ses 
mandats que l'école-mairie sera transformée en presbytère,et que se
ra construite l'école-mairie neuve inaugurée le 10.6.1882 . Il fera au 
-ssi constuire les préaux,refondre la cloche de Lusson,réparer les 
chemins etc 

16 mai 1896:Election de Mer Arnautou Pierre Maire, 
20 mai 1900 id 
30 novembre 1919 id 
17 mars 1925 id 
19 mai 1929 id 

?eyré Antoine adjoint. 
id 

Castaybert adjoint 
id 
id 19 mai 1935 id 

"Le 14 novembre 1941 le conseil de Lussagnet- Lusson refuse l'avis du 
Préfet qui veut changer le Maire .Le conseil refuse et veut le garder 
ayant rempli ses fonctions du mieux possible depuis une cinquantaine 
d'année". 
Pèndant les 52 années à la tête de la mairie· ·de Lussagnet-Lusson ,Mer 
Pierre Arnautou fit construire le puits communal de Lussagnet en 
1899 et le puits communal de Lusson en 1909 ,la refonte de la cloche 
de l'église de Lussagnet en 1902, la constrùction du monument aux 
morts à Lussagnet pour Lussagnet-Lusson en 1924,l'adhésion de la corn 
-mune au syndicat intercommunal d'énergie électrique de Lembeye- Gar
lin en1923 et l'installation de la lumière électrique dans la mairie 
et l'école de classe en 1938,et l'entretien permanent des chemins 
communaux etc etc. 

Novembre 1942 :Arnautou Henri est nommé Maire par le Préfet en remplacement de son 
père,le temps d'arriver à la fin du mandat -·de Pierre. 

1943:Henri Arnautou se présente et est élu maire jusqu'en 1948 



1er novembre 1948:Election de Monsieur Grangé Bernard Maire et Mer Cabanne 
Adjoint 

14 janvier 1953: 
20 mai 1965 

Réelection de Grangé Bernard Maire,~er Grangé François adjoint 
id id 

19 mai 1965 au 24 mai 1977. id id 

Pendant les 29 ans de mandat de Mer Grangé Bernard,il fut fait 
de grosses réparations aux bâtiments scolaires,en 1948;de gros
ses réparations,notamment à la couverture de l'église de Lussa
gnet en 195l;l'installation d'une cabine téléphonique en 1951. 
De gros achats de matériel scolaire en 1952,et en 1956 . 
En 1958 adhésion de la commune au syndicat des eaux de Lembeye 
En 1962 achat d'un terrain pour la construction d'un nouveau 
oréau.Electrification des écarts en 1964 .Encore de grosses répa
;ation à l'école en 1965,et encore en 1966.Projet d'alimentation 
d'eau potable en 1965,par 30 communes associées dont Lussagnet
Lusson,et toujours sous le même mandat,projet de défrichement de 
20 ha de landes com.~unales.1968 réfection du clocher de Lussa
gnet en 1968;achat du hangar communal en 1969 .Réparation du gros 
oeuvre de l'église de Lusson en 1971,et refection de la couvertu 
-re de cette église en 1975. 
En 1975 c'est la triste nouvelle de l'école de Lussagnet-Lusson. 
En 1976,crépissage de l'église et des murs du cimetière de Lussa 
gnet(emprunt). 

24 mai 1977:Election de Mer Leugé Yves Maire ,Grangé François adjoint. 
1978:Achat d'un terrain pour Salle des Fêtes 
1979:travaux dans l'ancien préau de l'école pour le transformer 

en Mairie. 
1981:Adhésion de la co!Th~une au comité de ramassage des ordures 
1987 :Construction deala maison pour tous~et achat de chaises 

111 • " "988 pour a maison pour tous en 1 • 

6 mars 1989:Election de Mer Laborde Michel,Maire;Touya André adjoint. 
Le 23 mai 1990 fut créé le"SIVU DE L'ENTRE- DEUX-LEEZ"(Syndicat Intercom
munal à Vocation Unique)pour assurer l'entretien des éspaces verts et 
des bâtiments communaux de Lussagnet-Lusson,Monassut-Audiracq,Gerderest, 
et de Lannecaube,auxquelles s'est jointe la commune de Cosledaa-Lube
Boast,permettant une meilleure répartition des charges. 
Il fut crée aussi un "SIVU" de L'Ecole ,regroupant les communes de Manas 
-sut- Audiracq(où se trouve l'école)Gerderest et Lussagnet-Lusson. 
Une association des parents d'élèves de Lussagnet- Gerderest-Monassut se 

réuni tous les ans en bureau.Elle participe aux sorties extra-scolaires telles 
que sortie nature dans les Landes,sortie ski au Somport,ou au cirque 
pour la fête de Noël. 
L'association Toustem-Hardits (club du 3e âge) regroupe les trois com
mune:Lussagnet-Gerderest-Monassut et a 90 adhérents en 1995-

L'électrification générale de Lussagnet-Lusson se fit en même temps qu'à Monassut
Audiracq à partir de 1930,sauf pour les écarts qui n'eurent le courant pour 
certains en 1934,d'autres en 1937 et enfin les derniers qu'en 1964. 

Le syndicat intercornmunal,dont la commune est adhèrente depuis 1923,lance 
une enquête en novembre 1934 en distribuant un imprimé à chacun des chefs de 
famille de la zone des écarts,afin qu'il indique s'il accepte ou s'il refuse 
l'installation d'une ligne destinée à desse!"ll±r son habitatiou. 
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Ce chef de famille,s'il accepte,devra souscrire l'engagement de prendre le 
courant et de ne pas s'opposer à l'installation des lignes sur ses propriétés, 
s'il y a lieu,suivant un tracé qui lui sera ultérieurement soumis.S'il accepte 
il devra apposer sa signature et indiquer le nombre d'habitants au foyer(domes
tiques et enfants compris).S'il refuse,ce refus sera considéré comme définitif. 
(c'est sans doute ce qui explique que certains n'eurent le courant qu'en 1964) . 
Le fait de ne vouloir se prononcer,ni pour l'acceptation,ni pour le refus,de ne 
vouloir signer sera considéré comme un refus. 

Dans ce questionnaire rien n'est laissé au hazard.En effet,pour les proprié
taires n'habitant pas la commune,la mairie leur adressera une lettre pour leur 
demander s'ils acceptent l'installation d'une ligne destinée à desservir leur 
maison en souscrivant l'engagement de prendre le courant et de ne pas s'opposer 
à l'installation des lignes sur leurs propriétés,suivant un tracé déterminé.Il 
conviendra en outre de le prier d'indiquer le nombre de lampes qu'ils comptent 
installer et le cas échéant la puissance approximative des moteurs qu'ils comptent 
utiliser. 

Dans le cas ou une maison est habitée par un métayer ou un fermier,il est 
nécessaire pour que le Syndicat fasse installer la ligne destinée à desservir 
cette maison que deux engagements soient pris : 

1° L'enregistrement du propriétaire d'accepter cette installation; 
2° L'engagement du métayer ou du fermier de consommer du courant. 

Deux colonnes dans l'imprimé sont prévues pour les prévisions de consommation 
d'énergie:une colonne indiquera le nombre de lampes que l'intéressé compte instal ler 
dans l'autre colonne sera mentionné,s'il y a lieu,la puissance approximative des 
moteurs . qu'il compte utiliser. 

Une note manuscrite du Syndicat du 8 mars 1837(alors que la circulaire est 
de 1834) nous dit que les ingénieurs n'ont pas encore visité les écarts de la 
commune de Lussagnet-Lusson.Pour que les travaux puissent commencer il faut pouvoir 
parer à la dépense:Celle-ci consiste à 50% que doit fournir l'Etat,les autres 
50% par la commune ou les interessés . La comi~une est libre de supporter cette 
àépense,sinon elle est à la charge des intéressés.Quant à l'Etat il n'a rien donné 
jusqu'ici pour l'électrification des écarts. 

Le premier mars 1937,à ce sujet,monsieur le Maire reçoit une requête de quatre 
chefs de famille :Alfonse Leugé,Lardonnère Pierre,Cantou Hilaire et Jean Péré : 

"Lussagnet le 1er mars 1937 . 

Monsieur le Maire. 

"Nous soussignés,dont les signatures suivent ci-dessous,avons l'honneur de 
présenter à M.le Maire de la commune de Lussagnet la présente requête qui suit: 

"Conformément aux dernières instructions,de la loi votée au sujet de l'élec
trification des écarts,concernant la subvention accordée par l'Etat aux communes, 
nous venons trés humblement demander à M. le Maire et ses conseillers municipaux 
l'électrification de notre écart,et le secours accordé par l'Etat. 

"Confiants que notre demande sera prise en considération nous restons vos 
dévoués serviteirs . Les intéressés demandent à être convoqués à la réunion du 
conseil municipal" . 



Elections municipales àu 22 juillet 1855.Doc.M.~e Laboràe. 
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Monsieur Jacques Pag:s ~ ete ett lettre (Archives de Mr Laborde) . 
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Lors de la réunion des deux communes en une seule en mars 1831 le Préfet 
devait choisir entre deux maires en exercice:M.Bayle est Maire de Lusson et M. 
Jacques Pagès est Maire de Lussagnet . C'est ce dernier qui sera jusqu'aux élec 
tions de mars 1835 Maire de Lussagnet-Lusson.A cette date,ou pour être éxact le 
24 mars l835 M.le Préfet nomme Maire Jean Bayle et adjoint M. Jacques Pagès. 
M.le Préfet s'en explique par une lettre adressée à M.Pagès qu'il semble tenir 
en estime. 

En mars 1852 les habitants de Lussagnet- Lusson qui ont en grande estime 
la famille Pagès et son gendre Jacques Arnautou envoient le 1er mars une 
pétition à M.le Préfet pour qu'il nomme ~acques Arnautou Maire: 

"Monsieur le Préfet.* 
Les soussignés formant la trés grande majorité des chefs de famille de Lussa

gnet-Lusson,ont l ' honneur de vous exposer qu'ils désirent avoir pour Maire le 
Sieur Jacques Arnautou propriétaire.Son amour pour les pauvres de la commune leur 
semble un titre suffisant.Toutefois il a devant lui pour éxemple un père qui 
administre depuis longtemps,et dont il suivra les traces. 

Les exposants espèrent,Monsieur le Préfet,que vous daignerez confier l'adminis
tration de la commune au jeune homme qu'ils vous présentent et en attendant que 
leurs voeux soient éxaucés,ils ont l'honneur d'être. 

Monsieur le Préfet 
vos trés humbles et trés 
fidèles serviteurs. 

Suivent les signatures de 30 chefs de famille et 22:ceux qui ne savent pas écrire 
et qui ont fait une croix qui tient lieu de leur signature sont au nombre de 
vingt deux" 

Ce sera Jean-Baptiste de Curtan qui sera nommé Maire et Georges Péhéaa adjoint. 
Les habitants de Lussagne~-Lusson à qui ont a imposé un Maire qu'ils semblent 

ne pas éstimer n'hésitent pas à faire pétition sur pétition.Le 7 mai 1852 : 
"Les soussignés pères de famille habitants de Lussagnet-Lusson ont l'honneur 

de vous informer que le choix des élèves indigens pour 1852 est fait d'une manière 
injuste.Parmi les 15 qui sont admis,il y en a 8 qui appartiennent aux meilleures 
maisons qui sont actuellement des enfants en âge de fréquenter l'école,à l'exep
tion de Rey et Peyré. 

"Ainsi Labugue dit Burette membre du Conseil,payant de 75 à 80 frs de con
tributions est porté pour 3 indigents;Clabérès,aussi membre du Conseil figure 
pour un indigent et cependant il paye de 45 à 50 frs de contributions;Machorre 
2eme né dit Bayle paye de 35 à 40 frs de contributions et cependant il est porté 
pour 3 indigents;Machorre ainé membre du Conseil payant de 25 à 30 frs de con
tributions est porté pour l indigent. 

"Au contraire parmi les plaignants qui sont assez à payer(sic ) figure:1t 
au rang des plus pauvres,et les autres ne possèdent que de faibles ressources 
inssufisantes à leur triste nourriture et à leur modeste entretien. 

"Voilà,Monsieur le ?réfet,le respect qu'à le 1er Magistrat pour vos ins
tructions.Soyez persuadé qu'il fait un vrai plaisir de procèder de la sorte 
jusqu'à la fin de son r ègne.La commune est si peu contente de son gouvernement 
que presque tous ses administrés sont-ils contre lui.Cependant la trés grande 
majorité lui est résignée à souffrir avec sang froid toutes injustices,jusqu'à 
ce que vous jugerez à propos de nous en délivrer. 

"Les exposants espèrent ~o~sieur le ?réfet que vous daignerez intimer à 
Monsieur le Maire l'ordre de la liste des indigens et de se conformer stricte
ment à sa confection aux dispositions qu'offre la loi.** 

*Ce document se trouve dans les archives de M.Michel Laborde . 
** id 
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"Les soussignés sont convaincus que leur prière sera exaucée et en atten
dant ils sont avec le plus profond respect~ 

En 1852 Jacques A~nautou qui n'est plus que simple conseiller municipal a 
une correspondance suivie avec son Préfet,notamment au sujet du classement d'un 
chemin qui ne sert qu'à 6 propriètaires mais aussi au sujet de la vente projetée 
de landes communales pour payer la nouvelle école-mairie.Mais il semble que la 
majorité des habitants de Lussagnet-Lusson n'est pas d'accord,comme nous le dé
montre la lettre àu Préfet à M.Arnautou: 

"Pau le 16 février 1852. 
Monsieur. 

"Je vous remercie infiniment de tout ce que vous m'avez communiqué relati
vement au chemin dont M.le Maire me demande le classement. J' ai soumis votre péti
tion à l'éxa~en du Conseil de Préfecture;il a reconnu avec moi que toutes les 
observations que vous m'avez fournies sont exactes,tandis que celle de M.le Maire 
tendent à me tromper. 

"Aussi je me plais à vous dire Monsieur que votre parti a presque gagné 
l'affaire. 

"Je profite de cette occasion pour vous informer que je viens d'apprendre 
par voix indirecte que le Maire doit me demander plus tard l'autorisation de 
vendre les landes com.~unales,chose que je lui refuserai si la majorité des habi
tants s'y oppose. 

"En cas que pareille proposition vienne à m'être faite,j'ai besoin de con
naitre l ' opinion de la commune à cet égard afin que je puisse répondre au juste 
sur ce point. 

"Comme j'ai plus de confiance en vous qu' en tout autre propriètaire du lieu 
je vous prie Monsieur de faire signer à tous les intéressés de votre localité 
la déclaration suivante: 

"Nous soussignés habitans et chefs de famille de la commune de Lussagnet
Lusson déclarons par la présente que nous avons besoin absolument de nos landes 
communales,soit désormais à la disposition des dits propriètaires comme elles 
l'ont été jusqu'aujourd'hui.C'est l'unique recours des plus pauvres pour nourrir 
quelques bêtes à leines (sic);qui si cette faveur nous était enlevée,plus de la 
moitié des habitans serait fort gêné et même reàuit à la plus grande misère. 

"Supplions,en conséquence Monsieur le ?réfet,de vouloir bien rejeter toutes 
les demandes qu 'on pourrait vous faire à cet égard" . 

"Vous aurez la complaisance de faire signer outre la àélibération ci-jointe 
trois feuilles,avec soin de laisser presque la première page en blancq,je la gar
nirait à mon idée. 

"Si vous m'envoyez ces quatre pièces telles que je vous les àemande,je 
vous assure que les autorités de Lussagnet-Lusson n'obtiendrons jamais l'autori
sation de vendre les biens communaux. 

*"Agrééz Monsieur l'assurance de ma considération distinguée. (signé le PréfE 

Il semblerait que l e Préfet prend des initiatives pas trés orthodoxes.Nous avons 
d ' autres lettres de la même année au sujet du chemin à classer et dont 35 chefs 
de famille ne veulent pas . 

*Ce document est dans les archives de M.Laborde . 
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jvJaison pour Tous de LUSSAGNET-LUSSON. Terrain acheté en décembre 1978. Travaux 
éffectué en 1987 . Elle est construite â cheval sur le territoire de Lussagnet et 
celui de Lusson , suivant les voeux de cette communauté. 

L'ASSOCIATION DES "3 L" devant la salle des FETES ,organisat rice de -la fHe 
Paroissial e de LUSSAGNET- LUSSON le 24 septembr e 1998("3 L"=Loisir- Lussagnet - Lusson 



161 

La Religion à Lussagnet et à Lusson. 

Nos deux églises de Lussagnet et ~usson d'après ce que j'ai pu voir 
datent probablement du XIIe siècle,du moins pour la partie la plus ancienne.de 
l'art roman.~'église de Lusson a été fortement remaniée quant aux ouvertures 
qui étaient sans doute à l'origine avec linteaux en plein- cintre type romans, 
mais maintenant rectangulaires.L'église de Lusson rappelle le même type de cons 
-truction que l'église d'Audiracq avec la ~ême orientation.Le porche d'entrée 
est en anse de panier du XVe siècle avec en haut de chaque pilier au départ du 
linteau une tête àe personnage difficile à identifier . 
L'église de Lusson est dédiée à Saint Jacques le ~ineur. 

Comme je l'ai déjà expliqué nos deux églises étaient construites sur 
un terrain ayant probablement appartenu à l'abbaye laîque,à proximité du cime
tiére.L'abbé laïque de chaque paroisse avait la présentation du curé pour son 
église,mais le même pour les deux paroisses,et cela depuis un temps immémorial . 
La seule différence était que l'abbaye laïque de Lusson était rurale et vassale 
du seigneur de cette seigneurie,alors que l 'abbaye de Lussagnet était noble e t 
v~ssale du Vicomte de Béarn.Après 1771 l'abbaye de Lusson est en possession du 
seigneur du lieu.Ce dernier nous dit que l'abbaye est construite sur un terrain 
:1.oble dans le cadastre de 1780 : "Noble Jacques de ?ondicq seigneur de Lusson pos 
-sède noblement une maison appelée l'abbaye,confronte avec le cimetière et l'é
glise dédiée à St Jacques ;contient 7 escats".Dans ce même terrier il est dit 
également:"Mer le curé de Lusson possède sa maison presbytè:-iale,jardin et cour 
contient 32 escats".Il est certain que le presbytère appartenait à la communau 
té de Lusson. La communauté de Lusson essaya de transformer l'annexe du lieu au 
détriment de Lussagnet au moment de la Révolution,sans succès. L' abbé laïque pos 
- sedait une partie de la dîme et l'autre était entre les mains de l'évêque de 
Lescar qui l'affermait. 

Dés 1562 ,la reine de Navarre Jeanne d'Albret,envoie aux jurats une 
ordonnance qui l eur enjoint de compulser les registres publics pour en extraire 
les documents et titres necessaires afin de composer un inventaire de tous les 
revenus ecclésiastiques dépendants de chaque paroisse,comme cures,chapellenies, 
arc~iprêtrés et fo~àations ordinaires.Peu après survient l'ordre d'inventorier 
les meubles,vases sacrés,argenteries,linges et autres effets appartenant aux 
églises àu Béarn . Le 2 octobre 1560 Montgomery met"sous la main" de la reine les 
évêchés àe Lescar et d'Oloron,et les abbayes de Lucq,Sauvelade et Lareule avec 
tous les bénéfices ecclésiastiques du Béarn dont firent partie les dîmes de 
Lusson et de Lussagnet. 

En 1570 lors de la vente aux enchères des biens des catholiques en fa 
-veur des protestants e t de la reine de Navarre"la rectorie (la cure) de Lusson 
fut adjugée à 24 escuts au commissaire de Paradge.La rente (le revenu ) du Tem
ple àe Lusson est acquise par le même pour un escut".Le 27 mai de la même an~ée 
la dîme appartenant à Johan de Abbadie abbé laîque de Lusson fut acquise après 
enchères par de Bourdiu procureur pour 36 escuts . Ce de Bourdiu fut abbé laïque 
de Monassut et son fils le fut de Monassut et d'Audiracq.Ces biens retournérent 
aux catholiques en 1620.En 1763 la dîme de Lusson (ou quelques fois Luçon)vaut 
88t alors que celle de Lussagnet en vaut 59t.La ferme ou bail des dîmes des 
deux paroisses est vendue aux enchères et le fermage payable à l'évêque en deux 
versernents,la moitié à la Toussaints le 1er novembre et le second à la Saint
Jean ,pour un total de 147t. 

L'église de Lussagnet sans doute aussi ancienne que celle de Luss o~ 
ou Audiracq,conserve encore ses fenêtresromanesà plein-cintre.Elle a so~ cime
tiére la séparant de l'ancienne abbaye laïque dite Labat.Dans ce cimetière se 
trouve le mausolée de la famille de Curtan dont la concession a été accordée à 
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EGI"'ISE reoaniée è.e 

LUSSON,probable~ent 

fondêe ~~ XI:e siècle 

Portail anse de panie~ 

XIV. XVe s5.ècJ.e 
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Description de l'église de Lusson d' aprés l'inventaire des monu~ents 
historiques: 

Eglise paroissiale Saint-Jacques. 

Edifice du XIIe siècle,reconstruit ou remanié partiellement au XVe siècle 
(porche sud,dont la moulure extérieure repose sur deux culots sulptés d'une 
tête humaine).Réfection des baies et de l'enduit en 182l(date sous la génoise 
au sud). 

Clocher de charpente à flèche polygonale,fausse-voüte de plâtre,tribune à 
garde-corps de bois tourné. 

Chaire à prêcher(nef mur nord).Seconde moitiè XVIIIe siècle et XIXe. 
Bois peint en faux bois.Culot et couronnement de l'abat-voix,colombe d~ St Ssprit 
et nuages peints. 

Sculoture;Les quatre Evangélistes en plâtre moulé. 
Tableau(nef).Christ en croix entre Vierge et Saint-Jacques.Fin XVIIIe siècle. 
Huile sur toile,hauteur 224. 
Ensemble de quatr e chandeliers d'Autel(sacris tie)première moitiè XIXe siècle. 
Bois blanc doré,h 66,5.Motifs en plâtre moulé,reparure et brunissage. 
Pai re de chandelliers (maitre-autel ) 
Première moitiè XIXe siècle.Poinçons:20E (rectangle),l0OM(carré ) .Cuivre 
argenté,h27.Décor ciselé. 
Croix de procession,classée le 5.9.1984. 
Seconde moitiè XVIIe siècle.Bronze argenté,h45.Au revers,Vierge debout. 
Seau à aspersion.XVIIIe siècle .Argent repoussé,h34.Doublure et anse fixes. 

Le 26 ventose de la République de l'an 10,dans l 'inventaire des édifices du c~lte 
non aliénéS~j'ai trouvé cette note: 

"L'adjoint de la commune de Lusson au citoyen Serviez,Préfet des Basses
Pyrénées,nous possedons dans la présente commune un seul édifice non aliéné 
servant à l'exercice du culte Catholique dans la présente comrnune,en bon état 
et qui peut contenir mille ou environ onze cent individus,situé au milieu de 
cinq com.~unes qui s'y ressemblent .Salut et respect . Larrieu adjoint à l'absence 
du Maire". 

Il me semble qu'il a exagéré quant au nombre de place dans l'église,car 
le rapport concernant .Lussagnet donne 300 places, ce qui est plus prés de la 
vérité. 

*A . D.Q281. 
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, Lusson. Église paroissiale Saint•Jacc1ues. 
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Photo de Mme Salamagnou 
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Description de l'église de Lussagnet d'aprés l'inventaire des monuments 
historiques. 

Eglise paroissiale de l'Assomption-de- la- Bienheureuse- Vierge-~arie. 

Edifice à vaisseau rectangulaire,abside semi-circulaire,clocher-mur 
porche au Sud,sacristie au Norà,indatable,je pense qu'elle est aussi 
ancienne que celle de Lusson,XIIe s) . 
Encadrements àes baies refaits au XIXe siècle(sur la porte inscription 
gravée:VT DE CURTAN LE 29 7BRE 1859.(voir photo). 

Ensemble de deux verrières (choeur): 
Saint Vincent,Sainte Catherine à'Alexandrie,signées et datées: 
A.BETGES ET FILS 1898. 

Encensoir XIXe siècle.Bronze argenté,h22. 
Décor géométrique ajouré. 

Dans l'inventaire des édifices non aliénésservantsaux cult~s de l'an 10 
le 12 ventose* voici ce que j'ai trouvé: 

"Lussaignet:Le 12 ventose an 10 (2.3.1802)Nous Mair e de la commune de 
Lussaignet déclarons que dans la commune n 1 avait:l

0 

qu'un batiment édifice non 
aliéné servant à l'exercice des cultes qui peuvent s'y rassembler.2° Le nombre 
des individus,environ trois cent et qu'il est à portée du chemin de Thèze à 
Lembeye . Certifions véritable par nous Maire de la commune de Lussaignet le dit 
jour et an ce dessus.Ce présent état ai signé . Payès maire". 

Nous avons le même état pour Audiracq où le maire Plassot donne 500 
places dans l'église du lieu.Pour Monassut le maire Moura précise que l'église 
est en bon état et peut contenir sept cent inàividus,à la réserve d'une petite 
réparation que nous avons à faire à la couverture du àit édifice,mais on s'occupe 
dans ce moment à faire cette réparation. 
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cette famille le 12 mai 1880 . Le portail d'entrée de l'église a été refait com
plêtement au XIXe siecle avec le secours financier de la famille Curtan descen
dante des abbés laîques,coITL~e nous le montre le linteau rectangulaire dont la 
clef po~te la date de 1839 le 20 septembre et le patronyme de Vt de Cu~tan et 
décoré de deux rameaux avec feuille de palme. 

Le 6 juin 1570 Esteben de Labat racheta la cure de Lussagnet vendue 
aux enchè~es pour 11 escuts . Est-ce qu'il se convertit provisoirement au pro
testantis me je n'en sais rien mais du fait de son achat il était surement sym
pathisant.Nous avons vu que l'abbé la!que de Lussagnet était en droit et passes 
-sion de présenter curé en l'église du lieu .I l payait aussi"la dîme de toutes 
ses terres comme abbatialles et nobles,de toute ancienneté au curé du lieu de 
~ussagnet'',ce qui procurait un revenu au curé~En 1676 sur les terres de tous 
l es habitants de Lussagnet,sauf sur le sieur abbé, l e seigneur a droit de pren
dre et percevoir annuellement la dî~e des fruits comme sont froment,seigle,car
ron?,millet et 11in dans ledit t erroir de Lussagnet à raison de dix un(un sur 
dix) et dîme d'~!gneau~couchons,poulets et oeufs'' . Il avoue tenir ces dîmes de 
ses ancêtres.Il es t à se de~ander qu'elle dîme était allouée à l'évêque de 
Lescar.Il ne faut pas oublie~ que la dîme avait été allouée par Charlemagne 
pour l' entretien des églises et des curés.Nos seigneurs et abbés laîque de
vaient rendre hommage chacun pour leur dîme sur laquelle ils étaient imposés . 
En :73~ le seigneur de Lussagnet paie pour sa dîme 7i 10 sols,pour ses terres 
13f 10 sols et pour son moulin 3i.L'abbé de Lussagnet pour sa terre 3i 15 sols . 
Mer Dulis de Ste Colomme seigneur de Lusson pour sa dîme 3i 15 sols et Mlle de 
Tabaillé pour son moulin 2t 5 sols:tous ces biens sont cencés être nobles. 

Nous avons un état des baux de dîmes à ferme remis à Racine procureur 
fondé de Mgr l'évêque de Lescar ~arc-Antoine de Koé,du 7 juin 1763 et dont un 
de ceux-c i concerne les dîmes de Lusson et Lussagnet affermées ensemble.Bien 
entendu ces dîmes sont payées par les habitants et sont à ajouter à celles dues 
aux seigneurs : 

"Lussor. et Lusseignet.Pierre Dareu dit Boé et André Mazerolles cadet de 
Lusseignet . Caution Pierre de Sarthou dit Lassonde de Luçon fermier pour 9 ans 
pour 1~7i. 

"?ar devant moy J.B.de Castaing Foix de la ville de Lescar,notaire 
Royal du présent dioceze et en présence des témoins bas- nomi~és,a été constitué 
en personne Mer Pierre Racine ingénieur sindicq général de la navigation de l a 
généralité d'Auch et département de Pau,procureur fondé de Monseigneur l'Illus
trissime et Révérentissime Marc Antoine de Noé évêque de Lescar;lequel de son 
bon gré a baillé à titre de ferme et prix d'argent,scavoir:La disme de Luçon et 
Lusseignet et tous droits appartenants aux seigneur évêque dans lesdits lieux 
de l a manière que les fermiers précedents en ont jouy ou dut jouyr en faveur de 
?ierre Darreu dit ooé,laboureur et de Jacques- André Mazerolles cadet,négociant . 
Caution solidaire Pierre Sarthou dit Lassonde laboureur et demeurant à Luçon au 
-ssy présent et acceptant pour le terme et espace de neuf années à commencer 
l'année courante et qui finiront l'an 1771 inclusivement pour lad. ferme et 
pour chacune des neuf années les dits Dareu dit Boé et de Mazerolles fermiers 
et de Sarthou dit Lassonde caution,se sont obligés conjointement et solidaire
ment l'un pour l'autre et chacun d'eux pour le tout,sans division ni discution 
de bien,à quoy ont renoncé.De bailler et payer aud.sieur Evêque ou à celuy qui 
sera chargé de son pouvoir,la somme de 147 l i vres de 20 sols pièce en deux ter
mes et deux pacqs égaux,à raison de septante trois livres dix sols par pacq 
pour l'année courante,le premier pacq au jour de Toussaints premier novembre, 
et le second à la fête de St Jean de l'année prochaine 1764 et semblablement 
oour les années suivantes durant ce bail . L'un terme ny l'une année n'attendant 
Î'autre option xa .Demeure obligé ledit seigneur évêque envers lesd.fermiers 

*Comme dans le texte d'origine. 
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aux cas fortuits de grelle et de guerre,l'ennemy sur le pays empêchant la joui
ssance et non à d'autres,dud.cas de grelle lesdits fermiers sont tenus de la dé 
- noncer aud.seigneur évêque par acte dans trois jours,autrement ils demeureront 
déchus et leà. seigneur évêque en doit avant et après l'exaucer,de reprendre 
ladite ferme,soit pour l'année de la grelle ou pour le temps qui reste à servir 
du bail à son choix.Sn ce cas lesdits fermiers(sont)tenus de rendre compte des 
fruits perçus,satisfaits des fraix de collecte seulement,comme aussy de repren
dre lad.ferme en cas de retardement du payement du prix de la dite ferme sous 
préjudice de poursuivre le payement des arrérages s'il y en a,et de recevoir le 
tiercement de lad.ferme dans le mois puis ce jour,conformément aux conditions 
des fermes dud seigneur Evêque qui fa~ront loy entre parties.Et pour l'observa
tion et e xécution du présent acte,led.sieur de Racine a obligé les biens et 
revenus dud . seigneur Evêcue et lesd . fermiers solidairement comme est dit leurs 
biens et par corps soumi; Xa Constitué et Renoncé et Juré.?ait et passé à Les
car le second du mois de juin 1763,présents et témoins le sieur Jean Listo 
bourgeois et Jean Léglize Mtre d'ecolle de cette ville qui ont sigr.é avec led 
Racine.Lesd fermiers et caution et moy Nre _Il est convenu que lesd.Sarthou dit 
Lassonde et de ~azerolles gardent pour leur compte la ferme de lad dîme de Lus
son pour laquelle ferme ils payeront 98t et led.Darreu dit Boé,de son côté ac
quitera pour son compte lad.dîs~e de Lussaignet pour laquelle il payera 59t et 
néanmoins les fermiers et caution payeront le prix entier de lad. ferme aud. 
seigneur Evêque conjointement et solidairement comme il est stipulé cy dessus . 
( signé ) Dareu,Racine procureur,André Mazerolles,Léglize,Listo,de Sarthou dit 
Lassonde".J'ai constaté que d'après les signatures ils savaient tous très oien 
écrire. 

Heureusement que le cas de grêle a été pris en compte dans ce contrat 
car l'année même en cours 1763 nos deux pa~oisses ont été grêlées.Il sera accor 
-dé la somme de 57f en àédomagement,versée à Dominique Laragnou fermier des 
dîmes de Lusson et Lussagnet pour cause de grêle,suivant sa quittance du 11 jan 
-vier :764 du consentement de ~er de Puynormand du même jour.Ils eurent encore 
un rabais pour le même sinistre de 17fl0 sols suivant la déclarij9ion du 29 juil 
-let 1764.Autrement dit ils ont été grêlé deux années de suite . 

u3 
Le premier prêtre connu est Etienne de Labat· fils deuxième né de 

noble ~~monet de Labat abbé laïque de Lussagnet et de Marie Pagès sa deuxième 
épouse où nous le trouvons cité le 5 août 1626 à la suite de son frère Bernard 
( de la même mère) et de Bernard,?eyrot et Jeanne ses demi- frères et soeur issus 
du premier mar iage de Ramonet avec ~arie du Poey de Lusson.Puis Etienne de La
bat est prê4re et curé de Lussagnet et Lusson témoin d'un rapport d'acte à Jean 
de Pénougué ?le 10 février 1640.Puis encore le 1er juillet 1641 à Gayon,intitu
lé prêtre et curé de Lussagnet et Lusson procureur de Damoiselle Aymée d'Abba
die dame d'Hig~~re,ou il achète en son nom une pièce de terre à Jeanne de Tisné 
dite Manhourac . 

Le 15 et 16 mars,depui8 Lussagnet,il retient le testament de Peyrot 
de Castaybert et Ramone de Nogué· 7 .Et le4g6 novembre 1650 il retient le testa
ment de Pierre de Capdebosq de Lussagnet .En 1666 lors du dénombrement de Gas
ton d'Abbadie abbé laïque de Lussagnet,Etienne de Labat est refuté comme témoin 
de cet aveu étant proche parent de l'abbé laïque.En 1668 Etienne de Labat est 
prébendier(bénéficiaire)de la prébende de Lussagnet à Ibos,le siège étant va
cant,Mer Duclos vicaire général lui donne des lettres de collation pour la pré
bende dite chapellenie de Lussagnet suite au décès de Mer Charles Bricquet. 
Etienne de Labat a été présenté par noble Jacques de Lussagnet seigneur du lieu, 
Le dernier document où je trouve Etienne de Labat curé de Lussagnet est du 17 
septembre 1673 où il assiste Marthe de Labat sa nièce lors de son mariage avec 
Jean de Pages de Lussagnet.C'est la deuxième alliance de cette famille Pagès 
avec la famille de l'abbé laïque qui possedait un maison noble. 
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Pierre àe Sepet succeda à Etienne de Labat aux cures de Lussagnet et 
de Lusson.Je n'ai pas la date éxacte,mais le 30 aoQt 1687 Mer de Laforcade me 
signale une vente de terre sise à Germenaud par ~e ?ierre de Sepet prêtre,curé 
de Lusson,procureur de noble Jea5 Joseph àe Salies sieur à'Uzein,en faveur àe 
Jean de ?aloque habitant Lusson?_Jean Joseph de Salies était abbé laïque de 
Lusson en 1706,il nomme le successeur àe Pierre de Sepet le 24 avril 1706 en 
présence de Jacques de Lussagnet seigneur àu lieu: 

"14 avril 1706,acte de nomination à la cure de Lusson par Monr_abé lay 
du lieu,en faveur àe Mr Jacques de Carrère curé de Lussagnet . 

"Par devant Moy Jean- Pierre de Castaing,notaire Royal et apostolique du 
diocèze de Lescar,habitant en lad.ville et paroisse Notre- Dame et en présence 
àes témoins bas nommés,a ésté personellement constitué Noble Jean Joseph de Sa
lies Uzein seigneur àud. lieu de Lusson et autres places et abbé lay de lapa
roisse de Lusson,en ce diocèze,lequel de son bon gré et volonté a nommé et pré
bendé* ,nomme et prébende à lad.cure de Lusson en lad.qualité d'Abbé lay et pa
tron de lad.cure Saint Jacques de lad paroisse de Lusson,Mer Jacques de Carrère 
prêtre et curé de la paroisse de Lussagnet à cauze que lad.cure est vacante par 
la démission volontaire de Mer Pierre de Sepet dernier titulaire et possesseur 
d'icelle.A cet effet led seigneur d'Uzein prie et requiere par tant que de be
soin seroit,à Monseigneur l'Evêque de Lescar,d'expédier aud sieur de Carrere le 
titre pour ce necessaire,pour ensuite leà sieur de Carrere prendre possession 
de la dite cure et jouir des revenus à'icelle.Ayant déclaré ledit seigneur d' 
Uzein qu'au présent acte n'est intervenu et n'interviendra aucun àol,fraude ny 
pacte illicite contraire au Saint Canon.Et promis le présent acte ne révoquer 
et ainsi l'a promis et juré à Dieu et affirmé en main de Moi àit notaire Royal 
apostolique et pour ce, led seigneur a obligé,sousmis et renouvellé,juré.Fait 
à Lescar après midi le quatorzième du mois d'avril mil sept cent six . Témoins: 
Noble Jacques de Lussegnet seigneur dudit lieu.Jérôme àe Jeanborde maitre d'éco 
- le de cette ville(de Lescar)qui ont signé avec le seigneur d'Uzein et moi no
taire Royal et apostolique.Silies-Uzein.Lussagnet présent . Jeanborde . Castaing". 

Prise de possession de la cure de Lusson. 

''Le 18e du mois à'avril mil sept cens six au lieu àe Lusson et au de
vant l'église paroissielle St Jacques de ce lieu et en présence àes témoins bas 
nommés,par devant moi jurat rétenteur sous-signé.En l'absence du notaire Royal 
et apostolique,néanmoins de son consentement,suivant sa lettre,a Comparu et 
s'est présenté Mer Jacques de Carrere curé de Lusseignet,lequel a dit qu'ayant 
esté nommé à la cure de ce lieu par noble Jean Joseph de Salies Uzein,patron 
laique d'icelle,estant vacante par démission volontaire du Sr de Sepet . Il a 
pleu à Monseigneur l'Evêque de Lescar de luy expédier le titre à ce necessaire, 
lequel daté du 14 du courant,signé dud.seigneur Evêque avec le sceau de ses 
armes au bas,contresigné du sieur de Guicharet secrétaire.Led.Sr de Carrere l'a 
remis en main de moi rétenteur,me requerant àe luy donner la possession de lad 
cure et en conséquence moi dit rétenteur ayant receu led.titre avec respect et 
ay fait lecture à haute voix,prins led.sieur de Carrere par la main et fait en
trer dans l'église,donné de l'eau bénite.Ensuite devant l'authelde la paroisse 
où il a prié Dieu genous à terre;leu l'évangile de St Jean,baisé l'authel,après 
a touché les fonds baptima~x,sonné la cloche,ouvert et fermé les portes de l'é
glise et de la sacristie et fait à'autres actes accoutumés en pareil ·cas.En con 
-séquence des quels le dit sieur de Carrere est resté paisible possesseur de la 
cure sans opposition,de quoy ayant requis acte le luy ay octroyé et rendu led . 
titre.Fait aud.lieu de Lusson led.jour et an que dessus.A ce présents et té
moins:Pierre Larriu du lieu de Lusson et Joseph de Arains Régent et présent au 

*Jean Joseph de Salies Uzein n'était seulement qu'Abbé laïque mais le scribe ne 
semble pas faire la diffèrence.La prébende est le bénéfice attaché à la cure. 
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lieu de Lussaignet quy ont signé avec moy Georges de Quintan jurat dudit lieu 
quy ay retenu et signé le présent acte avec led Sieur de Carrere et témoins 
pour être rapporté à Mr de Castaing notaire Royal et apostolique. (signé)Carrere 
prêtre;Larriu présent;Arains présent;Quintan jurat". 

Il semblerai que Pierre de Sepet fut quelque temps curé de Lusson 
seulement de 1687 à 1706,car en 1692 Pierre de Carrere est déjà curé de Lussa
gnet.Ce dernier est témoin avec Antoine de Carrere,chevalier,de l'inhumation 
d'Arnaud de Carrere de Trebon en l'église de Castelnau Rivière Basse.* 

Jacques de Carrere fut curé de Lussagnet et de Lusson jusqu'au tout 
~ébut 1722.~n effet le 27 févri~r 1'.22,i~sinuati~n d'un acte-1e présentation à 
ia cure de Lussagnet en faveur au sieur Lalanne ae Germenaud? .Il ne fut pas 
longtemps curé de Lussagnet puisque le 11 mai suivant Bernard de Labat prend 
possession des cures de Lussagnet et Lusson.Il est originaire de St Faust. 

Nous savons que certaines dîmes étaient collectées pour l'Evêque de 
Lescar,mais aussi une autre partie pour le seigneur de Lusson lorsqu'il fut 
acquerreur de l'abbaye laîque,mais il fallait bien réserver quelque chose pour 
faire vivre le curé.Cette redevance s'appelait prémices et se prélevait aussi 
bien à Lusson qu'à Lussagnet etci:,-:r.Iœ3pondait à une partie des premiers fruits 
en matière aussi bien végétale qu'animale avant toute cueillette des habitants, 
com.~e nous l'explique les habitants de Lussagnet dans leur cahier de doléances. 

"Les délibérans ne connoissent pas non plus l'origine de la prémice, 
elle doit nécessairement son origine aux refus que firent les gros décimateurs 
de fournir à la subsistance des prêttres.Lors du retour de la religion catholi
que les pauvres habitans durent alors prendre un tiers en sus de la dixme aux 
àépens de leurs subsistance pour pourvoir à celle du curé,il est de toute jus
tice de la retrancher attenàu que la dixme enlève déjà tout le liquide des po
ssessionsruralles et de rejetter sur les payements des cures" . 

Comme tous les impôts à cette époque étaient affermés à des collec
teurs qui les reversaient au destinataire,la premice n'échappait pas à la règle 
com.~e nous le démontre le document suivant concernant Lusson: 

"Le 24 may l723 Mre Bernard de Labat prêtre curé de Lusseignet et 
Lusson,lequel de son bon gré a baillé en titre d'afferme en faveur àe Jean et 
autre Jean de Puyo frères,deud. lieu de Lusson aussy présent c'est à scavoir: 
les droits de premice et quart du lieu de Lusson appartenant aud sieur curé et 
accoustumés à percevoir,et ce pour le terme et espace de trois années à commen
cer puis le jourd'hui et finiront en pareil jour au bout des trois années et ce 
au moyen de ce,lesd. de Puye solidairement et chacun en propre pour le tout 
sans division et ont promis payer aud. sieur curé chaque année la somme de cent 
cinquante cinq livres payables en deux pacqs égaux,scavoir,la moitié au jour et 
feste de la Tousaints prochain et l'autre moitié à la feste de Paques aussy 
prochain,et en sera usé aux mesmes termes les autres années suivantes et au moy 
-en de quoy lesd. de Puyo jouiront desd.fruits de premice et quart dud.lieu de 
Lusson et led sieur curé sera tenu d'estre aux cas fortuits conformément à ce 
que messieurs du chapître de Lescar le sont à leurs fermiers;et pour l'observa
tion de ce dessus les dites parties chacune en ce qui les concerne ont obligé 
et ont sousmis et ont constitué et ont nommés et ont jurés.Fait à Boast le 
vingt et quatre may mille sept cens vingt trois en présence de noble Jacques de 
Lusseignet seigneur du lieu;Arnaud de Plumet dit Castaybert dud lieu et moy 
Pierre de Moulié retenteur du notaire dud lieu de Boast qui le présent ay receu 
et signé avecq les parties et témoins: de Castavhert présent;de Puyo;Labat pres 
·-tre: LÙ.ssagnet ;,:::-é3ent; Dèu Mouliès". 

*Renseignements donné par Mr l'Abbé Aloys de Laforcade. 
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Le 13 février 1727 ~r Bernard de Labat curé de Lussagnet et Lusson son 
annexe est prébendier d'une des prébendes du choeur de la cathèdral e de Lescar: 
se démit de celle-ci en faveur de l ' êvêque de Lescar ~artin de Lacassagne. 

Bernard de Labat avait besoin d'un terrain pour ses vieux jours semble
il car le 6 septembre 1737 il achète de "Noble André Dabbadie abbé lay du pré
sent lieu de Lussagnet icy présent de son bon gré ,et a vendu et a l ièné pure
ment et simplement sans aucune réserve de droit de rachat ny autrement,en fa - · 
veur du sieur Bernard de Labat natif de St Faust,à présent prestre,docteur en 
théologie et curé deu présent l ieu de Lussagnet et Lusson,si bien preneurG'est 
à scavoir:est toute icelle pièce de terre vigne ruinée qui n'a pas été coupée 
ceste année,appelée de Pouey et terre inculte appelée Lasbasches joignant lad. 
vigne sauf un petit ruisseau qui vient de Simacourbe entre deux,le tout de con
tenance de quatorze arpents ou environ,toute qu'elle soit scituée au terroir du 
lieu de Lussagnet,fief à Monsieur de Lussagnet seigneur dud.lieu de Lussagnet, 
confrontant d'orient avecq terre dud. sieur de Lussagnet,midy avecq chemin pu
blicq,couchant avecq le mesme chemin et terre de Pagès,septentrion terre de 
Marquet et de Pucheu de Simacourbe et autres ,et avecq frauches? et avecq 
arbres et à laquelle terre led sieur Dabadie vendeur a déclaré tenir et posse
der du fait en partie de la dot de feue Damoiselle jeanne de ooucoue son épouze 
et qui a été baillée par les proches pour la somme de trois cent livres . La pré
sente vente faite par led sieur Dabadie en faveur dudit sieur de Labat pour l e 
prix et somme de trois cent quatre vingt dix livres tournois outre. le capsoo et 
autres frais àu présent,payables par led.acquereur qui a voulu àonner soixante 
livres au dela àe ce que led.Dabadie en avoit donné suivant l'estimation à cau
se que son achat luy est agréable,tant moins de laquelle so~~e de trois cents 
quatre vingt dix livres led . sieur de Labat a payé comptant,tout présentement 
celle de trois cent livres aux espèces de cinquante écus de six livres,pièces 
ayant cours et mize que le dit vendeur a prins et retiré devers soy au veu de 
moy notaire et témoins bas nommés.S'en est contenté,Renoncé et est le restant 
qui est quatre vingt dix livres led sieur de Labat a promis et promet de payer 
aud.sieur Dabadie de jour en jour avecq les intérêts puis ce jourd'huy au de
nier vingt (5%) jusqu'à extinction,moyennant quoy led.sieur Dabadie de lad. 
terre vendue s'est dépouillé,investy et a pro~is led sieur Dabadie de tenir 
bonne lad.vente,garantir et faire valo:~ icelle aud.sieur de Labat envers 
tous et contre tous,déchargée de tous deptes ou hipothèques jusqu'à ce jour et 
faisant et hipothèquant tous ses biens présents et à venir pour les grantir,et 
pour répondre en chacun de ses enfants et tous autres qu'il appartiendra,et 
tout ce dessus les parties chacune ainsi qu'il leur touche est stipulé et accep 
-té,promis de le tenir,garder et observer sans obligation et a par exprés led. 
sieur Dabadie lad.terre par luy acquise sans que l'hipothèque spéciale déroge 
la générale;sousrnis et a constitué et a renoncé et a juré et fait à Lussagnet 
le sixième septembre mil sept cents trente sept;présents et témoins noble Louis 
de Belsunce prêtre et curé de Barinquou et André de Sarthou dit Lassonde,de 
Lusson et moy Pierre de Guilhemarnaud notaire publicq de Lembeye qui le présent 
ay receu et signé avecq les parties et~témoins:De Belsunce prêtre; Labat prêtre; 
d'Abbadie*;De Sarthou;Guilhemarnaud no-e; 

Nous remarquons,ce qui n'est pas courant,que le curé Labat est généreux. 
L'acquisition de 14 arpents est une grande surface vu le peu que possedait les 
autres habitants. 

*L'origine du nom est d'Abbadie qui veut dire de l'abbaye ou de l'abbadie,qui 
est devenu Dabbadie ou Labat 
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?endant le siege de 3ernard de Labat com~e curé de nos deux paroisses de 
:722 à 1739,~er Aloys de Laforcade y avait vu dans les registres paroissiaux 
disparus de maison de Curtan,un vicaire qui signe un registre vers 1730 et dit
il la signature était illisible.Il faut rappelér qu'il y avait un prèsbytère à 
Lusson et un autre à ~ussagnet qui fut ruiné à la Révolution.Ce vicaire s ' appe
lait Mounès,c'est la seule mention que nous avons de lui. 

Succèda Bernard de Labat,noble Joseph de 3ellocq-Abbadie fils de François 
,cievalier de Bellocq seigneur d'Espéchèàe et Damoiselle Françoise d'Abbadie
Lassere abbesse laïque d'Audiracq,il fut curé de nos deux paroisses au début 
par procuration n'étant pas encore consacré curé,comme nous le verrons n'ayant 
pas encore terminé ses études. 

"16 avril 1739,acte de prise de possession de la cure de Lussagnet et 
Lusson son annexe en faveur du sieur Joseph de Belloc- Abbadie,clerc minoré du 
lieu d'Audirac au présent diocèze,au devant de l'église paroissiale de ~otre
Dame de Lusseignet,devant moi Pierre de Marque dit Magnet,tailleur d'habit,ju
rat du présent lieu,par l'absence de Monseigneur Jean-Pierre de Castaing de la 
ville de Lescar,notaire royal apostolique,qui,n'ayant pu se transporter à cause 
de maladie et en présence de témoins bas nornnés ,s 'est présenté le sieur Joseph 
de Belloc-Abbadie du lieu d'Audiracq,clerc minoré,qui a remis en main de moy 
jurat,un titre de lad.cure de Lusseignet et du lieu de Lusson son annexe à luy 
conféré le 15 du présent mois par ?v!Mrs les vicaires généraux de Mgrl'Evêque de 
Lescar,sur la présentation du sieur Dabbadie dud.lieu de Lusseignet abbé laî
que;en cette qualité patron de lad.cure vacante par le décès du sieur de Labat 
dernier titulaire et paisible titulaire.Ledit sieur de Bellocq Abbadie me pri
ant et requérant de le mettre en possession è'ycelle,actuelle et corporelle de 
lad.cure etc''.Même chose pour Lusson"oü il a pris l'eau bénite et fait le signe 
de la croix èevant l'autel de la paroisse,a prié à genoux,baisé led .autel,leu 
l'évangile;après dans la sacristie a touché les ornements sacerdotaux et de sui 
- te a touché les chaises des visites et les fonts baptismaux,sonné la c loche, 
ouvert et fermé la porte de lad église et fait tous autres actes en paEeil cas 
requis".Il fut reçu à Lusson par André de Sarthou laboureur et jurat.?• 

"Le 15 décembre 1739 le sieur joseph de 3ellocq Abbadie du lieu d'Audi
racq,sousdiacre du présent diocèze,résident au séminaire de Pau,a très humble
ment représenté à Mi~e~s De Levasseur ,De Bachoué et De Lons,chanoines de l'égli
se cathédrale et à Mg~ Hardoin de Chalons évêque de Lescar,qu'il est titulaire 
et paisible possesseur de le cure de Lusseignet et de la paroisse de Lusson son 
annexe au présent diocèze.En vertu du titre qui luy fut confèré par lesd.sei
gneurs vicaires du 15 avril 1739 sur la présentation du d'Abbadie seigneur*de 
Lusseignet abbé lay,en cette qualité patron,alors vacante par le décès du sieur 
de Labat dernier titulaire;et qu'ensuite et vertu des démissoires que M!~ers les 
vicaires eurent la bonté de lui accorder l'ordre de sous-diaconat,luy fut confé 
ré par Mgr l'évêque d'Oloron le 19 décembre de la même année. 

"Le tems étant proche pour l'ordination des quatre tems des fêtes de Noël, 
l ed.sieur de Bellocq Abbadie a eu l'honneur de se présenter pour solliciter l' 
ordre de Diaconat,ayant offert de subir l'.examen.Mais les vicaires luy ont fait 
connaitre qu'ils pouvaient l'admettre à recevoir ledit ordre de Diaconat dans 
cette présente et proche ordination l edit sieur de Bellocq Abbadie qui suivant 
la règle canonique doit être fait prêtre dans l'an depuis qu'il est en posses
sion de sa cure.L'ordre lui est refusé pour l'instant". 

*Ce mot seigneur de Lussagnet veut seulement dire qu'il est noble car nous sa
vons que le seigneur est Mer de Lussagnet. 
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Il fut sans doute ordonné peu de tenps après puisqu'il signe au registre 
paroissial de Lussagne t du 30 novembre 1740 au 3 avril 1741.Puis il fut curé 
d'Andoins,ayant résigné ses deux premières cures.Le 15 mars 174: devant le no
taire de Morlaas:afferme de la dîme que le curé doit percevoir au parsan appelé 
"lous hites d'Andoins" par noble Joseph de Bellocq Abbadie prêtre curé d'An
doins en faveur de Mer_Guillaume de Cassou de Morlaas,pour 3 années à oartir du 

• b 1740"??..., ,, •. premier novem re .. ~ous pouvons remarquer un aecalage entre sa prise de 
possess ion d'Andoins et son départ de Lussagnet.Il était encore curé de cette 
dernière paroisse lors de la fer me de la dîme d'Andoins . 

Pendant qu'il était au séminaire,le temps qu'il soit ordonné Joseph de 
3ellocq dut prendre à son service des vicaires pour le remplacer.Il en prit 
encore à son départ de Lussagnet- ~usson,le temps que son succèsseur a rrive. 
~n 1740 ,trois actes:3 février,6 février et 26 juillet sont signés:Fr . J .Cazade , 
jacobin,désservant la paroisse de Lussagnet et Lusson son annexe.Un acte du 21 
avril a la signature illisible;deux actes de novembre et décembre 1740 et 8 
avril 1741 sont signés Fr.J.Laymarié jacobin desservant la paroisse de Lussa
gnet et Lusson son annexe* 

En 1741 ,le 28 mai,un acte est signé:fr.(frère)Louis Jullien vicaire de 
Lussagnet .Du 30 octobre 1741 au début de 1742(3 actes en janvier) J.Brana prê
tre et vicaire dessert la paroisse.Curé de Lucgarier depuis 1742,le sieur Jean 
Brana meurt le 10 août 1780 dans cette paroisse . Il est enterré le 11 dans · le 
sanctuaire de l'église(reg.par.de ~ucgarier).Il avait été vicaire de Jurançon 
en 1738 . 

En 1742 J ean Biscarros prend sous son aile les paroisses de Lussagnet et 
Lusson sans intèruption jusqu'en 1783 . Il fut donc curé de nos paroisses pendant 
41 années.Il signe les registres paroissiaux du 11 septembre 1742 à 1783 et mou 
- rut à Lusson le 26 janvier 1785 et fut inhumé dans le cimetière de Lusson dont 
les témoins de son inhunation sont:le sieur de Curta n de Lussagnet,Pierre de 
Lassonàe de Lusson et Saubaméa curé de Lussagnet et Lusson.Il est probable qu' 
il habita le presbytère de Lusson et son remplaGant celui de ~ussagnet . Dans le 
terrier de Lusson de 1780 le curé possedait outre le presbytère,une pièce de 
terre labourable à Larribère,soit un total de 2 arpents et demi 26 escats . A Lus 
-sagnet nous n'avons pas les premières page du terrier ce qui nous prive de 
l'inventaire et position du presbytère du lieu à cette époque.Dans l e chapi-
tre des abbés laïque de Lussagnet nous avons vu Jean de Biscarros procèder aux 
baptêmes,mariages et décès des membres de la famille de Curtan,auxquels nous 
y trouvons sa signature . 

J ean Saubaméa succeda à Jean Biscarros à la cure de Lussagnet et Lus
son son annexe.Il fit parler de lui pendant la Révolution comme nous allons le 
voir.Jean Saubaméa dit Patoulet est né à Conchez le 26 mars 1749 du sieur Char
les Saubamea et Elisabeth Lacrouts dits Patoulet.D 'abord vicaire de Séméacq en 
1778,sig~e en cette qualité sur les registres paroissiaux?De 1775 à 1785 il est 
vicaire de Lannecaube,signe en cette qualité du 21 février 1779 au 4 mars 1784 . 
Dés son arrivée à Lannecaube,il débarqua dans son vicariat et logea chez Cathe
rine,héritière de Castéra de Lannecaube le jour même de ses noces.Cette héri
tière devient veuve six mois après son mariage.C'était une beauté.Quelque temps 
aprés,Saubaméa fut nom.~é à Lusson et Lussagnet**sans découcher de chez cette 
femme jeune veuve héritière.Etant curé de Lusson il alla se faire pendant la 

*~'ai les photocopies de son histoire mais j'ai oublier d'en prendre les réfé
rences d'archives,et je le regrette 

*Co:nmuniqué par Mer l'abbé Aloys de Laforcade. 
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Révolution curé intrus à ~onassut.Desseré qui en est curé canonique ayant re
~usé le serment,Saubaméa jeta les yeux sur la cure de ~onassut.?our se déli
vrer àe sa présence il provoqua et paya même au dire du publicq les brigants pa 
-triotes enragés de Morlaas pour obliger Desseré à déguerpir de sa cure.Un jour 
de dimanche après les vêpres,cette cohorte se rendit sur les lieux,Desseré sor
tait àe chanter ses vêpres,l'un àes brigants soudoyé par Saubamêa assèna un 
coup de sabre et fendit de haut en bas la face de ce respectable Desseré,dont 
il en porte l'empreinte inéffaçable.Il s 'évanouit,tomba,nageant dans son sang. 
Ce curé martyr de la foy revint un peu à lui même et ses parents vinrent l'arra 
-cher des mains de Saubam6a ou de celles de ses bourreaux de Morlaas,soudoyés 
par lui.Saubamea alors n'eut plus d'ombrage et continua son intrusion à ~onas
sut. 

Saubam~a prêta serment (nous l'avons vu dans le chapitre Révolution ) e t 
~ut établi intrus constitutionnel à Yionassut et Audiracq,par l'effet de la nou
velle circonscription. Le 27 frimaire de l'an III (17 décembre :794)Saubaméa ex
curé de Lusson::-Lussagnet demande 1000[ d'indemnité pour son logement des 13 
dernières années,attendu que son presbytère croula(c'est le preuve qu'il y 
avait bien un presbytère à Lussagnet)à cette époque.Le directoire considérant 
que la nation n'est chargée du logement des ministres des cultes que depuis le 
premier janvier 1791,arrête qu'on accordera à Saubaméa :oo livres par an,du pre 
-mier janvier 1791 au premier octobre 1793~ 

Nous avons l'acte de présentation à 1a6cure de Lussagnet et Lusson son 
annexe de Jean Saubaméa, du 29 j anvier 1785J ,par la dame Dabbadie àe Lussagnet 

"L'an mil sept cent quatre vingt cinq et le vingt neuf du mois de jan
vier au lieu de Lussagnet.Je me suis transporté devant moy Jean-Baptiste de Cas 
- taing Foix de la ville de Lescar,avocat en Parlement et notaire Royal Aposto
lique du présent diocèse en la présence des témoins bas nommés.A esté constitué 
en personne de Jeanne Dabbadie de Lussagnet épouse et authorisée aux fins du 
présent acte de Noble Pierre de Curtan so~ mary,patron laïque de la cure Notre
Dame du présent lieu et de son annexe St Jacques de Luçon,laquelle cure et anne 
- xe étant vacante par le décès du sieur de Bis carros,prêtre dernier titulaire 
et paisible possesseur d'icelles,et lad. Darne Dabbadie de Lussagnet patronne as
sistée et authorisée comme il l'a dit ,de Noble Pierre de Curtan son mary;dési
rant pourvoir à lad.cure et annexe d'un sufet suffisant et capable pour que le 
service divin n'en soit point retardé.C ' est pourquoi lad.patronne sur lad.assis 
-tance et authorisation de son bon gré,franche et agréable volonté et sans sug
gestion a nommé et présenté à lad cure et annexe le sieur de Saubaméa prêtre du 
présent diocèze,actuellement vicaire de Lalonquette etc etc . devant Jean Labugue 
dud.lieu de Luçon et Jean Tachouères de Lussagnet".Ils firent le même procès 
verbal pour Lusson. 

"Aprés la réouverture des temples,Saubaméa fut rétabli intrus constitu
tionnel de Monassut et d'Audiracq.Il voulut reprendre ses fonctions,mais les 
habitants l ui préfèrèrent Cascarrot de Lembeye.Saubaméa demanda en avril 1793 
700 livres d'indemnité pour 10 mois de service qu'il a fait à Monassut en l'ab
sence de Desseré qui a émigré en Espagne(et pour cause).Le Directoire fait 
remarquer que Desseré aurait été payé pour les trimestres de janvier et d'avril 
1792,qu'il avait fait le service jusqu'au premier juillet avant d'émigrer;que 
par conséquent Saubaméa,s'il a fait quelque service avant la date du premier 
juillet n'a qu'à avaoir recours entre l'ancien curé.La nation ne doit à Sauba
méa que le trimestre de juillet,soit 175 livres.Il abdiqua et livra ses lettres 
le 5 germinal an I ou 25 mars 1793 . 

"Il reprit Lusson et Lussagnet,d'où il s'est introduit dans d'autres 
paroisses notamment à Gayon,sans jamais découcher de la maison de la femme veu
ve de Lannecaube.La cure de Lalongue venant à vaquer par la mort de Mer Larrouy 
curé canonique qui mourut dans son serment.Saubaméa quitta Gayon,voulant se 
rapprocher de son domicile assidu chez la jeune veuve.Il s'empara de suite 
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intruisement de Lalongue qu'il dessert avec Lussagnet et Lusson . Ce Saubaméa 
nous dit le manuscrit ne fait aucune instruction à l'église ni aucun cathéchis
me,il boit lestement un coup,fréquente les cabarets du lieu,s ' y enivre parfois. 
Il chante toujours les vêpres à la suite de sa messe pour laisser le reste du 
jour des dimanches et des fêtes pour les danses et les cabarets etc.Il n'y a 
que trois maisons de catholiques à Lussagnet,le reste des habitants ainsi que 
ceux de Lusson demeurent dans l'ignorance et sont assez indiffèrents en géné
ral 11

~ 

Saubaméa fut destitué le premier janvier 1817.Il mourut le 20 juin 1830 
à Lannecaube muni des sacrements.Il a été le dernier titulaire curé de Lussa
gnet-Lusson qui devinrent annexes de Monassut en 1804. 

Bien qu'il n'ai jamais été curé de Lussagnet nous ne pouvons passer sous 
silence quelques traits de la vie de Clément de Montaut Lussagnet le dernier 
seigneur de Lussagnet curé de profession.Il est né le 26 juin 1734 à Lussagnet 
au château de son père.C'est son frère ainé,François qui succèda à la seigneu
rie du même nom.Mais comme ce dernier n'eut pas d'enfants,Clément lui succèda 
en 1787 suite au décès de son frère et prête serment comme nous l'avons vu dans 
le chapitre des seigneurs de Lussagnet. 

Clément de Lussagnet fut curé de St Michel du Mas de Verdun sur Garonne 
diocèse de Toulouse.Il fut présenté à cette cure le 28_9ovembre 1762.Le Mas 
Grenier de Verdun dépend de la congrégation de St MaurJ .Nous allons donner un 
extrait de sa nomination qui s~us ses grades et ses attributions qui font à 
mon sens partie de l'histoire des membres de la famille de Lussagnet,et comment 
il est no~.mé ici. 

"Le seigneur de Belsunce abbé commandataire du Mas Grenier de Verdun nom 
-me et présente à Monseigneur l'Illustrissime et Révérentissime Dillon archevê
que de Toulouse , en son absence à Messieurs les vicaires généraux ,Messire Clé
ment de Lussaignet prêtre du présent diocèse de Lescar actuellement vicaire en 
chef de la paroisse de Geus,maître es arts,gradué de l'université de Pau aud 
présent diocèse;suppliant led seigneur archevêque et en son absence Messieurs 
ses vicaires généraux,àe confèrer en faveur dud sieur de Lussaignet présenté,le 
titre et autres provisions necessaires afin qu'en vertu de ce,il puisse prendre 
la possession réelle,actuelle et corporelle de lad cure de Verdu~et jouir de 
tous les droits,rentes,honneurs et prérogatives qui en dépendent . Led. seigneur 
abbé de Belsunce patron,ayant affirmé tenant la main" ab pectus" qu'au présent 
acte de nomination et de présentation il n'est intervenu et n'interviendra au
cun dol de fraude ny autre pacte illicite réprouvé par les saints Canons. 

"Le lendemain 29 novembre 1762 au lieu de Geus devant les jurats,a été 
constitué en personne Messire Clément de Lussaignet,prêtre,Mtre és arts de l'u
niversité de Pau,actuellement désservant la présente paroisse en qualité de 
vicaire en chef.Lequel se trouve un peu malade,quoy qu'il ne soit pas obligé de 
tenir le lit,et néanmoins en très bon sens,mémoire et entendement,il nous a dé
claré qu'il vient d'être nommé et présenté à la cure St Michel de Verdtndiocèse 
de Toulouse par Messire Louis de Belsunce,prêtre,seigneur de Barrinque,abbé com 
-mandataire du Mas Grenier,congrégation de St Maur,Gabriel de Marques le der
nier titulaire venant de décéder.Attendu que led.sieur de Lussaignet n'est 
point en état à cause de sa faiblesse qui luy reste encore d'une maladie qu'il 
vient d'éssuyer,de faire le voyage'~il norn.~e quelqu'un pour le représenter mais 
il ne dit pas qui. 

On pourrait se demander pourquoi il prend une cure dans le diocèse de 
Toulouse mais je crois que c'est tout simplement parce que le seigneur de Bel
sunce est non seulement prêtre mais aussi seigneur de Barinque village voisin 
Lussagnet,les affinités entre "paysp ont an jouer. 

Le six juin 1767,sans doute après avoir résigné cure de Verdunsur 
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Garonne,il prend possesion de la cure archiprêtré d'Aubin et Bournos son annexe 
Jusqu'à maintenant il ne prenait pas son patronyme d'origine de ~ontaut.Il se 
fait maintenant appeler ~able Clément de Yiontaut Lussagnet prêtre . Il prend pos
session de -'église St Germain d'Aubin d'abord,puis de son annexe St Julien de 
3ournos ensuite.Il fait les gestes d'usage co~me à chaque prise de possession. 
Clément de Montaut revint certainement à Lussagnet suite au décès de son frère 
pour entrer en possession de la seigneurie de Lussagnet en 1787,et le fait d' 

être reçu aux Etats lui portait l'obligation e t l'avantage d'assister aux 3tats 
\ous avons vu dans le chapitre Révolution qu'il résidait en son chateau à ~ussa 
-gnet et participa aux affaires municipales comme agent.Contrairement à ce que 
j'avais lu quelque part il prêta le deuxième serment obligatoire le 4 octobre 
1792,et signé"l'abbé de Lussagnet",qu'il ne faut pas confondre avec l'abbé laï
que de Lussagnet ,d'ailleurs ce dernier titre n'avait plus cours dés 1791. 

Clément de Lussagnet avait même envisagé· àe prendre la cure de Lussa
gnet après la réouverture des temples mais cela n'eut pas lieu puisque Saubaméa 
revint .Toutefois ~er de Lussagnet désservit peu de temps Audiracq et fut rem
placé par l 'abbé Casebielle qui à son tour cèda cette cure à son curé légitime 
Desseré.Clément de Lussagnet fut ensuite curé de Barinque où i l mourut le 7 
jui n 1818 . Il faudra attendre 1876 pour avoir de nouveau un curé sur place à 
Lussagnet.Le service religieux de nos deux paroisses fut dés 1804 pratiqué par 
le curé de ~onassut. 

Bien que dans l eurs divers aveux et dénombrements ils ne mentionnent 
pas leur droit de sépultures dans l'église de Lussagnet, les abbés laïque de Lus 
-sagnet par leur position privilègiée,jusqu'à la Révolution se faisaient inhu
mer dans l'église . Après la Révolution ils se fairont i nht.L~er dans leur caveau 
familial dans la cimetière près de la porte de l'église.Dans les registres pa
roissiaux nous voyons qu'ils se font inh~~és en l'église du lieu au XVIIIe siè
cle mais aussi au XVIe comme nous le précise un testament . Au XIXe siècle les 
ue Curtan contribuèrent pour beaucoup à la réparation de l'église . 

Par contre le seigneur de Lussagnet consacre un chapitre dans son aveu 
concernant l'église:En qualité de seigneur dud lieu,je suis exempt de toute sor
te de contributions aux répara:ti.ons de l'église . J 'ay droit en qualité de sei
gneur d'avoir banc dans l'église dud.lieu et dans l'endroit ou moi ou mes au
teurs ont droit pour sièger avec ma ~emme et enfans de l' un et de l'autre sexe 
j'ay aussi dans lad église le droit de sépulture sans rien payer et dans l ' en
droit que je voudray choisir pour moy ,ma femme et mes enfans et tous autres ~on 
- neurs et droits dont jouissent les autres seigneurs de la province. Mes jurats 
ont droit d'avoir un banc dans l'église dud.lieu immédiatement après le mien,ou 
de l'autre côté de l'église et de veiller à la police dans lad.église pour empê 
-cher les scandales, les indécences et le trouble qui peuvent être faits au ser
vice divin". 

L'église de Lusson,comme celle de Lussagnet possedait sa Fabrique qui 
n'est autre qu ' un conseil paroissial qui gère les biens,les recettes,les dé
penses,ou même nommait le chantre et le rémunérait etc pour le culte . Les mem
bres de la Fabrique sont les gagers et les marguilliers.Nous avons un seul 
document sur cette Fabrique d'avant révolution 1 de 1737,où elle est affermée corn 
-me on afferme une dîme ou un champ: 

"L'an mille sept cens trente sept,et le 14 juillet,pardevant moy André 
de Sarthou,jurat de Lusson,et en présence des témoins bas nommés,ce sont cons
tititués personnellement Pierre de Baile dit Burette,marguillier de l'église 
paroisiale du présent lieu qui a dit que la ferme de la fabrique de la dite 
église avet (sic ) été exposée à la manière acoutumée au lieu judical où la 
communauté a coutume de s'assembler,déjà dimanche dernier,fit dis jours ou en
viron*.Et après plusieurs dites et surdites,la délivrance de ladite fabrique 

*Recopié dans l'orthographe du document. 
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fut faite à Jean de Puyo abytant du présent lieu ,comne plus disant et dernier 
enchérisseur pour la somme de veint et ceincq livres sis liards pour la pré
sente anée sullement;?our tel effet s'est constitué et promis de payer au dit 
marguillier comme aussi l e dit marguillier a promis de faire jouir le dit fer
mier paisiblement comme les autres fermiers en ont joui,et de lui garantir les 
cas fortuits de gre lle,et a été convenu que l'église suportera en déduction de 
la dite ferme,le controle et salère et papier du présent contract.A la seconde 
ligne interligne de dus mots,et par l'observation de ce dessus,toutes parties 
sont promis,fermier et marguillier chacun pour ce quy leur concerne,ont obligé 
et soumis et constitué et renoncé et juré et fait et passé audit lieu de Lusson 
le dit jour quatorzième juillet mille sept sens trente et sept;présens et té
moins Jean de Doumercq dit Labugue et Bernard de ?lassot du présent lieu et moy 
André de Sarthou jurat,qui le présent ai retenu et signé à defaut de notère 
avec les témoins et le dit fermier et le dit marguillier a déclaré ne scavoi r 
de ce interpellé par moy dit jurat.(signé)De Puyo fils;Dow~ercq présent;Plassot 
présent;De Sartiou jurat et rétenteur". 

Co!Th~e on le constate cet acte a été écrit par le jurat de Sarthou . Nous 
rewarquons aussi que même avec des responsabilités on pouvait ne pas savoir 
écrire comme i ci le marguillier . 

- 8 Nous avons un éxemple du budget de la Fabrique pour les deux églises en 
1893? avec les noms composants le conseil de Fabrique: 

"Composition du conseil de Fabrique et du bureau des marguilliers. 
Noms et prénoms Nomination des mem- Président dans le Président dans le 
Cazenave curé br es du conseil : conseil: bureau:Magnet 
Arnoutou Maire 17 avril 1887 Vincent de Curtan Trésorier : Rey 
Mr Vincent de Curtan 30 avril 1890 Secrétaire:Plassot Secrétaire :Plassot 
Plassot 
~agnet 
J.de Curtan 

Recettes :Produit de la location des bancs et chaises 
Subvention votée par l a commune 

90frs 
83,25frs 

7f r s 
6frs 

Rey Dépenses:Pain 
Vin 
rtuile 
Encens 
Blanchissage de linge 

Gages des officiers:Sacristain 
Chantres 
Sonneur : quêtes 

Dépenses diverses : 27,75frs 

33frs 
2,25frs 

25frs 
20frs 
40frs 

Total dépenses20lfrs 

Le 21 avril 1895 la somme votée par la commune est de 83,25frs et la location 
des bancs donne 90frs c'est à dire la même somme qu'en 1893 . 
En 1895 la population catholiques de la paroisse de Lussagnet- Lusson est de 
320 habitants.~ous avons quelques diffèrences dans la nature des recettes et 
des dépenses de la Fabrique: 
Recettes : Location des bancs et chaises 

Produit de la cir e revenant à la Fabrique 
Subvention de la commune 

Dépenses:Pain 7frs Linge 25frs 
Vin 6frs Sacristain 20frs 
Luminaire 45frs Chantres 40fr s 
Encens 2,25 frs Enfants de choeur 5frs 

91,25frs 
l0frs 
90frs 

Total i91,25~rs 

Combustible huile 30frs Total dépenses 186frs Excédent 5frs50c 
En 1896 les de Curtan ne sont plus marguilliers.Le curé s'appelle Sansonnat,le 
Maire Pierre Arnoutou . Les marguilliers sont:Jacques Arnoutou,Pierre Rey,Jean 
Clabères,Ambroise Magnet et Plassot. 
Les dépenses ordinaires étaient règlées par la Fabrique,mais ses revenus 
n'étaient oas toujours suffisants,la commune était donc soll icitée pour les 
grosses dépenses.Elle s'arrangeait pour faire les mêmes dépenses pour l'église 
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de Lussagnet comme pour l'église de Lusson bien qu'en 1896 cette dernière était 
appelée"chapelle de secours"et celle de Lussagnet"église paroissiale". 
En 1837 le conseil vote en dépenses supplémentaires 400frs pour couvrir l'insuf 
-fisance des revenus de la Fabrique.En 1839 il est voté pour les réparations 
urgentes à faire à l'église de Lussagnet 50frs,et autant pour l'église de Lus
son . En 1851 encore des réparations à faire aux deux églises pour un montant de 
lOOfrs chacune,plus les frais du culte de 30frs pour Lusson et 25frs pour Lus
sagnet.Les comptesde gestion de la commune de Lussagnet-Lusson débutent en 1832 
les deux communes s'étant réunies en mars 1831 .Chaque année il sera dépensé une 
somme votée pour l'entretien de chaque église.Il n'est aucune année où on ne 
fait pas d'entretien aux deux églises bien que la paroisse soit déservie depuis 
1804 par le curé de Monassut jusqu'en 1876. 

En 1857 le conseil municipal vote la reconstruction du clocher de Lusson 
pour un montant de 550frs et aussi celle de Lussagnet pour 150frs (de l 'époque ) . 

En 1862 on vote encore des travaux pour les deux églises dont la nature 
n'est pas annoncée,pour un montant de 170frs pour chaque église.Ce sont les 
plus grosses sommes allouées dans ce budget. 

"Le 9 juillet 1872 le conseil municipal de Lussagnet-Lusson dit que depuis 
plus de 40 ans le service religieux se fait d'une manière très insuffisante 
dans les annexes de Lussagnet et de Lusson,et que,tout en tenant compte du zèle 
du dévouement,et de la bonne volonté de l'excellent prêtre de Monassut qui dés
sert notre commune,il est reconnu qu'à cause du nombre d'églises confiée à sa 
direction,il lui est matériellement impossible de nous accorder un service plus 
régulier 

"Attendu que les deux annexes ci-dessus n'ont point pour tout office qu' 
une messe basse par dimanche, et qu'un dimanche de chaque mois elles n'en ont 
pas du tout;que la distance qui sépare une bonne partie des habitants de Lusson 
de l' églisesuo.cursale de Monassut est de 4 à 5 Km. 

"Attendu que dans les cas extrêmes des malades à l'agonie,surtout quand 
cela leur arrive pendant la nuit,nous devons faire aller et retour de six à 
huit kilomètres pour aller chercher le prêtre,ce qui fait qu'il n'est pas rare 
de voir mourir parmi nous des chrétiens qui n'ont pu recevoir les secours et 
les consolations de la religion. 

"Considérant que les enfants se préparent pour la première communion,pre 
-nnent surtout dans les mauvaises saisons de très grandes difficultés pour se 
rendre au cathéchisme à Monassut. 

"Considérant que la population de Lussagnet-Lusson est de 345 habitants 
et que ses deux églises sont dans un état convenable pour l'éxercice du culte. 
Emet le voeu que pour le bien de la religion et le salut des âmes,l'église de 
Lussagnet soit érigée en chapelle vicariale . Prie Mer le Préfet de bien vouloir 
prêter son bienveillant concours pour l'érection sus énoncée". 

Cette demande sera réîtérée le 20 juillet 1873 .Enfin le 16 février 1875: 
"Attendu que par décision de son éminence le Ministre de l'instruction 

publique et des cultes,en date du 10 janvie~ 1874,l'église de Lussagnet à été 
érigée en chapelle vicariale.Attendu que Mg~ l'évêque de Bayonne a promis à la 
commune de Lussagnet de lui donner un prêtre;à la condition qu'elle pourrait 
offrir un logement convenable et seulement provisoire en attendant qu'elle puis 
-se construire un presbytère. 

"Vu l'enquête de ce jour,Mer le doyen de Lembeye qui a été délégué aux 
fins,soit de savoir si le logement offert provisoirement pour le chapelain 
était acceptable;soit pour aider le conseil dans le choix de l'emplacement le 
plus propre à la construction de la maison presbytèrale . 

"Le logement offert à titre provisoire est convenable .Considérant en ou
tre que de la dite enquête il résulte que,soit pour la conven~~ce,soit pour 
l'intérêt économique de la corn:~une,il convient d'approprier la maison commune 
~erv.ant, actue_llé!ftlènt à@ .mâis&n .â' èeaiè êt _dè _mâiriê . 0 ri "l<i.i s0n oresbytèrale, sauf 
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à bâtir une nouvelle maison d'école sur le terrain que concèàerait Mer ?é~eaa, 
notaire à Lembeye et propriétaire dans la section de Lusson. 

"Vu ce qui précède le conseil à l'unanimité est d'avis que la maison 
commune dont il est parlé plus haut soit convertie en presbytère et qu'une nou
velle maison d'école soit construite.Pour pourvoir aux dépenses qu'occasionne
raient les travaux d'appropriation et des constructions susdites,le conseil pro 
-pose d'affecter les fonds libres du budget,de vendre du terrain communal,après 
avoir rempli les formalités légales pour la vente,et enfin de prier le gouverne 
-ment de lui venir en aide pour combler le déficit s 'il y en a". 

Le :6 aoQt 1876:"Malgré que l'église de Lussagnet soit érigée en cha
pelle vicariale depuis deux ans,la commune ne peut obtenir un prêtre qu'autant 
qu'elle se sera donné un presbytère.Considérant le bien que peuvent faire sur 
la mor alité des habitants,un prêtre et la régularité du service religieux,le 
conseil est d'avis de la dite construction et se propose pour arriver au but 
d'employer tous les moyens possibles et raisonnables. A cet effet et pour la cré 
- ation des ressources necessaires ledit conseil prie bien humblement Yler le Pré 
- fet de vouloir l'autoriser à traiter un échange avec Yler de Curtan,propriétai-
re dans la commune qui prendrait une contenance de 5 ares 80 ca sur un che
min de servitude appelé ''Bernadets"devenu inutile,à échanger avec une pièce de 
terre appelée"Bordis" et située convenablement pour l'assiette du presbytère". 

Finalement le presbytère ne se fit pas à cet endroit,mais bien dans 
l'ancienne Mairie-Ecole(voir photo).En effet le 3 juin 1877 le conseil: 

"Considérant que deux propriétaires de la commune viennent de faire 
tout recemment des avances pour plus de 3000frs pour l'éxécution des travaux 
d'appropriation à la maison presbytèrale,ce qui constitue pour la cowmune une 
dette d'autant.Qu'elle est imposée depuis une vingtaine d 'années pour payer les 
dépenses de la réparation faite alors aux deux églises,et qu'elle doit encore 
1200frs. 

"Considérant que la com.üune est désservie par un vicaire indépendant 
depuis plus d'une année et qu'elle doit payer annuellement à ce prêtre une som
me de_ 300frs jusqu'à ce que l'a~üinistration veuille bien doter notre église 
du titre d'église paroissiale ou succursale.Considérant que le service du culte 
n'avait pas eu lieu dans la commune d'une manière régulière depuis 1804,ils s' 
en suit que les églises étaient dans un état de dénuement le plus complet et 
que par conséquent depuis un an seulement les habitants ont dü s'imposer des 
sacrifices qui laissent encore beaucoup à désirer". 

"Le 12 aoüt 1877 la commune demande un crédit de 300frs pour payer l'abbé 
Labarthe qui fait ce service depuis bientôt un an et qu'il n'a encore rien 
touché.Considérant qu'il convient de régulariser le plus tôt possible la situa
tion de ce fonctionnaire,le conseil vote et prie Mer le Préfet d'ouvrir aux corn 
-pte du receveur municipal un crédit de 300frs". 

L'aménagement du presbytère dans l'ancienne mairie- école a été fait sans 
devis approuvés,et l'emprunt sans autorisation de la préfecture.Les prêteurs 
demandent le remboursement de l'argent avancé,mais la commune répond qu'elle n 
est nullement liée avec les prêteurs,elle remboursera 3000frs. 

Le 28 février 1889 il est voté par le conseil 200frs pour binage,accordé 
au curé désservant,c'est à dire que cela consiste à célèbrer deux messes le 
même jour,une à Lussagnet et l'autre à Lusson. 

Le 19 mai de la même année la cloche de Lusson étant cassée le conseil 
vote 400frs pour sa refonte. 
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Suite à l'accident arrivé à la cloche de Lussagnet Pierre Dencausse 
fondeu~ professionel écrit à Monsieur Arnautou Maire de Lussagnet-Lusson pour 
lui fai re une proposition en ces termes: 

"Monsieur le Maire,Monsieur votre beau-frère d'Azereix m'apprit dernière
nent que vous avez à Lussagnet,une cloche de fêlée,et que vous désirez à la 
faire refondre,j'espère bien que Monsieur le Maire ne m'aura pas oublié.Aussi 
j'attends de vous un mot pour me dire quel jour faut-il que je me rende à 
Lussagnet pour voir le poids de la cloche,ou bien me rendre au marchez (sic ) de 
Lembeye,qui je crois àoit être votre marchez,là en me portant le diamètre de la 
cloche je pourrai la cuber et vous dirai son poids et nous nous entendrons pour 
l a refonte. 

"Monsieur le maire,la cloche ne doit pas être bien forte,dont le montant 
de la dépense ne sera pas bien élevé,et dans le cas où la commune n'aurait pas 
des fonds disponibles pour passer à cette dépense,je vous accorderais le temps 
que vous aurez besoin et vous vous ne pouvez pas la laisser comme ça; 

"Espèrant Monsieur le Maire que vous voudrez bien m'honorer d'une réponse. 
"Et dans l'attente d'être favorisé de vos ordres . 

Recevez Monsieur le Maire mes sincères salutations." 

Au dos de la lettre se trouve le dessin de la cloche sur son balancier avec 
les cotes.La cloche fait 0,42m de hauteur interieur et 0,43 hors tout;et 0,535 
de diamètre à la base; le balancier 1,02m au plus large.Est-ce que c'est le dessin 
de la nouvelle cloche ou de l'ancienne? ce n'est pas précisé. 

Nous avons le marché de colTh~ande pour la fonte de cette cloche,du 1er juin 
1902,suite à la délibération àu 28 mai à laquelle le conseil avait demandé l'auto
risation àe fa ire refondre la cloche fêlée de Lussagnet . Une souscription avait 
donné 80 francs;le conseil vote un crédit de 50 frcs;le département accorde 50frs 
soit un total de 180frs;la cloche coûtait 200frs,il manque donc 20frs.Le conseil 
demande que la subvention accordée par le département d'un montant de 21 frs pour 
payer la maitresse de couture serve à combler le déficit de 20frs pour payer la 
dépense totale de 200frs. 

"A été convenu et arrêté ce qui suit,savoir : 
l

0

Le sieur Dencausse s'engage à refondre la dite cloche du poids de 68kg,à raison 
de un franc le kg,déchêt de matière par la fusion à ses frais. 
2°La nouvelle cloche sera au poids de 95kg,l'augmentation de matière sera composée 
de 4/5 de cuivre rouge et 1/5 d'étain banka à raison de 3,5frs le kg . 
3°Réparations du joug et augmentation du poids,valeur prés~~ée de 23,5frs. 
4°Fourniture d'un battant du poids de 4kg,à raison de 2frs le kg,plus une courroie 
pour la somme de six francs. 

"Le sieur Dencausse garantit le son,la bonne harmonie,la beauté du moulage 
et la richesse des décors,la casse et la fêlure pendant cinq ans. 

"Un échantillon de matière de la vieille cloche ainsi que de la nouvelle 
sera pris par Mer le Maire pour en faire faire l'analyse s'il le désire,ainsi que 
les frais de timbre et d'enregistrement qui restent aux frais de la commune. 

"La co!Th~une s'engage à payer à Mr Dencausse le montant de ce qu'il lui 
sera dû aprés réception de la cloche. 

Fait en triple,le lr juin 1902. 
Le Maire Arnautou Le Fondeur P.Dencausse". 
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Les relations entre le curé de Lussagnet- Lusson ne sont pas toujours 

au beau fixe depuis l'érection de l'église en "chapelle vicariale'' le 24 mai 1873. 
~ous avons une lettre*du 20 fevrier 1892 écrite par Monsieur le Maire de 

Lussagnet- Lusson adressée à l'évêque de Bayon~e qui ~ous éclaire sur les habitudes 
pas trés"catholiques" de l'abbé Cazenave que je trouve amusant de rapporter ici: 

"Lussagnet-Lusson le 20 février 1892. 

Monseigneur, 

Le Maire soussigné,a l'honneur d'exposer à votre Grandeur que 
Lussagnet-Lusson,annexé autrefois à la paroisse de Monassut,est érigé en chapelle 
vicariale depuis 1876. 

Les habitants de cette commune pleins de sentiments religieux,se sont 
imposé les plus grands sacrifices pour avoir un prêtre à résidence.Aussi ont- ils 
été heureux de posseder successivement au milieu d'eux,Messieurs les abbés Labarthe 
Marque et Trouilhet. 

Ces prêtres ont été entourés de respect,de vénération,c'étaient de vrais 
prêtres dignes,portant à la pratique de la vertu par la parole et par leurs 
exemples.Aussi ont-ils emporté le regret de leurs paroissiens qui conservent d'eux 
un impérissable souvenir. 

"L'exposant a le regret de constater que Mr l'abbé Victor Cazenave,vicaire 
actuel est loin d'exciter les mêmes sympaties. 

Les paroissiens voient avec peine que ce n'est pas le zèle des âmes qui 
l'anime.Loin de les porter aux pratiques religieuses il les refroidit. 

Il n'y a plus d'heure pour les offices.Trés rarement la parole de Dieu 
est annoncée au peuple. 

Sa présence à des heures avancées de la nuit dans certaines auberges des 
environs cause de vrais scandales. 

On est mal édifié de le voir constamment fréquenter l'instituteur,ho!Th~e 
de débauche,avec lequel il passe des veillées prolongées. 

L'exposant Monseigneur est bien loin d'être un ennemi de la soutane; 
il aime la religion et il la pratique. 

S'il vous parle ainsi du prêtre qui dessert sa paroisse,c'est qu'il y 
est poussé par sa conscience . 

Ce n'est pas à lui de tracer une ligne de conduite à votre Grandeur,mais 
il prend la liberté de vous dire que si Elle était témoin de ce qui se passe à 
Lussagnet-Lusson,Elle n'hésiterait pas un instant à opérer déplacement. 

Personnellement Monseigneur,je ne nourris aucun sentiment de haine contre 
Mr l'abbé Cazenave,mais permettez moi de vous répéter dans son intérêt comme 
dans celui de la paroisse,la mesure que j'ai signalée est necessaire et même 
urgente. 

Daignez agréer Monseigneur l'expression du profond respect,avec lequel 
j'ai l'honneur d'être Monseigneur,de votre Grandeur,le trés humble et obéissant 
serviteur". 

Si aprés une telle lettre l'évêque ne réagit pas,on pourrait en perdre son 
"latin" . 

En Juin 1932,le premier juin c'est l'abbé Pujoulet qui écrit à Monsieur 
le Maire ?ierre Arnautou au sujet de réparations urgentes à faire au presbytère. 

"Monsieur le Maire 
Le plancher de la salle à manger du presbytère étant crevé de tous côtés a 

absolument besoin d'être refait.La faîte de la cheminée de la cuisine est démoli 
tombe en morceaux dans le foyer et sur le toit;lorsqu'il pleut le foyer est inondé 

*Lettre se trouvant dans les archives de Mme Laborde-Pagès. 
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Il faut donc réparer ce faîte et mettre une feuille de tole pour empêcher la 
pluie de tomber dans la cheminée.Ces deux réparations sont urgentes et je vous 
demande de vouloir bien les faire au plus tôt. 

"Il y aurait bien d'autres réparations à fai re;la cloture du jardin côté 
nord et est ; le chauffage de la salle à manger;les cabinets;la toiture de la 
grange etc .. . mais pour ces dernières j' a ttendrais encore quelque temps. 

"J'ai écrit à Monseigneur 1'2:vêque pour lui dire que depuis 10:1.gtemps je 
réclamais que le plancher de la salle à manger fut refait,car c' est une véritable 
honte .Monseigneur dans sa réponse m'a chargé de vous dire que si la commune ne 
fai sait pas l es réparations necessaires,elle s'exposait à être privée de curé. 

"Veuillez Mons ieur le maire donner connaissance de cette lettre a u conseil 
municipal lors de sa prochaine réunion.Comme je dois informer Monseigneur 
l'Evêque de la décision qui sera prise,je vous prie Monsieur le Maire de vouloir 
bien me faire connaitre cette décision. 

"Recevez Monsieur le Maire mes respectueuses salutations . 
"L'abbé Pujoulet curé de Lussagnet- Lusson." 

Réponse du Maire ,deux jours plus tard. 

"~e 3 juin 1932. 

"Monsieur l ' abbé ?uj oulet curé de Lussagnet- Lusson. 

La lettre que vous m'avez adressée mérite une réponse au plus tôt . 
Sans attendre la réunion du conseil municipal que je convoquerai néanmoins 

assez prochainement,connaissant ses intentions je peux vous les exprimer. 
Ce dernier est d'avis de faire au plancher de la salle à manger du presbytère 

l es réparations les plus urgentes.Un conseiller municipal compétent fut délégué 
à cet effet.Les ci:1.q mètres carrés de plancher qu'il estime necessaires pour 
faire la réparation ont été portés sur place.Il n'a dépendu que de vous pour 
l'exécution de ce travail. 

Quant au plancher neuf que vous réclamez,la chose est impossible pour le 
moment.Nos ressources disponibles ont été absorbées cette année par les frais 
d'électrification.Pour équilibrer notre budj e t il a fallu faire des avances qui 
ne pourront être remboursées que plus tard.Les revenus communaux étant minimes. 
Le moment est donc mal choisi pour faire le plancher neuf que vous désiriez. 

Si comme vous le dite la cheminée a besoin de quelques réparations 
urgentes,on pourra l es faire également. 

Veuillez agréer Monsieur le curé mes respectueuses ·salutations. 
Arnautou Maire". 

Comme l'on voit Monsieur l'abbé essaie d'intimider Monsieur le Maire,mais 
ce dernier ne s'en laisse pas conter.Il faut dire aussi que depuis 1906 l'église 
et l'Etat sont séparé,et que la commune ne peut que compter sur elle-même pour 
ces travaux. 

Il semblerait que l'abbé Pujoulet fut le dernier curé résident à Lussagnet
Lusson;en effet,au moment de la deuxième guerre mondiale,Mr le curé Bordenave 
désservit notre paroisse avec celle de Monassut- Audiracq,logeant dans le 
presbytère de celle-ci.Mr Bordenave exerça jusqu'en 1954,suivi de l'abbé Lépine 
jusqu'en 1958.Ensuite nous trouvons Mr l'abbé Grangé jusqu'en 1974 où il est 
remplacé par notre dernier cur é résident jusqu'en août 1996 . 
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Le 16 juin 1898 l e co~seil approuve les plans et devis dressés par ~er 

Bordes,menuisier pour,le renouvellement de l'autel de l'église de Lusson ,po~r 
la somme de 750frs dont 50frs de souscription . 

Il est à supposer que les deux cimetières autour de nos deux ~glises 
n'étaient pas enclos,ce qui créait des problèmes avec les troupeaux,aussi le 
22 août 1886 la commune demande un secours pour clore le cimetière de ~ussagne~ 
et celui de Lusson.Elle demande 600 frs pour les façades seul ement.Elle demande 
à Mer Cazenave de cette commune des devis et plans pour tout tout des deux cime 
-tières.Mer Cazenave est architecte agréé.Les devis s'élèvent à l l OOfrs pour 
le mur du cimetière de Lussagnet et 1900frs pour celui de Lusson.Le consei: 
déclare que les travaux sont déjà commencés et qu'u~e partie est déjà payée,il 
fait déduire du devis 1200frs et demande une subventionde 1800frs. 
En 1888 la cloture du cimetière de Lusson n'est pas t erminée,le conseil doit 
trouver la somme de 1081,55frs. 

Suite à la séparation de l'église et de l'Etat votée le 9 décembre 1905, 
le conseil municipal de Lussagnet- Lusson"demande après avoir délibèré le 18 
février 1907,autorise Mer le Maire à passer un acte avec Mer le désservant de 
cette paroisse pour règler la jouissance gratuite des églises et des biens des 
églises par bail maximun de 18 ans.Le 17 décembre 1907 la commune loue l e pres
bytère à Mer le curé par bail de six années.Les réparations locatives seror.t 
supportées par Mer le curé locataire . Il pourra sous-louer seulement vis-à- vis 
de son successeur nommé par l'évêque pour 25frs l'an.Le 10 janvier 1955 ce nêwe 
presbytère est loué à un particulier vu qu'il n'y a plus de prêtre,c'est celui 
de Monassut qui prend le relai.Le presbytère est loué pour trois ans à 12000~rs 
{ancien) par an à Mer Minvielle qui s'engage à quitter les lieux immédiatemer.t 
s'il y avait un prêtre nommé. 

Quant à nos deux églises,elles sont entretenues régulièrement,nous avons 
vu que la cloche de Lusson a été refondue.Celle de Lussagnet ne tiend~a pas le 
coup et le 28 mai 1902 le conseil décide la refonte de la cloche félée.La sous
cription donne 80frs,la dépense t@tale s'élève à 200frs,la co.nmune offre 50frs, 
le département offre 50frs,le conseil demande une subvention de 20frs au Préfe t 
En 1951 de grosses réparations à la toiture de Lussagnet seront ~ffectuées par 
Mer Gaye entrepreneur à Simacourbe.Le presbytère sera loué pour une moitié le 
premier juin 1962, 

~e 7 mai 197~ il est décidé par le conseil de faire de gros travaux à 
l'église de Lusson , toiture , crépissage,piquetage du crépissage,badigeon,le~to~t: 
avec échaffaudage pour un montant de 3280frs(lourds),final~ment elle sera recou 
- verte à neuf en 1975 pour 16525frs . Quant à l'église de Lussagnet il fut ?re
jeté la refection de la toiture du clocher en 1968,qui ne sera effectué qu'en 
1975 en ardoises par l'entreprise Chené de Morlaas. 

P~éparation de la Mission 
Croix de LUSSON 
Novembre 1943 
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Lussagnet-Lusson 

AU REVOIR M. LE CURÉ 

Ltt maire, M. ubordtt, rttmorc;. M. i. Cu,, •u nom de la commune. 

Cu,é dopuis 22 ans. M. rabbé La· augmenté et M. r Abbé a êontinué 
cou:u,e s'en va. nommé à Mon- à sillonner une grande partie du 
ta:-don. Au = de la réoep(ion canton apportant part.oui avec un 
organisée en son honneur, le infini dévouornent, olfices et vi.si-
rnaire, M. Labo.-de, w. trower los tes jusqu'à ce qu'il soit terrassé 
mols qui traduis.:lient l'amitié et Je p.:ir un comple: épuisement. 
respect que tout le village lui Dans votre nouvelle paroisse, 
porte. nous vous souhaitons le calme et 
Ap(ès la remise du cadeau et les ~-n !)trC)loi du te~ plus éQuilibré 
re:r.erciements de M. r Abbe, ç' est mais votre tact, votre pr'5ence 
avec beaucoop d'émotion que disetèle, mais si efficace, votre 
ses paroissiens rontourèrorn POUT facul!é d'écO\Jle, le 1émoigna90 
lui dire leur roconnaissanco. Sa.'lS de votre foi et votre inlassable Clô-
cessc. par tous les temps, M. vooement manqueront à jamllis. 
r Abbé en/ou:eha~ son vélo. g~.m- Me:ei M. le Curé, et bonne route l 
pa,t de rudes côtes (et Dieu sa~ 
s·r. y en a dans les coteaux du 
Vic•Bi!h) et panait dire une messe 
dans ses nombreuses églises ou 

1 

réconforter rnaiaées et personnes 
âsées. 
Les pr&tres devenant rares. les 

1 paroisses desservies ont 

'I' Carnet roae. Nous avons eu le 
ptai$ir d'3PP<endre la naissance 
d'une jolie Mélanie au foyer de 
Patricia et Gilles Oumay de Lus
son. Nos félicitations eux heureux 
paronts e: tous nos vœux de 
prospérilé pour le bébé. 

Monassut / Clergé 
, 

L'ABBE LACO.UTURE 
QUITTE MONASSUT 

Depuis 22 ans. l'ab:ié Laco<..1uro 
résidai: à Monassut Il éta~ curé 
de Monassut et de bien d'autres 
villages aux alentours. Une lourde 
charge pour un prétre de 70 ans ... 
Il s'en acquittai: cependant for. 
bien. ses hommages aux défunts 
étaient fort appréciés. 
If vient d'être nommé prélre auxi• 
liaire à 11.o.'l:llrdon. sans dol::e 
pour alléger sa tâche eu égard à 
son âge. 11 •r.e laisse à Monassut 

que des regrets. Le maire a eu là 
bonne idêo de lancer une oollede 
de dons (sous 81'1\/elopp&_ ano
nyme) : le réwllat est à la mesure 
de rattachement des paroissiens 
à leu, pr6tre : la somme. plus que 
coquette, recueillie, a permis d'of· 
frir à M. le Curé une bibliothèque 
NS1ique en chêne rnaa.sit (pour 
ranger ses chers livres) et le fau
teuil 8$$0rti pour leis lite l La 
commune. de son c:6té, lui a offert 

un livre scientifique (M. ra!lbé La· 
couture, qui fut professeur au ly· 
œe 8eau•Fr6ne, est un pas• 
sionné de sciences). 

Le samedi 9 août au matin. da.-is 
la salle polyvalente, la eiupart des 
parois$iens et le consed municipal 
élaieot réunis pour offrir les ca
deaux el aussi pour témoiçnec de 
leur attachement à leur prêtre. Il y 
avait de r émotion dans rair ... 

Pour garœr un souv•nir de cos 22 aM pa:ués -""'-• on• tait la •ph«o de tamils.•. (PIIOfD J.-41. 
r. Pvm,.,...,..p,-sstt). • 
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des Pyrénées-Atlantiques 
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INFORMATION 

'ft' 59. 77 .41.80 
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Monsieur l'abbé LEPINE ,prêtre darlS notre paroisse dans les années 1954 /1958 
vient de fêter ses 50 ans de sacerdoce, qu~lques personnes de Lussagnet-Lusson 
étaient présentes ce jour là à Bayonne. 

En retour ,il souhaite revenir à Lussagnet-Lusson pour retrouver ses anciens 
paroissiens le Mardi 1er septembre 1998 , avec un programme qu'il a lui même 
défini: 
- 11. heure Messe en l'église de Lussagnet 
- 12 heure Repas simple et convivial à la salle des fêtes. 

Afin de recevoir le mieux possible Monsieur l'abbé LEPINE et en 
souhait de simplicité, un petit repas sera servi à la salle des 
Ceux qui veulent participer à ce rep~s sont priés de s'inscrire 
auprès de : 
Madame LACOSTE Zézette 
Madame LABORDE Hélène 

une participation de 50 F. par .personne -sera demandée . 

. , 
Le Maire 

Lussagnet-Lusson / Retour âu pays 

UNE VISITE EMOUVANTE 
;,~:e~ " ~ ar-,s. M . .'~b'::le lèpine 
;i :c::c1..v<.: ;,o~: ceux 1ou:s. ses 
,1 '"'.C:':~!) ;:>a:-c!SS!er:s. Cvrè de 

•• ·~~;:~:~;:~st t~~·g55~~alf t!~ 
-.... •::,: $.;>:~ .;,J!')1;~ a Savonne où 

••xc~ce sor. sacerdoée. Ayant 
·t.·::oi;vc \1 ceue occasion c;ue1 .. 
·:;.;~s ... r1:>,:a:i:s. c..: v:::age :: a eu 

; i çcr.~:1;r.:s!>~· c::c ieur rendre 
;,':),<:>;: 

:--;a:x,rc ce !~: Monass:.:~ oû les 
s.: .. v-:~vs 2~ueren: : 1! rèsida.i! 
3 ... :-,ro$oy:~rc avec ses ;,zuen:s 
--:: ncri~cc,.::, re:trûtcrent .avec lui 
;_;,; s cvi::!': ar-:r.ees Oie~ :-em .. 
~ •(:S 

~ •: \'.: ... cc- ·a::-:. : êg!:se ce Lussa• 
:=·':'. :{::':~:;: C:f:s ch<1nts e: dans 
·:;')~ ser:T1cr:. :'a~~ Lep:nc su: 
- :r::e· en ;etmes c~aieureux 
-,r - ~ .. ~o:·on e! sa .o,e ce retro• 

;.:ver le village. A la sertie de la 
:nesse. il re!:t connaissance 
avec les visages et les no:ns. 
en 50 ans. on Change ! 
Mais il s,tuai: parfaitement les 
maisons. les anciens, les en
fants. avec une pensée pour 
tous les dis;:,arus. AJJ cours d'un 
re;:,as très convivial. on évoqua 
bien des souvenirs: en particu
lier les séances de cinema du 
dimanche SOir qui se déroulaient 
dans une grange aménagée en 
salle de spectacle. 
Comment oublier les pièces de 
théâtre interprétées par les jeu• 
nes du village et les beaux 
voyages en Espagne ou sur la 
Côte d'Azur qui suivirent! ?uis 
\'abbé Lé;:,ine repartit vers 
Bayonne. I! a promis de revenir 
avan: l'an 2000. L'abb;i Ltiplne ,mtourë de quelques anciens paroissiens. 

respec·tant un 
fêtes . 
avant le~/08 

v~/ > 
</~_; 
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L' ~CO~E à L0SSAGNET- LUSSO~; 

Depuis combien de temps y a-t - il une école à Lussagnet ou à Lusson?, j e na 
saurai le dire.Il est certain que nos villageois avaient un instituteur dans 
chacune de leur paroisse avant la Révolution de 1789 comme la plupart des paroi 
- sses de France et de Navarre. Nous constatons dans les assemblées des communau
tés,ou dans les registres des Fabrique ou encore dans actes notariés que bon 
nombre savaient parfaitement lire et écrire. Nous le remarquons facilement par 
leur signature qui n ' est nullement hésitante,et s'ils ne savaient pas écrire 
cel a était signalé a la fin de chaque acte:ont signé ou n'ont pas signé pour ne 
savoir écrire.Il est vrai que beaucoup trouvaient qu'il n'éta it pas indispensa
ble de savoir lire ou écrire du moment qu'ils pouvaient travailler pour vivre. 
C'est souvent dans les mêmes familles et de père en fils (et non de mère en fil
le) que l'on trouve des ''instruits"ou non instruits.Par exemple dés le XVIe siè 
-c l e les Pages,Burette ou Mazerolles,Plassot ou Pouey savaient écrire assez fa 
cilement au vu de leurs signatures ou de leurs actes au nom de leur communauté 
respective.Seul les hommes savaient généralement écrire et ce jusqu'au XIXe siè 
- cle.Le rang ou l'echelle sociale n'avait rien à y voir car nous voyons l ' hérî -· 
tière de l'abbaye laîque réputée pour être noble,déléguer s on mari parce qu'el
le ne savait pas signer,donc pas écrire . Jusqu' au milieu du XIXe sièc le du moins 
dans nos campagnes on leur apprenait seulement l a couture et la cui sine. 
~ême,normalement,les jurats qui étaient sensés faire la police,règlementer,ta
xer,inventorier,juger pour le seigneur"doivent savoir lire et écrire et signer 
les actes sous peine d'une ammende majeure,sans cela de tels actes sont sans 
effets et sans valeur''comme le dit le For à l'article 7 de la rubrique des ju
rats.Or nous avons pu constater au cours de cette notice que des jurats de Lus
sagnet ne savaient pas écrire et c'est un témoin qui l e fait à sa place.D'autre 
part comme l'écol e n'était pas gratuite il fallait un certain revenu pour payer 
l'instituteur.Heureusement i l y avait une entraide communautaire qui permettait 
d'éduquer(au minimum ) les enfants des familles pauvres ou indigentes,celles qui 
n'ont pas ou peu de terre pou~ la travailler,et même s'ils en avaient un peu 
nous avons vu que les calamités ont vite fait de les réduire à la misère;c'est 
d~ moins ce que j' ai ressenti dans le Vic- Bilh . I l fallu attendre le XIXe siecle 
pour avoir de meilleurs rendement s agricoles et les façons de travailler ayant 
faits des progrès . L'approvionnement étant facilité l'éducation en profita.Et 
puis jusqu'à la Révolution, la main mise de quelques nobles sur tout ce que pou
vait produire l'agriculture des sousmis n'autorisait même pas de se rebel ler. 

Il y eut pourtant un instituteur à Lussagnet au début XVIIIe siècle et 
probablement un à Lusson.Nous voyons le 18 avril 1706 Joseph de Arain régent de 
Lussagnet présent et témoin à la prise de possession de la cure de Lusson. 
D'autre part on peut penser qu'à chaque foyer où on savait lire et écrire , quoi 
de plus naturel que d'apprendre à ses propres enfants.Dans les villes un peu 
importantes il y avait des écoles.A ~orlaas,à Lembeye,à Pau où dans cette ville 
il y avait même une université à partir de 1723.Mais ce n'est pas nos petits 
laboureurs qui avaient les moyens d'y aller.Par contre nous savons les fils des 
seigneursy allaient et même faisaient des études de droit comme Jacques de Pon
dicq qui deviendra avocat ou le fils du seigneur de Moncaubet qui fit les mêmes 
études.Par contre nos curés qui venaient du séminaire de Lescar avaient d'abord 
une éducation religieuse qu'ils devaient apprendre à leurs ouailles le cathé
chisme,et il est probable que l'instituteur pour s ' installer dans une paroisse 
devait avoir l'aval du curé autant que de la communauté et des jurats,c~r il 
était aussi chantre à l'église.Presque toujours recruté à l'année,le régent 
faisait rarement une longue carrière dans le même poste au XVIIIe siècle. La du
rée de l'école était surtout hivernale,car les travaux des champs happaient la 
main â'oeuvre . 

. I 
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Le régent ou l'instituteur en tant que chan~re devait participer aux offices du 
àimanche ou de semaine notamment les offices funèbres.On ne voit jamais le curé 
faire :'école aux enfants mais on mettait quand même une croix dans la classe. 

Nous voyons égalernen~ des régents avoir plusieurs professions comme J.de 
Gals régent de Lussagnet qui était également forgeron.En 1764 lors d'une enquê-
te de chasse à Lusson s ur 26 déposants 12"n 'ont seu signer".Ceux qui ont su ont 
une belle signature,nette et non hésitante,on sent qu'iJs signaient comme p~r habi 
- tude.Au moment de la rédaction des cahiers de doléances de Lusson il n'y avait 
sans doute pas d'intituteur sur place car ils sont rédigés par"Dominique ~arti
nou régent des écoles au lieu de Lalongue".Ce dernier a une très belle écriture 
et l es ''fautes"que nous constatons n'en était pas puisqu'il n'y avait pas vrai
ment de règle officielle,qui ne sera effective qu'au début du XIXe siècle.Pour 
le greffier de Lussagnet des doléances est le premier jurat,Barrère.En 1790 c' 
est un laboureur qui est greffier"Marquet secrétaire greffier" qui transcrit 
les délibération du conseil.Il a une écriture très facile à lire,et pouvait 
être aussi régent,mais i l n'est pas mentionné co~.me tel.Je ne trouve aucun ins
tituteur pendant la Révolution à Lussagnet,pourtant elle essaya de l'imposer: 

*"Le 19 décembre 1793 la Convention vote le projet éducatif.Les députés 
sont décidés à ne plus laisser les enfants livrés à eux- mêmes par suite de la 
désorganisation des écoles sous la tutelle de la religion. Les députés ont ap
prouvé et voté le projet éducatif du député Gabriel Bouquier.L'enseignement pri 
- maire sera laîc ,gratuit et obligatoire pour tous les enfants de six à neuf ans 
Les instituteurs pourvus d'un certificat de civisme seront salariés par l'Etat 
en fonction de leurs élèves".C'était u~ pas immense pour l'époque,mais les àépu 
-tés avaient été trop vite;car faute de n'avoir été appliquée la loi Bouquier 
est restée lettre morte.Aussi à l'instigation du député Lakanal,ils ont adopté 
le 17 novembre 1794 un ensemble de décrêts plus réaliste sur l'enseignement. 
?lus d'obligation scol aire cette fois,seule la gratuité est maintenue.Par pour 
longtemps car le 25 octobre !795,la loi cadre présentée par Daumon abandonne 
la gratuité,les instituteurs seront simplement logés et se feront payer directe 
- ment par les élèves.De plus,ce sont les autorités locales et non plus l'Etat 
qui décident de la création d'écoles.Nous sommes revenus à la case départ.Il 
fa~dra attendre Jules Ferry presque cent ans plus tard. 

J e ne sais toujours pas oà se trouvait l'école de Lussagnet ni même cel 
- le de Lusson avant la moitiè du XIXe siècle.Pourtant il est probable qu'elle 
se faisait dans la maison com~une de chaque communauté qui nous est signalée 
à chaque réunion "à la maison commune" . Toutefois,pour Lusson on peut peut-être 
déterminer l'emplacement approximatif de la maison commune en 1836,àonc de la 
maison d'école puisque dans l'inventaire des chemins de cette année nous voyons 
"le chemin dit de la Carrere qui commence à la maison commune et aboutit à 
l'église''. Dés 1806 nous avons un instituteur à Lussagnet qui vient d'être nommé, 
il se nomme Denis Galan et a 17 ans,son âge est répèté plusieurs fois pourtant 
nous allons voir un peu plus loin une anomalie.Il a une trés belle écriture et 
sa signature se termine par un dessin.C'est dans les registres d'état civil que 
nous le voyons régulièrement témoin où il est dit qu'il habite et enseigne à 
Lussagnet,et c'est là que j'ai pu remarquer qu'en 1808 on lui donne 24 ans,si 
c'est son âge exact,il ne pouvait avoir 17 ans deux ans plus tôt.C'est la-dè~
nière année qu'il est cité.Comme nous n'avons plus l e registre des délibéra
tion jus qu'au milieu XIXe siècle je ne peux que me fier à l'état civil. 
En 1824 le 6 juillet Bernard Anduran est instituteur à Lussagnet ,il a 24 ans et 
il est témoin d'un mariage.Il sera instituteur à Lussagnet jusqu'en 1839. 

*En 1793 le 29 octobre nous voyons en compagnie d'Elisabeth Daleman femme de Jacqu 
de Pondicq,de Clément Segnoret régent des petites écoles de Lusson . Nous le retrou 2 

vons plus tard à Barinque en compagnie de Clément de Lussagnet ot il es t instit. 
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En 1841 l'instituteur est Charles Vigneau à Lussagnet,par contre en 
1851 nous avons Courtial qui est instituteur à Lussagnet et Sayé à Lusson. 

Dans les comptes àe gestion59 de la commune de Lussagnet-Lusson de 1835 
nous voyons qu'elle s'impose de 3 centimes additionnels pour l'instruction pri
maire;elle demande une subvention au département et à l'Etat pour les dépenses 
ordinaires de l'instruction primaire .Il ne faut pas oublier que le payement du 
salaire de l'instituteur est et sera à la charge des communes jusqu'à la fin 
du siècle. 

Par exemple en 1836 le traitement de l'instituteur communal est de 
200frs par an plus indemnité de logement de 20frs.Le loyer de la maison d'école 
est à la charge de la co:?LTiune et s'élève à 30 frs par an.La commune loue donc 
un local pour l'école et l'instituteur n'est pas logé puisqu ' il touche une i n
demnité de logement. 

En 1837 les subventions de l'Etat pour l'école sont de 186,3lfrs plus 
une subvention supplémentaire de 46,44frs,tout ça pour l'instruction primaire, 
mais si l'indemnité de logement pour l'instituteur parait encore,la location de 
l'école n'est plus mentionnée.Sn 1845 la com,Tiune de Lussagnet-Lusson achète des 
livres,des tableaux de lecture,pour l'école.En 1847 l'indemnité de logement de 
l'instituteur est portée à 40frs,et il est encore fait des achats de tableaux 
et de livres pour l'école.Enfin en 1852 la commune décide de construire une éco 
-le qui servira aussi de mairie.Elle demande une subvention de 400frs,plus vote 
une dépense extraordinaire pour la construction de l'école de 401,50frs,et vote 
-ra la même somme en 1851.Cette maison d'école n'est autre que celle qui sera 
connue sous le nom de "Presbytère" depuis 1872 . 

Sur le registre des délibérations qui ne commence qu'en 1855,alors que 
les comptes de gestion ryous signale qu'un registre pour cet emploi est acheté 
en 1839,nous voyons sur la couverture et à l'intérieur:Le 25 septembre 1861 
dans la commune de Lussagnet-Lusson était Maire Mr de Curtan,curé Mr Pelut* 
l'institeur Mr Lavigne . Du premier janvier au 16 août dans la susdite commune 
était Maire Mr Péheaa,curé Mr De Pelut,instituteur :-1ondevain J e21.n . 

Le registre débute par une délibération de février 1855 fixant les dé
penses de l'école primaire pour l'année 1856.Le conseil propose de fixer le 
taux de rétribution de l'instituteur :Traitement 600frs 
Indemnité logement 40frs 
Rétribution des élèves d'après rôles du percepteur64,50frs 
Frais de location de la maison d'école:néant total 640frs 
Le conseil vote 3 centimes additionnels pour ce service 
Total des ressources communales 
La commune demande une subvention de 

33,75frs 
98,25frs 

541,75frs 

En 1860 la rétribution par élève est de 85 centimes par an,soit un to
tal pour tous les élèves payants de 114,75frs. 

Dans le registre matricule de l'école déposé aux archives qui commence 
en 1866 il est dénombré pour la commune 339 habitants,38 élèves dont 16 gratui
tement . 9 élèves payent 2frs par trimestre;chaque élève· ordinaire paye l,5fr par 
trimestre pour 11 mois-pour 28 élèves;et 5 mois:l élève.Tous les élèves ensei
gnés gratuitement ont fréquenté l'école pendant 11 mois. 
En 1866 l'instituteur est jean Mondevain,installé le 17 août 1865.Il y a dans 
la commune 69 enfants en âge de recevoir l'instruction de 4 à 17 ans.Il n'y a 
que 38 élèves.L'intituteur touche pour son traitement: 
Par la commune 
Par les parents des enfants 
Par l'Etat 423,40frs soit un total de 

33,60frs 
143frs 
600frsfrs 

*Il était curé de Monassut- Audiracq et avait pour annexes les paroisses de 
Lussagnet et de Lusson. 
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!puiôa~s en 1866 le conseil vote pour la bibliothèque scolaire l'achat à' 
un ouvrage i~titulé:Ephéméride du Béarn et d~ pays Basque par Joseph Lochard 
chef de bureau à la Préfecture,livre historique , vendu 2frs~ Le 24 mars 1867 i l 
''est accoràé un secours par ~er le ?réfet de 40frs pour aider la commune à 
satisfaire aux obligations qui lui incombent quant à la fourniture du mobilier 
scolaire . Considérant que l 'école est dépourvue d'un ooêl e et d'une estrade oo~r 
le maître,le conseil vote pour l'achat du poêle 25fr;,six mètres de tuyaux Î2frs 
et pour la pose 2frs;pour l'estrade:achat de planches et madriers 15frs,pour 
cette confection 6frs soit un total de 60frs.La co:nrnune n'ayant pas d'arge~t 
prie Mer le Préfet d'imputer le àéficit sur les fonds com~unaux" . 

Jusqu'à présent l ' instruction des filles n'était pas obligatoire . La loi 
sur l'enseignement primaire du 10 et ~6 avril 1867 précise,article"l:Toute 
commune de 500 habitants et au- dessus est tenue d'avoir au moins une école des 
filles,si elle n'en est pas dispensée par le conseil départemental" 

La commune de Lussagnet- Lusson n'ayant que 330 habitants n'était pas te
nue d'en créer une . Et pourtant elle ne voulait pas rester à la traine,car l e 28 
juillet 1867 elle délibère : l

0

sur la rétribution à allouer à la femme qui sera 
chargée d'enseigner aux j eunes fi l les les travaux à l'aiguille . 2 ° sur la fonda
tion d'une caisse des écoles et 3° sur les cours d'adultes et sur les disposi 
tions à prendre pour re~dre l'école entièrement gratuite en affectant à la dé
pense une imposition extraordinaire de quatre centimes additionnels en plus des 
trois centimes spéciaux au principal des 4 contributions'' . 

Les bonnes intentions sont toutes à l'honneur de notre com~une,mais elle 
n'a pas de ressources et la gratuité ne sera pas pour tout de suite . 

La fe~me de l'instituteur est choisie pour airiger les travaux d'aiguil
les pour 50frs par an.Mais comr:ie la commune n'en a pas les moyens,elle laisse 
provisoirement les choses en l ' état ac t uel.Sur la deuxième question délibèrée 
1~ commune n'y répondra que le 2 février 1868 en refusant la fondatio~ de la 
caisse des écoles avec pour motifs:êlle n'a pas d'argent et pas de legs .Quant à 
la troisième question,le conseil ne parl e plus àu cours aux adultes.?our la gra 
-tu:té elle l'acceptera dans la réu~ion du 9 mai 1868 mais malgré cela e l le 
continuera à percevoir et tarifer les contributions des parents d'élèves comme 
je vais le transcrire . Il est vrai qu'elle n'avait pas les moyens financiers,et 
surtout ne voulait pas que les foyers n ' ayant pas d'enfants paient pour ceux 
qui en avaient . 

A la séance du conseil du 9 mars 1868 il est expliqué que"le 2 février 
le co~seil avait émis le voeu qu'en vue du développement de l'intruction pri
maire dans la commune,l'école devint gratuite pour tous les enfants indistinc
tement à partir dù premier janvier 1869.Ce fai sant il ne serai t plus dressé de 
l istes d'élèves indigents et aucune rétribution ne serait _perçue sur les famil
les,dont les familles seraient éliminées(sic) . Le conseil accepte les quatre cen 
- times additionneles,c'est à dire : contributions foncières 788frs; personnelles 
mobilières 223frs;portes et fenêtres 69frs;patentes 39frs soit ensemble 1119frs 
multiplié par 4 centimes donnera la somme de 44frs76 . " 

Le 4 février 1869 le conseil revient en arrière pour les raisons que 
j'ai évoqué ci- àess us,et il vote encore une rétribution scolaire aux plus ai 
sés de 8frs par an ou 1,15 fr par mois . 

De toute façon la commune respectait la loi de 1850 et 1867 puisque la 
législation permettait aux communes d'entretenir au moyen de centimes addition
nels une ou plusieurs écoles,entièrement gratuites.Les intituteurs de ces éco
les gratuites recevaient un traitement de 200frs et un traitement éventuel sui
vant le nombre d'élèves présents . Dans les autres écoles,dont la nôtre,les insti 
- tuteurs recevaient outre le traitement fixe de 200frs,le produit àe la rétribu 
-tion scolaire et un s upplément proportionnel au rlombre des élèves admis gra-
tuitement. 
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Pour se faire une idée de l'école de Lussagnet - Lusson en 1866,il suffit 
àe regarder la maison actuelle de Lussagnet dite le presbytère,et nous verrons 
qu'il ne devait pas être facile à chauffer,car c'est bien de cette maison qu'il 
s'agit.En effet le poêle que la commune a acheté en 1866 n'est pas suffisant,le 
conseil,le 21 mai 1869 décide qu'il faudraitle remplacer.La plus value est àe 
12frs plus 3 mètres de tuyaux pour ce nouveau poêle pour 8frs*.Elle vote encore 
du mobilier pour l'école,un tableau noir tout neuf que Mer le Maire a fait fai
re pour 5frs,et comme l'estrade prévue n'est toujours pas faite,il en fait fai 
re une pour 20frs et àemande un crédit au Préfet. 

Le 13 février 1870"la décision n'est toujours pas prise pour la gratuité 
de l'école . Les fonds sont engloutis dans l'achèvement des chemins communaux et 
c'est le statu- quo~~e 21 novembre 1872 le traitement de l'instituteur est porté 
à 800frs et la rétribution scolaire est toujours en vigueur et s 'élève en tout 
à 94,40frs à 8frs par élève par an et à 60 frs pour la couture des filles. 

En 1873 l'instituteur est toujours Jean Mondevain,i l a 46 élèves dont 13 
filles en trois divisions . 

Nous avons vu dans le chapitre religion qu'en 1875 le conseil municipal 
envisageait de transformer l'école mairie en presbytère et de construire une 
nouvelle école-mairie neuve.Mais il fallait acheter le terrain et trouver l'ar
gent necessaire, notar:rnent"en ve:1.dant une petite propriété communale appelée le 
"Presbytère de Lusson" de 8 ares sur les N°216 et 217 du plan cadastral de la 
commune,plus la vente du chemin"de Sempé" et du chemin"de ?ucheu",ces deux der
niers devenus inutiles.Snfin la vente d'une partie de bien communal en nature 
de pâture de 3ha 92ca prise sur les N°109,l47,1½8,et i66 dudit plan et chemin 
Arrius. 

"Si le produit de ces différentes ventes,joint au fonds disponible du 
budget ne suffisait pas pour former le montant du devis,le conseil municipal 
ose espèrer que Mer le ?réfet dans sa bienveillante sollicitude daignera faire 
son possible pour faire accorder à la com~une sur les fonds de l'Etat le se
cours necessaire pour combler le déficit". 

Le 23 juillet 1877: "Vu la nécessité où se trouve la corm:iune de cons
truire une maison d'école . Vu le traité conclu entre Mer le ~aire agissant au 
nom et par la commune et Jean de Castaibert,premier né,laboureur et domicilié à 
Lussagnet,celui-ci agissant pour son propre compte avec la consentement de sa 
famille.Considèrant qu'il résulte de ce traité que le nommé Castaibert a vendu 
pour l'assiette de la dite maison d'école,dans une des positions les plus conve 
- nable de la localité,six ares de terrain dans l'enclos appelé"de Marquet" au 
prix de 75frs l'are,soit pour une somme totale de 450frs.Le conseil accepte le 
dit traité et prie Mer le Préfet de vouloir revêtir le présent de son approba
tion.(signé)Grangé,Magnet,Labat,Castaibert,V.de Curtan,Rey,Arnoutou et encore 
Rey". 

Bien qu'il envisage de grands travaux,le conseil a déjà du mal à join
dre les deux bouts,puisque le même jour il demande une subvention pour clore 
son budget,d'un montant de 1037,62frs.Mais maintenant c'est décidé il faut fai
re un plan de financement pour la nouvelle école- mairie à construire.Par une 
délibération du 5 février 1877 avec titre en gros caractères: 

"Création des fonds pour la construction d'une maison d'école: 
"Vu le plan et détails estimatifs des travaux de construction de b. :nai

son d'école.Attendu qu'il est urgent et indispensable de procèder à la dite 

*?ourse faire une idée des prix de l'époque je crois qu'il faut au moins multi 
plier par 100 . 
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constructiîn ,,~t ~rs:te l:e ~lan. et détaüs estimatifs dressés pa:- Mer Lassere',géo
mètre à Lembeye,ont paru au conseil mériter son approbation. 

NAtte~du que la dépense à laquelle so~t évalués les travaux projetés monte 
à la somme de àix mille neuf cent ci~quante francs,y compris les 450frs prix 
d'achat èu terrain pour l'assiette du bâtiment. 

''Attendu que pour parfaire cette somme la comr:iune met en ligne 1° Le pro
duit de la vente de certains immeubles cor:imunaux signalés à l'administration le 
16 mars 1876,soit 3210frs 9lcentimes.2° Fonds du budget restant libre par suite 
de l'ajournement àes travaux énumérés dans le budget de 1876,savoi:- 400frs por
tés pou:- réparation du carrelage des églises àe Lussagnet et de Lusson,et 300 
francs pour murs de clôtures aux àeux cimetières.3° Le montant des fournitures 
,soit en sable et caillou ainsi que celui du transport de marchandises de toute 
nature que le conseil prend l'engagement àe réaliser,soit 1039frs . Total des res 
-sources communales 4950frs . 

~Pour ces motifs , le conseil municipal est d'avis : 1° Que la maison d'école 
soit construite sur l'emplacement déterminé plus haut.2° Qu'elle soit bâtie d' 
après les plans et devis sus énoncés. 

"Considérant qu'entre la dépense à faire et le total des ressources com
munales,il y a un déficit de 6000frs . Le conseil prie humblement Mer le ?réfet 
de lui accorder son puissant et bienveillant concours pour obtenir le secours 
necessaire à la réalisation de son projet". 

A la réunion suivante le 6 mai 1877~le conseil demande de s'imposer ex
traordinairement jusqu'à concurrence de 0,20fr sur le principal des quatre con
tributions pendant 12 ans,montant à 1119frs et dont le produit total de la dite 
imposition représenterait 2685frs,ce qui ferait un montant de 6595frs et qu'il 
resterait un déficit de 4359frs,la commune espère un secours de l'Etat" . 

Le trois juin,aprés la récapitulation ci-dessus,le conseil ajoute: 
"Considérant que deux propriétaires de la commune viennent de faire tout 

récemment des avances pour plus de 3000frs pour l'éxécution àes travaux d'appro 
-priation à la maison presbytèrale,ce qui constitue pour la commune une dette 
d 'autant.Qu'elle est imposée depuis une vingtaine d'année pour payer les dépen
ses de la réparation faite alors aux deux églises et qu'elle doit encore 1200 
francs . 

•'considérant*que la commune est désservie par un vicaire indépendant de
puis plus d'une année et qu'elle doit payer annuellement à ce prêtre une somme 
de 300frs jusqu'à ce que l' administration veuille bien doter notre église du 
titre d'église paroissiale ou succursale. 

"Considérant que le service du culte n' avait pas eu lieu dans la commune 
d'une manière régulière depuis 1804,il s'ensuit que les églises étaient dans un 
état de dénuement le plus complet et que par conséquent depuis un an seulement 
les habitants ont dû s'imposer bien des sacrifices qui laissent encore beaucoup 
à désirer. 

''Considérant enfin que la commune doit en outre payer 120frs par an pour 
le loyer d'une maison qui sert à la fois de maison d'école,de mairie et de loge 
-ment pour l'instituteur,que le bail à loyer court à partir du premier janvier 
dernier et expirera le 31 décembre 1878 . 

"Vu toutes les charges énoncées ci- dessus,la commune se trouve malgré sa 
bonne volonté dans l'imposibilité de faire d'autres sacrifices pour l'objet 
dont il est question.Par ces motifs le conseil est d ' avis: 

~1°Que la maison d'école soit construite sur l'emplacement déterminé plus 
haut .2°Qu'elle soit batie d'aprés les plans et devis sus-énoncés.Considérant 
qu'outre la dépense à faire et le total des ressources communales,il y a un dé 
ficit de 4000frs.La commune par le conseil,prie l'administration de lui venir 
en aide en lui accordant le secours dont elle a besoin pour la réalisation de 
son projet". 
*Tous ces renseignements ont été puisés dans les registres de délibérations du 
conseil que m'a permis Mer le Maire Laborde Michel que je remercie vivement. 
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Malgré le mal énorme que se donne le ~aire de Lussagnet-Lusson et son con 
seil pour arriver à faire face aux constructions,d'abord du presbytère puis de 
l'école- mairie pouvant profiter à toute la commune,c'est à dire à Lussagnet et 
Lusson,des habitants de cette dernière section protestent et font une pétition 
contre la construction de l'école à l'endroit projeté.Nous ne pouvons taire les 
arguments de chacun des "adversaires" surtout l a défense d~ ~aire qui nous don
nent des renseignements supplémentaires que nous n'aurions pas s'il n'y avait 
eu de polémique. 

''Séance du 10 février 1878:Pétition de 24 signatures,presque tous de la 
même famille,de Lusson contre le lieu choisi de l'école. 

"Considérant que la dite construction est indi spensable et que le moindre 
retard peut occasi onner un préjudice énorme à la commune . 

"Considérant que le terrain acheté pour l'assiette ne se trouve élo~gné 
de Lusson que d'une douzaine de mètres de plus que l'anc i enne maison d'école 
appropriée aujourd'hui en presbytère,distance contre laquelle les habitants de 
Lusson ne se sont jamais avisés de réclamer. 

hConsidérant que la pétition sus- énoncée n'est qu'un tissu de mensonges 
d'un bout à l'autre.D'abord il est dit que la plus grande section,c'est à dire 
Lussagnet tend à absorber les ressources de Lusson,ce qui est complètement ine
act et ce qui le prouve c'est que,il y a environ 25 ans l'ancienne maison d' 
école qui d'être transformée en presbytère avait été bâtie exclusivement par 
les soins et les sacrifices des habitants de Lussagnet,sauf un secours de 200 
frs accordé par l'Etat.Lusson n'y a pas seulement contribué pour un tombereau 
de sable et cependant l'usage de l'édifice a toujours été com.~un aux deux sec
tions . 

''Les pétitionnaires disent encore que,contrairement au passé,l'église de 
Lussagnet a aujourd'hui plus de valeur que celle de Lusson.Si cette assertion 
est exacte ce n'est pas aux dépens de Lusson,mais la commune doit cela aux bon
nes relations de son cher et digne prêtre avec des personnes charitables qui 
ont faits des dons de toute espèce,soit vases sacrés,tels que ostensoir et ci
boire,linge et ornements des tinés au servi ce du culte.Les deux églises étant 
également dépourvues du necessaire et les ressources manquant pour les orner 
les deux à la fois,il était naturel qu'on commençât par celle érigée en chapel
le vicariale . Pourtant l'église de Lusson n'a pas été complètement déhéritée 
dans le partage de ces différents dons,attendu que Mer le curé dans sa sollici
tude paternelle l'a dotée de trois ou quatre ornements aux couleurs règlemen
taires,dont Lusson aurait plutôt à se louer qu'à se plaindre de l'administra
tion l ocale . 

11 Vu ce qui précède,le conseil est d'avis 1° Que la maison d'école soit 
construite s ur l'emplacement dédigné le 5 janvier 1877_2• Que pour la création 
des fonds necessaires à la construction,la commune soit autorisée à vendre les 
immeubles communaux énumérés dans la délibération du 16 avril 1876,et prie Mer 
le Préfet d'avoir la. bonté de revêtir la présente de son appobation". 

Le Préfet a dÛ lire ce procès verbal avec attention,car il répondra peu 
de temps aprés.Il semblerait qu'il ne considère les deux sections que comme 
communes associées plutôt qu'une seule et même com.~une,et à tort d'ailleurs,car 
si on se réfère à toutes les délibérations depuis 1855,Lusson a profité pour 
moitié équitablement de tous travaux faits dans la commune. Lorsque le clocher a 
été refait dans une section il le sera dans l'autre;pour les murs des cimetières 
pareillement etc etc.Mais voici les arguments du Préfet et la réponse du con
seil qui,il faut le rappeler a aussi des conseillers de Lusson . 

"Le 17 mars 1878.Par une lettre,Mer le Préfet fait remarquer que le 
conseil n'a pas fait valoir que les biens à vendre appartiennent en propre à 
Lusson.Il demande que le conseil fasse connaitre 1° Si la maison d'école à cons 
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truire àoit servir à l'instruction àes enfants des deux sections.2° Le chiffre 
de la dépense*de la construction àe la dite maison d'école.3° Le montant àes 
contributions de chaque section . 4° Le proàuit présumé de la vente des biens de 
la section de Lusson.5° Enfin,si avant sa réunion(en 183l)à Lussagnet,cette sec 
-tion(de Lusson) avait la jouissance en nature des biens qu'il s'agirait d'alie 
ner . 

"Oui la l ettre du Préfet,le conseil répond que s'il n'a pas discuté les 
motifs exposés dans la pétition des habitants de Lusson,c'est qu'ayant toujours 
eu pour but que la maison d'école qu'on a l'intention de construire soit commu
ne aux deux sections,il lui semblait et i l lui semble encore aujourd ' hui légal 
et naturel que pour la création des fonds nécessaires à la construction,Lusson 
doit y contribuer dans la mesure du possible comme Lussagnet,et si depuis la 
réunion des deux sections les avantages doivent être en commun,il doit necessai 
-rement en être de même pour les dépenses.Tout ce qui se trouve en opposition 
avec un pareil principe ne pouvait être que le résultat de la passion ou d'un 
parti pris devient indiscutable. 

hLe conseil a l'honneur de faire connaitre à l'administration supérieure 
1° Que la commune a toujours eu l'intention que la maison d'école à construire 
servirait pour les deux sections.2 ° Que la dépense à faire pour la construction 
s'élève à 10950frs y compris l'achat du terrain.3° Le montant des contributions 
est de 780frs pour Lussagnet et 728frs pour Lusson.4° Que le produit préswüé 
de la vente des biens de Lusson es t de 1400frs . 5° Enfin,qu'avant la réunion des 
deux sections,Lusson formait une commune et avait en propre la jouissance en 
nature des biens qui lui appartiennent. 

qEn rappelant à Mer le Préfet que la commune paie 120frs par an pour l e 
loyer d'une maison où se tient l'école et que le bail à loyer expire le 31 dé
cembre prochain . Le conseil espère que l'administration voudra donner une solu
tion aussi rapide que possible à une affaire qui dure depuis plus de deux ans 
et qui est pour la co1n.rnune de la plus haute importance". 

Le Préfet dut donner son accord puisque le 17 avri l 1878 ,c'est à dire le 
mois suivant,les biens communaux sont vendus: 

"Vente des biens communaux:une maison et 4ha½ de terrain vague. 

Lou bosq 61 ares70ca et 14ares 60ca 
Lou bosq 30 ares?Oca et ?ares 30ca 
Chemin de Bernadet et ?ucheu 

76ares pour 
38ares 
22ares47ca 

Lous Commets 
Lous bosq 
Le presbytère de Lusson 
Lou bosq 
Cap.deu Hourquet 

lha52ares 
76ares 

38ares 
52ares08ca 

Total 4ha54a55ca 

402frs à Castaibert Jean 
416,50frs à Cazet Jacques 
332frs à De Curtan 
825frs à Grangé Bernard 
433frs à Hau- Lavigne 
60lfrs à Lamothe Pierre 
216,50frs Poutou-Camboy 
274frs à Rey Pierre 

3300frs" 

Finalement il manque 3200frs pour la construction de l 'écol e . Le conseil 
décide de voter un emprunt de 3200frs à la caisse des écoles,remboursables en 
20 ans à partir de 1879.Le conseil vote une imposition de 20 centimes sur les 
contributions directes sur les semestres de 107 ,52frs . 

Nous possèdons le cahier,charges et clauses particulières d'après le plan 
d'~xécution fait par l'architecte Larrieu de Lembeye et qui fut approuvé le 21 
mai 1879 par le Préfet des Basses-Pyrénées.Il est spécifié que la chauxhydrau
~ique sera tirée des fours de Maàiran;le sable sera silicieux,non terreux et 
exempt de matières étrangères,i l sera pris dans le lit du gros Lées.Les murs 
seront en cailloux.Les briques apparentes seront du petit moule dites de Caixon 
et celles du grand moule dites Brioles.La pierre de taille proviendra des car-

*Si le Préfet avait été impartial il n'aurait pas posé ces questions,car le con 

seil avait déjà donné les chiffres et leur utilisation. 
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rières de Lourdes,de Kay ou d'Arros.Les entable□ents faits en maçonnerie seront 
formé de lames de schistes et d'ardoises posées en mortier de chaux et sable. 
~es couvertures seront en ardoises des carrières de Lourdes posées sur feuillet 
ou volige de 0,20m de largeur.Le bitume sera de Dax,de Bastennes ou de Seyssel. 
Les peintures seront à l'huile composées de blanc de zinc et èe matières colo
rantes broyées à l'huile de lin pure. 

L'école est terminée en 1880,mais en 1882 le sieur Gravette,entrepreneur 
n'est toujo-:.irs pas fini de payer." Comme toujours la même chose(dit-il)les pa 
piers ont été refaits six fois 1·. Après avoir écri~ au Préfet il est enfin payé 
le 30 octobre 1882 . La reception définitive des t r avaux eût lieu le 10 juin 1882 
Les écoliers durent rentrer à l'école neuve en septembre 1882 . 

en attendant l'école se faisait dans la maison Clabères avec lequel la corn 
-mune eût des problèmes financiers.En effet la délibération du conseil du pre
mier janvier 1881 nous éclaire:"Menace de ~er Clabéres domicilié à Crouzeilles 
qui a loué sa maison par bail le 19 novembre 1876,de Lussagnet,pour servir de 
maison d'école pour deux ans à 120frs par an . La commune a fait des travaux pour 
latransfiirmation en maison d'école.La commune en prit possession qu'au premier 
janvier 1877.La maison d'école nouvelle n'étant pas terminée,le bailleur prolon 
- ge le bail d'un an moyennant une augmentation de 30frs,soit 150frs.Puis la corn 
-mune redemande encore un an,car l'école n'est pas finie et le bailleur augmen-
te encore le loyer de ?Ofrs,soit 220frs par an.ctant donné que la commune n'est 
entrée qu'au premier janvier mais que le bail débute en novembre,le sieur Clabé 
-res demande le payement à partir de novembre.Le conseil n'est pas d'accord.Le 
25 septembre 1881 la commune demande l'autorisation au Préfet de citer Clabéres 
en procès". 

Pour parfaire l'établissement scolaire,la commune demande des plans et 
devis,qu'elle éxamine en conseil le 12 février 1882,pour la construction de 
préaux couvert et de murs autour du jardin et des cours,pour un montant de 7000 
frs."Considérant que la commune n'a eu que 3600frs de subvention pour l'école 
de 10500frs et qu'elle a du faire un emprunt,toute fois elle accepte le devis 
de ~er Lassere(géomètre)et demanàe une subvention de 7000frs au conseil général 
et au :'1inistre del' instruction publique". 
Elle réitèrera sa demande le 11 février 1883.Déjà le 14 janvier 1883 le contro
leur des bâtiments scolaires,Mer Lévy,demande 54frs pour sa visite,le conseil 
demande une subvention àe pareille somme au Préfet. 

L'école est construite,occupée et inaugurée,et pourtant nous voyons le 
12 août 1883 le sieur Castaibert réclamer les 450frs du terrain qu'il a"vendu" 
pour l'école.Autrement dit la commune a construit sur un terrain dont elle n' 
est pas encore propriétaire. 

jusqu'en 1881 les parents d'élèves de Lussagnet et Lusson sont assujet
tis à la rétribution scolaire à 8 frs par an ou 1,25frs par mois,et le traite
ment de l'instituteur est de 1200frs.La loi des 16 et 17 juin 1881 oblige la 
gratuité de l'enseignement primaire:"Il ne sera plus perçu de rétribution sco
laire àans les écoles primaires publiques ni dans les salles d'asile publique". 
La loi des 28 et 29 mars 1882 rend l'enseignement primaire obligatoire et laî
que".Cette loi donne le contenu de l'enseignement primaire et interdit l'ins
truction religieus e dans l'école publique: 

"L'école primaire est obligatoire pour les enfants des deux sexes âgés 
de six ans révolus,à 13 ans révolus.Une commission municipale scolaire est ins
tituée dans chaque com.~une pour surveiller et encourager la fréquentation des 
écoles.Il est institué un certificat d'études primaires.Les enfants pourront 
s'y présenter dés l'âge de onze ans". 
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Au sujet de discipline dans l'école à la fin du XIXe il me semble qu'à 
certains moments,ou elle est trop dure,ou elle est sujete au laisser aller. 
En effet en 1881 Monsieur l'instituteur,Monsieur Mondevain,qui enseigne à notre 
école de Lussagnet-Lusson depuis 1865 semble avoir des ennuis avec ses élèves 
et surtout avec leurs parents.En 1881 une "dénonciation" par pétition est adressée 
au Maire de la commune accusant l'instituteur d'avoir frappé les enfants en 
classe.Nous avons les noms de seize pétitionnaires: 
1• Pouey premier dénonciateur. 
2· Plassot 
3· Laboitte 
4° Lestrade 
5 Sarrot 
6° Poutou C. 
7• Larrieu D. 
8° Curtan de Lusson 
9°Jean T:-oy 
10• Lavigne-Courtez 
11 • Rey Lucien 
12°Cabanne-Lamothe 
13• Capcarrère A. 
14° Bourdette 
15 Berdu 
16° Castaybert-Marquet. 
Il semblerait qu'il n'y a que des plaignants de Lusson ou peu s'en faut. 

Une autre"affaire" concerne un autre instituteur,Monsieur Lahon,que l'on 
comprendra facilement en lisa~t la lettre que Monsieur le Maire Arnautou écrit 
à Monsieur l'Inspecteur primaire de la 2e circonscription de Pau: 

"Lussagnet le 13 septembre 1892.* 
"Monsieur l'Inspecteur. 

"Le maire de la commune de Lussagnet-Lusson soussigné,a l'honneur de 
porter à votre connaissance certains griefs relevés contre Mr Lahon notre 
instituteur. 

Depuis un an environ qu'il exerce ses fonctions dans notre commune,cet 
homme s'est signalé à maintes reprises par ses penchants alcoliques. 

Par une facheuse coïncidence il se trouve être voisin d'un prêtre ayant 
les mêmes tendances.Une grande union existant entr'eux,il s'ensuit que le 
presbytère et la maison d'école sont souvent le théatre de véritables orgies. 

Les devoirs de la classe doivent en souffrir car indépendamment des 
récréations qui se prolongent bien souvent outre mesure,la surveillance de la 
classe reste quelques fois confiée à sa femme. 

En outre,cette liaison intime de l'instituteur et du curé revêt un 
caractère sérieux.Leur attitude provocatrice a été cause d'un commencement de 
division dans les esprits,et le maintien de Mr Lahon dans son poste actuel pourrait 
devenir funeste aux intérêts de la commune. 

Aussi,pour mettre un terme aux scandales causés et me faisant l'interprête 
des plus honorables de mes administrés,viens-je Monsieur l'Inspecteur réclamer 
de votre impartialité un changement que l'intérêt de tous rend non seulement 
necessaire,mais urgent. 

En attendant,daignez agréer Monsieur l'Inspecteur l'expression de mon 
entier dévouement." 

Je ne sais quelle suite donna l'inspecteur.Au chapitre religion vous pouvez lire 
une autre lettre adressée à l'évêque de Bayonne contre le curé. 

*Document des archives de Mme Laborde. 
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Ancienne Mairie-Ecole construite en 1852 puis transformée en Presbytère 
en 1877 . 

--- t. 

Maison Clabéres ayant servie d'école provisoire en attendant la construction 
de l'école neuve du 19 novembre 1876 au mois d'aoOt 1881,soit plus de quatre 
ans.Des travaux avaient été faits pour la transformer en Mairie-Ecole provi
soire. 
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Il semble que la commune de Lussagnet-Lusson se plia aux directives de 
la loi .A partir de 1882 nous ne voyons plus de rétribution scolaire des parents 
~a commune pour équiper sa nouvelle école présente un devis le li novembre 1883 
"pour renouveler le matériel scolaire insuf~isant :25 tables-bancs à deux places 
pour 550frs à 22frs l'une.Elle demanâe une subvention de 450frs plus cent frs 
recouvrables en centimes additionnel s sur 1884 .L'écol e est mixte,contrairement 
à Monassut qui a aménagée une école de filles dans l ' a~cien presbytère,mais il 
est vrai que cette commune à cette époque avait 80 élèves,alors que Lussagnet
~usson n'avait que 46 élèves en 1873 dont 13 filles. 

En 1884 ,le1Î février est remplacée Mme Mondev.ain. maîtresse des travaux 
à l'aiguille par~ ePicard jeanne soeur de l'instituteur,et comme le préconise 
la loi de 1882 le conseil nomme une commission scolaire.Sont élus Grangé Ber
nard,~ougué Pierre,et Bergeret. 

En 1886 l'instituteur est remplacé,est nommé ~er Hauret ,et sa femme 
pour 1·enseignement à l'aiguille. 

En 1888,le 17 juillet,le maire annonce que les travaux du préau couvert 
sont interrompu par une légère contestation avec l'entrepreneur,ils sont sur
veillés par l'inspecteur primaire.On se souvient qu'il aurait du être cons
truit en 1883. 

En 1893 l'instituteur est Mer Lubemolou.La commune a 320 habitants.Bien 
que l'école soit obligatoire,il manque fréquemment des élèves,pour les travaux 
des champs généralement pour les garçons ou pour des travaux de ménage pour l es 
filles. Nous avons la participation des élèves pour 1893 :En décembre ils sont 
presque tous présent:39,alors qu'en octobre ils n'étaient que 35.Sn janvier une 
épidémie de rougeole touche 33 élèves et pourtant l 'instituteur note la présen
ce de 40 élèves .En février 39 et de mars en août 40 élèves . Mer Lubemolou reste 
jusqu'en 1898.Le nombre des élèves est très variable de 1895 à 1898:de 44 en 
décembre à 22 en août. 

En 1899 le 16 juillet le conse:l décide la construction d'un puits commu
nal et d'un abreuvoir à proximité de l'école: 

"Mer le Maire éxpose au conseil que le presbytè~e et la maison d'école de 
Lussagnet sont dépourvus d'eau;qu'à l'époque des sécheresses les familles habi
tant ces locaux éprouvent de grandes difficultés pour se procurer de l'eau pota 
-ble et que beaucoup d'habitants de la commune sont privés de l'eau qui leur 
est nécessaire pour faire boire leurs best iaux faute d'abreuvoir public.Il fait 
entrevoir l'avantage qu'il y aurait de creuser un puits avec abreuvoir sur un 
terrain appartenant à Mer Laborde Pierre situé entre la maison d'école et le 
presbytère . Les plans et devis sont de Mer Barbes puisatier de Barinque,ainsi 
que le plan et procès verbal et expertise du terrain à acquerir sont présentés 
par Mer le Maire Pierre Arnautou".Le puits sera construit sur un terrain acquis 
à Mer Laborde,de 15m2 pour le prix de 90 frs.Le prix du puits et de l'abreuvoir 
s 'élève à 660,35frs dont souscription volontaire de 308,25frs.Il a été cons
truit par Jean Barbes pour 190frs.Il fait 8m de profondeur sur 1,40m de diamè
tre à la base e t 1,60m au niveau du sol.Mur en cailloux,dont l'épaisseur sera 
de 30 centimètres sur toute la circonférence,ce qui réduit à 0,80m à la base et 
lm au sol.Les pierres seront choisies et prises au Gabas par les bouviers,sous 
la surveillance du puisatier". 

On peut se demander où était prise l'eau avant la construction de ce 
puits,car l'instituteur logeant dans l'école il lui fallait de l'eau,et il en 
fallait également pour les toilettes de l'école. Même pour les travaux du presby
tère et de l'école il est probable que l ' eau était amenée par tonneaux. 
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Avant d'autoriser la construction du puits,la préfecturecharge le 22 
août 1899"le conseil d'hygiène de se prononcer sur la convenance de l'emplace
ment choisi par la coî:l.~une.Il a demandé que le dossier soit complèté par un 
plan à l'échelle des lieux voisins à 100m en amont et à 50m dans les autres 
directions,avec indication de la pente du sol,de l'emplacement du cimetière, 
s'il y a lieu des fumiers,des fosses d'aisance ou de tout autre foyer d'impure
tés pouvant se trouver dans le périmètre fixé.J'ai l'honneur de prier M le Maire 

deLussagnet-~usson de faire établir trés exactement ce plan et de nous l'adres
se!' dans le plus court délai possible". 

Le 10 août 1906,suite à une lettre du préfet lui demandant s ' il ne pré
férait pas une institutrice au lieu d'un instituteur le conseil répond: 

"48 élèves ont f:::-équenté l'école mixte de cette comrnune pe:-idant 1 ' a:-inée 
l905.1906;et la moyenne des présences par jour de classe pendant l'hiver est 
au dessus de 40. Considérant que pour une classe nombreuse, un instituteur es.t 
préférable à une institutrice au point de vue de la discipline et des progrès 
des élèves.Le conseil demande que l'instituteur,Mer Guicharnaud soit maintenu 
dans ce poste encore pendant cinq ans, et qu'il ne soit pas remplacé par une 
institutrice". 

~er Joseph Guicharnaud a été nommé à Lussagnet- Lusson pour la rentrée 
scolaire de 1899.1900.Sa classe est divisée en 3 sections.Cette année là,la 
variation de fréquentation par mois des élèves se divise ainsi:De décembre à 
janvier 42 élèves;février à avril inclus 26 élèves;rnai 44;juin,juillet 42 et 
août 6.L'absence invoquée est travaux agricole et de ménage. 

Pour l'année 1900.1901,46 élèves en octobre;37 en novembre,40 en décem
bre et janvier,les autres mois ne sont dénombrés sauf 4 au mois d'aoüt.Il y a 
toujours 3 sections,plus un élève en cours supérieur:Laborde Augustin. 
En 1903 la fréquentation se stabilise lègèrement entre 44 et 40 élèves par 
mois,sauf en avril où il y en a que 28 et 2 en aoüt.Il est à supposer que dans 
ces deux mois les enfants sont aux champs. 

Le 19 décembre le conseil décide de faire établir une porte indépen
dante pour la mairie pour ne pas déranger le maître d'école. 

Le 28 février 1932 il est fait un projet d'école maternelle pour Lussa
gnet- Lusson.L'institutrice,Mme Castaybertfhabite Lusson avec ses enfants,la 
nouvelle maîtresse pour la maternelle pourrait loger dans le logement réservé 
à l'instituteur au-dessus de l'école. 

A partir de cette date les délibérations sont moins détaillées et il 
n'est mentionné que les titres ou peu s'en faut,je suppose que les délibéra
tions envoyées à la préfecture sont plus précises. · 

Le 15 novembre 1948 il est décidé de grosses réparations au bâtiment sco 
-laire,sans précision de la nature de ces réparations. 

En accord avec l'institutrice,le 29 septembre 1955 il est acheté du maté 
- riel pour l'école:Matériel pédagogique,timbres en caoutchouc pour la biblio
thèque,matériel d'enseignement pour le calcul,un bureau pour l'institutrice,des 
tableaux pédagogiques Istrex,un atlas Bordas et un atlas de tableaux.L'année 
suivante fourniture de carton gris,le film d'enseignement,des tableaux d'ensei
gnement en cahier,encriers pour l'école,un tableau noir,un tableu triptyque: 

Le 31 mai 1962 la commune achète un terrain de 138m2 pour la construction 
d'un oréau.L'ancien préau est dé~oli et reconstruit en reculement pour agrandir 
la co~r de l'école.Depuis la transformation de l'école en maison d'habitation 
la Mairie est installée dans le préau aménagé à cet effet. 

*Mme Sala~agnou est la fille de Mme Castaybert et fut aussi institutrice à 

Monassut. 
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Le 16 aoOt 1965 il est fait par la commune de Lussagnet-Lusson de grosses 
réparations suite à la délibération du 27 juillet,pour un montant de 24000frs 
dont 20000 francs de subvention.La commune fait tout son possible pour garder 
son école chez elle. 

Le 26 décembre 1966 de gros travaux sont faits pour aménager un logement 
pour l'institutriceau rez de chaussée du bâtiment scolaire,l'architecte est M. 
Lesparre· de Pau.Les travaux ne sont pas terminés pour la rentrée de 1967 ,l' insti
tuteur M. Rocha11g,e aura une indemnité de logement en attendant la fin des tra
vaux. 

Le 26 juillet 1975 la commune prévoit d'acheter du matériel scolaire,mais 
ce n'est plus la peine car la rentrée scolaire se fera en septembre 1975 dans 
l'école de Monassut- Audiracq comme l'avait déjà fait la commune de Gerderest en 
1970. Même en se groupant ces trois communes ne totalisent qu'une cinquantaine 
d'élèves,c'est à dire guère plus que Lussagnet-Lusson en 1900. 
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ESSAYEZ DE VOUS RECONNAITRE 

~~ 
• ♦ .,....· 

Rang du 
2e rang: J. Bret ;A. Dulou; ? ;Y. Castagnet ;Y. Lardonnère; R. Etchevery;A·.nup'uy. 
Assis:L.Etchevery;J.Rey;J.Août;I.Bret;I.Castagnet; ? ;M.Bret. 
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Rang àu haut,de gauche à droite: 
Daniel Touya.Daniel Lepercq.Yves Leugé.Serge Bayle.Bernadette Duhart.Dany Gayet 
Pierrette Cantou .Guy Touya . 

Rang du milieu de gauche à droite: 
? ? .Michel Laborde . Jacqueline Clabérès . Marie-Claire Grangé.Eveline 

Nougué. 
Marie Bordenave.Jacqueline Touya . Eliane Clabérès . Anne- Marie Bayle. 

Rang du bas de gauche à droite: 
Jean-Cla ude Touya.Jeanine Duhart . Chr istine Constantin.Thérèse Laborde .Marie-Josée 
Grangé.Christine Berdu. ? ? . Jean- Jacques Leugé.Gérard Clabérès . 
Robert Berdu. 

Les points d'interrogat i on sont cell es ou ceux qui ne sont pas inàentifiés . 
Chacun pourra complèter à sa convenance. 
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Elèves de Lussagnet-Lusson,Monassut-Audiracq et Gerderest réunis . 
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La chasse et la pêche et leurs délit s à Lussagnet- Lusson. 

Avant la Révolut i on la chasse ou droit de chasse,et de détenir une arme 
était accordé ( en pr incipe ) à tous nobles ou roturiérs ou même l es communautés 
si c'était un droit ancestral.Mais en principe les villageois n ' y avaient pas 
droit.Dans l'aveu du seigneur de Lussagnet de 1752,il est bien spécifié à l'ar
ticle 14 : "j'ay droit prohibitif(d'interdire )de chasse dans toute l'étendue de 
lad.terre et j'ay droit prohibitif de pêcher dans le canal supérieur de ~on mou 
-lin. Par contre l'abbé laïque ne dénombre pas son droit de chasse,je suppose 
qu'il l'avait sur ses terres nobles seulement.Pendant la Révolution ~n trouve 
chez lui un fusil et deux pistolets de selle et un couteau de chasse . 
Le seigneur de Lussagnet avait aussi le droit d'avoir un colombier:" j 'ay droit 
d'avoir dans ledit . lieu des pigeonniers ou colombiers;des volières et des garen 
-nes,et empêcher qu'aucun autre n'en ait dans ledit lieu".Autrement dit il 
avait tous les droits . 

Dans le For de 3éarn de 1551,une rubrique en trois articl es règle le 
droit de chasse et de pêche dans le Béarn : 

"A~t l
0

Il est défe~du de prendre des perdrix ~auges avec un sac,ni un fai 
-san sauvage avec un lacet et celui qui y contreviendra paiera pour chaque pri
se six sols d'amende. 

"Art 2°Et celui qui prendra un jeune saumon avec de la coque du Levant, 
paiera une amende semblable. 

"Art 3°Celui qui doit payer le droit de cimier,si c 'est d'un porc ou d' 
une truie sauvage doit donner le quartier gauche;si c'est d'un cerf ou d'un 
chevreuil,le quartier droit de derrière;quoique le chevreuil ne fut pas soumis 
autrefois à ce droit.Mais le seigneur direct et les autres nobles l'ont imposé 
et introduit à présent dans la coutume. 

?our Lusson seul le seigneur avait l e droit de chasse et de pêche comme 
nous allons le démontrer ,par un procès qu'il y eut entre le sieur de Pondicq 
seigneur de Lusson et le sieur de Miras sor seigneur de Moncaubet.Ce procès est 
assez long,mais je crois qu'il est très intéressant,non seulement pour le délit 
par lui- même,mais aussi parce qu'il donne la profession des témoins,tous de 
Lusson.~'enquête est ~enée par J ean de Lasserre procureur du Roy au parsan du 
Vic- Bilh.Les témoins signent quand ils la savent ou ne savent pas,mais chaque 
témoignage est signé par Lasserre.Nous avons aussi quelques témoins de Lussa
gnet et Simacourbe: 

"L'an mil sept cens soixante quatre et le dix neuf aoust en la ville de 
Lembeye et dans mon logis,par devant moy Jean de Lasserre procureur du Roy au 
parsan du Vic- Bilh;s'est présenté noble jean de Pondicq seigneur de Lusson et 
procureur au ?arlement;lequel aprés serment,se plaignant contre le sieur de 
Mirassor seigneur de Moncaubet et le sieur son fils.A dit qu'il a le désagré
ment de voir que lesd . sieurs de Mirassor père et fils,luy dépuplant (sic )sa peti 
-te terre de toute espèce de gibier où ils chassent dans toutes les saisons de 
l 'année avec chiens et fusils sans aucun ménagement depuis que le plaignant est 
seigneur de cette paroisse.Ils jettent aussy de la coque,souvent en Levant-Ilet 
font périr tout le poisson.Quoy que ce der nier l eur ayt fait connoitre qu'il 
désaprouvait leur procédé,mais loin qu'ils ayent penser à se coriger et dans la 
veue sans doute de le braver et de luy faire injure;ils se portèrent à l'extré
mité,mardy dernier quatorze du présent mois de septembre à trois chasseurs 
estrangers inconnus,qu'ils attirèrent chez eux où ils les régala.Lesquels avec 
lesd sieurs de Mirassor père et fils chassèrent toute la journée avec quatre 

*L'usage de la coque du Levant,nom de l'amande toxique d'un arbuste oriental, 
énivrait le poisson.Il n ' était pas sans danger pour lesconsommateurs de poisson 
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chiens dans la directe du plaignant où l'on pri: beaucoup de gioier.Les coups 
de fusils se suivant de l'un à l'autre,et afin d'agraver l'injure que lesd. 
sieurs de ~irassor cherchoient de faire sans doute au plaignant,ceux- ci com□en
cèrent leur chasse dans le propre vignoble dud sie~r plaignant,situé dar.s sa 
directe où ils abatirent quelques perdreaux.Ils n'en sont pas restés là,car 
quoyque le plaignant fut aud.lieu de Lusson dans sa maison,le jour d'hier dix 
sept dud présent mois d'aoust led.sieur de Mirassor père,ayant fait venir de 
nouveau les mêmes trois chasseurs inconnus,même un quatrième de plus s'est 
joint à eux et a chassé avec eux toute la journée dans la directe du plaignant . 
Des procédés semblables tirent trop à conséquence pour que le plaignant les 
puisse passer sous silence.D'où vient qu'il me requiert d'informer du contenu 
en la présente circonstance e t dêpendance,à ces fins de me tranporter sur les 
lieux,nommant pour son procureur Mer de Sergeret et le sieur plaignant a signé 
avec moy.Pondicq.Lasserre~ 

"L'an mil sept cens soixante quatre et le vingt aoust au lieu de Lusson et 
maison àe ?lassot,cabaretier publicq où ~O me suis exprés transporté pour pro
cèder à l'information qui suit.Lasserre . 

"Jean de Labugue du présent lieu de Lusson,laboureur,âgé de vingt sept ans 
ou environ,témoin produit et assigné par exploit de ce jourd'huy fait par La
forcade baile royal coI!h~e il a paru de la copie de mes lettres,aprés serment, 
interrogé s'il est parent allié ou serviteur ou domestique des parties;a répon
du n'être point leur parent,allié serviteur ny domestique,et sur les faits àe 
la plainte:Dépose que depuis deux ou trois ans ou environ,il aveu chasser plu
sieurs fois lesà.de Moncaubet père et fils,dans le territoire du présent lieu 
de Lusson,ayant chacun un fusil et un chien,il observa même il y a dix et huit 
mois ou environ que led . sieur de ~oncaubet père y tira un coup de fusil sur 
une perdrix qu'il tua et qu'il l'emporta,qui est tout.Lecture faite au témoin 
en quoy il persiste et signe avec moy . 

"Pierre de Lusiaa dit Jean Chicot du présent lieu,laboureur,âgé de soi
xante ans ou environ etc.Dépose que depuis environ trois ans il a remarqué plu
sieurs fois que les sj.eurs de Moncaubet père et fils chassoient au fusil dans 
le territoire du présent lieu de Lusson . Dépose encore que mardy dernier quator
zième du courant,il remarque que lesd sieurs de Moncaubet étoient à chasser 
dans l ed.présent lie~ avec trois autres particuliers inconnus.Tous avoient des 
fusils et quatre chiens.le déposant remarqua que lesd sieurs de Moncaubet père 
et fils tirèrent sur les perdreaux et un autre des inconnus.L'inconnu manqua et 
led de Moncaubet père.Le fils de ce dernier blessa le perdreau qui alla tomber 
le long du ruisseau appelé le Lées.Ils allèrent pour ramasser le perdreau le 
long du ruisseau,qui est tout,et a signé avec ~oy. 

"Pierre de Courreyat du présent lieu,laboureur,âgé de vingt et cinq ans 
ou environ,dépose que depuis deux ou trois ans il aveu plusieurs fois les 
sieurs de Moncaubet père et fils chassoient avec fusils et quelque chien dans 
le territoire de Lusson .Il observa même que ledit sieur de Moncaubet chassoit 
dans ledit présent lieu il y a dix ou douze jours et un qu'il ne peut se rappe
ler et étoit dans une vigne et hautin de Baile dud lieu,où il tira un coup de 
fusil sur un lièvre,levraut ou lapin qu'il tua et qu'il emporta.Le sieur de ~on 
- caubet fils étoit aussy aux environs de lad vigne avec son fusil,qui est tout. 
N'a seu signer. 

"Jean labugue,fils cadet àu présent lieu,pasteur,âgé de quatorze ans ou 
environ.Dépose qu'il y a peu de jours,et il croit que c'étoit mardy dernier 
quatorze du courant,il remarqua que lesd.sieurs de Moncaubet père et fils chas
soient avec trois autres chasseurs inconnus,dans le territoire du présent lieu 
de Lusson . Le déposant observa qu'ils avoient trois chiens et que led sieur de 
~oncaubet père tira un coup de fusil sur un lièvre qu'il tua.I l remarqua encore 
que trois desd . chasseurs tirèrent sur les perdreaux et qu'ils n'en prirent qu' 
un,étant toujours dans le terroir dud présent lieu qui est tout.N'a seu signer. 

"Jean de Baile du présent lieu,laboureur,âgé de quarante huit ans ou en
viron,témoin assigné,dépose que depuis trois ans ou davantage,il remarqué plu
sieurs fois que lesd sieurs de Moncaubet père et fils chassoient avec fusilS~~t 
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chiens dans le présent lieu de Lusson et qu'ils y prenoient des lièvres et des 
levreaux et lapins, sans qu'il puisse se ra~peler du nombre ny du temps.Il obser 
- va aussy mardy dernier quatorze courant que lesd sieurs de Moncaubet chas
soient avec trois autres inconnus,tous avoient des fusils.Ils tirèrent plu
sieurs coups de fusil dans le fonds du déposant scitué dans la directe dud 
sieur plaignant,il entendit aussy samedy dernier qu'on y tiroient des coups 
de fusils sans qu'il sache qui c'étoient.A signé avec moy. 

"Jean de Larrieu cadet du présent lieu de Lusson,laboureur,âgé de trente 
ans.Dépose qu'il y a deux ou trois ans i l observa un jour que lesd.sieurs de 
Moncaube t père et fils ciassoient dans le terroir de Lusson où ils prirent du 
l ièvre d ' un coup de fusil,qui est tout.A signé avec moy. 

"Pierre de Baile de Lussagnet,valet de Baile du présent lieu de Lusson, 
âgé de quarante cinq ans,dépose qu'il y a deux mois ou environ,il remarqua un 
jour que lesd sieurs de Moncaubet père et fils accusés,chassoient avec leur 
fusils et quelque chien dans le terroir de Lusson et que le fils tira un coup 
de fusil à un lièvre qu' il tua.N'a seu signé . 

"Do~inique Lamothe du présent lieu de Lusson,forgeron,âgé de vingt cinq 
ans,dépose que depuis deux ou trois ans il a remarqué plusieurs fois que lesd 
sieurs de Moncaubet père et fils chassoient dans le terroir de Lusson,ayant cha 
- cun un fusil et quelque chien . Il se rappelle même qu'il y a environ deux ans 
il observa que led sieur de Moncaubet fils tira un coup de fusil dans led pré
sent lieu,sur un levraut ou lapin qu'il tua.Luy qui dépose remarqua encore mar
dy dernier quatorzième du courant,que lesd sieurs accuzés et trois autres chas
seurs estrangers et inconnus ua déposant,chassoient ensemble avec des fusils et 
des chiens dans led présent lieu de Lusson . A signé avec moy. 

"Jean Dufau dit Lamothe,cadet du présent lieu de Lusson,laboureur,âgé de 
vingt ans ou environ.Dépose que samedy dernier dix huit du courant,il observa 
qu'il y avoit trois ou quatre chasseurs estrangers et inconnus dans le présent 
lieu de Lusson qui avoient des fusils et des chiens,parmi lesquels il reconnu 
le sieur de Labourdène du lieu de Riupeyrous,et non les autres,il entendi t 
dire dans le publicq qu'ils chassoient dans led lieu avec lesd sieurs de Mon
caubet pè~e et fils accuzés,qui est tout,a signé. 

"Pierre de Larrieu cadet du présent lieu,laboureur,âgé de trente ans 
ou environ dépose que depuis deux ou trois ans il a remarqué plusieurs fois que 
les sieurs de Moncaubet père et fils accuzés,chassoient avec fusils et quelque 
chien dans le présent lieu de Lusson . Il observa maedy dernier quatorzième du 
courant,que lesd sieurs de Moncaubet chassoient avec trois ou quatre chasseurs 
estrangers et inconnus dans le territoire dud présent lieu,ayant tous des fu
sils et trois ou quatre chiens.Le déposant remarqua que l'un de ces inconnus 
tira un coup de fusil sur un perdreau qu'il tua . Il entendit qu'on y tira plu
sieurs autres coups de fusil.Dépose encore que samedy dernier dix huit du cou
rant,il remarqua que les mêmes chasseurs étrangers ou partie d'eux,il reconnu 
qu'il y en avoit un de ceux du mardy précedent,chassoient dans led présent lieu 
avec leurs fusils et des chiens,mais il n'y aperçut pas pour lors lesdits de 
Moncaubet,qui est tout,n'a seu signer. 

"François de Baile fil s cadet du présent lieu,brassier,âgé de quinze 
ans ou environ,témoin produit et assigné comme les précédens dépose que mardy 
dernier quatorze du courant,il alla pour garder les brebis de son père,sur la 
plaine àu présent lieu,et comme il y fut et le long du coteau,il entendit tirer 
un coup de fusil et immédiatement aprés une perdrix vint luy tomber devant luy, 
lesd sieurs de Moncaubet père et fils et trois autres chasseurs inconnus vin
rent,un de ces dernier se présenta,à qui le déposant remit la perdrix qu'il 
avoit rammassé et il entendit que ces chasseurs disoient que c'étoit une per
drix vieille.Le déposant observa que les trois étrangers avec les sieurs de Mon 
- caubet père et fils chassoient dans led présent lieu avec des fusi ls et des 
chiens.Il entendit qu'ils y tirèrent nombre de coups de fusils,qui est tout,n'a 
seu signer. 
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''Pierre de Baile fils du présent lieu,laboureur âgé de dix huit ans ou 
environ,àépose que marày dernier quatorzième du courant,il remarqua que lesd 
sieurs de ~oncaubet père et fils accuzés,chassoient avec leurs fusils dans le 
terroir du présent lieu de Lusson et qu'ils avoient avec eux trois chasseurs in 
- connus qui chassaient aussy avec leurs fusils et des chiens dans led lieu.L'un 
d'iceux y tira un coup de fusil sur un perdreau qu'il tu~.Le déposant a ouy 
dire que l ' un de ces étrangers était le sieur Labourdène de Riupeyrous sans qu' 
il le sache autrement,a signé. 

"Continuée au lieu de Lusson et maison de Plassot cabaretier publicq le 
v:ngt et un aoust mil sept cens soixante quatre: 

"Jean de Baile cadet ,du présent lieu,laboureur,âgé de trente sept ans. 
Dépose que depuis plusieurs année il a remarqué que lesd.sieurs de Moncaubet 
père et fils chassoient dans le présent lieu de Lusson avec fusil et quelques 
chiens et qu'ils y prenoient des lièvres, leuvrauts,perdrix et autre gibier. 
Dépose encore que mardy dernier quatorze du courant, il observa que lesd sieurs 
de Moncaubet chassaient avec trois inconnus dans led.présent lieu avec leurs 
fusils et des chiens. Il remarqua que l'un d'iceux tira sur une tête de gibier 
qu'il tua et qu'il alla ramasser.Le déposant entendit dire que c'était un per
dreau;lesd.chasseurs y tirèrent plusieurs coups de fusil.Il a aussy ouy dire 
dans le publicq que l'un de ces inconnus étoit le sieur Labourdène de Riupey
roux et qu'ils y étaient revenus samedy dernier dix huit du courant;a signé 
avec moy. 

"Bernard de Nougué du présent lieu,laboureur,âgé de trente six ans ou 
environ.Dépose ne scavoir rien des faits contenus dans la plainte,qui est tout, 
n'a seu signer. 

"Jean Serret du présent lieu,laboureur,âgé de trente huit ans ou environ. 
Dépose que samedy dernier dix huit du courant,il fut prié de la part du sieur 
plaignant d'aller sur la plaine du présent lieu de Lusson,pour observer qui 
étaient les chasseurs qui chassaient le long du ruisseau appelé l e Lées,scitué 
au présent lieu de Lusson qui faisaient leur halte,c'était vers une heure aprés 
midy . Luy qui dépose ne reconnut que le sieur de Labourdène du lieu de Riupey
rous qui étoit l'un d'eux.Il se rappelle encore que le matin du même jour de sa 
-medy,ces inconnus arrivèrent à cheval avec leurs fusils et des chiens,vers le 
soleil l evé sur la plaine dud présent lieu.~edit sieur de Labourdène était du 
nombre,qui est tout,a signé avec moy. 

"Marie de Hauret de ?ouey de Baix,du présent lieu de Lusson,brassière, 
âgée de quarante ans ou envi~on.Dépose qu'estant à laver la lessive au ruisseau 
appelé le Lées dans le présent lieu,le mardy quatorze du courant,elle remarqua 
que les sieurs de Moncaubet père et fils,et trois autres chasseurs inconnus, 
chassaient avec leurs fusils et des chiens,estant dans le coteau,elle qui dépo
se entendit qu'ils tirèrent un coup de fusil sur quelques perdreaux . Il y en eut 
un qui s'en vint du cotté dud ruisseau,qui fut poursuivy par lesd chasseurs qui 
le trouvèrent en deça dud ruisseau.Ils lui lachèrent un coup de fusil;ils le 
tuèrent.Le sieur de Moncaµbet père et les trois inconnus y étaient.La déposante 
observa que l'un d'eux avait le perdreau entre ses mains,ils se retirèrent en
suite pour continuer leur chasse comme précedemment dans la directe du plai
gnant,qui est tout,n'a sceu signer. 

"Pierre de Pouey de Baix fils,du présent lieu,pasteur,âgé de quatorze ans 
ou environ.Dépose que pendant la semaine dernière et un jour qu'il ne peut se 
rappeler,il remarqua que lesd sieurs de Mocaubet père et fils,accuzés et deux 
ou trois chasseurs inconnus chassaient dans le territoire du présent lieu en 
une vigne et hautin du nommé Baile du présent lieu où ils tirèrent un coup de 
fusil sur un lièvre qu'ils prirent.Ils y tirèrent d'ailleurs plusieurs coups de 
fusils,n'a sceu signer. 
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"Jacques de Nougué du présent lieu,laboureur,âgé de soixante ans ou environ 
dépose que pendant les fêtes de la Pentecôte,le onze ou le douze du mois de 
juin dernier,il remarqua que lesd sieurs de Moncaubet père et fils accuzés chas 
-soient parmy la plaine de Lusson avec leurs fusil et un chien courant qui es
toit parmy les grains de lad plaine,qui est tout,a signé avec moy. 

"Jean Machorre du présent lieu de Lusson,laboureur,âgé de trente cinq ans 
ou environ,dépose que samedy dernier dix huit du courant,il remarque le matin 
que trois ou quatre c~asseurs étrangers et inconnus chassaient dans la plaine 
plaine du présent lieu et directe du sieur palignant.Le déposant étoit éloigné 
il ne peut en distinguer ny reconnaitre aucun,mais il leur voyait l eurs fusils 
et deux ou trois chiens.Dépose encore qu'il voyait pendant le mois de may et 
juin dernier que les sieurs de Moncaubet père et fils chassaient avec leurs fu
sils et un chien ou chienne courante parmy les grains de la plaine du lieu, 
n'a sceu signer. 

"Mathieu de Baile du lieu de Lube,valet de Baile du présent lieu de Lusson 
âgé de vingt huit ans ou environ dépose que depuis trois ans qu'il est au servi 
-ce de Baile du présent l ieu,il aveu plusieurs fois que lesd sieurs de Moncau
bet chassoient dans led présent lieu avec leurs fusils et trois autres chas
seurs inconnus qui étoient avec eux le quatorze du courant,et qui tirèrent plu
sieurs coups de fusils,luy qui dépose ne reconnut pas ces trois étrangers,n'a 
sceu signer. 

"Pie~re de Pouey de Baix du p~ésent lieu,laboureur,âgé de quarante deux 
ans ou envi~on,témoin;dépose que samedy dernier dix huit du courant,il re~arqua 
que trois ou quatre chasseurs qui avaient des fusils et des chiens chassaient 
dans le territoire du présent lieu de Lusson.C'estoient des gens inconnus que 
le déposant ne connut pas,a signé. 

"Pierre de Nougué,dit Bourdette,du présent lieu,laboureur,âgé de qauran
te cinq ans ou environ.Dépose que le mardy quatorze du mois d'avril courant,il 
remarqua que lesd sieurs de Moncaubet père et fils chassoient parmy le terri 
toire de Lusson.Il y avoit trois autres chasseurs etrangers et inconnus qui 
chassaient avec les autres,ayant chacun un fusil et des chiens.Ils tirèrent sur 
les perdreaux.Il y en eut un qui vint à la remise d'un perdreau.Led sieur de 
Moncaubet père tira sur ce perdreau avec un des inconnus.Ils le tuèrent,le dé
posant observa encore ce même jour qu'ils tirèrent sur quelque lièvre,leuvraut 
ou lapin dans une vigne hautin du nommé Baile du présent lieu,a signé avec moy . 

"Jean Parages du présent lieu,tailleur d'habits,âgé de quarante ans ou 
environ,dépose que depuis deux ou trois ans il a remarqué plusieurs fois que 
lesd sieurs de Moncaubet père et fils chassoient avec fusil et quelque chien, 
soit pendant les fruits pendants ou non pendants,et en toute saison dans le 
territoire du présent lieu de Lusson.Il obesrva même que vers le mois d'avril 
dernier du courant,il les vit chasser avec trois ou quatre chasseurs inconnus. 
Dépose encore qu'il observa vers le mois d'avril dernier lesd sieurs de Mon
caubet chassoient avec fusil et un chien courant dans led lieu de Lusson et 
qu'ils y tuèrent un lièvre.Dépose enfin qu'il y a deux ans ou environ,il remar
qua que lesd sieurs de Moncaubet étoeint à la pêche le long du ruisseau appelé 
le Lées qui est scitué dans le territoire du présent lieu de Lusson où ils jet
toient de la coque pour empoisonner le poison,qui est tout,n'a sceu signer. 

"Jean Larrieu du présent lieu,laboureur,âgé de quarante ans ou environ 
dépose ne scavoir rien des faits contenus dans la plainte,a signé. 

"Jean Carrerou du lieu de Meillacq,munier au moulin de Lusson,âgé de 
cinquante cinq ans ou environ.Dépose que depuis plusieurs années il a remarqué 
plusieurs fois que l es sieurs de Moncaubet père et fils chassaient parrny le 
terroir du présent lieu,ayant chacun un fusil et un chien courant,et ce dans 
toutes les saisons.soit pendant les fruits pendants et non pendants . Il observa 
mardy fit huit jours,quatorze du courant,que lesd sieurs de Moncaubet chas
soient dans led présent lieu avec trois ou quatre autres chasseurs étrangers et 
inconnus.Le déposant entendit qu'ils y tirèrent plusieurs coups de fusil,et il 
les observa le long de la vigne et hautin du plaignant scituée dans la directe 
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de ce dernier . Dépose enfin qu'il y a deux ans environ,il remarqua un matin d ' 
une fête ou dimanche que led sieur de Moncaubet fils estait avec un valet à luy 
surnommé Curtelle.Ils étaient à prendre du poisson le l ong du ruisseau appelé 
le Lées et scitué àans le territoire de Lusson et directe du plaignant.Le sieur 
de ~oncaubet avait un haberssacq de poisson.Le déposant regarda le ruisseau et 
il perceut qu'il y avait du poisson empoisonné.Le déposant parla aud . sieur de 
Moncaubet qui dit à l uy qui dépose qu'il avait jetté de la drogue dans le.ruis
seau.Il se rappelle enfin que quelques jours aprés le temps par luy indiqué,il 
remarqua que lesd sieurs de Moncaubet père et fils,étoient de même à prendre du 
poisson qui avaient été empoisonné au dessous du moulin dud présent lieu et 
même territoire.Le déposant observa qu'il y en avaient àes petits qui avaient 
pris de la coque et ayant parlé lesd sieurs de Moncaubet cy luy dirent qu'ils 
en avait perdu un qui estait beau et qui s'était enfoncé dans l'eau;n'a sceu 
signer. 

"Pierre de Jean-Chicot fils,du présent lieu,laboureur,âgé de vingt six 
ans ou environ,dépose que depuis deux ou trois ans il a remarqué plusieurs fois 
que les sieurs de Moncaubet père et fils chassaient avec fusils et quelque 
chien dans le lieu de Lusson et ce dans toutes les saisons.Il a observé depuis 
environ deux ans que lesd sieurs de Moncaubet ont pris en diffèrentes fois un 
lièvre chaque fois dans led territoire.Dépose encore qu'il y a un an environ,i l 
remarqua un jour que le sieur de Moncaubet fils était à prendre du poi sson dans 
le ruisseau le Lées scitué dans le territoire de Lusson et à la nasse ou pessiè 
- redu moulin du plaignant.Le déposant observa que led sieur de Moncaubet ramas 
-soit les poissons qui étaient empoisonnés avec de la coque.Le déposant en vit 
plusieurs sur l'eau que led sieur de Moncaubet prenoit,qui est tout,a signé 
avec moy . 

"Vingt six témoins ont été entendus dans la présente information ,en 14 
pages d'écriture,compris la présente et le procès verbal de plainte,de quoy 
fais rapport à la cour . 

"J'ay reçu pour trois vacations en campagne , une,l'aller et retour et une 
en ville pour le verbal èe plainte,vingt deux livres . Lasserre" . 

Ge sieur de Moncaubet eut sans doute des échos de l'enquête menée contre 
lui,aussi sept jours aprés le sieur de Pondicq seigneur de Lusson,il porte 
plainte à son tour contre lui au même procureur,qui fit son enquête et convo
qua six témoins: 

"L'an mil sept cens soixante quatre et le vingt six aou~t en la ville 
de Lembeye et dans mon logis,par devant moy Jean de Lasserre procureur du Roy 
au parsan du Vic- oilh.S'est présenté noble Jean de Mirassor seigneur de ~oncau
bet,lequel ce plaignant,aprés serment a dit que l'an passé quelques jours avant 
l es vendanges,le sieur de Pondicq,procureur,père et fils et nombre d'autres per 
- sonnages de sa cour,avoient chassé plusieurs fois de même ,les années préceden
tes dans sa terre de Moncaubet,sans que le plaignant l'ai jamais trouvé mauvais 
Cette attention quy luy est ordinaire avec tous ses voisins,il aurait cru faire 
injure aud sieur de Pondicq s'il luy avait donné la plus lègère marque de la 
plus petite inquiètude,mais puisque le plaignant ne peult pas ignorer aujourd
huy que le sieur de Pondicq n'a pas vouleu répondre aux sentimens du plaignant 
qui se serait crû déhonoré,s'il en avait uzé autrement .Ce n'est pas un mérite 
personnel généralement reconnu chez led.sieur àe Pondicq que le plaignant a cru 
d'avoir en uzer de même,c'est au seul droit de voisinage que le sieur de Pon
dicq deut un pareil silence.Cependant comme le plaignant vient d'apprendre qu' 
il avait porté sa plainte devant moy dit procureur le 19 du courant pour avoir 
chassé dans sa terre le 14 dud mois courant,en compa gnie du sieur D'Aubous ar
chiprêtre d'Anoye,de noble Estienne de Broca fils de Monsieur de Broca,Conseil
ler du Roy en la cour et du sieur Jean de Labordène.Le plaignant ne doit plus 
le même ménagement puisqu'il a plu aud sieur de Pondicq procureur et maître du 
lieu de Lusson,depuis quatre jours,d'ignorer non seulement des confrotations de 
sa terre,mais encore d'en uzer avec le plaignant de même qu'avec les personnes 
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comprises taxativement dans sa plainte.Le plaignant qui ne réveille pas le ciat 
qui dort et dont la naissance luy a toujours prescrit l es règles de 3ienséance 
ne le blessera pas en rendant à un voisin aussy inquiet.Ce (à)quoy il devoit 
s'attendre et comme le p:aignant désire de faire informer se son côté,il me 
requiert de me transporter sur les lieux pour imformer sur le contenu de la pré 
-sente,circonstances et dépendances,afin que les deux informations soient rap
portées conjointement,nommont pour son procureur Mer de ?ieul et et led plai
gnant a signé avec moy.Mirassor;Lasserre". 

Nous remarquons que Mirassor se met tout seul dans son tort en ·•dénonçant" 
les personnes qui l'accompagnaient à la chasse.Il sembl e qu'il a des préten
tions sur sa "naissance".La Révolution le fera sans doute déchanter.Comme je 
veux rester impartial je joint l ' enquête pour le "bénéfice" de Mirassor: 

"L'an mil sept cens soixante quatre et le 28 du mois d'aoust au lieu de 
Moncaubet et maison de Seviez où je me suis exprés transporté pour procéder à 
l'information qui suit: 

"Pierre de Haurou du lieu du Vial l er,metayer-àadit de Moncaubet à l a mété 
- rie appelée Larribère,âgé de quarante quatre ans ou environ témoin produit 
assigné par Bordenave baile Royal.Dépose qu'il y a un an ou environ,étant dans 
la métérie du sieur de Moncaube t qu'il travaille en qualité de métayer,il remar 
qua un jour le sieur de Pondicq,le fils,chassoit dans le présent lieu de Mon
caubet et dans le fonds du sieur plaignant,ayant un fusil et un chien,le dépo
sant remarqua même que led sieur de Podicq fils,tira un coup de fusil dans le 
fonds dud sieur plaignant,ne sachant pas s'il prit du gibier.A sgné avec moy. 

"Pierre de Billet du présent lieu,laboureur,âgé de trente quatre ans ou 
er.viron,àépose ne scavoir rien des faits contenus dans la plainte,qui est tout 
n'a sceu signer. 

"Jacques de Garrosse àu présent lieu ,brassier,âgé de quarante ans ou envi
ron,témoin.Dépose ne scavoir rien des faits contenus dans la plainte,qui est 
tout,n'a sceu signer. 

"Jeanne de Bertoumière,femme de pierre Hourou,métayère dans la métérie du 
sieur de Moncaubet appelée Larribère,âgée de quarante ans,dépose qu'il y a 
trois ans ou environ qu'elle est métayère avec Pierre Haurou son mary,premeir 
témoin,dans une métérie du sieur plaignant scituée au présent lieu, elle se rap
pelle qu'il y a un an ou environ elle remarqua étant avec son mary,que le sieur 
de ?ondicq fils chassoit avec un fusil et un chien dans le terroir du présent 
lieu de Moncaubet et dans le fond du sieur plaignant dépendant de leur métérie . 
La déposante observa que led sieur de Pondicq fils tira un coup de fusil sur 
les perdreaux à deux cents pas ou environ de lad métérie et dans le fond dud 
sieurs plaignant . Il ne tua pas le perdreau.Led sieur de Pondicq fils vint ensui 
-te pour parler (a)la déposante qui estoit dans lesd fonds pour luy demander si 
elle avoit veu quelque chose et du gibier. La déposante luy dit qu 'un ou deux 
jours précedents elle avoit veu un lièvre,elle luy indiqua l'endroit.Led sieur 
de Pondicq y alla pour chasser,elle sait pas s'il trouva ni s'il prit rien.N'a 
sceu signer. 

"Suzanne de Biilet veuve,du présent lieu,brassière,agée de cinquante 
huit ans ou environ.Dépose ne scavoir rien des faits contenus dans la plainte. 
n'a sceu signer. 

"Bernard de Billet, cadet du présent -lieu, laboureur, âgé de trente ans ou 
environ,dépose ne scavoir rien des faits contenus dans la plainte . A signé. 

"Il m'est deub pour une vacation en campagne,une pour l'aller e t retour 
et une pour aller en ville pour le procès verbal de plainte.Douze livres. 
Lasserre". 

Les témoins commis par le sieur de Mirassor ne plaident guère en sa 
faveur,non seulement ils ne sont que six,mais quatre n'ont rien vu,et les deux 
autres en tant que métayer,ne pouvaient guère contredire leur patron . 

Le 30 aoüt î764 le sieur de Pondicq écrit à Monsieur le Maître particu
l ier des eaux et forets de Pau: 
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"Supplie humblement,le sieur de Pondicq seigneur de Lusson et procureur 
au Parlement.Disant quelle manière outrée dont les sieurs de Mirassor père et 
fils en ont usé àepuis qu'il a asquis la seigneurie de Lusson,chassant journel
lement dans sa directe dans toutes les saisons de l'année,les fruits pendants 
et non pendants et dans la veue sans doute de luy faire injure,ayant attiré 
avec eux trois ou quatre chasseurs étr~ngers inconnus,â la réserve du sieur de 
Labouràène àe Riupeyrous les 14 et 18 de ce mois,qu'ils chassèrent pendant ces 
deux jours dans la directe du suppliant avec nombre de chiens,où ils tuèrent 
beaucoup de gibier . Instruit d'ailleurs que les sieur de ~oncaubet étaient dans 
l'habitude de jeter de la coque dans le ruisseau du Lées qui est considérable, 
même dans le canal du moulin,qui sont dans la directe du supliant.Il creut ne 
devoir point tolérer une pareille conduite,d'où vient qu'il porta la plainte le 
19 du présent mois d'aoûst au sieur de Las serre procureur au parsan du Vic-Bilh 
lequel procèda à l'information dont les preuves doivent être les plus complêtes 
surtout les chefs de plainte . 

"Le supliant(sic ) vient d'apprendre que le sieur de Moncaubet voulant 
faire diversion de nier,s'est avisé de faire informer de son côté aprés que 
l'information du supliant a été cloturé et qu'il a cherché à établir que le 

supliant et son fils avaient chassé de leur côté dans sa directe . 
''Quoy que le vray,ny l'un ny l'autre soient entrés avec chiens et fusilh 

qu'il a employé pour cela Haurou et jeanne Bertoumière ses métayers aud lieu de 
Moncaubet,qui leur sont asservis par leur état et dont la suspiscion ne peut 
laisser d'équivoque,de manière que quelle que soient leurs dépositions on ne 
peut y avoir aucun égard et elles devraient être rejetées comme inutiles.D'où 
vient que le sieur supliant a recours à votre justice Monsieur,afin que ce,con
sidéré,il vous plaira de vos grâces déclar er le supliant demandeur en exces;en 
conséquence proceàer à tel décrêt qu'il appartiendra sur lad information pour 
ce ,fai t le supliant prendre les plus amples conclusions avec dépens , nommant Mr 
de 3ergeret pour procureur. ( signé ) ?ondicq seigneur. 

"Le 31 août 1764.L'Ordonnance de jean Laclède conseiller du Royaame 
Mtre particulier de la Maîtrise des eaux et forets de Pau,est prononcée: 

"Vu par nous - - --2 cayers d'information faits par Lasserre procureur au 
parsan,l ' un à la requêste du sieur du sieur de Pondicq seigneur de Lusson l'au
tre à la requeste du sieur Mirassor seigneur àe Moncaubet sur fait de chasse et 
pêche,respectivement.Les requestes par eux présentées jointes à lad informa
tion,l'ordonnance de fait montré au procureur du Roy,les conclusions par luy 
remeiré,le tout vu.Nous Maître particulier.Ordonnons que Mirassor père et fils 
viendront personellement dans le délay de l'ordonnance pour répondre aux deman
des du procureur du Roy,sans préjudice d'agraver le décrêt au rapport de leurs 
interogatoires s'il y eschait.Ordonnons aussy que Labourdène viendra personnel
lement,et ?ondicq fils sera assigné à comparoir persone llement dans le même dé
lay pour répondre aux demandes àud procureur du Roy,pour au rapport de leurs 
interogatoires estre ordonné ce qu'il appartiendra,dépens,réserves.Fait à Pau 
en la chambre du conseil à l'issu de l'audience le 31 aoüt 1764.Scéant Mer àe 
Laclède Maître particulier". 

31 août 1764 : Le même jour"Or donnons que Mirassor père et fils de Mon
caubet seront ajournés à comparoir personellement dans huitaine pour être enten 
-du sur les charges résultantes des informations sans préjudice d'agraver le 
décrêt au rapport de leurs intérogatoires s'il y échoit.Ordonnons aussy que 
Labourdène de Riupeyrous sera ajourné et Pondicq fils assigné à comparoir dans 
le même délay pour être également entendu sur les charges de l'information etc" 

"Toujours le 31 août 1764,le Maître des eaux et forets reçoit une lettre 



244 

de protestation du sieur de Moncaubet : 
"A messieurs les officiers de la maîtrise des eaux et forets. 

"Supplie humblement l e sieur de ~irassor seigneur de ~oncaubet,disant qu':l 
vient d'essuyer la vexation la plus injuste et la plus odieuse de la part du 
sieur de Pondicq seigneur de Lusson et procureur au Parlement. 

"C'est une information faite contre le suppliant et son ~ils au s ujet d'une 
partie de chasse du 14 août dernier.La qualité des personnes qui composaient 
cette partie,la manière dont elle fut éxécutée et plus encore que tout cela,les 
sentimnets d'urbanité qui doivent toujours distinguer les seigneurs et les unir 
entr 'eux auroient deu engager l es parties à voit cette partie avec satisfact:on 
ou au moins dissimuler des regrets que la noblesse ne connoit point.Ma:s l'es
prit d'inquiètude s'étoit déjà emparé du sieur Pondic,il voyoit d'un oeil ja
loux qu'un moulin à vent que l e s uppliant a fait construire dans sa terre lui 
réussissoit assez bien,son moul in de Lusson rendoit peut- être quelques poignées 
de froment de moins . C'en étoit assez pour faire naître dans le coeur du sieur 
partie adverse un levain d'animosité . D'autres circonstances que le suppl:ant 
doit taire ont servi à nourrir et germer qui vient enfin d'éclater et de pro
duire des fruits ressentant trop bien le fond d'amertume dont ils sont sortis . 
Le sieur de Pondic présenta devant le procureur du parsan le 19 du mois d'août 
pour informer contre le suppliant . Cette plainte a deux objet:fait de chasse,et 
fait de pêche . Elle est également mal fondée et dans l'un et dans l'autre . Le 
suppliant a fait informer à son tour contre le fils du sieur partie adverse 
pour fait de chasse et il s'en faut bien que son cas soit aussi favorable que 
celuy du suppliant,il ne peut avoir raison ni prétexte pour justifier son entre 
-prise. 

"Quand à la chasse du 14 août,le suppliant plein de candeur et de pro
bité doit observer pour la gloire de la vérité que le sieur de Broca fils de 
Monsieur de 3roca,conseiller au Parlement,le sieur Labourdène de Riupeyrous et 
le sieur Daubous archiprêtre d'Anoye vinrent le trouver le même jour dans son 
château,et luy proposèrent une partie de chasse en faveur dud archiprêtre qui 
devoit donner un repas le lendemain jour de Notre-Dame,le suppliant se pr~ta 
volontier à leurs désirs . La chasse corrt~ença dans les terres de Moncaubet,où 
ne disputera pas sans doute q~e l e sippliant n'eQt le droit de chasser dans sa 
terre,ce droit est acquis à sa famille depuis plusieurs siècl es e~ quiconque le 
guideroit dans le voisinage passeroit avec raison pour un homme tout nouveau. 

"Deux perdrix se levèrent au fond d'une vigne du suppliant,elles se 
jettèrent par une seconde remise dans la terre de Lusson appartenante aud sieur 
partie adverse contigue à celle de Moncaubet . Le suppliant les poursuivirent,est 
- il coupable en cela? .Ce point embrasse deux questions;la première consciste à 
scavoir s'il est vray que les perdrix se levèren~ dans led fond du suppliant 
et qu'il entra dans la terre de Lusson pour les poursuivre? c'est une chose de 
fait que le suppliant offre de prouver et messieurs les officier s de la maîtri 
se auront la bonté d'admettre cette preuve si elle ne se trouve point connue 
dans les informations,le fait est,relevait et justifiait entièrement la condui
te du suppliant . Puis que laseconde question qui est celle de scavoir s 'il est 
permis à un seigneur de poursuivre sur une terre étrangère le gibier qu'i l a 
fait lever dans la sienne,ne souffre aucune difficulté : 

"Boutaric sur le titre des institutions(il poursuit par une phr ase en la
tin)puis des articles de droits de chasse de Lebret et Laroche,et il conclue et 
certes il étoit bien juste d'accorder quelque chose à l'ardeur de la chasse et 
d'assujetir à cette tolérance le seigneur dans le fonds duquel le gibier s'est 
jetté.Il eQt été trop mortifiant pour un homme de se voir privé tout à coup du 
projet qui lui a couté tant de peine et qu'il regardait déjà commes siennes 
pour ne pouvoir faire encore quelques pas et la poursuivre dans son dernier re 
tranchement. 

"Du reste le suppliant eut le désagrément de ne rien prendre,il ne tira 
pas même un coup de feu,et si ce fut un crime pour luy d'entrer dans la terre 
de Lusson,ce crime ne lui étoit- il pas commun avec les autres,les autres ne se-
roient-ils pas nommés plus coupable que luy si quelqu'un pouvoit l'être,puisqu' 
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ils f urent les moteurs de la partie,que l e suppliant n'y entre que par complai
sance et qu'aprés tout il poursuivit un gibier qui s'étoit levé dans sa terre. 
Cependant,le sieur de Pondicq n'a pas j ugé à propos de les comprendre dans sa 
plainte,quoy qu ' ils lui fussent trés bien connus.La préférence qu'il donne au 
suppliant sur les autres,démontre quel est le principe de ses démarches,le mo
tif qui les anime,et conséquemment les vices constatés sont injustes. 

"Le fait de la pêche est aussi peu solide que celuy de la chasse . Le 
sieur de ?ondicq s'est plaint qu'il y a environ deux ans que le suppliant pêcha 
dans un ruisseau appelé l e ~ées et dans la part ie qui arrose la terre de Lusson 
La pêche toute simple eüt été un crime trop lèger pour son ressentiment,il a 
ajouté que le suppliant avoit empoisonné les eaux par le jet de la coque et au
tres matières semblables;il faloit bien cette circonstance pour donner pl us d' 
éclat à la faute du suppliant et à la peine que le sieur partie adverse luy pré 
- pare . 

"Mais la seule époque de fait suffit pour faire rejeter l'action du sieur 
partie adverse.Il ne se plaint qu'aprés deux ans,il a pu se taire pendant si 
longtemps,et la patience lui a enfin échappé qu ' il serait dangereux ce ressenti 
-me~t qui se nourrit aussi dans le silence,et qui éclate lorsqu ' on le croit 
étouffé,si les lois ne le condamnoit de la manière l a plus expresse.Elles déci
dent que l'action d'injure est éteinte par le silence de l'offensé pendant une 
année : hoc action dissimulatione aboletur,à combien plus forte raison le laps de 
deux années.Une action qui a pour objet un fait dont on ne dit point qu'il ait 
causé de dommage et dont le dommage s'il y en avoit,ne se trouve point constaté 

"Sur le tout,il est faux que le suppliant ni aucun des siens ait jamais 
jetté de la coque ni autre chose semblable dans le ruisseau dont il s'agit et 
il ne peut y avoir aucune trace de preuve qui l'établisse.Il se peut qu'il y a 
pris autre fois quelque petit poissor.,quoi qu'il ne se le rappelle point exacte 
-ment,mais ce fait est-il susceptible d'une action criminelle,et surtout aprés 
un temps qui seroit plus que suffisant pour éteindre l'action qui provient d' 
une injure faite à la personne même . 

"Le sieur de Ponàicq a eu d'autant plus de tort de faire un crime au 
suppliant àes deux faits dont l'un est légitime et auto~isé par les lois et 
dont l'autre ne peut plus être accueilli.Qu'il sçait bien que son fils a fait 
semblable entreprise dans la terre du suppliant,et qu'il n'a ni excuse ni pré
texte pour le justifier. Il doit être étably dans l'information que le suppliant 
a fait faire contre luy,qu'il a chassé plusieurs fois dans sa terre de Moncau
bet,qu'il y a même attiré d'autres chasseurs et notamment l'année dernière,immé 
-àiatement avant les vendanges,courant partout jusques dans les vignes,ce qui 
fait une contravention formelle au règlement de la province,répréhensible dans 
un homme qui aurait droit de chasse puisque par ce fait il devait en être déchu 
et condamné à 500t d'amende et aux dorn.~ages intérêts envers les propriétaires 
conformément aux oràonnances,mais inexcusable surtout dans un jeune homme qui 
n'a pas droit ni qualité pour chasser dans aucun temps,ni dans aucun lieu,son 
délit est connu et établi.Il sera juste de cleruer contre luy dors et déjà un 
clerc pour préparer la peine qu'il mérite . 

"Ce considéré.Il plaise de vos grâces mess ieurs, disant droit des preu
ves resultantes des informations,déclarer le suppliant demandeur en excès,ce 
faisant procèder contre Pondicq fils à tel décrêt que vous aviserez pour au 
rapport àe l'interrogatoire être fait droit aux parties ainsi qu'il appartien
dra,ou en tout évènement avant faire droit àe l'information du sieur àe Pondicq 
père,admettre le suppliant à prouver le fait avancé dans sa requete.Scavoir qu' 
il entra le 14 août dans la terre de Lusson poursuivant le gibier qui s'était 
levé dans la sienne pour au rapport de l'enquête être fait droit sur lad infor
mation.(signé) Mirassor supliant". 

Le 4 septembre le sieur de Mirassor fils,est interrogé.Il nie avoir 
chassé sur les terres de Pondicq mais avoue qu'il poursuivit le gibier (lièvre ) 
sur la terre de Lusson . "Exorté àe dire plus précisément la vérité,répond l'::-
avoir dite,toute fois il avoue qu'il y a environ deux ans il vit du poisson qui 
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surnageait,il se mit à l'eau et prit trois cabots 11
• 

Puis le 10 septembre Mer de Laclède maître des eaux et forets interroge 
Mer de Moncaubet père: 

"Noble Jean-Baptiste de Mirassor seigneur de Moncaubet,âgé de soixante 
quatre ans ou environ,aprés serment,iterrogé s'il n'est pas vray qu'il a chassé 
avec chien même en temps prohibé dans la terre de Lusson appartenante au sieur 

de Pondicq seigneur du lieu,qu'il a abattu du gibier,qu ' il a même chassé dans 
les vignes les fruits pendants,qu'il a jetté de la coque dans le ruisseau du 
Lées qui coule dans la terre de Lusson,de manière qu'il a pris du poisson et 
qu'il en a péri beaucoup. 

"Répond et nie l'interrogatoire comme il est conçu,convient seulement 
qu'il y a trois ans ou environ qu'il alloit à une de ses métérie située dans sa 
directe de Moncaubet,il avoit un chien avec luy,lequel fit lever un lièvre qu' 
il poursuivit pendant quelques moments sans le prendre,que s'étant jetté dans 
la terre de Lusson,luy prévenu l'a pousuivi et l'y tua.Que dans le tems dont il 
parle,même du depuis,luy prévenu et le sieur de Pondicq chassoient respective
ment dans leur terre sans que ny l'un ny l'autre s'en soient plaints. 

"Luy a représenté qu'il déguise la vérité puisqu'il paroit des infor
mations qu'il chasse les recoltes étant même pendantes,qu'il a abattu du gibier 
dans la terre de Lusson et qu'il a jetté de la coque dans le ruisseau le Lées. 

"Répond et nie l'interrogatoire,exorté de dire plus précisément la véri 
té. 

"Répond l'avoir ditte. 
"Lecture faite il a persisté et signé.Mirassor-Laclède. 11 

Le même jour 10 septembre 1764:"Interrogatoire de Noble Jean Dufourcq 
sieur de Labourdène habitant à Riupeyrous,âgé de 22 ans . 

"Répond que le 14 du mois d'aoQt dernier Mer de Broca fils et l'archiprê
tre d'Anoye invitèrent le prévenu à aller chasser dans la terre de Moncaubet 
avec led sieur de Mirassor seigneur dud lieu.Qu'il y fut en effet et que tant 
luy prévenu que les autres messieurs dont il a parlé,ayant joint led sieur de 
Mirassor,chassèrent dans la terre de Moncaubet,qu'il ignore au reste s'il est 
entré dans la directe de Lusson .Observant que s'il y est entré c'est parce qu' 
il ne connoit pas le pays et que les sieurs de Mirassor l'auraient induit à cet 
-te erreur,que le 18 du même mois,luy prévenu revint encore à la chasse dans la 
terre de Moncaubet avec les deux messieurs de Broca,qu'il ignore encore s'il 
est entré dans la directe de Lusson,pbservant qu'il n'y tira pas seulement un 
coup de fusil .Exorté de dire plus précisément la vérité,répond l'avoir dite. 
Signe Labourdène;Laclède". 

Le 19 septembre 1764:"Interrogatoire du fils Pondicq. 
"Noble Jacques de Pondicq fils,étudiant en droit de la présente vill e de 

?au,âgé de 18 ans,aprés serment interrogé s'il est vrai qu'il ait chassé et 
tiré sur des perdreaux il y a environ un an dans la terre de Moncaubet apparte
nante au sieur de Mirassor . 

''Répond et nie l'interrogatoire.Déclarant qu'il y a trois ans qu'il fait 
son séjour ordinaire dans la ville de Toulouse où il fait ses études,que s' 
étant retiré l'année dernière passée,pour passer les vacances avec le sieur son 
père,il fut vers le mois d ' août dans la terre de Lusson appartenante su sieur 
son père.Qu'un jour dudit mois il luy prit fantaisie de s'amuser à chasser.Qu' 
en effet il se promena dans l'étendue de la dite terre sans toutefois sortir de 
ses limites.Il tira deux ou trois coups de fusils et se retira ensuite chez lui 
Ajoutant qu'il n'est pas dans l'usage de chasser at que pour s'amuser il n'a 
pas besoin de sortir de la directe de son père. 
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"Luy a représenté qu'il déguise la vérité puisqu'il paroit des informa
tions qu'il a chassé dans la terre àe Moncaubet.Qu'il a même tiré sur les per
dreaux il y a un an environ. 

"Répond et nie l'interrogatoire,persistant dans ce qu'il a dit". 

Le 10 décembre,ce même fils,noble Jacques de Ponàicq*envoye une lettre au 
maître particulier de la Maîtrise des eaux et forets pour défendre sa cause,en 
stipulant qu'il est étudiant en droit. 

Son père,Jean de Pondicq riposte également par une l ettre du même jour 
en stipulant que:"Les sieurs de Mirassor ont entrepris de chasser lors que la 
récolte étoit encore pendante,les fruits ont été ravagé.Toutes les saisons ont 
été pour eux les mêmes,sans aucun égard pour les fruits d'ancienne espèce . Ils 
ont àévasté la terre et fait perir le gibier"'.'Il demande suivant l'ordonnance 
de Fra~çois ler,de Charles IX et Louis XIII,où il est expressément défendu à 
peine de cinq cens livres d'amende,d'entrer dans les champs et dans les vignes 
tandis que les grains et la vendange est pendante et ces ordonnances ont été 
confirmées par celle qui règle votre tribunal". 

Le 17 décembre:"Requête de Noble Jean du Fourcq sieur de Labouràène,éga
lement étudiant en droit.Il dit d'ailleurs qu'il n'a jamais cherché à faire àe 
la peine au sieur àe ?ondicq. 

Le 19 décembre:Lettre de Mer de ~irassor qui reprend tous les arguments 
qu'il a àéjà exprimé et essaie àe les rendre nuls . 

Enfin le 19 décembre,sentence:"Je requiers tant pour le sieur Labourdène 
que les Moncaubet père et fils.Condamne Labourdène à cent livres d'amende en
vers le Roy.Moncaubet père et fils à cinq cent livres d'amende chacun pour la 
contravention à la chasse et cent livres d'amende aussi chacun pour la contra
vention à la pêche,avec défense de récidiver,aux peines portées par les àécrêts 
Condamne chacun les concernant à tels Dommages Intérêts envers le sieur de 
?ondicq que les juges invitero:-it". 

Je ne sais quels dommages et intérêts seront versés au sieur de Pondicq 
mais il a gagné son procès.Apparem.~ent le sie~r de Mirassor a été très mala
droit,car il n'a pas cité de vrais témoins,et a surtout àonné de faux argu~ents 
Comme quoi le serment,même à notre époque est du ci:-iéma,et comme toujours tout 
se termine par une question d'argent. 

Pour la petite histoire,le sieur àe Mirassor avait épousé la fille de 
l'abbé l a ïque d'Audiracq.Nous voyons cette dernière en procès contre sa soeur 
le 9 mars 1775 :"La dame Marie de Bellocq Lassere épouse du sieur de Lasserre, 
procureur du Roy au parsan du Vic- Bilh demeurant dans le maison abbatiale d' 
Audiracq procèàant s ous l'autorité de la justice contre la dame de Bellocq
Lasserre épouse et authorisée du sieur Mirassor Moncaubet son mary,la demoi
selle de Bellocq Lasserre épouse et authorisée du sieur de Labourdène de Riupey 
-rous son mary,ses soeurs".Ce qui veut dire également que le sieur de Moncau
bet qui vient d'avoir son procès de chasse avait entrainé son neveu dans son 
délit,Jean de Labourdène. 

Seuls les seigneurs avaient le droit de chasser,aussi les habitants de 
Lusson demandent dans leur cahier de dolèances:"de leur être permis de tenir 
des armes à feu chez eux et de les sortir pour tuer les bêtes fauves ainsi que 
les animaux qui traquent leur volaille ainsi que des chiens enragés et notam
ment les corbeaux,pies et geais qui ravagent leur grains tout aussi que la ven
dange.On peut aprécier le quart de la récolte que ces animaux ravagent tous les 
ans".Comme l'on voit cela était justifié . 

*Jacques de Pondicq fut avocat à Pau.Le 23 mars 1775 le sieur de Pondicq perd 
comme avocat deux procés consécutifs(B4760.A.D) 
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IL Y eût aussi une enquête pour délit àe chasse à Monassut en 1789.Elle 

fut dirigée par Casenave Procureur du Roy,dans sa maison abbatialle de Monassut 
(maison ~enjot),procureur à Lembeye.Il questionna plus de 40 personnes qui di
rent avoir vu des gens àe ~onassut avec àes fusils,mais aussi le seigneur de 
Barinque.Ils chassaient sur les terres et seigneurie du baron de Gerderest,sei
gneur de Monassut et Audiracq.Il questionna aussi des habitants de Lussagnet: 

"Le 22e du mois de novembre 1783,nous procureur du Roy ayant été instruit 
de la part du seigneur de Noguès qu'il a découvert d'autres témoins soit au 
lieu de Monassut,soit à celui de Lussagnet et souhaite aue nous rendions à oor
tée,afin de recevoir leurs0 ~auditions.En conséquence no~s étant rendu dans ia 
maison abbatiale dud lieu de Monassut,il a été procédé à la continuation de la 
présente information. 

"Dominique Broucaret du lieu de Mounassut (sic) âgé de cinquante quatre ans 
témoin.Dépose qu'il y a deux ans ou environ,ne pouvant fixer l'époque plus exac 
-tement ayant eu occasion d'aller chez le nommé Loubiau de Lussaignet,en se 
retirant,cherchant à raccourcir,il passa dans l'enclos de ce particulier et en
suite dans un champ attenant,que la veuve Navarette du présent lieu de Mounas
sut possede dans le territoire de ce même lieu.Il y trouva une espèce de cage 
en carré entourée de toutes parts de lassets,propres et destinés à prendre du 
gibier.Ayant été mis au milieu du carré,du grain,soit froment,soit millocq dans 
la veue d'y attirer le gibier afin de le faire périr.A signé. 

"Anne Liondor fille brassière de Lussaignet,garde des brebis dans la plai 
-ne de Mounassut avec Jeanton Laulhé de Lussaignet.Ayant passé dans un champ ap 
-partenant au nommé Péré dud lieu de Mounassut,le dit Laulhé y aperçut des las-
sets où étoit prise une perdrix.Il l'enleva,la mit dans sa poche et l'emporta 
et en même temps il vit qu ' il pouvoit être que c'étoit le valet de la veuve Na
varette qui avoit placé lesd lassets;ajoute la déposante qu'elle vit tout,comme 
led Laulhé les lassets et elle vit également lorsque ce dernier ota la perdrix 
et l'emporta,qui est tout;n'a sceu signer. 

"Jean Duchet de Lussaignet fils,charpentier 45 ans dépose:lui aveu diffé 
rentes fois,même peu de jours avant,il n'étoit question de la présente informa
t ion,le nommé Bruzou domestique de la veuve Navarette du présent lieu de Mou
nassut,chasser dans la terre du plaignant,ayant fusilh et chien et l'aveu même 
tirer sur le gibier,mais de loin,en sorte qu ' il ne scait s'il prenait ou non.De 
plus,qu'il a ouï dire au nom,~é Liandor dudit lieu de Lussaignet qu'une de ses 
filles ayant trouvé une caille dans les lassets tendu dans un champ que la veu
ve xavarette possede à la suite de l'enclos du nommé Loubiou,elle l'en avoit 
oté,de la luy ayant portée il la mangea,qui est tout,a signé. 

"F:-ançois de Montaut seigneur de Lussaignet âgé de soixante ans ou envi
ron témoin.Dépose avoir vüe que dans le mois dernier d'aoust les nommés Blon et 
Castillon de ?au avoient paru avec un huissier dans le quartier,en chasseurs 
ayant les fusilhs et des chiens et il luy est revenu qu ' ils avaient aussy quel
que commision relative aux forestiers qu'ils execrent.Dépose de plus avoir ouî 
dire dans le mois de septembre suivant les dits Blon et Castillon accompagnés 
de Camey,huissier,reparurent aussy dans le quartier et dans la même décoration 
de chasseurs,ayant également des fusilhs et des chiens,qui est tout.a signé: 
Montaut de Lussagnet.Casenave. 

Depuis la Révolution jusqu'en 1962,chaque commune avait sa propre chasse 
soit individuelle soit en socièté,la privant souvent de gibier faute de moyens. 
D'aprés Mr Larrouyat la commune de Lussagnet-Lusson a 600 hectares de chasse et 
72 hectares de maison et jardin. 
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Les chemins et routes de Lussagnet-Lusson. 

Jusqu'en 1831,date de la réunion des deux communes,l'entretien des gte
mins était éffectué par chaque communauté dans sa section.Seules les routes~ 
Royales"étaient administrées par les Etats et le Parlement de Navarre à Pau.Ces 
grands chemins furent au XVIIIe siècle sous l a direction de l'intendant qui 
essaya d'y introduire les corvées qui pesèrent sur les communautés,d'autant 
plus que les nobles et les écclèsiastiques en étaient écartés . Le For de 1551 
ne parle que des ponts et des péages,et s tipule que les gens d'église et les 
nobles sont exempts de pontages et à l'article six~les jurats àe chaque ville 
ou village doivent établir des ponts sur les rivières qui passent s ur leurs ter 
-ritoires,sous peine d ' une amende à l'arbitraire du magis trat" 

L'aveu du seigneur de Lussagnet donne les directives pour l'entretien des 
chemins:"Mes jurats ont droit de faire réparer les chemins et les ponts et de 
règler la police.Par contre en qualité de seigneur je suis exempt de toute sor
te de contributions aux réparations de l'église,ponts et chemins et autres char 
-ges locales desquelles espèces qu'elles soient,ensemble de péage pour mes pro
visions conformément au For". 

Les chemins étaient souvent mal entretenus,les ornières les rendaient peu 
oraticables comme nous le démontre cette déclaration du 14 novembre 1724*: 
''Sa Majesté a expressement déffendu à tous rouliers et voituriers d'atteler 
plus de trois chevaux à leurs charrettes à deux roues depuis le mois d'avril 
jusqu'au mois à'octobre,afin d'empêcher la dégradation des chemins.Les voitu
riers ne gardent plus à cet égard aucune mesure et que l'abus qu'ils font du 
nombre de chevaux qu'ils se permettent d'atteler à une seule charrette à deux 
roues,les fardeaux énormes dont ils les charges creusent des ornières profondes 
ce qui occasionne les plaintes des paroisses qui travaillent aux réparations 
des grands chemins et qui seront bientôt hors d'état d'y fournir si l'on n'y 
porte un prompt remède. 

"Ordonne le 7 avril:A partir du premier octobre au premier avril,pas plus 
de quatre chevaux et du premier avril au premier octobre pas plus de trois che
vaux,à peine con~re ceux qui auroient exédé le nombre de chevaux,de confisca
tion des chevaux,charrettes et harnois et de trois cent livres d'amende dont 
les deux tiers seront applicables à la décharge des impositions de la paroisse 
sur laquelle le contravention sera reconnue et l ' autre tiers au dénonciateur. 
Permet sa Majesté à ceux qui voudront se servir de chariots à quatre roues d'y 
atteler telle quantité de chevaux qu 'ils jugeront à propos;etc signé Bertin". 

En 1717 les routes sont tellement mauvaises que la cour demandait aux 
jurats de dresser un procès verbal de l'état de leurs chemins.Ne recevant pas 
de réponses,un nouvel arrêt envisageait des mesures coercitives.La corvée an
nuelle des laboureurs et g3nouvriers ne dépasse pas dix jours par habitant et 
dure rarement plus de six et les fonds traversés sont payés aux propriétaires 
pour les nouvelles routes.Les corvées royales n'étant pas à haut rendement il 
fallut faire appel à des entreprises payées par les com.~unautés.En 1767 il est 
débloqué 9580t pour les ouvrages d'art de la route de Pau à Lembeye.En 1761 l' 
intendant d'Etigny dut prendre des mesures de rigueur pour accélérer les tra
vaux entre Pau et Morlaas;cependant en 1764 Sallenave doit encore envoyer des 
instructions présentes.Sur la section qui relie Morlaas à Lembeye en 1767 seul 
a été fait un piquetage et les tâches sont distribuées au cours de la même an
née.Ce chemin était d'une grande importance car les habitants de Lussagnet ou 
de Lusson fréquentaient surtout le marché de Lembeye.La corn.~unauté de Lusson 
réclame dans ses dolèances"qu'ils leur soit permis d'aller vendre leurs denrées 
et bestiaux sans qu'ils soit tenus ni obligés à payer au marché de Lembeye 
aucun francal,droit de poignère ni pignation". 
*A.D C359 
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Les habitants de Lussagnet ont eu aussi des réclamations à faire dans leur dolé 
-ances sur lusurpation des chemin:"Il s'est glisé(sic) un autre abus au sujet 
des chemins,ils appartiennent au roy pour la propriété,et à tous les habitans 
pour l'usage,et cependant le seigneur du lieu est parvenu à les obtenir,enfin 
quoique ses auteurs par un affievement,il prétend les reprendre~ Et dans leur 
dernier article:"observant néanmoins que dans led.lieu il y avoit un chemin pu
blic où les troupes y passèrent,demeure que la possession du lieu,un particu
lier du lieu l'a fermé,cela porte un préjudice à la communauté et aux voyai
geurs;il sera juste que ce particulier soit tenu de l'ouvrir et de le rendre en 
l'état qu' il étoit".Et justement la communauté de Lussagnet avait déjà protesté 

de cette usurpation de chemin dans le terrier de 1778,qui désigne "ce particu
lier" qui n' est autre que l'abbé laîque de Curtan : 

"Et pour confondre dans son cazalas noble un chemin Royal que le sieur 
Dabadie son beau-père entreprit en son vivant d'intercepter et donc distraire 
les fermetures des deux côtés d'un bout et de l'autre,pour le réunir à son do
maine, quoique de tous les temps de chemin eut servi de route aux troupes qui 
passoient,allant ou venant de Lembeye à Thèze et sur laquelle entreprise il y a 
un procès pendant à la cour".Nous venons de voir que ce procès n'était pas en
core terminé en 1789. 

Nos deux communautés réunies en 1831,consacrerons pour l'entretien de leur 
réseau de chemins une bonne partie de l eur revenu. 

~n 1829 Lussagnet seul,dépense 173,06 frs pour ses chemins* . Le conseil déli 
-bère qu'il y a lieu de recourir à la prestation en nature et qu'en conséquence 
tout habitant chef de famille suivant l 'article 3,sera tenu de fournir deus 
journées pour lui- même et pour chaque homme à son service et deux journées de 
chaque bête en sa possession,ou à son usage.En 1831 suite à la réunion àes deux 
communes,Lussagnet Lusson,un tarif est adopté pour l'entretien des chemins: 

"Chemins àe 3e classe 
90 journées d'homme à lfr =90frs 
60 journées de boeufs à 2frs =120frs 

90frs 
250frs 

Total 340frs 65 journées de vaches à 2frs =130frs 
Journées de manoeuvres évaluées en argent 
Journées de transport de matériaux 
Avec frais 
Soit 9,20 frs à prélever sur le budget de la 

9,20 frs Total 349,20frs 
commune.(signé) Pagès Maire." 

De 1832 à 1837 nous voyons dans les recettes de la commune de Lussagnet- Lusson 
340 frs de prestation en nature pour l'entretien des chemins,c'est à di re la 
même somme qu'en 1831 . 

En 1840 pour l'entretien de cinq 
d'oeuvre importante,il est vrai tout 
tant les impôts locaux;la journée de 

chemins entretenus necessiteront une main
ce qui est fourni en nature diminue d'au
boeuf est beaucoup moins élevée. 

"1840 
270 journées d'homme 
306 journées de boeuf 
153 journées de boeuf 

lOOfrs pour le chemin 
lOOfrs pour le chemin 
200frs id 
76frs id 
100frs id 
Les 45,28frs res tants 

à lfrs 270frs 
à 0,65f 198,90frs 
à 0,70 107,10 frs 
Total 621,28 frs 

N°5 de Courtial à Laulhé cadet 
N°4 de Bourdette à Lataste 
N°l de Lanecaube à Moncaubet 
N° 2 de Boast à Simacourbe 
N°3 de Boast à Moncaubet 
sont pour les frais.(signé)Baile Maire" 

*A mon avis pour se faire une idée des somme dépensée il faut les multiplier au 
moins par 200 ce qui fairait pour 173,06 frs la somme de 34612frs ce qui ne 
doit pas être loin de la vérité. 
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En 1836 nous avons un inventaire complet des chemins de chaque section: 
"Lusson 
De Couzy:de la croix Couzy à la ma i son Pometa 
De la Carrere:de la maison commune à l'église 
De Machorre: de la maison Lassonde à Bourdette 
De La lanusse: de ?arage à ?uyau 
De Courtèze: de Canton à la croix Lacabette 
De ~oulès: de Lassonde à la croix Bourdette et 

sur Lusson 
id 
id 
id 
id 

à chemin de Lussagnet :d 
De ?ondic:de la croix de Boast au champ de Cantecocut 
De Baile: de Poutou au champ de Labat 
De ~annecaube:de ?outou au ruisseau Meillaguet 
De Lalongue:du hautin Mazerolles au ruisseau le 
De la Poudge:aux croix de Boast à la barrière du 

id 

420m 
154m 
320m 
750m 
784m 

428m 
2862m 
2062m 

390m 
lOOOm 

l argeur 5m 
id 6:n 

5m 
5□ 
4m 

4m 
6m 
6m 
6m 
5m 

de Bourguinat de Lube 
De Simacourbe:au coin du pré Ambielle au Lées 

Lées id 
touya 

id 
id 

78m 
734msupprimé 

7m 
5m 

Du Moulin:de Poutou au droit du Lées traversant 
le canal du moulin de Lusson 

"Lussagnet 
id 732m 

De l ' église:de Paillassot au ruisseau PY sur Lussagnet 400m 
De Monassut:de la croix de Claveres à Duchet 
De Crouzet:de Maget à Bayle 
De la Coste:de Courthial au touya de 

de Barrere limite d'Audiracq et Boast 
De ~usson:du ruisseau de ?y à Pierre Lataste,limite 

id 1190m 
400m 

id 5600m 

de Lusson champ de Curtan id 500m 
De la Coste de Boast:du ruisseau Py à la croix de Boast 1300m 
Simacourbe:de Paillassot à Lasbachette de Pages 1250m 
Du ruisseau:de Bayle à la ceste limite de Simacourbe 1320m 
De l a ?oudge:de l a croix de Boast à la Borde de Monassut 1100m 

(signe )Baile ~aire Total 23814m 

6m 

6m 
6m 
5m 

7m* 

6m 
6m 
6m 
?m 
?m 

~e total qui a été mis à l'origine donnait 7561m j'ai donc rectifié. 
Comme nous le constatons la commune un trés long réseau à entretenir. 

Il fallait aussi construire ou entretenir l es ponts.Quelques fois faute de pont 
on empruntait un gué.Dans la dépense de 1843 nous avons un supplément de budget 
de 60frs pour la construction d'un pont sur le Lées,mais il n'est pas dit pour 
quel chemin. 

En 1855 le conseil demande dans sa àélibération un secours financier au 
Préfet pour la construction: 
1° D'un pont sur le ruisseau Py chemin d'Auriac à Simacourbe 
2°D'un pont sur le ruisseau Larribérote 
3°D'un pont sur le Lées 
4°D'un pont sur le chemin de Boast à ~oncaubet 
5°Trois ponts sur le chemin de Lannecaube à Monassut 

tot al 

150frs 
lOOfrs 

4000frs 
350frs 
300frs 

4900frs 
Il est probable que les petits ponts étaient en bois,par contre le ponts sur 

le Lées devait être celui qui passe vers le moulin de Lussagnet qui vu le prix 
devait être prévu en pierre.La délibération du trois novembre 1861 est claire 
quant à l'urgence de la construction des ponts: 

"Demande d'un secours pour les chemins vicinaux pour la construction d'un 
pont sur le Lées.Il est accordé 300frs alors que la délibération lOOfrs.De l' 

*Conduit à la route de Pau-~orlaas. 



avis du maire la commune de Lussagnet-Lusson compte 19750 mètres de chemin de 
toute nature c:assé.Selon moi dit le maire,il est indispensable de construire 
sur les divers chemins dont il est question l8 acqueducs necessitant ensemble 
400frs .En outre,le chemin d'intérêt commun d'Audiracq à Simacourbe est coupé 
par le Lées dont les eaux pendant l'hiver acquièrent un tel volume parfois 
extraordinaire. Le pont de bois qui s'y trouve établi menace presque ruine. Il àe 
-vient aussi peu rassurant pour les piétons q~'il est insuffisant pour le passa 
-ge des chars e t animaux nombreux les jours de marchés de Lembeye.Il conviendra 
alors aussi de songer à le construire à neuf et sur ~n pied qui permette de don 
-ner satisfaction à des voeux légitimes,et d'aprés l 'avis d'hommes de l'art une 
somme de 2000frs serait necessaire pour ce travail,ce qui porterait à 2400frs 
le chiffre des travaux d'ar t à exécuter,dont l'urgence est incontestable . Les 
ressources de la com.~une malheureusement sont restreintes ou pour mieux dire 
elles sont nulles puisqu'elle ne fait face à ses dépenses que par l 'imposition 
extraordinaire. Le :naire propose de voter lO0frs". 

Le 12 janvier 1865,délibération au sujet de la rectification de la côte 
dite de Simacourbe . Le maire traite avec deux des parties intéressées,les sieurs 
Clavères et Arnoutou à raison de 13frs l'are pour le premier et 12frs pour le 
second.?ar contre Lacoust i lle Jean de Simacourbe demande 30 frs l'are plus les 
arbres qu'on y abattra. Il est proposé une expropriation sur ce dernier.Finale
ment le 5 mars il est accordé à Lacoustille l4frs l'are avec l e rétajlissement 
des clôtures. 

Le 13 novembre 1870 le conseil a affecté la somme de 429,19frs pour la 
défense de la garde nationale mobilisée(pour la guerre).Cet argent était prévu 
pour les chemins vicinaux. La commune demande un secours de la même somme pour 
ses chemins le 21 janvier 1872. 

Il y avait des chemins qui ne servaient plus,se terminant en cul de sac 
dans les propriétés d'un même exploitant,aussi le 16 avri l 1876 lorsque la com
mune veut construire sa nouvelle école-mairie, elle propose au Préfet de vendre 
certains de ces chemins qui devenaient privés par leur emploi ,comme nous le dit 
ce paragraphe:"A cet effet et pour la création des ressources necessaires,ledit 
conseil prie bien humblement Mer le Préfet de vouloir l'autoriser à traiter un 
échange avec Mer de Curtan propriétaire dans la commune,qui prendrait une conte 
-nance de 5a80ca de terrain sur l'emplacement d'un ancien chemin de servitude 
appelé Bernadets devenu inutile par suite de la vente faite au sus-nommé des;, 
pièces··'de terres exploitées précédemment pour le dit chemin. Mer de Curtan s'en
gagerait à donner à titre d'échange pur et simple sans soulte*de part o~ d'au
tre,la même contenance prise sur la pièce ·appelée Bordis etsituée convenable
ment pour l'assiette du presbytère et à cèder en outre un supplément contigu 
jusqu'à concurence de 12 ares etc.2°Atraiter la vente du chemin de Sempé,3°la 
vente du chemin de Pucheu,ces deux derniers devenus inutiles pour les mêmes mo
tifs que le précedent". 

Mer Peheaa avait demandé un échange identique entre lui et la commune 
du chemin Bernadets contre un terrain pour l'école à construire,mais le 23 juil 
-let 1876 la commune refuse car un autre chemin dessert déjà sa prairie Labadie 

Le 9 février 1879 le Maire informe le conseil que le Préfet a daigné 

*Soulte:ce qu'un copartageant doit payer aux autres pour rétablir l'égalité 
entre les lots qui n'ont pas la même valeur. 
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accorder à cette commune un secours de 440 ,SOfrs pour payer les terrains pour 
la rectificatio~ du chemin x·: 1 de ~onassut à Garlin.La commune remercie. 

La com.~une n'a toujours pas d'argent pour entretenir ses chemins,alors 
qu'elle doit faire face à l'emprunt qu'elle a contracté pour payer une partie 
de son école-mairie,le préau couvert.Aussi le 14 janvier 1883 elle collecte par 
souscription six cent francs pour réparer les chemins ~·7 et N°10.?resque cha
que année les habitants doivent consacrer des j ournées d'hor.ime et de boeuf pour 
l'entretien de chemins.Pendant la guerre de 1914. 1918 "les mobilisés sont rayé 
des listes pour l'entretien des chemins".Depuis l es années 60 les Ponts et 
Chaussées ont pris le relais pour l'entretien des routes,seul incombe à la 
commune l'entretien des chemins vicinaux et l'entretien des bas-côtés.Les che
mins dits départementaux sont pris en charge par le département et les Ponts 
et Chaussées. 
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2• 'l'ablcatt ut11lwbétique des <0'1·m~diss;111e11fs aclmù1ist1·atif et cantons d~ , ,~ , 
dè1uo·tement, avec l'indication <l1' nom de l' I119é11ieur ordi1wi·i·e dans le '. 
service duquel chaque cm1ton est z,lacé, f}Oti~ la voirie vici11<lle. ' 

AnllONDISSEMirnrs NOMS • i(o)1hnii' ., INGÎrnmun 01\DINAIIm. 
1 

·: · des • ----------
An)ll:119TRATIPS. DF.S CA!iTO:-iS, communes Nom. résidence 

'Dnyonnc (nord-est), • • • • • • 6 • • M. Jloura. JJayonnc 
nayonnc (nord-ouest) .... .. . ,i _ ltlcm.. /dom. 

!Bidache. 8 idem. Hlem. 
J(spclctto. • '1 i<lcm. idem. 

')llnspnrren. '1 idem. Idem. 
r,abastide-Clalrence. •. • _:; • idem. Idem. 
Saint-Jean-de-Luz. 8 itlèm. hlem. 
1Uslarilz, . . . . . 8 . . i<lem. idem. 
Iholdy. U idem. idem. 

!
Mauléon. • • • • • l!l M. Chalet. Orthez. 
St-Elicnnc-<le•Daigorty: 10 M. Dourà. Jlayonnc 

• Saint-J:can-Pie<l•<le•Porl; • • • ·IO • • i1lcm. idem. 
Saint-Palais. • • • • • • • • -20 • 11\cm. . idem. 
Tardets. • •. • • • • • • 18 • M. Chalet. Orthez. 

1Accous. • . . . . . . . . .. t3 M. Pigau\l de Dcaupré Pau. 
Aramits. . . . . . . . . . . . 6. Idem. .- idem. 

IIAYONNJ!. 

:MAULÉON. 

, IE 1,aruns. • • • • : •. • • • • • • • 8 i<lem. Idem. lArudy. 11 Idem. idem. 

OLORON·Slc•MAR • Lasseube. • : o idem, idem. 
Monein. • • 8 i<lcm. .-, i<lçm. 
Oloron-Sle-l\larie ( est). f'I Idem. · !f. i<lem. 
Oloro11:stc-l\larie (ohe.st). • 11 . idem. • Idem. 
1Arthez. • • • · • , • .. •. • 21 M. Chalet. , .. , . Orthez. 
Arzacq. ,.. ... . · .. • ~ 23 • idem. • ~Y:!:/:,;• ·1dem. 

lJ,hgor; • • • • • • • • • 21 · Idem . . . -l.;, .' ;- , . . . idem. 
ORTHEZ ....... Nnvar;ou'.t: • • • • • • • • •. 23 ldcm. :'.,Ù · idem. 

Orthei. . • • • • . • • • .13 . • Idem. •. •. Idem. 
Salies. . . . . . . . . . 1,1 idem. ' idem. 
Sauveterre. . . . . . . . . ... ~Q !den,. illem. 
rolar)~C({, . • . . . . . . . . .. . 21!>0 . . . M. ,Adl~rU.. . . .. ·.·. : Pa_tdl. 
Gar m. .. . 1 cm.· .. ••• 1 cm. 

• 1 J,embcyé. • • • • • • • • • • 31 • idem. idem. 

i
escar. ; • • • • •. • · : • ·.:l:l· • • ' idoni, i1lem. 
(ontancr. • • .. ' :· : ·rn Idem. i<lcm. 

p ÜJ lorlàas." : . • . 1 • l : : ·:20 • i<lc'ni. i<lem. 
' • • • • • • • • • Nlly, . • . • • . • ••. • 1.0 . M. l'igault <le ncaupr6 i<\cm. 

·: nu(èsthJ . · 1 . · ·:··10 M.Alard. idem. 
• at_t (<?1J,o.s_l ), . , . • ... 10 M. Plgau_ltdcDcaupré idem. 
, 'onh_tC~[~ - ·.t. ,~ •' • • • 12 • M. Alard, idem. 

Thèze. • • ·, 18 ille1w, idem. 

TOTAUX ..... , • '. .-t!ÏQ~nlo~s. · 561 :: • •• • 
: -._ . ·.·---.-. · · , • 

Art. 2, Le l>réscnt orréM sera inséi'ë' iü1 Hccucil des Actes Administratifs et 
odrcsst'.l à 1m . les Sous-pré(cts, lng~l)jçµrs des pqnts en chaussées et l\loircs 
de toutes les communes du département, chargés, chacun en cc qui le con-
cerne, d'en ossurcr l'exécution. • 

Pau, le 6·jnuvier 1sor~. G. D'AURIDEAU. 
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DÉPARTEMENT DES BASSES-PYRJiNJJES. 
-- --- -· - --··- - · ---.. ·•---- . 

RECUEIL 
DES ACTES ADlllINISTRATIFS. 

No 1. 

t. 
P11e1, 

Service vicinal. - ~~Jl!f!.lition entre le! Ingénieurs orcli11airu. 1 

I, Service vicinal.-Répa1·tition ctitre les lt1génicttrs orclinaires. 

Pnu , le 6 jonvicr 1864. 

Lo.; PRllFET, il ftnt. les S0Î1s-Jlréfcfs , Uaircs , Ingénieurs des 1io11fs 
et cl!aussêcs & Agents du senico ,·foinal. 

Messieurs, 
Par mn clrculolrc du 12 décembre dernier, insérée nu Recueil 

des actes ndministrotifs , je vous ai prévenus qu'ù parlir du premier 
janvier de l'année couroutc, la direction du service vicinal serait 
remise aux Ingénieurs des pollts et chauss~es. 

J'ni l'honneur de vous adresser oujourd'hui un orrôté qui vous 
fera connoîtrc de qncllc manière cc service doit ôtrc réparti entre 
les divers Ingénieurs nttochés nu dépnr'tcmcnt. 

Recevez, Messieurs, l'assurance de ma considt'.lration très-distinguée. 
Le J'1'éfct des Basses-Pyrénées, 

G. n'AUIUDEAU. 

/2 
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( 2 ) 

Nous, PHltFET des nasses-Pyrénées, Officier de l'ordre impérial 
de ln Légion-cl'Ilonneur, Officier de l'orclto des SS. Maurice et 
Lazare, Ollicier de l'instruction publique , 

Vu le procès-verbal de la séance tenue le 27 aoot 1863 par le 
Conseil général du département, et dons laquelle il a été décidé que 
nm. les Ingénieurs des ponts et ch~ussées seraient chargés de la di
rection du sel'Vice vicinal; · 

Vu l'approbation donnée à cette mesure par LL. EE. l\lM. les Mi
nistres des Travaux 1mhlics, de l'Agricullurc et du Commerce, et de 
l'Intérieur; 

Vu les propositions faites par M. l'lngénieur en chef pour la répar
tition cln service entre les quatre ingénieurs ordinaires du dépar
tement; 

ARRl~TONS 

Art. ter, A dntcr du ter janvier 186!~, Je service de ln vicinnlité est 
confié aux Ingénieurs des ponts . et chaussées , et réparti entre eux 
ainsi qu'il est indiqué dons les deult toblenux ci-après : 

1 ° Répartition du scrvi'.ce • vicinal entre les Ingénicm·s. 

Alll\ONDlSSEMENTS 

Anm:;rsTRATIFS. 

NOMS 

DES CANTONS. 

NOMDRH 
<lo I OBSERVATIONS: 

communes 

1° Service. ,le M. DOlJRA;> itly,!nicur ortliilail'e ,le l'11rromlissemc11t <le l'oriesl, 
d llayo11ne. 

Bayonne (nord-est) .... .. 
Dayonno (nord-ouest) .. . 
Biclnche ....... .. ...... . 

13A YONNE { Rspolctte •• ••••••••••• 
1 

' ·" " • • " • Jlns1>nrrcn ............ , 
Ln bastidc-Clnlrcnce ..... . 
St-Jcan-de-J,\lz ..... . .. . 
Ustaritz ... • ....... , .... . 

I 
Jholcly ...•............. 

•t \lJLJ:O'1 Sl-Etlcnnc-de-Daïgorry .. . 
" ' • '' • • • • • • • • • Sl-Jean-Plcd-dè-J>ort ... . 

St-Palais .............. . 

1 12 Cantons. 

0 
4 
8 
7 
7 
I! 
8 
8 

14 
10 
10 
20 

12::i 

( 3 ) 
2° Service Ile ilf. Clli1LE1', faisant fo11ctio11s il'i11{Jél1ic11r ortli1111ir~ 

1/e l'arromlissement cl1t centre, li Orthei . 
TIIAULl:'ON ! Mauléon.. .. .. .. .. • .. • • 10 

• • • • • • • • • • 'l'ardcts . . ,..... . .. . .... 18 
• Arthc1..... . ..... .... . . . 21 

Arzacq . . , . . ... , . . . . . . . 23 
Lagor ........ .. . . ... . , 21 

ORTIIRZ ......... . ( Navarrenx........ . . .. . 23 
Orthez................. 13 
Salles...... .. ... .. .. .. 14 

.. Sauveterre............ . 20 

1 7 Canions. m 
3° Service ile M. ALARD, i11at11ieuror1/i11aire rfo l'arro1ulisseme11t tioril-est, à Pau. 

Claracq ........ "...... 1ts 
Garlin.. . .... . ..... . ... 20 
Lembeye............... 31 
l.escar. .. . .. .. . .. . . .. .. 1 tl 

PAU .............. ~ Montaner. ... ... . .. . .. . 11$ 
l\forlàas. .... . . . . . . . . . . . 20 
Pau (Est)............. -10 
Po1itnc<1. . . . . . . . . . . . . . . . 12 

. 'I'hèzc ............ -. . . . . ·I 8 

1 0 Canions. HHS 

4'' Servie; ,le M. PICAULT 110 DEAUPftÉ, i11at!nieur 01•1/i11aire de t·arro11-
• • 1lisse11ie11t cl1' surl~èst, A Pa11. 

P\u {
Nay.... . .. ... . . . .. .... 10 

' .. ·" · " • .. • •. • Pau (Ouest).. . . . . .. . .. 10 
Accous............... .. 13 
Aramits.... . .... .. .. .. 6 
Articly ..... . '. • . . . . . . . . 11 

OLORON~S1•-MARm,l Laruns.······ ·· •., ••• ,. 8 
Lnsscubo...... . . ....... H 
Monein ..• • .... .-.. . . . . . . 8 
Oloron-Stc-Mnrlc {l~sl).. 17 

1

. Oloron-Stc-Mnrlc (Ouest). __ 1_1 

10 Canions. 00 

lll1CAPi'l'ULATION. 

ScrvicodoM. DOURA. 
dcM.CIIAl.ln. 
de 111. Al,AllD. 
de M. PIGAUl,T 

de DEAUPRJt 

TOTAUX .... . . 

12 Cantons ..•.... 
9 Idem ....... . 
9 Idem ...... . . 

10 ldcm ... . ... . 

40 Cantons ....... . 

121l 
172 
161$ 

09 

HOI 

lv 
\Jl 
\.0 
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.----------------·· --····· . - ·. ! -. 
ioru>.i.RUME?-iT . .. . . ~ -. , . SERVICE VICINA.'f,:• 

:· A~~i;~ i~ï/: •.• • ii~,mt:st&S. 

: c~~~~11:111 Rôle de· pres!ati.ons rc-;;,du ~ ea-écutoi~·c. pàr,11. le Pre/ci 
~e C.,,.,<;;.-r~.,tu/ l,e 18, ', article /':tf.1 du. 1·0/r. --- • 
~oclêTè. ?Ïo·ri. AV_IS JRAJJ~ .. P9~~ ~~ESTATIONS A ~A J_PURN_ÉE, 
• . ~!. .. ~;✓~~/.67<'<'"-"demeurant à .~/r.?;l";-.;/- ·· 
: sur te rôle de prestations en nature re;;du ~écutoire P?Ur 1a pré.;;ellte 

année, vous êtes imposé pour : ,0 v" ~ 
Journées d'hommes ........ .. ..... • ... ........ ..... J 

. , 

... .. 

, 

id. de chc\·aux .................. . ........ .. . 
itl. de bceufs, mulets et ànes .. ..... ... ...... . 
id. de voitures à 1 cheval. ..... . ........... . 
id. d1~ voitures à 2 chevaux . ........... ... .. . 
id. de voitures avec bœufs, mulets et ânes .... . 

ainsi. que cela résulte de l'avertissement qui_ vous a été ·délivré. 
Vous avez déclaré vouloir acquitter votre taxe en nature; en cons~

quence, vous êtes rPqni~ de faire ou faire faire pour \·otre compte, sùr 
le .chemin de· /r-~ commnn//<'-?~;.'.7 n••-'~»v~-:.-7 
de à à l'atelier 
de ou à les journé~ 
indiquées dans le tableau ci-après : 

JOURNÉES :1 
. . - î: 

DATES. - ùe bœnrs, de voitures de voitnres de voit~re~: 
d'hommes. dechevau:s: . mulets li 1 : 'l Q _ avec bœuts,! 

• - mulets -1 et ànes. che~L ch_ev:iu:t. . et ànes_- ;j 
c..G. .<- r,~:_c ·1 

~3 
1 

il :Id' __ ., 
- '.! 

1 • Les ouvriers prestataires de.-ront être rendus à l'atelier à. t; heures 
t .·,::-: . . : ' du matin, les jours dont les dates sont fixées ci-dessus, mù_ois àe pell~, 

. ~~.;-..... .. • • pioches ou autrë,s instruments nécessairel< aux travaux, et së confor-
:1 "". mer exactement aux indicàtions du surveillant. . •• , :· • • . . l. • 

,:,.,:, ·:, •• , Fauté par vous d'obtempérer. à ·la -préseniè._.réquis'ïtioo, ·:fous'ê~s 
• préYenu que votre cote sera de droit exigible en argent •. Vous ne maji~ 
querez pas de porter au lieu des travaux.la présente réquisition, qùe 

._ vous fer~z_:qui~t~ncer pr;:epveillant du-chemin ou ~~elier. ·; . 
----,---·a·it~.hi !llame de *~_,,-fi:-:,C. le-/..,,,,# , - , __ _1_~9 

• . ,_, Le Maire ' ' '. 

~'b ---~ ·ç,,h C<..t.~4 t/"-C,'--;,, 

=--•. -2:-.:~·,· -

Archives de Mme Laborde 
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Nous PRtFET des Basses-Pyrénees, Officier de l'Ordre Impérial de la Légion~ 
. . ~ 

d:Honne~r 1 • ().Ji~er • de !'Ordre des SS. Maurice et Lazare, Officier de::.~ 

• _l'Instrucü~n ~~ll~_ue~ >-. • . \-" ..--
.... •• . ' , • • : • / \\. 

' ~ ... '& ""- J 
• '.: . ' . : '-';_. 

Vu lest,instroctions de ~- Exc le Ministre de· l'Int~rje~r, eQ. date du 16 août 

1862 relatives à la formation dès commissions de su~eillance pou!'" les chemins .. , 

• d'intérêt commnn ; 

Sor les propositions faites par M. l'Agent-Voyer-de l'arrondissement de Pau appuyées 

_. par M. l'Agent-Voyer en chef, 

ARRtTONS: 

~1;r::~~·1i}:~~1~~~~tt~J: ~·~~~fliiiâéf-êt«tdiîiri1~•-· aè~ ·sûrveillance des cheµiins . . . 
~"" ··•' . . .. . . 

d'intérêt""fominun·---situés dans l'arrondiss.emènt tiè Pau' .SAVOIR :· . 

Pour le chemin de • aU/l;Cl-e,/ C: ¼.,MO~ ~. '✓Ji, i 
~vft~~d 

... , 



Les ruisseaux et rivières de Lussagnet- Lusson . 

La rivière princ:pale qui coule sur le territoire de ~ussagnet Lusson 
est le gros Lées sur laquelle deux moulins avec canaux de dérivation sont l'un 
à Lussagnet et l'autre à Lusson,ce dernier est à demi ruiné en tant que moulin 
mais bien restauré en ~aison d'nabitation.~ous avons vu fonctionnaient encore 
au XIXe siecle.Le moulin de Lusson au début du XVIIe a été loué par bail au 
seigneur de Lussagnet mais resta jusqu'à la révolution la propriété du seigneur 
de Lusson dont nous avons vu les habitants de Lusson contester l'honnêteté du 
meunier.Le moulin de Lussagnet appartenait également au seigneur de Lussagnet . 

~e Lées est alimenté par divers petits ruisseaux dont certains sont secs 
l' été.On y distingue:"l'arriou de Bordes~servant servant de limite en partie 
avec les communes de Cosledaa-Boast- Lube et Lusson':L' arriou dous Coumets"qui 
devint ~' Arribat avant de se jeter dans le Lées . Sur le plan cadastral de 1829 
l'Arriou dous Coumets est appelé ruisseau Larrieu . Nous avons "l'arriou de Cour
rey longue" qui alimente"l'Arriou do ?Y qui va se jeter également dans le Lées 
ma:s sur lequel un petit canal prenait l'eau pour alimenter le moulin de 
Curtan construit au début du XIXe siècle et déjà ruiné en 1862.Ce même ruisseau 
Py reçoit"l'Arriou do Hour do Loup".plus l'Arriou de Coumets vers lou Guizots, 
"l'Arriou Darré"et"l'Arriou de Hourquet". 

Un autre ruisseau,"l'Arriou de Ricahors" passe prés de Sarthou dans le bas 
du chemin de la Coste.Le ruisseau"Liandor" qui prend sa source prés de Rieulan
ne et va au Lées . Au "Dela Lou Lées" est "l'Arriou Lasbaches".Et prés de chez 
Capcarrere nous avons"l'Arriou de Lasgrabes" . 

Il y a des différences d'appellation entre le plan cadastral de 1829 et 
celui rectifié de 1989;par exemple"l'Arriou Darré au Guizots s'appelle en 1829 
"Lou Arrieus Arrabesiau".L"Arriou do Hour do Loup" s'appelle en 1829 "ruisseau 
de Labat".Tous ces petits ruisseaux par temps d'hiver sont assez abondants . Seul 
le Lées permet la pêche à la truite.Il y a aussi quelques écrevisses . 



Les actions "volontaires" et militaires des habitants de Lussagnet-Lusson, 
au fil des siècles. 

Avant la Révolution,à partir du début XVIIe siècle la défense du Sud-Ouest 
et en particulier se fit avec le concours d'abord des nobles comme cadres mais 
aussi avec l'aide des laboureurs ou proffessions libérales,ou même et surtout 
les cadets,batards et mendiants de chaque paroisse béarnaise. 

Dès 1630,la milice du Béarn était organisée sous le nom de "Régiment des 
Bandes Béarnaises",avec à son commandement le Comte de Gramont,gouverneur de la 
Province,comme colonel.Son rôle était d'assurer,comme Province frontalière sa 
défense.Le Béarn resté souverain pendant des siècles,les Bandes Béarnaises firent 
tout pour rester dans ses"frontières"béarnaises.Aussi lorsque ce régiment fut 
envoyé en Aragon,les désertions furent considérables.Des règlements successifs 
durent être promulgués pour faire face.Chaque communauté paroisiale devait fournir 
son ou ses miliciens . Le règlement mettait l'accent sur le nombre de soldats appelés 
dans chaque communauté et leurs rétributions et celles des officiers pour toute 
revue de troupe~.Les absents aux revues qui ne s'étaient pas justifiés devant 
leurs jurats étaient emprisonnés 24 heures;et s'ils restaient introuvables le 
logement de 3 soldats dans la demeure du défaillant les faisaient vite réapparai
tre. 

Chaque compagnie en 1752 avait dans ses rangs 44 hom.~es.Nos deux paroisses 
et leurs voisines dépendaient de la compagnie de Mr De Barinque elle même du 
bataillon de Morlaas.Nous avons la liste des paroisses mises à contribution pour 
fournir leur contingent de soldats pour cette compagnie.Elle sont au nombre de 
24,totalisant les 44 soldats:Mendousse*!;Lalongue et Moncaubet 3;Besacour? l; 
Gayon l;Germenaut l;Lanegrace l;Lespielle 1;3scurez et Castets l;Simacourbe 3; 
Lusson l;Lussagnet l;Sansons 2;Le Lion l;Momy 3; Baleix 3;Anoye 4;Lalonquère l; 
Maspie 2;Juillac 2;Abere l;Gerderest 2;Monassut et Audiracq 2;St Laurent 2; 
Gabaston et Balazé 4. 

A chaque revue les effectifs étaient comptés.Tout hom.~e déclaré apte et 
choisi sera forcé de servir dans sa compagnie.Aux enrôlements le major-inspecteur 
surveillait les remplacements et signait sur chaque côté à côté du capitaine et 
des jurats.Lors de la guerre de succession d'Espagne les Bandes Béarnaises furent 
envoyées aux frontières à la fin du XVIIe siècle.A partir de 1734 l'âge requis 
de recrutement est fixé entre 18 et 40 ans,alors que précéàemment il était de 
20 à 45 ans.Les batards et les cadets étaient présentés par les jurats en priorité. 
Un seul cadet se sera prélevé par famille .S'il n'y a pas assez de cadets les 
ainés sont tirés au sort.A partir de 1760 l'âge requis de recrutement est avancé 
à 16 ans,les soldats resteront six ans dans la milice,leur temps échu ils pourront 
demander leur congé. 

Entre les revues,et s'ils n'étaient pas en mission les soldats restaient 
chez eux.Nous avons dans les cahiers des revues de Morlaas le nom des recrues de 
nos villages.Sous le nom des communautés est reporté le nombre de soldats qu'elles 
avaient à fournir,leurs situations avec le nom des présents et des absents,le nom 
des individus à remplacer ou la nature des punitions;ainsi à Monassut et Audiracq 
qui devaient 2 soldats;"Jean Bercy est absent à la revue du 15 mai 1752,le jurat 
ayant déclaré qu'il avait été averti,nous ordonnons qu'il sera puni suivant le 
règlement.Jean Broucaret servant dans les troupes reglées depuis longtemps,nous 
ordonnons qu'il sera remplacé dans huit jours à la diligence des jurats.En marge 
"et Palué jurat n'a seu signer"."Lussaignet 1 soldat.Jean Laubiou est absent,avert: 
il sera ordonné comme dessus"."ET Capdebosq jurat a signé."Luçon(sic) 1 soldat. 
Bernard Poumeta est absent,averti il sera ordonné comme dessus".Et Laragnou jurat 
a signé"~** 

*A.D Cl243.règlement de 1678 
**A.D C1296 
***A.D C1297 
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~es ~urats étaient tenus d'assister aux revues dans les lieux d'assemblée du 
oata1llon.No~s_y relevons beaucoup d'absents.Beaucoup de miliciens étaient main
tenus ~u-dela ae la durée de six ans.Si les soldats refusaient de se rendre à la 
revue,1ls sont condamnés à 15 jours de prison et 15 livres d'amende au orofi+ 
~e la communauté . Les jurats des communautés sont quelques fois sanction;és e~ 
~ant ~ue responsables des absents aux revues . Il semble que la plupart des recrues 
ne soient pas volontaires. 

L~unifor me des soldats du régiment des bandes béarnaises était constitué 
p~r un Jus~aucorps,~ne veste,une culotte et des bas (plus tard des guêtres )gris
b~anc,un cnapeau gris foncé et une cravate blanche. 

Dès le début du XVIIIe siècle les soldats étaient équipés de fusils avec 
baïonnettes .L'équipement consistait en un ceinturon de cuir,un baudrier porte
épée,une giberne(pour les cartouches)et un havresac.Les armes étaient du ressort 
des communautés et des Etats de Béarn.Elles devaient être remises aux jurats aprés 
chaque convocation . Dés la fin du XVIIe siècle,début XVIIIe les armes étaient 
entreposées chez les particuliers qui payaient 25t de louage,mais généralement 
c'est le jurat qui en avait la garde. 

Nous avons l'inventaire partiel des armes confiées aux communauté par Mr 
D'Andoins maire de Morlaas : Lusson :"J'ay déclaré que la communauté de Lusson ont 
retiré un fusil avec la baionnette et cinturon dans lequel le nom du village 
est gravé sur le canon et a été livré à Jean Puyou jurat de lad.communauté". 

Le cahier de la revue du bataillon de Morlaas faite le 16 , 17 et 18 avril 
1763 nous donne quelques renseignements supplémentaires*. 

"Compagnie de Simacourbe:Département de la compagnie de Simacourbe commandée 
par Mr x.Passée en revue à Morlaas son quartier général d'assemblée. 

"Capitaine : lieutenant le sieur Caplura.Sous lieutenant le sieur de Lagarde. 
"Simacourbe a 3 soldats sous la milice dont Jean Pemilhé présent,servant depuis 
12 ans,par conséquent dans le cas du renvoy,restera jusques à ce qu'il y aura 
quelque sujet pour le remplacer dans cette directe et dés qu'il y en aura il sera 
remplacé tout de suite. 
"Gaston Piarette est absent,son jurat présent qui a promis de le représenter à 
la réquisition et Doues jurat a signé à la marge de l'original . 
"Luçon(sic),l solsat:Jean Lalanne dit Hauret dont le remplacement avait déjà été 
ordonné sera remplacé comme dessus(à la diligence des jurats )Baîle jurat a signé. 
"Gerderest:2 soldats :Pierre Touyet est présent.Bertrand Hau se plaignant être 
hors d'état de servir étant atteint d'une descente ,nous ordonnons qu'il sera visité 
par le sieur Quiclet •. chirurgien-major et Laporte jurat a signé. 
Monassut et Audiracq 2 soldats:Pierre Palué a été déchargé de la dernière revue 
a été remplacé par Pierre Laret,lequel se plaignant estre hors d'état de servir 
par ses incommodités,nous ordonnons qu'il sera visité par Mr Quiclet chirurgien
major. 
"Lussagnet 1 solsat:Jean Loubiou absent étant dans le cas du renvoy,nous ordonnons 
comme dessus et comme le jurat ne s'est point présenté,nous ordonnons qu'il se 
représentera par devant nous dans 8ne. 

"La présente revue a été passée en présence de Jean Touet sergent d'office 
qui en l'absence des officiers a signé avec nous major et inspecteurs et en celles 
des jurats du département.Signé Hiton . 

A la fin de l'Ancien Régime le principe de la milict*était devenu impopu
laire . Enlever l'homme à ses travaux c'était pour lui ou sa famille la ruine ou 
la misère.L'incertitude d ' être tiré au sort ou à une éventuelle levée paralysait 
les professions.La répugnance pour le service militaire forcé était pratiquement 
général comme en témoignent les nombreuses absences aux revues.La milice fut 
abolie en 1789 et fut remplacée gardes nationaux"volontaires". 

*Cl301.**voir:le Régiment des Bandes Béanaises par Barria,SSLA DE Pau 1991 . 
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Même pendant la Révolution nos habitants ne se prssaient pas pour 
s'enrôler.Ils est vrai qu'ils étaient dans la misère et perdre des bras c'est 
perdre le gagne pain.Il suffit de lire les délibérations de Lussagnet pour 
s'en rendre compte.Le 2 août 1791 lorque par décrêt on leur demande de prendre 
les armes pour la défense de l'Etat et la constitution,personne ne s'est 
dérangé. 

Le 22 mars 1793:"personne ne s'étant présenté comme "volontaire" pour 
prendre les armes au service de la République contre l'ennemi d'icelle,il a été 
unanimement délibéré que le scrutin fairait le choix du soldat qui doit être 
fait par la commune de Lussagnet.Est nommé Jear. Capcarrère,charpentier,pour 
servir de soldat". 

"Le 19 avril 1793,nomination d'un soldat.4 sont dans le cas de concourir 
ayant la taille requise,c'est à dire de cinq pieds.Est choisi par scrutin Jean 
Lanne,mais le 25 du même mois il est renvoyé pour ses infirmités par le citoyen 
Darricole commissaire militaire. 

"Nouveau scrutin,on a toisé toute la jeunesse de la commune et il s'en est 
trouvé six de la taille requise;est nolTh~é Jean Baîle qui est aussi renvoyé le 
même jour pour ses infirmités~Rescrutin,il s'en est trouvé que sept qui soient 
capables de marcher,est choisi Jean Claverie". 

"Le 8 mai 1793:nomination d'un soldat en plus.Est nommé par scrutin Jean 
Lasalle". 

Le même jour le district de Pau requiert de porter à Pau les armes des 
ci- devant nobles et gens suspects.Le citoyen Ruilanne demeure chargé de porter 
les dites armes qui consistent en un fusil,avec deux pistolets de selle et un 
couteau de chasse qui avaient été trouvés chez le citoyen Curtan. 

"Le 9 ventôse de l'an 2(27/2/1794) avertissement de l'agent Lussagnet 
(l'ex-seigneur) que les militaires qui ont quitté leur poste,notamment les 
déserteurs,qui les invitent à regagner leur poste sans délai" 

Com.~e dans toute la France,les habitants de Lussagnet-Lusson ne sont pas 
trés enthousiastes pour quitter leurs foyers malgré les grandes paroles de leurs 
dirigeants qui,eux,restent à l'abri.Et pour étayer cette phrase je citerai un 
document,qui nous rappelle que pour être exempt de conscription il faut être 
marié et avoir au moins un enfant.Qu'à cela ne tienne.Voici ce document: 

"Le 7 pluviose an 9 (27.1.1801).* 
Au Prèfet du département des Basses-Pyrenées. 

"Le citoyen Jacques Pagès de la com.~une de Lussagnet,canton de Lembeye vous 
expose que c'est par erreur que,le Com.~andant de la ci-devant Colonne mobile 
ou quelqu'autre ont faît jetter des garnissères(sic) chez lui sous prétexte 
qu'il fairait partie des conscrits.L'exposant au lieu d'être tranquille sur 
ses foyers,attendu qu'il se trouve légalement marié à Magdeleine Arnautou 
domiciliée en la commune de St Laurent,canton de Morlaas tous du même département 
des Basses-Pyrenées ainsi qu'il conte de l'acte de leur mariage du 12 ventose 
an 5(2 mars 1797) reçu par l'adjoint municipal de la com.~une de Meillacq,lequel 
est ci-joint.Il est donc que,d'aprés cet acte de mariage qui a été fait et passé 
en conformité des lois,l'exposant ne pouroit point être recherché pour aucun 
service militaire.La loy à cet égard l'en dispense de plein droit.Dans ces circons
tances l'exposant a lieu d'espèrer de votre justice Citoyen Frère.Joint l'extrait 
de son mariage que vous ne trouverez point de doute qu'il ne soit mis de côté 
dors et déjà pour ce qui est du service militaire et par ce moyen l'exposant ne 
sera plus exposé à être recherché ce concernant.C'est ce qu'il vous demande et 
il ne cessera de se louer de votre justice.(signé)PaSès fils." 

Les arguments avancés de suivre la loi est naturelle,encore fallait-il 
la lire et l'appliquer à la lettre.C'est du moins ce qui ressort de la réponse 
que lui fait le Préfet 17 jours plus tard: 
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"Vu la pétition de Jacques ?agez co:1scrit de la commune de Lussagnet tenda:1t 
à être dispensé de service militaire comme marié avant le 23 nivôse an 6. 

"Vu l'extrait en forme dudit mariage. 
"i.,e préfet des Basses- Pyrenées 
"Considérant qu'il résulte dudit mariage,qu'il a été contracté dans une 

commune qui n'est pas le lieu de domicile d'aucune des parties contractantes ,que 
le pétitionnaire n'a pas réclamé en temps utile et qu'il ne prouve pas qu'il soit 
issu des enfans de son mariage. 

"Arrête que Jacques ?agez,conscrit de la commune de Lussagnet,est débouté 
de sa demande,et qu'il demeure tenu de se rendre sans délai au dépot militaire 
établi à Pau,sous peine d'être poursuivi co~~e déserteur et puni comme t e l . 

"Arrête en conséquence que la pétition sera renvoyée au :'1aire de Lussagnet 
avec copie au pétitionnaire et en assurer l'éxécution . 

"Pau le 24 pluviose an9. Le Préfet des Basses-Pyrenées.Guinebaud." 

En effet nous avons bien l'extrait de son mariage,mais il s'est marié à 
dix sept ans,et en a 20 au moment de sa conscription et il n'a toujours pas 
d'enfants,il semblerait qu'il se soit marié justement pour échapper au service 
ce qui fut un mauvais calcul . 

Nous avons perdu un registre des délibération du début XIXe siècle aussi 
des renseignements importants ne nous sont pas parvenus.Toutefois nous avons 
dans les archives de Mme Laborde un tableau de recensement pour la classe 1828: 
":-l'orns des conscrits Résident à ?ères et :'1ères 
"Gayet Jean né à Lussagnet Le 30.9.1808 Lussagnet Laboureur André Gayet et 

Jeanne Domingue 
"Clabéres François id 15.4.1808 dtà Agen fils de .,r Jean Clabéres 

Barr ère Jean 
dit Clercq 

"Clercq Jean 

Tachouères Pierre 

Castaybert 

id 

id 

id 

id 

Instituteur Marie Magnet 
Laboureu::- fils 

30.3.1808 dtà Gayon de laboureur Jacques 3arrère 
Anne Liandor 

10 . 9.1808 Lussagnet 

8.10.1808 dtà Arudy 

Forgeron filsEtienne Clercq 
de forgeron Marie- Soubiou 
Laboureur fils 
de Laboureur Jean Tachouère 

Marthe Barrère 
20.10.1808 Lussagnet Laboureur fils Pierre Castay 

de laboureur Anne Ruilanne 

Lorsqu'on ne voulait pas faire son service militaire on pouvait se faire remplacer 
par quelqu'un de même âge,qui voulait bien contre espèces sonnantes.L'acte pouvait 
se faire devant notaire.Nous avons un exemple à Lussagnet,et l'argent du contrat 
était versé par le remplacé dans les mains du remplacé ou du maire pour celui-ci 
qui lui plaçait jusqu'à son retour: 

"J'ai quolonqué deux milles francs à la maison Couyé de Lussagnet provenant 
du remplacement militaire de Ambroize ?éboscq de Luss·agnet dont ils m'ont fait 

une obligation en ma fabeur de 2000frs le 27 avril 1855 .Ensuite ils m'ont payé 
toutes les créances et moi aussi je suis été payé(sic) le même jour de tout capital 
et intérêts.Ensuite j'ai fait un billet de la même solll:~e que l'obligation en 
fabeur de Ambroize Peboscq de la dite commune.Somme qu'il vient de m'envoyer pour 
lui plasser,dont je lui ai fait cette reconnaissance en sa fabeur.A Lussagnet le 
27 avril 1855 .Le billet est entre les mains de Mr Cazenabe notaire à Lembeye.(signé ) 
Arnautou Jacques. 

Pour la guerre de 1870, elle n'a d'incidence pour notre region que par les 
morts à déplorer.Nous avons un membre de la commune de Lussagnet- Lusson qui y 
laissa la vie.Nous le savons par une demande d'un extrait du registre d'état civil 
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au ministère de la Guerre qui répond au maire de la commune de s'adresser à Mr 
le Maire de ~ouzon dans les Ardennes pour obtenir un extrait du àécés "du Sieur 
Machorre Louis soldat au 88e régiment de ligne mort dans cette commune le 28 
septembre 1870.(voir document annexe ). 

Quant à la guerre de 1914.1918,elle fut t rés meurtrière pour la commune de 
Lussagnet -Lusson.Ces deux villages réunis administrativement,ont séparé leurs 
victimes si c'était un honneur particulier de mourir en les inscrivant séparé
ment sur le monument dédié à leur mémoire.Lusson eut à déplorer 5 victimes et 
Lussagnet 7 victimes .A ce chiffre il faut certainement ajouter ceux décédés 
suite au gazage ou aux blessures.Ce fut la guerre la plus meurtrière qui soit. 
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A NOS MORTS POUR LA FRANCE 

Il n ' est pas une commune de ?rance et de ~avarre qui n'ait connu 
l'horribl e guerre de i914 à i918,puis cel le de 1939 à 1945 . 

~e ~onument du Souvenir àe la Grande Guerre de 19:4 .:918 fut ér~gé e~ 
1924 ,où nos Morts pour la France sont inscrits pour la mémoire . 

CEUX àe ~USSAGNET 

R;Y SYLVAI~ à ANG;COURT en 1914 

CLABERES JACQUES à PERTHES-LES-HURLUS 1914 

LABORDE AUGUSTIN à GRAND- COURONNE NANCY 1915 

LABAT nILAIRE à VERDUN 1916 

RSY ?IERRE à ?LEURY 1916 

CLABERES ALPHONSE à MARSILLY 1917 

CEUX de LUSSON 

GRANGE- CABANE ?IERRS à Noeux- LES-MINES :915 

NOUGUE BERNARD à AGNY 1915 

BERGERET JEAN à CHATTANCOURT 1916 

BEROU PASCAL à PETORAK 1916 

CAZENAVE JEAN à REYSSELEDE 1918 

Heureusement on ne déplore aucune victime pour notre commune pour 1939/1945 
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MINISTÈRE 

DE LA GUERRE. 

DI!UlCT!O:I GÉ~ÉIIALt 

DU CO~ÔLE 

DE LA COMPTA.BlUTÉ.. 

:Btllt.\O 

S~RVICE INTÉRIEUR 

DES ARCHIVES. 

Au sujet d'une demande 
<l'extrait mortuaire. 

Guerre de 1870/1871 

-- ··-· ··----- ------,,...,..------ ·--· 

.il,,f ~w:U.L/ .êI . .&~le--, d'après votre demande, je vous informe 

que vous devez vous adresser à ivl. le Maire d ~ e,,~tt/-~ .?7.,/ __ 

~ t.!2-t~--,,R..,,) pour obtenir un extrait du registre de l'étal 

civil qui constate le décès ~r-<- ,/~ v/~ a.c/2,t:1-z~ ( ~~ 
.../4- ; 7. ~ ~ - ÂT,d ,?l'u.,,z,__., , , ,/ ~ ~ , ") 

~CC<-~- aµ:_- ---'def ' = 7,;,-..,c.Lc.e4,----~z-~ 

mort dans cett;::' ~;-rn.u~LA--- - L -!ff' ~~'6-eH-k. -_dfél. 

J'ai l'honneur de vous salua. 

/ \,._ . 

. 
Le Ministre de la Gnerre. 

Par ordre 

,, t par délêgation spéciale du Directeur g~n~ral 

dn Contrôle et de la Comptabilité : 

Le Chef de sen·ice, 
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A la Mémoire de 

NOUGUE BERNARD 

. natif de LUSSON 

MORT pour la FRANCE 

Monsieur Pierre Castaybert le 21 mai 1918 à BAUZEE dans la Meuse. 
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?ièce annexe 1 

Il manque les 9 
prer.lières pages 

Terrier de Lussagnet :778 

des terres du seigneur 
et l ' Abbé laïque 

1 Guilhaur.ie Gaye~ possède une maison,grange,terre en nature de labourable, 
hautin , landes incultes,chataignérée . Confronte avec chemin de service,midi avec 
terre de Laborde,de Claverie,de Couyé,du seigneur médiat,de Capcarrère.Septen
trion chemin publicq.6 arpents : ;4 31 escats plus toutes les pièces de terres 

17 arper.ts 1/2 20es 
2 Pierre Laborde,: arpent plus une seule pièce de terre d'un arpent 

2 arp. 00 .00 
3 Bernard Marquet,maison grange etc l arp 1/ 2 plus onze pièces de terre 

24 arp 1/!i 
4 ?ierre Couyé ,maisor. grange etc 4 arp 28 escats plus :4 pièces 

33 arp 00 27 esc 
5 Pierre Barrère maison grange etc 8 arp 2 escats plus 9 pièces 

37 arp 1/ 2 4esc 
6 Pierre ?agès,maison grange etc ll arpents 32 escats plus 12 pièces 

69 arp 1/4 25 esc 
7 Pierre Claverie,r.iaison grange etc 2 arpents 6 escats plus 2 pièces 

6 arp 28 esc 
8 Pierre Paillas sot maison grange etc 3 arpents 28 escats 

3 arp 28 esc 
9 Jean Rey maison grange etc 3 arpents 32 escats plus pièces de terres 

10 arp 00 32 esc 
10 Jeannne Crouscel maison confronte avec le seigneur r.iédiat 

0,10 arp 11 escats plus un lopin de terre appelé Courrège 1/2 arp 
1/2 arp 

11 Marie Tuquet une r.iaison etc confronte avec Labat et labourable 

23es 

3/4 arp 
12 Pierre ~agnet maison grange etc 1 arp 1 es plus 7 pièces 

14 arp 
13 Jean Capcarrere maison grange etc l arp 1/2 29 esc plus 7 oièces 

21 arp 
i4 Jean Lanne 4 arp 1/4 34 escats plus 5 pièces de terre 

34 esc 

:..3 esc 

3 esc 

13 esc 

14 arp 7 esc 
l5 Jean Laulhé 1 arp 1/4 14 escats plus 4 pièces 

:.6 Pierre:ctriraudet 4 arp 1/4 avec terre autour 

17 Jacques Ruilanne 20 arp 3/4 plus six pièces 

18 J~an Baile 3/4 d'arp 29 escats plus 3 pièces 

19 J ean Liandor 2 arp 29 escats plus deax pièces 

20 Bernard Duchet 2 arp 1/2 plus une pièce 

21 Jean Laubeou 3 arp 1/4 2'1 escats plus une pièce de terre 

22 Peiré 4 arp 3/4 30 escat plus ? pièces de terre 

2J Pierre Sarthou 7 arpents 3/4 34 escats plus 7 pièces de 

21+ Subervie l arp 3/4 16 escats terre en jardin 

6 arp 1/4 6 esc 

4 arp 1/4 

39 arp 3/4 15 esc 

10 arp 1/4 20 esc 

3 arp i/2 4 esc 

6 arp 3/4 13 esc 

4 arp 1/4 9 esc 

22 arp 1/2 19 esc 
terre 

20 arp 3/4 1 esc 

l arp 3/4 16 esc 
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?ièce annexe p2 

25 Michel Courtial l arpent plus une pièce àe terre 
2 arp 1/2 22 esc 

26 Pierre Cazanabe 5 arpents: ; ~ 21 escats plus 2 pièces 
7 arp 3/ 4 16 esc 

27 Philippe Lavigne 3 arpents 19 escats 
3 arp 00 19 esc 

28 Jean Capdevos 13 arpent s plus cinq pièces 
32 arp 1/ 2 3 esc 

29 Jean Tachouéres maison et jardin 3/ 4 è'arpent 9 escats olus terres 
63 arp 3/4 4 esc 

30 Arnaud Castai bert Maison e t terres autour 13 arpents 22 escats plus terres 
14 arp 1/4 19 esc 

31 Jean Laplace 2 arpent 1/ 4 avec maison grange etc 
2 arp 1/ 4 

La Communauté de Lussagnet possède com.~unément septante trois arpents vingt 
sept escats ( '13 a 27 e)de fonàs lande,scavoir :au cap de la coste,six arpents 
derny trente deux escats et le cassou long 15 arpents 18 escats;la croix de 
habeilh treize arpents derny trente dus escats;et Guizots trente huit arpents 
derny dix huit escats. En tout 73 arp 1/ 2 27 esc 
Forains de Lussoo . 
Bourdette P,._ossede une piece de terre appelée au Bernata en nature inculte avec 
terre dus- médiat,de Justalas,du Lees et de Lacoustille,plus une autre au Lem 

total 5 arp oo 27 esc 
Baile,une pièce appelée de ~oulé plus Lascretter 

1 arp 1/ 2 28 esc 
Lasonde à la Peirière possede inculte labourable plus une pièce appelée au Tem 
et au teny de la ?ouàge 10 arp 3/ 4 3 esc 
~achorre une chataignérée appelée de ~ouli 3/ 4 4 esc 
De Hau possede une terre labourable appelée au Cham 3 arp 00 8 esc 
Peiré au chemin de Laugau plus au touya àe la Courreye longue l arp 1/ 2 9 esc 
Monsieur de Pondicq seigneur de Lusson possede une pièce de terre appelée Cham 
de Couyé en labourable 3 arp 3/ 4 
Poey de Baix un touya appelé du Hauret 2 arp 1/2 15 esc 
Larriu un touya du ~auret 7 arp 
Burette un touya du Hauret 1 arp 1/ 2 
Laragnou un touya du Hauret 2 arp 
Forains d 'Audiracq 
Cazanabe possede un pré appelé (sans nom) 
Forains de ~ounassut 

l arp 20 escats 

Cujadet possede une pièce inculte Roquehoc d'un arpent plus une pièce appelée 
de Tuquet 1/ 2 arp 25 esc 1 arp 1/ 2 25 esc 
Bernard Nabarette tient et possede une pièce àe terre- pré d'un arpent de la 
nièce Lozet labourable 1 arp 

-Salen un touya appelé la vigne 1 arp 3/ 4 25 esc 
Machy un labourable appelé Lacoustère plus un lopin de terre appelé Coîrafour 

2 arp 19 esc 
Bernard-Philippe Lavigne tient et possède un arpent de terre sortie de la 
maison de Lussagnet l arp 
Forains de Boast 
Monsieur le Baron de Lendresse possede un pré appelé de Capdevos 

Forains de Simacourbe 
~acoustille un touya appelé de Labat 
Bourdet te ià 

8 arp 1/4 12 esc 

7 aro 
3/ 4 arp 7 esc 
28 arp 3/4 4 esc 

5 arp 32 esc 
?ucheu id 
Tartibis* id 
Justalaz id 
*Plus ce champ fut 

1 aro 1/ 2 12 esc 
loué au curé de Lussagnet pour faire pacager son cheval. 
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Je,sous signé Joseph Castin arpanteur (sic ) juré du lieu de Sévignacq 
déclare pue je procède à l ' arpentage de tout le territoire de Lussagnet,qui con 
- fronte avec terres de Simacourbe,~ounassut,3oast,~usson etc,sur l'indication 
qui m'a été donnée par les sieurs Jean Tachoires et Michel Courtial,jurats,et 

Pagés et Gayet carvaniniers et députés à cet effet. Total 738a : ; 2 lOesc 
i;an 1778 
Sur quoy les sieurs jurats m'ont requis de faire leurs observations suivantes: 
l

0

Ils m'ont observé que c'est par une affectation trop marquée que led Sr de 
Curtan n'a conpté toutes ses possessions rurales,pour trouver moyen de les 
soustraire aux inpositions de taille vintième (sic ) et ainsi qu'avoit prétendu 
le faire le sieur Dabadie son beau père devant Mtre Bazet arpenteur lors de la 
rédaction du dernier cadastre en ï 152.Entre autres omission se trouve la pièce 
chat aignérée appe l ée le Clerq sortie de la maison de Tuquet du présent lieu 
par contract de vente qui doit être entre les mains dud sieur Cur tan et encore 
celle appelée de Labuque également acquise de la maison de Labuque par les 
autheurs de la demoiselle Dabadie.Il s'en trouveroit bien egalement d'autres sy 
leà Sr Curtan eût voulu franchement éviter la confusion en justifiant leur pré
tendue nobilité,par la com.~unication des dénombrements vérifiés.Il est encore 
aussi singulier qu'il cherche à se dispenser de faire coucher sur le présent 
cadastre les dittes possessions nobles pour en faire la remise sur un cayer 
séparé à Messieurs les Syndicq de la province.C'est une ruse mal ourdie dont on 
voit bien l'objet qui ne peut être autre que de vouloir attribuer à ces posses
sions une nobilité que tous n'ont pas,sous prétexte d'un affranchissement fait 
par les seigneurs du lieu en faveur de Ramonet Dabadie du 8 septembre 1628. 
Et pour confondre dans son cazalas noble un chemin Royal que le sieur Dabadie 
son beau père entreprit en son vivant d'intercepter et donc distraire les 
fermetures des deux côtés d'un bout et de l'autre pour le réunir à son domai ne 
quoique de tous les temps ce chemin eut servi de route aux troupes qui pas
soient allant ou venant de Lembeye à Tièze et sur laquelle entreprise il y a 
un procès pendant à la Cour.En foy de quoy j'ay signé avec les sieurs jurats. 
(signé ) de Courtial jurat,Tachoires jurat,Casti~~ 

Nous verrons à la Révolution le problème du chemin ~'est toujours pas ~èglé. 
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PREUVES HISTORIQUES. 

Opinion de ?ierre de ~ARCA dans son"~istoire de BEARN,publiée en 1640, au 
sujet dîmes,précaires,abbés laïques et abbayes laîques:TI p161: 

"L'année 779 Charlemagne fit une ordonnance qui est distribuée en divers 
lieux des Capitulaires,mais rapportée toute entière avec sa date par le P.Sirmond 
au second tome des Conciles.En l'article onzième,le payement des nones et des 
décimes est ordonné,pour le regard des biens de l'Eglise,comme une chose déjà reçue 
en usage corih~un* ;et néanmoins le cens y est beaucoup diminué,à savoir à un sol 
pour cinquante maisons et à demi-sol pour trente.Ce qui doit être entendu lorsque 
le fief consiste en villages inféodés ou en dîmes,dont la valeur augmente à pro

portion du nombre de familles.Et en outre le renouvellement du précaire y est pres
crit ... . Mais en outre cette neuvième et dixième (none et dîme) et le cens annuel 

qui avait été diminué,le Synodede Francfort au Canon 26 et ensuite Louis l e Débon
naire par ordonnance de l'an 828,chargèrent ces possesseurs de la réparation des 
églises.A quoi faire Charles le Chauve ordonne qu'ils seraient contraints par 
excommunication,et par la perte de ces biens,dans le Capitulaire de l'année 846. 

"Charlemagne voulut encore favoriser le curé de la paroisse,dont les 
revenus étaient tenus à fief.Car il ordonne que,si le possesseur de ce biens ecclé
siastiques est investi par le prince de quelque autre domaine qui soit sur le lieu; 
en cas qu'il le fasse cultiver à moitié,outre la none et la décime,il payera à 
son propre prêtre la dime des fruits qu'il recueillera de son domaine pour sa moi
tié.Le curé est nommé le propre prêtre du seigneur du lieu,parce que les gentils
hommes n'avaient pas seulement reçu l'investiture des dîmes,mais des églises,selon 
la phrase des Capitulaires,c'est-à- dire de tous les revenus ecclésiastiques, 

consistants aux fruits,aux oblations et autres menus devoirs,que l'on nomme Pied 
de l'Autel;et encore au droit d'établir le prêtre dans l ' église de la paroisse . 
On s'est départi peu à peu des oblations et des distributions que le Cartulaire 
de Sorde nomme Missacantanias et l'on a retenu seulement les dîmes.Quant au droit 
d'établir le prêtre ,il a été règlé par le IIe Concile de Chalons tenu l'an 813 et 
par d'autres assemblèes en même temps à Tours et à Mayence,au droit que l'on appell 
aujourd'hui présentation.Il faut,dit ce Concile,que,la règle canonique étant gar
dée,aucun ne baille ni n'ôte aux prêtres les églises,sans le consentement de l'évê
que .Et parce que sous prétexte que le consentement des évêques était requis,ils 
refusaient d'ordonner les clercs,qui étaient choisis par les laïques pour leurs 
églises,il fut ordonné ordonné par un Capitulaire de Louis le Débonnaire,l'an 816 
que les évêques ne pourraient les refuser,s'ils étaient de bonnes moeurs et de 
suffisante doctrine.Ces présentateurs sont nommés Patrons dans le cinquième arti
cle du Synode de Reims,tenu par Hincmar l ' an 878.Ce que j'ay voulu expliquer parti
culièrement pour montrer l'origine du patronage des cures,qui n'est pas fondé sur 
la dotation des cures,qui sont aussi anciennes que les villages et prennent leurs 
revenus sur les paroissiens;mais il est fondé sur les investitures des églises 
f a ites par les princes en faveur des personnes laïques. 

"Les abbés laïques de Béarn jouissent des dîmes et de la présentation 
de la cure,selon les ordonnances de Charlemagne et de Louis le Débonnaire.Mais 
aussi ces abbés,ou les chapitres et autres ecclésiastiques qui ont acquis ces 
dîmes par achats ou par donations,payent aux évêques un droit que l'on nomme 
Arciut;lequel est taxé dans les anciens registres des évêchés,à dix,quinze ou ving1 
trente ou quarante sols Morlans(monnaie de Morlaas)selon la force et la grandeur 
des villages,où se recueillent les dîmes inféodées;sur lequel pied on fait aujourd 
hui (en 1640)le payement en deniers .Ce qui rapporte au cens annuel introduit par 
Carloman,approuvé par le pape Zacharie et confirmé et modéré par les Capitulaires. 

*L'historien de Marca écrit dans le français du XVIIe siècle,je le transcris 
dans notre français du XXe. 
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Il est nommé dans les vieux titres de l'abbaye de Sauvelade"Magistratus",c'est-à
dire un tribut qui se paie pour reconnaitre la maîtrise de l'Eglise . Et d'autant 
que les évêques faisants les visites de leurs diocèses se retiraient anciennement 
dans les maisons de ces abbés laïques et que ces derniers étaient compensés avec 
le logement;on nomma en langage vulgaire cette redevance les "Arceuts",ou bien 
Arciuts suivant la prononciation de ce temps,à l'exemple des droits des seigneurs 
séculiers.Car les seigneurs de Béarn et les autres seigneurs particuliers jouis
saient du droit d'hébergement en plusieurs maisons;lequel droit est nommé"Albergata" 
en langage Lombard et en latin dans les vieux titres "Commeatus,Discursus,Procu
ratio,Receptus,rl.eceptio".Ce droit est aussi nommé"Arceut"dans les anciens contrats 
conçu en langage Béarnais,laquelle diction explique mot pour mot le latin Receptio 
Arceber en langage pur Béarnais signifiant Recevoir. 

"Quant à la jouissance de :la dîme des fruits,qui se recueillent aux champs 
qui sont des anciennes appartenances des maisons Abbatialles,les abbés laïques 
la payent à leur curé,conformément à l'ordonnance de Charlemagne;et ceux qui re
fusent de suivre cet ancien usage du pays sont condamnés à le garder au profit 
des curés par les arrêts de la Cour de Parlement de Navarre;ce qui me porte à 
croire que l'inféodation des églises du Béarn fut faite par Charlemagne ou par 
Louis le Débonnaire,pour obliger la noblesse à continuer la guerre sur leur fron
tière,contre les Sarasins d'Espagne,qui était un des motifs du pape Zacharie pour 
consentir à ces aliènations des biens ecclésiastiques . Et encore que l'investiture 
ne fut faite au commencement par le prince que pendant la vie du possesseur,à 
l'exemple de tous les autres fiefs:néanmoins ces fiefs et ces investitures des 
églises sont devenues héréditaires lorsque les autres fiefs du royaume changèrent 
de condition et passèrent aux héri tiers,sous la fin de la seconde race des rois. 
Pour le regard du cinquième des revenus et des réparations des églises,les nobles 
de Béarn y ont satisfait en délaissant à l'Eglise,àans plusieurs paroisses,la . 
quatrième partie de la dîme;ou bien s'ils ret i rent toute la dîme,les paroissiens 
sont chargés de fournir outre la dîme une certaine portion de leurs fruits,sous 
le nom de prémice* conventioneil.le nommée Pacquere en langage béarnais." 

*La ?ré~~ce.fut perç~e à.Lussagnet et à Lusson jusqu'à la Révolution de 1789 où 
les nabivanvs demanderenv sa suppression dans leurs cahiers de doléances. 
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Pl 

CADAST~E de LUSSON 1780 

Livre cadastre de la paroisse de Lusson arpenté et mesuré à l'assis
tance des sieurs jurats et propriétaires dud lieu avec la mesure ordinaire du 
lieu portant l'arpans un tiers de la perche pied du ~oy.L'arpent composé de 
cent quarante quatre escat et l'escat"'tle vingt deux pains en quarré ,par feu 
Mondi nat arpenteur juré demeurant aud lieu de Lusson.?ar une délibération prise 
à l'agrément de Noble Jean de Pondicq seigneur dud lieu et tous les habitans 
de lad paroisse,du dix sept septembre mil sept cent soixante quatorze et à 
quoy il procède à son opération et arpenta lad paroisse tout de suite après la 
délibération à quoy il procèda suivant toute la communauté,avec toutes les 
règles de l'art en homme de bien et d'honneur;et les sieurs jurats ont certifié 
son ouvrage fait et parfait et qu'il a été fait led arpentement à notre assis
tance et celle de chaque propriétaire et scavanciers . Les derniers ont signé 
avec nous jurats.De Laragnou jurat,Baile jurat. 

l
0 

~oble Jacques de Pondicq seigneur du lieu de ~usson posséde noblement une 
maison appelée L'abbaye,confronte avec le semetière et l'église dédiée à St 
Jacques,contient sept escats cy Oa 00 7escats 

Plus poss~de aud lieu un château granges escuries pigeonnier,basse cour 
jardin et enclos en nature de labourable,pré,hautin,touya,taillis ruinés,cha
tagr.érée vielle déteriorée et inerte,tout dans un tenement,confronte d'orient 
avec terre de Sarrot,chemin de service,midy chemin publicq,terre de la commu
nauté,de Burette et Larriu,septentrion à Mr de Riupeyrous et la communauté de 
Lube et Lamothe et chemin de service.Contient le château grange basse cour et 
jardin. Oarp 1/2 10 esc 
Labocrable 15 arp 1/2 24 esc 
Hautin 2 arp 00 
Pré 3 arp 00 18 esc 
Touya 14 arp 00 20 esc 
Bois 2 arp 1/4 3 esc 
!nerte 2 arp 1/2 12 esc 
Taillis ruinés 4 arp 3/ 4 6 esc 
Chatagnérée 2 arp 3/4 0 

monte 47 arp 3/ 4 28 esc 
Plus posséde une autre piece de terre labourable appe1éeCham de Couzin 

confronte d'orient,midy terre restante terroir de Lussagnet,occident de Cas
taibert septentrion chemin piblicq 2 arp 1/ 2 21 esc 

Plus possede une autre pièce de terre labourable applée aux Nougués,confron 
- te d'orient avec terre de 

Plus possède une autre 
confronte avec terre de Mr 
tentrion de Joanchicot 

Péré,miày occident septentrion terre de Larriu 
cy 3 arp 00 2 esc 

pièce de terre,bois qu'il tient de ~r de Moncaubet 
de Moncaubet,miày occident avec terre de Baile,sep

cy l arp 1/2 0 
Plus possède une autre pièce de terre labourable appelée au Luc,confronte 

d'oriapt chemin de service,midy occident aussy avec chemin de service,septen-
trion terre de Hauret et de Sarrot. cy 3 arp 1/4 25 esc 

Plus posséde une autre pièce de terre en nature de vigne hautin j eune 
planté et bousigue appelé à l as vigne et à l'escharticq,tout en un tenant 
c0,,"""'mte d'orient ,:,_v'='' t.~r.re de c.,~t"'0 " 0 11t terroir de Moncaubet ,midy de 
"Joanehicot occident de Couyé et de Sergé ?contient: 

*L'escat vaut 26m2 38 et l'arpent 37 ares 98 ca 
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en vigne cy 2 arp 00 26 est2 

hautin cy l arp 00 8esc 
Jet.:ne planté cy .!. arp 1/2 27 esc 
Bouzigue cy 1 arp 1/4 13 esc 

montent 6 arp 01 4 esc 
Plus possede une autre piece de terre pré appelé de Nougarou,confronte 

d'orient et midy avec terre de Plassot,occident àe Burette septentrion à la 
communauté cy 3 arp 1/4 33 esc 

?lus une autre pièce de terre touya deva~t so~ château qu'il tient de ?éré 
conf . d'orient avec terre de Pommetaa,de Couyé,midy de Couyé et de Plassot, 
occident de Bourdette sept.chemin publicq. 3 arp : ; 2 00 

Plus possede une autre pièce de terre touya appelée au touya de Cabadé co~~
d'orient avec terre de Pometaa,de Plassot,de Baile et de Bourdette,midy de 
Castaibert cadet,de Plassot et de Laragnou 8 arp 00 00 

Total 79 arp 3/4 3 esc 
~r le curé de Lusso~ possede sa maison presbytèrale,jaràin et cour 

conf. avec terre de Péré et Dufau bourgeois et chemin publicq 
0 arp 00 32 esc 

Plus posseàe une autre p1ece de terre labourable appelée à Larribère 
conf.d'orient terre de Sergé,de Couyé ,midy de Pometaa ,occident de Machorre et 
Larag~ou, 2 arp 1/4 30 esc 

total 2 arp 1/2 26 esc 
Abraham Poumetaa tient et possede une maison grange,basse cour,jardin et 

enclos en nature de chataignérée labourable et bouzigue,conf . d'orient avec 
terre de ~ougué,miày occident sept.aussy et chenin publicq . Contient la maison 
grange,basse- cour jardin O arp 1/2 18 esc 

chataignérée O arp 3/4 00 
labourable 1 arp 00 00 
bouzigue O arp 3/4 :i.5 esc 

mo~te 3 arp 00 33 esc 
Plus possede une autre pièce de terre labourable appelée à Laribère 

2 arp 1/2 00 
Plus possede une autre pièce de terre appelée la vigne 
?lus possede une autre pièce de terre labourable appelée la 

2 arp 1/2 8 esc 
Campagnette 

Plus possede une autre pièce de terre touya au Tougarot 
Total 

Sarrot tient et possede une maison grange basse-cour 
labourable,pré,hautin 
Plus une autre pièce appelée au C~enerot 
Plus une autre pièce appelée au Castagnet 
une chatagnérée 

monte 
Plus une autre pièce touya et chatagnière au Commet 
Plus une autre pièce de lande ouverte 

Total 
Pierre Sarthou dit Lassonde,maison grange basse-cour 

gnière vieux détérioré monte 
Plus hautin vieux et touya appelé au Vergé 

0 arp 3/4 24 esc 
1 arp 3/4 24 esc 
li arp 00 24 esc 

jardin et enclos 
2 arp 00 33 esc 
0 arp 1/2 27 esc 
1 arp 1/2 26 esc 
0 arp 1/ 4 00 esc 
l arp 3/4 26 esc 
5 ar p 1/2 8 esc 
1 arp 1/4 27 esc 
ll arp 3/4 9 esc 

et enclos et chatai-
1 arp 3/ 4 1 esc 
1 arp 3/4 32 esc 
13 arp 1/4 34 esc Plus devant sa maison et porte d'icelle au cazala 

Plus lande ouverte 2 arp 00 2 esc 
1 arp 3/4 2 esc 

Monte le bien de ~assonde 20 arp 3/4 35 esc 
Plus lande fer~ée 

Jean Machorrèient et posseàe une maison grange,basse-cour,jardin enclos 
plus vieux hautin appelé Laloubère 2 arp 1/2 29 esc 
Plus possede une autre pièce de terre hautin vieux et perdu et labourable 
appelée à Laloubère,conf.d'orient et midy à terre de Couzi occident de Lassonde 
et chemin publicq,contient le labourable l arp 1/2 27 esc 
hautin vieux et perdu o arp 1/2 18 esc 

m::mte 2 arp ~ ;4 9 
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Plus possede une autre pièce de terre labourable appel ée D'arré Lassonde,conf 
d'orient chemin publicq,midy terre àe Lassonde 1 arp 1/4 00 
?lus possede autre pièce de terre labourable appe l ée à la ~ibère,conf.d'orient 
terre de Mr _e curé,midy de Courreyat,occident avec l e r uisseau appelé lé Lées 
sujette à l'inondation de ce ruisseau,contient 1 arp 00 29 esc 
?lus possede autre pièce de terre touya et hautin et chataigneraie appelée 
à Moules,conf.d'orient terre de Bourdette et chemin de service,midy et Occident 
terre du Baile,sept. de ~ougué,contient : 
le hautin 
touya 
Chatagnérée 

0 arp 1/~ 24 esc 
l arp 00 00 
0 arp 00 16 esc 

monte 1 arp 1/2 4 esc 
Plus possede autre pièce de lande fermée,conf.d'orient terre de Lassonde,midy 
chemin publicq,occident de Sarrot,sept.chemin de service 2 arp 00 9 esc 
?lus possede une pièce de terre labourable appelée Lataste ,conf.à'orient chemin 
publicq,midy de Baile,occident de Machorre 1 arp 00 

~ente terre de ~achorre 12 arp 00 8 esc 
Couzy tient et possede une maison grange,basse-cour enclos en nature de 

pré,conf.d'orient terre de Baile,miày chemin publicq,occident terre de Machorre 
et sept.aussi de Machorre et de Baile,contient: 
maison grange et basse-cour 
pré 

0 arp 1/4 00 
1 arp 1/2 16 esc 

moQte l arp 3/4 16 esc 
?lus possede une autre piece de terre labourable et jardin appelée la Cerizère 
et ~ataste tout dans un tenant,conf.d'orient chemin publicq,midy terre de 
Machorre,sept.et occident chemin publicq,terre de Machorre et de Lassonde 
contient l e jardin O arp 1/4 12 esc 
l e labourable 3 arp l/2 6esc 

monte 3 arp 3/4 18esc 
Plus possede autre piece de :erre labourable bouzigue et inculte,ruinée par 
l 'inondation du Lees,tout àans un tenant appelée au Pont de Labugue,conf. 
d'orient terre àe 3aile,de Mr de Moncaujet et de Nougué,midy de Mr de Moncaubet 
et de Courreyat,d'occident avec le Lees,sept.terre de 3aile,contient 
le labourable 5 arp O 0 
le bouzigue 2 arp O 0 
inculte ruiné par le Lees 1 arp l/4 29 esc 

Plus possede autre pièce de terre labourable et 
Taules,conf.occident de Poumetaa,sept.de Serges 
labourable 
Bouzigue 

monte 8 arp 1/4 29 esc 
bouzigue appelée au pont de las 
et du seigneur,contient le 

2 arp 1/2 
0 arp 1/2 27 esc 

monte 3 arp O 27 esc 
Plus possede autre piece de terre bouzigue et brousailhe avec quelques pieds de 
chênes appelée à Langla,conf.d'orient avec terre de Mr de Lussagnet,midy de 
Bourdette,occident avec le Lees,sept .de Courreyat O arp 1/2 6 esc 
Plus possede autre pièce de terre avec quelques chesnes,conf . d'orient avec le 
Lees,d'occident le bois de la communauté,sept. terre de Mazerolles appelée au 
Moulis 1 arp 1/2 
Plus possede autre pièce de terre chatagnérée détériorée,touya appelée aux 
Castagnets,conf.d'orient de Lamothe,de Poumetaa et de Nougué,midy de Nougué, 
occident de Plassot et du seigneur,sept.aussi du seigneur et de Poumetaa, 
touya 2 arp 00 18 esc 
chatagnérée 1 arp 3/4 10 esc 

monte la terre de Couyé 24 arp 3/4 28 esc 
Jean Parages tient et possede une maison,basse-cour j ardin,conf. d'orient 

et midy chemi n publicq,occident terre de Baile O arp 00 26 esc 
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Plus possede autre pièce de ter:-e labourable aooelée à la Taste,conf.d'orien~ 
chemin publicq,midy terre de Burette,d'occident et sept. de Peyrou 

1 arp 00 
Llonte la terre de Parages 1 arp 00 26 esc 

Cantou tient et possede une maison,basse- cour ,jardin enclos en nature 
de bouzigue,conf . d'orient che□in publicq,midy terre de Campagnette,occident de 
Poumetaa,sept.chemin de service,contient : 
la maison basse-cour et jardin 
':)ousigue 

0 arp 24 esc 

monte la terre de Cantou 
0 arp 3/4 7 esc 
0 a:-p 3/ I:, 3lesc 

Anthoine Campagnette tient et possede une maison basse-cour,jardin 
enclos en nature de labourable,conf.d'orient terre de Poey et de Nougué,d'occi 

0 arp 30 esc 
dent chemin publicq,contient: 
maison basse- cour ja:-din 
labourable 2 arp 1/ 2 28 esc 

monte le bien de Campagnette 2 arp 3/ 4 22 esc 
Pierre Poey tient et possede une maison grange,basse- cour jardin 

enclos en nature de labourable et pré,conf . d'orient du Coràonnier,midy de Plas
sot et de ~ougué,occident de Ca□pagnette et de Cantou,sept .chemin de service 
terre de Burette,couzy et Bourdette : 
maison grange basse- cour et j ardin 
labourable 
pré 

l/2 arp 0 
8 arp 00 00 
1 arp 1/2 3 esc 

monte 10 arp 00 3 esc 
Plus possede autre pièce de terre l abourable appelée aunio de Marquette,conf.d' 
orient terre de Joanchicot,midy de Baile,occident de Poumetaa,sept.chemin 
publicq 1 arp 1/2 34 esc ' 

monte ll arp 3/4 1 esc 
Marie Puyau tient et possede une maison grange basse-cour j ardin 

enclos en nature de labourable,pré et chatagnérée,conf.d'orient terre de la 
CO!Th~unauté,midy de Plassot et de Bai l e,occident de Labugue et de Burette,sept 
chemin publicq 
maison grange basse- cour jardin 
pré 
labourable 
chatagnérée 

1 / 2 ar:;:, 
3/ 4 arp 18 esc 
4 arp 1/ 4 21 esc 
1 arp 1/~ 18 esc 

monte 7 arp O 21 esc 
?lus possede autre pièce de terre,touya,brana et bouzigue,conf.d'orient de 
Tartibis,tenant de miay de Mr de Lussagnet et de Pucheu,occident de Burette, 
sept.de ~r de ~oncaubet: 
touya 1 arp 
brana 3 arp 10 esc 
bousigue 1 arp 18 esc -

monte 5 arp 28 esc 
Plus possede autre pièce de terre bousigue avec quelques chesnes,appelée au 
Bousquet,traversée par le Lees,conf.d'orient terre de Baile,midy de Couzi,occi-
dent le canal du moulin,sept.de la communauté: 3/ 4 arp 30 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et bouzigue et pré,appelée auhio 
deu Bos,conf.d'orient avec le canal du moulin,midy de Bourdette,occident et 
sept . terre de la communauté: 
le labourable 
pré 
bouzigue 

1 arp 1/4 33 esc 
3 arp 
1 arp 
5 arp 1/4 33 esc -

monte le bien de Marie Puyau 18 arp 3/4 04 esc 
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?ierre Baile tient et possede une maison grar.ge,basse-cour jardin 
enclos en nature de labourable,chatagnérée et pré,tout dans un tenement,conf . 
d'orient terre de 3urette et de Labugue et de Puyo,contient: 
la maison grange basse-cour et j ardin 3/ 4 arp 
labourable 10 arp 
chatagnérée 2 arp 1/ 4 
pré 3 arp 1/4 14 esc 

monte 16 arp 1/ 4 14 esc 
Plus possede autre pièce àe terre et une grange appelée Ambielle ,en nature de 
labourable,pré,jaràin et taillis ruiné,chatagnérée vieux et détérioré,bouzigue 
tout dans un tenant,conf.à'orient chemin publicq et terre de ?arages, midy che
min publicq,occident terre de Couzi,Machorre et de Courreyat,sept.chemin 
publicq,contient: 
grange et jardin 
taillis ruiné 
pré 
labourable 
bousigue 

18 esc 
1 arp 1/2 
1 arp 
3/4 arp 18 esc 
3/4 arp 

monte 6 arp 1/ 2 18 esc 
Plus possede autre pièce de terre,pré labourable et chatagnérée appelée à Len
joan,conf d'rient terre de la CO!Th~unauté,midy chemin publicq,occiàent terre de 
Burette,sept.de Larrieu: 
labourable 
pré 
chatagnérée 

5 arp 1/2 
2 arp l / 2 
l arp 3/4 3esc 

monte 9 arp 3/ 4 3 esc 
Plus possede une autre pièce,pré hautin et bousigue applée Licau,conf.d'orient 
de Mr de Moncaubet,midy de Courreyat et chemin de service,occiàent de Bourdette 
sept.de Nougué et de Mr de Moncaubet,occident de Ylr de Pondicq seigneur,sept. 
de Mr de Broca et de Machorre: 
touya l arp 1/ 2 
chatagnérée 1/ 2 24 esc 
taillis ruiné 3/4 arp 30 esc 

monte 3 arp 18 esc 
?lus possede autre pièce de terre pré labourable inculte et brousaille,gabarras 
hautin,bousigue,appelé auhia long et caste de Couzy et vigne d'A.~bielle tout en 
un tenant,conf d'orient terre de Mr de Moncaubet,àe Couey et Puyo,miày et occi
dent de Mr de Moncaubet et de Couzy,sept.de Joanchicot et de Mr de Moncaubet: 
le pré 
labourable 
hautin 
broussaille et 
bouzigue 
inculte 

gabarra 

l arp 
1 arp 1/4 
1 arp 8 esc 
1 arp 1/ 2 
3 arp 1/2 6 esc 
1 arp 3/ 4 18 esc 

monte 10 arp 3/ 4 32 esc 
Plus une autre pièce de terre labourable appe1ee à la Taste,conf.d'orient che
min publicq,miày terre de Loubiau,occident terre de Lassonde sept.de Machorre 

l arp l 1/2 
Plus autre pièce de terre labourable,bois broussailles,bausigue,genévriers et 
inculte causé par le débordement àu Lees appelée à la Ribère,conf.d'orient ter-
redu seigneur et de Mr de Moncaubet,midy de Joanchicot et 
avec le Lees,sept.avec chemin publicq terre de Poumetaa,de 
labourable 
bois 
broussailles 
genièvre et bousigue 
inculte par inondation du Lees 

monte 

àe Peré,occident 
?oey de Baix: 

6 arp 1/2 
1 arp 1/2 6esc 
1 arp 3/ 4 
2 arp l /2 
1 arp 3/ 4 
14 arp 00 6esc 

?lus possede autre pièce de terre l ande ouverte,conf.d'orient terre de Borde, 
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midy du Hauret,d'occident de Burette,sept.de la communauté l arp 16 esc 
En tout,possession de Baile 70 arp 21 esc 

Jean Labugne (ou Labugue )tient et possede une maison e t basse-co~r, 
jara1n enclos en nature de labourable et pré,conf . d'orient et midy chemin 
publicq,occident,chemin de service,sept.terre de Joanc~icot: 
la maison basse-cour jardin : ;~ arp 
labourable 1/4 arp 30 esc 
pré Oarp 21 esc 

monte 3/4 arp .J esc 
Plus possede un lopin de terre appelé Latapyservant de passage aux cadets dudit 
Labugue pour la pièce qui leur a esté donnée pour leurs droits de légitime 
appelée aussi Latapy,conf.d'orient terre de 3urette,midy celle des cadets,occi-
dent de Baile,sept.chemin publicq 8 esc 

monte 3/ 4 arp 23 esc 
Jean et autre Jean Labugne,cadets possedent une pièce de terre solidai 

- rement,qu'ils tiennent de leur légitime,en nature de labourable appelée Latapy 
conf.d'orient terre de ?uyo,midy de Baile,occident aussi de Baile,sept.de Bu-
rette 3/ 4 arp 

Jean Burette 
et inculte appelée de 
midy àe Corào~nier et 
labourable 
pré 

cadet tient et possede une pièce de terre labourable ,pré 
Puyo,conf . à'orient avec le Lees et terre de Bourdette, 
de Poey,occident de 3urette,sept.de Plassot: 

l arp 3/4 
1/ 4 arp 

monte 2 arp 00 00 
Jean Burette tient et possede une maison.grange,basse- cour/jardin 

enclos en nature de labourable et pré,conf . d'orient avec terre de Baile ,midy e t 
occident chemin publicq ,sept. terre de Plassot et chemin de service : 
maison grange basse- cour et jerdin 1/ 4 arp 28 esc 
pré 1/4 arp 
labourable 1 arpent 

monte 1 arp 1/2 28 esc 
Plus possede autre pièce de ter re labourable appelée à la Taste,conf . d'orient 
chemin publicq,midy terre de Labat,d'occident de Peirou , sept . de Parages 

1 arp 29 esc 
Plus possede une pièce de terre labourable appel ée à la Plante,conf . d'orient 
et midy chemin de service,occident de Baile,sept de ?lassot l arp 1/ 4 28 esc 
Plus possede autre pièce de terre en nature de touya et labourable,vigne perdue 
et hautin ,tout en un tenant appelée à la vigne,conf . d'orient ,midy et occident 
à terre de Larrieu et de Mazerrolles,sept . de Borde: 
labourable esc 1 arp 1/2 24 
touya 1 arp 1/ 2 
vigne perdue esc 1 arp 1/ 2 19 
hautin esc 1 arp 3 

monte 5 arp 3/4 10 esc 
Plus possede autre piece de terre labourable et pré appelée à la vigne de Couté 
et Nougaro tout en un tenant,conf.d'orient à terre du seigneur,de Plassot et de 
Couzy,midy de Poey,occident chemin de service,sept . terre de la communauté : 
labourable 3 arp 16 esc 
pré 1/ 2 arp 

monte 3 arp 1/ 2 16 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable appelée au Cam Dela au Lees,conf . 
d ' orient et sept . terre de Tartibis,midy chemin puolicq,occident de Mr de 
Lussagnet: 2 arp 1/ 2 14 esc 
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Plus possede autre pièce de terre en nature de vigne perdüe,touya et genévriers 
et inculte appelée à la vigne d'Sspéchede,conf.d'orient terre de Mr de Moncau
bet,midy de Puyo,occident de Mr de Lussagnet,sept.de Courreyat et de Mr de ~on-
caubet: 
vigne perdüe 
touya 
genévrier 
inculte 

1/2 arp 18 esc 
2 arp 3lesc 
1 arp 
~ arp 3/4 

monte 5 arp 1/2 13 esc 
Plus possede autre p1ece de terre labourable appelée à Latapy,conf.d'orient 
terre de Puyo,midy des cadets de Labugue,occident de Labugue,sept.chemin public 

1 arp 1/2 21 esc 
?lus possede autre pièce de terre lande ouverte,conf,d'orient avec terre de 
Baile et Hauret et occident du cadet de Péré,sept. de Larrieu et de la communau 
-té 1 arp 3/4 1 esc 
Plus possede autre pièce de terre lande ouverte,conf.avec terre de Menet de 
Lube,orient de Larriu ,midy de Lamothe et du cadet de Péré l/2 arp 

monte 25 arp 3/4 16 esc 
Pierre ?lassot tient et possede une maison,grange,basse cour enclos 

nature de Labourable et pré,conf.d'orient et midy chemin publicq et occident 
terre de Chauret et de Laragnou,sept aussi de Laragnou: 
maison grange basse-cour 
pré 
labourable 

1/4 arp 
3/4 arp 
1 arp 1/4 10 esc 

monte 2 arp 1/4 10 esc 

en 

Plus possede autre pièce de terre appelée jardin devant sa maison,conf.d'orient 
et sept.chemin publicq,midy terre de Labugue,occident terre de Joanchicot 

32 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable appelée de Labadie,conf.d'orient 
terre de Baile,midy de Burette,occident avec l'église et le cimetière et 
chemin publicq,sept.terre de Larrieu 1 arp 1/4 19 esc 
plus possede autre pièce de terre labourable et pré,il y a quelques pieds de 
chesnes et bousigue,appelée la Canette et Nougaro,d'rient avec le Lees,midy deu 
Bourdette et Couzy,occident à Burette,sept.de Larrieu et du seigneur 

l'ensemble 6 arp 16 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable appelée à las marlères,conf. 
d'orient terre de Cordonnier,midy chemin publicq,occident de Monge,sept . de 
Poey 3 arp 1/2 1 esc 
Plus une autre piece de terre touya appelée aux candelets,conf.d'orient avec 
terre de Couzy,midy de Poumetaa,occident et sept.terre du seigneur et Bourdette 

1 arp 1/4 31 esc 
Plus possede autre pièce de terre lande fermée,conf.d'orient terre du Seigneur 
midy et occident terre de Laragnou,sept.chemin publicq l arp 1/4 14 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable appelée la plante,conf.d'orient 
terre de la co!lù~unauté,midy terre àe Burette,occident de Baile,sept . de Puyo 

1 arp 15 esc 
l'ensemble 17 arp 1/4 30 esc 

Pierre Joanchicot tient et possede une maison,grange,basse-cour, 
jardin,conf.d'orient terre de Plassot,midy de Labugue,occident chemin publicq 
sept chemin publicq 1/4 arp 12 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et bouzigue sujette aux déborde
ment du Lees appelée Larribère,conf.d'orient terre de Baile et Mr de Moncaubet 
midy de Baile et de Puyo,occident avec le Lees,sept.terre de Péré: 
labourable 6 arp 1/4 
bouzigue 2 arp 1/4 30 esc 

monte 8 arp 1/2 30 esc 
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Plus possede autre pièce de terre labourable 
conf.d'orient terre de Cantecocut,midy de Mr 
seigneur,occident chemin publicq et terre àe 
labourable 
genévriers 

?8 

et genevriers appelée à la Hon, 
de Moncaubet et de Mr de Pondicq 
?oey,sept.terre du seigneur. 

1/2 arp 
l arp 3/4 18 esc 

monte l'ensemble 11 arp 1/4 24 esc 
Hauret tient et possede une maison,grange,basse-cour,jardin enclos en 

nature de labourable,confronte d'orient terre de Plassot,midy chemin publicq 
occident chemin de service,sept.terre de Laragnou: 
maison grange basse-cour et jardin 1/2 arp 18 esc 

3/4 arp 1 esc labourable 
monte 1 arp 1/4 19 esc 

Plus possede autre pièce de terre labourable et hautin appelée au Lucq,conf. 
d'orient terre de Sarrot et de Courteze,midy du seigneur,occident chemin de 
service et terre de Péré,sept. de Sarrot et de Courteze: 
labourable 4 arp 1/2 13 esc 

1/4 arp 24 esc hautin 
monte 5 arp I esc 

Plus possede une autre p1ece de terre lande ouverte,conf.d'orient terre de 
Borde,midy de Larrieu,occident de Burette,sept. de Baile l arp 1/4 10 esc 
Plus possede autre pièce de terre lande ouverte,conf.d'orient terre de la commu 
-nauté, midy chemin publicq,occident de Moureto,sept.de Larrieu l arp 

monte l'ensemble 8 arp 1/2 30 esc 
Pierre Lamothe tient et possede une maison. grange,forge,basse- cour 

jardin enclos en nature de labourable et pré,conf.d'orient chemin de service, 
midy chemin publicq et terre du ?rebytère,occident de Péré,sept de Laragnou 
ruisseau entre d'eux : 
maison grange forge,basse-cour et jardin 1/4 arp 13 esc 

1/2 arp pré 
labourable 1 arp 1/4 13 esc 

monte 2 arp 00 26 esc 
?lus possede autre pièce de terre labourable devant sa maison appelée 3idalot 
conf . d'orient chemin de service -midy et sept.chemin publicq 3/4 arp 
Plus possede un lopin de terre chatagnérée détérioré et vieux appelé Coumer, 
conf.avec terre du seigneur,de Barde et de la communauté 1/4 arp 2 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et hautin perdu appelée Cabade, 
conf. d'orient et sept.chemin publicq,midy de Lassonde et de Couzynoccident de 
Poumetaa: 
labourable 
hautin 

1 arp 1/4 14 esc 
l arp 6 esc 

monte 2 arp 1/4 20 esc 
Plus possede autre pièce de terre chatagnérée appelée St Lanne,conf.d'orient 
terre de Burette,midy de Larrieu,occident de Courtèze,sept. de Mazerolles 

1 arp 1/4 6 esc 
Plus possede autre pièce de terre touya et 
conf.d'orient chemin de service,midy terre 
de Carrère,sept.de ~aragnou 
touya 
broussailles 

broussaille appelée au Castagnet, 
du seigneur,occident dud seigne~r et 

4 arp 27 esc 
1/4 arp 

Plus possede autre p1ece de 
Péré,occident terre de Péré 

terre lande fermée,conf . d'orient et midy terre de 
et de Bourguinat,sept. de la communauté 

2 arp 21 esc 
?lus possede autre pièce de terre lande fermée,conf d'orient terre de Mazerolle 
midy de la communauté,occident et sept.de Larrieu 1 arp 1/4 32 esc 

monte l'ensemble 14 arp 3/4 26 esc 
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Pierre 3ourdet te tient et possede une maison,grange,basse-cour jardin 
enclos en nature de labourable et pré,conf.d'orient terre de Courreyat,midy de 
~achorre,occident et sept.chemin publicq: 
maison grange basse- cour et jardin 
p:-é 
labourable 

monte 
Plus possede autre pièce de ter:-e labourable appelée Baix 
du cadet de Burette,midy de Poey,occident de Cerizi,sept. 

1/ 4 arp 24 esc 
1 arp 24 esc 
2 arp 
3 arp 1/2 12 esc 

de Poey,conf.d'orient 
de Plassot 

l arp 3/ 4 30 esc 
Plus possede autre pièce de 
orient terre de Baile,midy 
sept. de Nougué 

terre labourable appelée au pont de Labugue,conf.d' 
chemin de service,occident terre de Courreyat et 

1 arp 4 esc 
Plus possde autre pièce de terre labourable,pré,bois et 
- pots,conf.d'orient avec le Lees,midy chemin de service 
de la communauté: 

bernata,appelée aux Ca~ 
occident et sept . terre 

le labourable l arp 3/ 4 8 esc 
pré 3/ 4 arp 12 esc 
bois et bernata i / 4 arp l4 esc 

monte 2 arp 1/4 i6 esc 
Plus possede autre p~ece de terre bousigue et bernata,traversée par le Lees,ap
pelée à las cournerer,conf.d'orient terre de Mr de Lussagnet,midy de Borde et 
Justalan et Cordonnier,occident du cadet de Burette,sept. de Couzy 

2 arp 12 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable,pré et bousigue appelée à Moules, 
conf.d'orient et midy chemin publicq,occident de Castaibert et Baile,terr oir de 
Lussagnet,sept. de Baile et chemin de service: 
labourable 4 arp 1/ 4 18 esc 

3/ 4 12 esc 
bousigue 1/2 arp 

monte 5 arp 1/ 2 30 esc 
Plus possede autre piece de terre touya appelée de ~arquette,conf.d'orient et 
d'occident terre du seigneur,midy de Plassot,sept. de la communauté 

Pierre Courreyat tient et 
enclos en nature de labourable,pré 
de Baile,midy de Machorre,occident 
maison,grange basse- cour et jardin 
labourable 
pré 
taillis 
chatagnérée 

2 arp i/2 7 esc 
l'ensemble 19 arp 1/ 4 3 esc 

possede une maison grange,basse- cour,jardin 
taillis et chatagnérée,conf. d'orient terre 
de Bourdette,sept.chemin publicq: 

1/ 4 arp 6 esc 
2 arp 13 esc 
l / 4 arp 12 esc 
1/ 4 arp 
1/4 arp 1, esc 

monte 3 arp 1/ 4 10 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et bousigue appelée au Mouliot, 
conf.d'orient terre de Pournetaa,midy chemin publicq,occident avec le Lees,sept 
terre de Machorre et de Mr le curé: 
le labourable 2 arp 10 esc 

i / 2 arp 16 esc 
terre labourable et inculte appelée au pont de 

de Bourdette,midy chemin de service,occident 

bousigue 
Plus possede autre piece de 
Labugue,conf. d'orient terre 
le Lees,sept terre de Couzy: 
le labourable 
inculte 

2 arp 18 esc 
1/ 4 arp 16 esc 

avec 

monte 2 arp 1/ 4 34 esc 
Plus possede autre pièce de terre hautin,vi gne et touya,conf.d'orient terre de 
Mr de Moncaubet,midy de Burette,occident chemin de service,sept de Baile 
le hautin 3/ 4 arp 29 esc 
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la vigne 
le touya 

1/4 arp 30 esc 
2 a::-p 12 esc 

Pl0 

monte 3 arp : /4 35 esc 
?lus possede autre pièce de terre touya brana (bruyère )et quelques pièces de 
chataigniers annelée aux Coumets,conf d'orient terre du seigneur,midy de la 
communauté,occident de Sarrot,sept. du Sr Dufau de Lube: 
le touya 
Brana 

l' ensemble 
1/4 arp 09 esc 
2.4 arp 1/4 6 esc 

3ernard Xougué tient et possede une maison,basse-cour enclos en nature 
de labourable et chatagnérée,conf d'orient chemin publicq,midy et occident 
terre de ?oumetaa,sept. de Joanchicot dit La Hor. et chemir. publicq : 
~a maison,basse- cour jardin 1/4 a::-p 
c~atagnérée 1/4 arp 
labourable 3/ 4 arp 22 esc 

monte 1 arp 1/4 22 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et bousigue appelée à las mar
leres,conf.d'orient terre de Plassot,midy chemin publicq,occident de Campa
gnette,sept de Poey: 
le labourable 
bousigue 
Plus possede autre p1ece de terre touya ouvert 
d'orient terre de ~assonde et de Bayon,midy de 
dent de Poumetaa et de Plassot sept.de Couzy 

appelée aux 
Lassonde et 

l arp 2./2 15 esc 
1 arp 1/4 21 esc 

Touyarots,conf. 
de Mr de 3roca,occi-

2 arp 27 esc 
Plus autre pièce de terre labourable,pré bouzigue appelée au Pont de Labugue, 
d'orient terre de Mr de Moncaubet ,midy de Baile,occident de Couzy,sept de Mr de 
:-1.oncaubet: 
labourable 
pré 
bousigae 

?lus possede autre 
chemin publicq,miày 
le hautin 
le touya 

l arp 13 esc 
1/4 arp 26 esc 
2 arp 28 esc 

monte 3 arp 1/2 31 esc 
pièce de terre hautin et touya appelée :-1.oules,conf d'orient 
terre de :-1.achorre et de Bayon,sept. de Lassonde: 

l'ensemble 

1 arp 1/4 
1 arp 1/4 
12 arp 3/4 

Bernard Péré tient et possede une maison grange basse-cour jardin 
enclos en nature de labourable et pré,conf d'orient te::-re de Lamothe et àe Mr 
le curé,midy et occident chemin publicq,sept.terre de Laragnou: 
maison grange basse-cour et jardin 1/2 arp 
labourable 1 arp 1/2 29 esc 
pré 1 arp 

monte 3 arp 29 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et inculte ruinée par le Lees, 
appe~ee au pon de Lastaule, conf d'or ient te::-re de Baile,midy de Joanchicot, 
occident avec le Lees,sept. de Baile: 
labourable 2 arp 
inculte 1/4 arp 32 esc 
Plus possede autre p1ece de terre labourable appelée à la Campagnette,conf . 
d'orient de Poumataa et de Campagnette,midy chemin publicq,occident chemin de 
service l arp 1/4 29 esc 
?lus possede autre pièce de terre hautin et touya appelée au Beryé,conf.d' 
orient terre de Hau et midy et occident chemin de service,sept . de Sarrat: 
le hautin 
touya 
Plus possede autre pièce de terre labourable et inculte 
d'orient terre de la collù~unauté,midy et sept.de Larrieu 
labourable 
inculte 

1 arp il esc 
1/4 arp 18 esc 

appelée au Nougué,conf. 
occident du seigneur: 

2 arp 
1 arp 3/4 35 esc 
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?lus posseàe autre p1ece àe terre lande fermée appelée à la lanne,conf.d'orient 
terre de Lamothe et de Larrieu,midy de Larrieu,occiàent chemin publicq,sept. 
terre de Bourguinat: 5 arpents 13 esc 

monte l'ensemble de Péré 18 arp 1/2 23 esc 
Jean Joanchicot tient et possede une maison et jaràin,conf.d'orient et 

midy terre de Nougué,occident et sept.chemin publicq: 22 esc 
Dominique Laragnou tient et possede une maison grange,basse-cour,jar

din en nature de labourable ,pré chatagnérée detériorée,tout dans un tenant, 
conf.d'orient terre de Plassot,de Péré et de Lamothe,midy chemin de service, 
sept.terre de Larrieu,occident chemin publicq: 
maison grange basse-cour et jardin 1/ 2 arp 
labourable 
pré 
chatagnérée 

7 arp 1/4 16 esc 
2 arp 1 . 4 8 esc 
3/4 arp 2 esc 

monte 10 arp 3/4 26 esc 
Plus possede une autre p1ece de terre labourable appelée au Cham,devant Maze-
rolles,conf.de tous côtés terre de Larrieu 1 arp 1/4 9 esc 
?lus possede autre pièce de terre hautin et bousigue appelée à la vigne,conf. 
d'orient chemin publicq,midy et occident chemin de service,sept.de Larrieu: 
hautin 1 arp 1/2 
bousigue 1 arp 1/4 3 esc 

monte 2 arp 3/4 3esc 
Plus possede autre p1ece de terre labourable appelée à la Ribère,conf .terre de 
Mr le curé,midy de Machore,occident avec le Lees,sept.terre de Lestauguet 

l arp 1/2 19 esc 
?lus possede autre pièce de terre touya appe l ée à Labiace,conf.d'orient terre 
de Mazerolles,midy de Lamothe,occident de Carrère,sept de Dufau et de Mazero-
lles: 2 arpl /4 l esc 
Plus possede autre pièce de terre lande fermée,conf.d'orient terre du seigneur 
midy de Lassonàe et de Castaigbert,sept.chemin publicq 3 arp 29 esc 

l'ensemble 22 arp 15 esc 
Marquette tient et possede une maison,basse-cour,jardin enclos en natu 

- re de labourable,conf . d'orient terre de Bernard de Carrère,midy de Larognou, 
occidnet chemin de service: 
maison basse- cour jardin 
labourable 

monte 

18 esc 
1 arp 17 
1 arp 35 

esc 
escats 

Bernard Courtèze tient et possede une maison grange basse- cour jardin 
et enclos en nature de labourable pré chatagnérée,touya bousigue et taillis 
tout en un tenant,conf.d'orient chemin publicq terre de Serrot,de Lamothe et 
de Larrieu,occident de Serrot,du Hauret et chemin de service,sept. de Mazerolle 
maison grange basse-cour jardin 1/4 arp 8 esc 
labourable 4 arp 1/4 28 esc 
touya 3 arp 1/ 2 
pré 1/4 arp 18 esc 
taillis 1/4 arp 
chatagnerée 1/2 arp 
bouzigue 3 arp 

monte 13 arp 15 esc 
Mazerolles tient et possede une maison grange basse- cour jardin enclos 

en nature de chatagnerée verger à fruit et hautin,tout en un tenant,conf.à' 
orient chemin publicq ,midy de Larrieu,occident de Burette,sept . de Borde: 
maison grange basse-cour et jardin 1/2 arp 
vergé à fruit 1/4 arp 
chatagnerée i arp 1/2 20 esc 
hautin l arp 26 esc 

monte 3 arp l/2 10 esc 
Plus possede autre pièce de terre pré,conf d'orient terre de Laloubère,midy de 
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Larrieu ,occident et sept.chemin publicq l arp 3/4 26 esc 
?lus possede autre pièce de terre labourable appelée à la plagne,conf . d'orient 
et occident chemin publicq,~idy de Lamothe,sept de Dufa~ 6 arp 1/4 15 esc 
Plus possede autre pièce de terre l abourable,pré touya hautin bouzigue appelée 
à la ribère de Bruhat,conf.d'orient avec le Lees et terre de Larrieu,midy de 
Larrieu et chemin de service,occident àe Sorde,chemin publicqterroir de Lube 
sept.de Borde et du cadet de ~azerolles: 
labourable 
pré 
touya • •• 
hautin 
bousigue 

10 arp 18esc 
3/4 arp 18 esc 
3 arp 1/4 
3/4 ARP 29 esc 
6 arp 

monte 21 arp 29 esc 
?lus possede autre pièce de terre labourable pré et bousigue appelée au Cha~
dus moulin,conf.d'orient chemin de service et terre de aorde,midy de la com~e 
occident de Larrieu et de ~aloubère,sept chemin du moulin : 
labourable 
pré 
bouzigue 

monte 

1 arp 1/2 18 esc 
1/ 4 arp 18 esc 
2 arp 
4 arp 

Plus possede autre pièce de terre touya appelée à la biacer,conf.d'orient 
terre de Courtèze,midy de Serrot,occident de Laragnou ,sept . de Dufau 

3/4 arp 24 esc 
Plus possede autre pièce de terre touya à brana et bousigue appelée Junqua, 
conf.d'orient terre de 3urette,midy de Lamothe et Courteze,occident de Dufau, 
sept terre restante du possesseur terroir de Lube: 
touya 
bousigue 

l'ensemble 

2 arp 9 esc 
3 arp 
44 arp 4 esc 

Pierre Larrieu tient et possede une maison grange basse-cour jardin, 
enclos en nature de labourable,pré hautin bousigue bernata*bois et broussailles 
tout en un tenant avec q~elques pieds de chataignés,conf . d'orient terre de ?éré 
du seigneur et de la corn~e,midy terre de Baile et de ?lassot,occident chemin 
publicq,sept.de Mazerolles et àe ~aloubère: 
maison grange basse-cour et jardin 
labourable 
pré 
hautin 
chatagnerée 
bouzigue 
bernata et broussailles 

1/ 2 arp 12 esc 
::.o arp 1/4 6 esc 
6 arp 1/4 
2 arp O 3 esc 
l arp 
8 arp 
l arp 

1/4 18 esc 

monte 35 arp 1/ 4 20 èSe 
?lus possede autre pièce de terre labourable appelée à laribère,conf. d'orient 
terre de Mazerolles,midy de Bourguinat et Prousinot,occident et sept de Mazerol 
les: 3 arp 27 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable appelée au cham de ~arquette,conf 
d'orient chemin publicq,midy et occident de Larognou,sept . de Bernard Carrere 

2 arp 5 esc 
Plus possede a~tre pièce de terre labourable,hautin et bouzigue appelée au 
bergé de ?uyo,conf d'orient avec le Lees et terre de Plassot,miày terre du 
seigneur ,occident de la communauté, sep ;:, chemin de :_;ervice: 
labourao.1.e 
hautiin . . _ 
bouzigue 

monte 

*Bernata= prés d'un ruisseau 

l ~rp i/4 
1 arp 1/ 4 
3/ 4 arp 22 esc 
3 arp ":../il, 22 ~:3,; 
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P~Js possede autre pièce de terre hautin et bousigue appelée à la vigne,conf. 
d'orient chemin publicq,midy terre de Laragnou,occident de 5arette,sept . de 
~azerolles: 
hautin 
bouzigue 

monte 

1 arp 
1 arp 3/4 3 esc 
2 arp ·3/4 3 esc 

Plus possede autre pièce de terre chatagnerée bouzigue et brana,bois,appelée 
gabarra,conf.d'orient che~in àe service,~idy terre àe Courtèze,occident de 
Lamothe,sept. èe 3urette: 
chatagnerée 
bouzigue 
bois 

l/2 arp 
1 arp 
1/4 arp 3 esc 

?lus possede autre pièce de 
et de Sarret, midy du cadet 

terre lande ouverte,conf . d'orient terre de Lassonàe 
de Ylazerolles,occident de Borde,sept.du Hauret 

3 arp 1/2 22 esc 
Plus possede autre pièce de terre lande fermée,conf d'orient terre de Lamothe 
midy du Hauret et de barrette,occident chemin publicq et terre de Péré,sept . de 
Péré e t de Borde: 4 arp 3/4 5 esc 
?lus possede autre pièce de terre touya appelée aus Coumets,conf.d'orient terre 
de Serrot,midy de la comrnunauté,occident de Menet,sept.limite de Lube : 

3 arp l / 2 27 esc 
l'ensemble 60 arp 1/2 26 esc 

jean Borde tient et possede une maison grange,basse- cour,jardin,enclos 
en nature de labourable,pré hautin chatagnerée bousigue,tout dans un tenant, 
conf.d'orient chemin publicq,midy de ~azerolles et de Burette,occident de ~aze
rolles,sept.limites de Lube: 
maison grange basse-cour et jardin 
labourable 
pré 
hautin 
chatagnerée 
bousigue 

1/4 arp 21 esc 
1 arp 18 esc 
1/4 arp 6 esc 
1/4 arp 
1/ 2 arp 
3/ 4 arp 30 esc 

monte 3 arp 1/ 2 3 esc 
?lus possede 
orient terre 

autre pièce de terre labourable appelée au cham du tor,conf.d' 
de Larrieu,midy et sept.terre de Mazerolles,occiàent chemin public 

2 arp 3/4 
?lus possede autre pièce de terre labourable et pré appelée au cham du moulin, 
conf.d'orient avec le canal du moulin,midy chemin du moulin,sept.terre de Bour-
guinat:pré l arp,labourable 1 arp 22 esc; monte 2 arp 22 esc 
Plus possede autre pièce de terre labourable et bousigue appelée au charn du 
moulin,conf.d'orient avec le canal du moulin,rnidy terre de la communauté,occi
dent terre de ~azerolles,sept.chemin du moulin: 
labourable 2 arp l /4 6 esc 
bousigue 3/4 arp 7 esc 
Plus possede autre p1ece de terre fermée,conf.d'orient terre de Larrieu,midy 
chemin pour les pièces,occident de Lamothe,sept.de Péré cadet et de Burette 

1 arp 1/ 2 21 esc 
Plus possede autre pièce de terre lande fermée,conf.terre du seigneur,midy de 
Lassonde,occiàent du Hauret et de Baile,sept.de la communauté et de Lamothe 

2 arp 9 esc 
l'ensemble 15 arp 32 esc 
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Carrere tient et possede une maison grange,basse-cour,jardin,enclos en 
nature de chatagnerée,pré et bousigue,conf.d'orient et sept.terre de Jufau,midy 
de Baile,occident chemin limite de ~ube: 
maison grange basse-cour et jardin 
chatagnerée 
bousigue 
pré 

monte 

î./2 arp 
1 arp 
1/4 arp 23 esc 
1/2 arp 
2 arp 1/4 23 esc 

?lus possede autre p~ece de terre labourable,hautin,vigne,pré et bousigue,conf 
d'orient et sept.terre de Dufau,midy occident chemin limite de Lube 
terre appelée lavigne 6 arp 3/4 33 esc 
terre appelée au Cam pastau 3 arp 1/2 33 esc 
terre appelée au Poey 3/4 arp 3 esc 
taillis appelé Labiacq l arp 1/4 18 esc 

total 15 arp 1/4 2 esc 
TERRE SEULEMENT 

Pierre Mazerolles tient une pièce de terre au cham du moulin 

une appelée de Bruhat 
une lande fermée 

3 arp28 esc 
1/2 30 esc 
3 arp 3 esc 

monte 7 arp 3 esc 
Péré cadet:un arpent plus lande fermée appelée lande:2 arp 

FORAINS de LUBE 
Le seigneur de Lube,Dufau tient 

de terre inculte:la forge 3 esc,inculte 
plus terre à Laribère 

et possede une 
9 esc, 

forge avec un tiensot 
12 escats 

7 arp 
plus terre appelée aux Camass 
plus terre appelée au Bedondes 
plus terre appelée de Puyo 

8 arp 
1 arp 1/4 
3 arp 33 esc 
20 arp 33 

Frouté :grange plus terre 
Bourguinat : lande fermée 

en tout pour Dufau 
1/4 arp 12 esc 
1 arp 3/4 8 esc 

plus 
plus 

une pièce appelée au Cam Pasteau 
terre taillis appelée de St Lanne 

l arp 
1 arp 1/4 

appelée 

et une 

appelée 

Nouretto:lande fermée 
de Péré 3 arp 32 esc 

monte 
l arp 27 esc,plus terre appelée 

monte 
Minvielle une pièce appelée au cham 

5 arp 30 esc 
de Pucheu etvigne 
4 arp 1/4 23 esc 
3/4 arp 32 esc 

Laloubère une pièce au Cham 
Sarguet une pièce appelée Claverie plus une appelée 

appelée de Pucheu 

l arp 3/4 32 esc 
Bernat 

3 arp 3/4 12 esc 
Lacoume,et une Prousinot une pièce appelée la Horgue,plus une appelée 

au hio de Bordet 8 arp 1/2 8 esc 
Hourguet une pièce appellée Hourguet et une appelée de Claverie 

2 arp 1/4 4 esc 
et bois appelée de Mielhaguet:une terre appelée de Nougué,plus terre 

Claverie,plus terre appelée au hia de Labat monte 9 arp 15 esc 
Forains de Lalongue 

Mr D'arripe:terre à Laribère,au Cam Pasteau et pré taillis au hiarin 
18 arp 1/4 12 e 

Forains de Moncaubet 
Mr de Mirassor seigneur 

Las costes de Bouillequi:1ou, 
Ser~er une 
Lestan~uet 
Billet 

Forains de Lussagnet 

à Laribère 

de Moncaubet:l terre appelée au touya,une 
36 arp 3/4 25 

3 arp 9 esc 
3 arp 
4 arp 31 esc 

Mr Dabadie:terre à la Campagnette,à la Taste, et Delà le Lees 
10 arp 24 

à 
esc 
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Monsieur de Lussagnet.un tensot de terre bernata 
Loubiou:terre brana appeléè à la Taste 

P15 

1/4 arp 12 esc 
2 arp 3/ 4 18 esc 

?orains de Simacourbe: 
Tartibis une terre à la Coste et au cham de Lusson 7 arp 1/2 

' ?ucheu-7 une terre inculte et broussaille au Marladet 5 arp 3/ 4 8 esc 
Justalas :une terre appelée Delà Lees 1 arpl/2 8esc 
Cordonnier: une terre pré au Goa Yiarcadé 4 arp 1/ 4 26 esc 

Forain d'Arrosès 
Bernard Carrere dit Mounat:une terre appe l ée au Héa de Marquette plus 

une terre ciatagnerée et inculte au castagnet 5 arp 1/ 2 33 esc 
Anoye 

Peihora,terre pré à la taste 

Mr de Berges une terre au Hia de Labat 
Y!orlaas 

Bayu-: terre inculte appelée Moulées 
Riupeyroux 

8 arp 1/4 28 esc 

l arp 6 esc 

: / 2 arp 18 esc 

~r de Broca:terre inculte au Moulées,un taillis et inculte à la Comme,et 
à Laragnou 9 arp 34 esc 

La Communauté de Lusson possede de fonds soixante huit arpents un quart 
quatre escats en nature de bois chatagnérée,fougère landes et incultes avec un 
oetit coin de oré,conf. avec terre du seigneur,de Bourdette,de Lassonde,chemin 
de service ave; le canal du moulin passant au travers avec le ruisseau appelé 
le Lez,de Puyo~de Larrieu,de Borde,de Baile,de Sarrot,de Courreyat,de Mazerolle 
de Lamothe: cy 68 arp 1/ 4 4 esc 

C'est à dire ce fond est divisé en quatre pièces ,la première appelée 
Besiau de Chaut,la seconde de Gargas et Nanusse,la troisième appelée aux Comi~ets 
la quatrième la Lande dont lad com.~unauté paye les frais francaux au Roy et le 
fief au seigneur. 
La communauté contient outre les fonds communaux qui sont aud lieu,le nombre de 
sept cent septante sept arpens trois quart cinq escats,le tout en nature d' 
emplacement,jardins,labourable,prairies,bois,taillis,chatagnerée,vignes,hautins 
~ouyas,landes,bouzigue,incultes,broussailles,et fourés,contient scavoir: 
~es maisons granges basse- cours et jardins 13 arp 00 23 esc 
Prairies 293 arp 1/2 32 esc 
Labourables 71 ar~ 1/ 4 18 esc 
Bois 12 arp 00 29 esc 
Taillis 15 arp 1/ 4 26 esc 
vignes 6 arp 3/ 4 30 esc 
Hautins 32 arp 00 31 esc 
Chatagnerés 27 arp 1/ 2 9 esc 
Touyas 89 arp 1/ 2 31 esc 
Landes 45 arp 1/2 24 esc 
3ranàon,broussaille,fouret 35 arp 00 27 esc 
Bouzigue et incultes 130 arp 1/2 9esc 

Lesquelles distinctions cy dessus je fais avec toute la justice possi
ble,sauf erreur de calcul,confronte lad. communauté de Lusson avec les parois
ses suivantes,scavoir:du côté d'orient avec la paroisse de Moncaubet et Simacou 
rbe,midy de Lassagnet,occident avec la paroisse de Boast,septentrion avec la 
paroisse de Lube et Lalongue.Contient le nombre de sept cent septante arpens 
trois quart cinq escats cy 777 arp 3/ 4 5 escts 
Fonds communaux,soixante huit arpents un quart quatre escats qui sont en nature 
de bois chatagniers,fougères,landes et incultes avec un petit arpent de pré de 
la com.~unauté Total 846 arp 00 9 escats 
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Unités de Mesures (AN IX)par le Général Serviez,Préfet des Basses-Pyrenées 

Introduction: 
Un arrêté des Consuls du 13 brumaire An 9,porte qu'au 1er vendé

miaire de l'An 10 les nouve l les mesures seront obligatoires pour toute la 
Républ ique.Il ne suffit pas qu'à l'époque fixée le public ait entre les mains 
les nouvelles mesures dont il sera obligé de se servir,il faut encore qu'il 
connaisse l'usage qu'il doit en faire . 

Mesures linéaires. 

Can~e de Pau,de 3ayonne et Mo~laas:l canne= 1,8056mètre 
Canne àe Lembeye~ 1 ,8506 id 

L'Aune de Pau= 1, 1604mètre 
La Toise= 1,94904m 
Le Pied= 3,2484 décimètre ou Palme 

Dans les cantons de ?au,de Morlaas,d'Oloron,de Nay ,de Monein,de Ste 
Marie,de Lagor,de Lasseube,d'Orthez,d'Arthès,de Thèze,de Garlin,de Conchès,de 
Lembeye,de Pontac,d'Aramis,de Navarrenx et d'Arzac l'arpent est de 144 escats, 
chaque escat est un carré qui a 22 empans à chaque côté et chaque empan est de 
8 pouces 7 lignes½ ou 207/ 2 lignes. 
L'Escat vaut donc 5,184729 lignes. 
L'escat de Pau etc (comme dessus )=26,3839 m2 ou 0,263839 ares 
L'Arpent de Pau etc vaut 37,992316 ares ou 0 , 37992316 Hectare 

A Bielle et Arudy l'arpent ne vaut que 10 ,553560 ares et dans le canton d'Accous 
l'arpent vaut 18,996408 ares. 

Mesures de capacité des grains dans les B.P. 

La Conque de Garlin=2 ,2608 dal 
Lembeye 2,2564 dal 
Lescar 2,1187 dal 
Pau 2,098 dal 
Morlaas 1,5947 dal 

La Barrique devrait contenir 16 Herrades 
La Herrade ou cruche doit valoir dix pots 
Le Pot est le double de la pinte 
La barrique devrait contenir 160 pots ou 320 pintes. 

La Pinte de Garlin vaut 1,300 litre 
de Pau,Lescar et Gan 1,151 litre 
de Morlaas 0,983 litre 
de Lembeye et Nay 0,980 litre 

Les Poids: 

On emploie dans les Basses-Pyrénées la livre poids de Marc et la livre 
poids de Table.Elles se divisent l'une et l'autre en 16 onces et l'once en 8 gros 
Mais les onces poids de Table sont plus petites que les autres dans le rapport 
de 16 à 19.La Livre Carnassière vaut 48 onces poids de Table. 
Le Quintal(marc ) vaut 129livres et le quintal poids de Table ne vaut que 104 livres 

Poids de marc 
I Once de Pau vaut 0,306 hectogramme 1 livre= 0,489546 Kilogramme 

de Garlin 0,253 hg 
La livre poids de Table de Pau,Morlaas,Lembeye,Nay,Lescar,Gan,Pontac et Oloron 
vaut 0,405 Kg 1 once= 0,253 Hg 
Inversement l'Hg= 39522569 once;le Kg= 2,469136 livres . Le Franc vaut 1 ,0125 livre. 
Le Journal de Bordeaux ou journée d'homme=3ares llca oour les vignes,à lare07 La journal à Bo~ill' = 31 ares.D'autres communes 7,9341 • 
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14 Cl 274 
15 C791 fol.44 et 73 
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52 G272 
53 IIIE 2639 
54 G301 
:>:> IIIE 465 
56 G324 
57 G312 
58 IQI Lussagnet-Lusson 
59 lLl Lussagnet-Lusson 
60 B4071 
61 B 7070 
62 C359 
63 C354 
Plus tous les N° de SSLA.de Pau de 1975 à 1997 
Plus :Les Amis des églises du Béarn 
Plus les Amis du Château de Pau; 
?lus:Pau et le Béarn au XVIIIe siècle 2T de .Christian Desplat 
Plus:La Socièté et les Moeurs en Béarn de G.B.de LAGREZE 1886. 
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